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EM P IR E F R AN Ç A IS …

NAPOLÉON III EM P E R E UR

Marié le 29 janvier18 53 à
BrosmsDEMO NTIJO courssssas.THEDA , Iu rÉnarnmepasFu seau .

l ’rl ne e s h angar“ .

S . A . I . LE rames l ânôua- Nseou äos né à A
'

aee io le 1 5 dé
cembre 1 784 ,

roi de West bal le du 1 . éeembre 1807 au

26 oc tobre 18 13 frère de l ’ pere urNapoléon l .

"r Il a épousé
le 12 aoû t 1806 Frédériqu e

— Catherine — Dorothée , rineesse

royale de Wurtemberg née l e 21 février178 3 ,
déeé ée l e 28

novembre 1836.

S . A . I . enramesNaeoŒos—Jossen-C uaness-Pam. né à Trie ste le
9 septembre 1822, fi ls du prince Jérôme -Napoléon.

A u tre smmb
‘

m d e l a fami l l e ‘

d è l ’Emp
‘

e ä eüt .

Descendance du prince Jérôme-Napoléon.

Mathilde —Lœ titia—Wiihe lminl: princesse de Montfort née à Trieste
le 27 mai 1820 mariée en181 1 au prince Demidoff de San
Donato .

Descendance de Joseph -Napoléon ancien roi d
‘

E spagne , frère de
Napoléon I

Zéna
‘

iŒ—C harlotte -Ju l ie née à Paris le 8 ju i l le t 1 804 ,mariée à son
cou sin C harles-Lu c ien—l u les—Lamnt prince de Canine e t de Musi

gnano filsde Lu c ien.

Descendance de Lu cien, frère de Napoléon I .

"

Charlotte née en1796 meme au rince Gabrie l l i .
Charlœ —Lu cien—e es-Lau rent né à aria l e 24 mai 1803 prince
de Canine e t de Musignano marié à Z éna

‘

ide —C hcu l otte —Ju l ie fi l l e
de Joseph

—Napoléon.

De ce mariage sont issu s
Joseph

—Lu cien—C harles—Napoléon prince de Mu signano ,
né à Ph ila

de lph ie ,
le 1 3 février 1 826.

Lu cien—Joseph Lou is-Napoléon né à Rome l e 18 novembre 1 8 28 .

Ju l ie—C hariotte—Zena‘

ide —Pau l ine -Lœ titia—Désirée-Bartholomée
,
née à

Rome , le 6 ju in 1 8 30 .

C harlotte -Honorine—Jœ épMne ,
née à Rome le 1 mars 1 8 32.

)l arie —Désirée —Joséph iœ —Ph iiomène
,
née 3 Home , le 1 8 mars 1 8 3 5 .

2



Auguste Amél ie—Maximilienne—Jacqu e l ine née à Rome , le 5 janvier
1 8 3 9 .

Bathi ide -Aloise née à
‘

Rome , le 26novembre 1 8 1 0 .

C harles—Albert , né l e 23 mars 1 8 1 3 .

Lœ trtm, née à Mi lan l e l .

" dédembre 1804 mariée à Thomas
Wise membre cathol iqu e du parlement d

’

Angl eterre .

Lou is—Lu c ien né l e 13
‘

anvier1 8 13 .

P ierre —Napoléon né à eme , l e 12septembre 18 1 5 .

Antoine né à Tuscul um le 3 1 octobre 1 8 16.

A lexandrine—Marie , née à Rome en18 18 mari é e au comte Vincent
Val ent ini .

Co
a
stance née à Bologne en1823 re l igie use en Sacré—C œ ur

, à
eme .

Jeanne mariee au marqu is Honorati .
D escendance de M arie —Anne-Eüsa sœ u rde l

'

EmpereurNapoléonI .

princesse de Lu cqu es e t de P :
‘

omôino mariée auprince B acc ioch i
Na oleone—E l isaBacciocbi née l e 3 ju in 1806 ,

mariee au comte
merata.

Da cenælamc de M arie —Annondaü-C awh
‘

m sœ u rde Napo l éon I .

mariée Joach imM u rat roi de Naples.

Lœ titia-Josèphe Murat ,
née l e 25 avril 1802 marié e au comte

P epol i à Bologne .

Lu c ien—C harl esdoseph -François—Nepal éou Murat né le 16 mars
1803 .

Lou ise —Ju l ie -Caroline Murat manne au comte R esponi à R evenu e .

MAISON DE S . M . L
’

EMPEREUR .

P remierAumônien Mgr. l 'évêqu e de Nancy .

Grand M aréchal du P alais, M . l emaréchal comte Vai l lant , sénateur.

P remierP réfe t du P alais, M . l e colone l baronde Bévil l e .

Grand C hambe l£an, M . l e duc de Bassano sénateur.

P remi er C hambe l lan, M . le comte Bacc ioch i .
Grand É cu y er. M . l e maréchal de St .

-Arnaud sénate ur, ministre de
lagu erre .

P remierE cu yer. M . le colone l Fle ury .

Grand Veneu r. M . l e maréchal Magnan, sénateur, commandant en
che f l ’armée de Paris.

P remier Veneu r, M . l e colone l comte Ed rd Ney .

Grandë M ai trc de e C érémonies. M . le du e à:Cambacérès sénate u r.

MAISON DE S . M . L
’

IMPÊRATRIC E .

(b ande—Mai tresse Mme . la rincœ se d
'

Essl ing .

Dame d‘

H onneu r, Mme . la u chesse de Bassano .

Dame: du P alais, Mmes. lacomtesse Gustave de Montebe l lo ;



vicomtesse Lani-Marnà ia la baronne de P ierres
baronne de Malare t lamarqu ise de LasMarismas.

Grand—M ai tre M . l e comte Tasch erde laPagerie , sénate ur.

PremierC hambe l lan M l e comte C harlesTascherde laPagerie .

Çhambe l lan M . le Vicomte Lezai—Marnezia.

Ecu yer, M . le baronde P ierres.

DOC UMENTS O FFIC IELS

nr.srrrs au nérsmssxncsr ne c
’

snrms.

Sénatu s-C onsu l îeportant modification à la C onsti tu t ion.

Du 7 novembre 1 8 59 .

Le Sénat a dé l ibéré conformément aux art ic les 3 1 e t 39 de la
Constitu tion e t voté l e Senatus-Cnnsu l te dont la teneursu it
Art . Ladigni té Impériale est rétabl ie .

Lours-Nsrou
‘

ron BONAPARTE est Empere ur des Français sous l e
nomde Napoléon Il l .
2. Ladigni té Impériale est héréditaire dans ladesc endance directe

et légit ime de LOUIS-NAPOLÉON Bonavenrn,
de mâle enmâle par

ordre de primogéniture e t à l
'

exc lusionperpétu e l le des femmes e t de
leurdescendance .

3 . Lou is—Na oléonBonaparte ,
s

‘

il n
'

apas d
’

enfantsmâ les , e u t

adopterl es enants e t descendants lé itimes dans lal ignemascu ine ,
des frèresde l

’

Empere urNe rou äon
Les formes de l ’adoptionsont régléesparunSenatus—C onsu l te .

Si , ostérieu œ ment à l ’adopt ion, i l survient à Lorrs-NsrorÆos
des ent

rants mâ les ses fi ls adoptifs ne pourront être appe lés à l u i
succéderqu

’

aprèsses descendants légi times.

L
‘

adopt ion est interdi te auxsu ccesseurs de l .urrs—Nsroréoxe t à
leurdesc endance .

Loms-NapocàonBossranrs règle par un décre t organiqu e
adressé au Sénat e t déposé dans ses arch ives l

’

ordre de succession
au trône dans la fami l le Bossraurs pour l e cas où il ne laisserai t
aucunhéri tierdirec t légi time ou adopti f.
5 . A défau t d’

héritîer lég itime ou d
’

héritieradoptif de Lons
Bossesm e t des su cce sseurs en l igne col latérale qu i

rendront leurdroit dans l e décre t organiqu e su s—mentionné . un
natus-C on5 u l te , proposé au Sénat par l es ministres formés en

conse i l de gou vernement , avec l
’

adjonctiondesprésidents enexerc ice
du Sénat du C orps législatif et du conse i l d’

Etat e t soumis a
l
_

acceptationdu pe uple , nomme l
’

Empereure t rég le dans sa fami l le
Iordre hérédi taire de mâ le enmâle à l ’exclusionperpétu e l le des
f emmes e t de leurdescendance .
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Jusqu
'

au mourant où l ‘é lec tion du nouve l Empereur est oen

sommée l es affaires de l ’Etat sont gouvernées par l esministres en
fonctions qu i se forment enconse i l de gouvernement e t dé l ibéœ nt à
lamajori té des voix.

0. Les membres de la fami l le de Lours-Naponéon Bonsmnru
appe lés éventu e l lement à l

’

hérédité e t leur descendance des de ux
sexes fontpartie de la fami l le Impériale . Un Senatus-C onsu l te règ le
le urposit ion. Ilsne pe uvent se marier sans l

’

au torisat ionde l ’Em

q
ereur. Leurmariage fait sans ce tte au torisation emporte privation
c tou t droit à l ’hérédité tantpource lu i qu i l

'

a contracté que pour
ses descendants.

Néanmoins s
'

il n
'

existe as d
‘

enfant de ce mariage encas de
dissolu tionpour cause de écès l e prince qu i l

’

aurait contracté
recou vre ses droitsà l

’

hérédité .

Lours—Nnror.fionBonsranrnfixe l es t itres et lacondi t iondesautres
membres de sa famil le .

L
’

Emcreara tou te au torité sur tous l esmembres de sa fami l le

ä
l r
ég
le cnrsdevoirs e t leurs obl igat ionspar

.

des statu ts qu i ont force

c ou.

7 . LaConst itu tiondu 14 janvier1852 estmaintenu e danstoute s
ce l les de ses dispositions qu i ne sont pas contraires au présent
Senatus—C onsu l te ; il ne pourra y être apporté de modifications qu e
dans l es formes e t parl esmoyens qu

’

e l le aprévus.

8 . Laproposi t ionsu ivante seraprésentée à l
’

acce tationdu P euple
français dans l es formes détermmées par l es déîre ts des 2 e t 4
décembre 1 85 1

Le P en le français ve u t l e rétabl issement de ladignité imé
riale dans

’iapersonne de Loms—NaponfionBonu s… avec b ré
dité dans sa descendance directe , légitime onadoptive e t lu i

donne le droi t de régler l
’

ordre de su ccessionau trône dans la
fami l le Bonaparte ainsi qu

’ i l est prévu par le Sénatus—C on
su l te du 7 novembre 1852.

Décre t qu i convoqu e le P euple français dans ses comices.

Du 7 novembre

Loms—Nnrorûon Président de laRépubl iqu e française
Décrète

Art . 1 .

erLe P euple français est convoqu é dans ses comiœ s les
21 e t 22novembre présentmois pouraccepterou reje ter l e proje t
de plébiciste su ivant

ââä
it

)
la formu le énoncée dans l ’art . 8 du Senatus-C onsu l te qu i

r e .p
2. Sont apc lés à voter tous les Français âgés de 21 ans , jouis

sant de leursdroitscivil s et pol itiqu es.
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3 . Ils devront j ustifiersoi t de leur inscription surl es l istes él ec
toralesactue l les soi t de l ’accompl issement au 22novembre de la
condi t iond

'âge fixée parles décre ts du 2 février1852
A. Les éle cteursmomentanémentabsentsde leurdomici le à raison
de le urs fonctions ou de l eursaffaires seront admis à voter dans le
lieu actu e l de leurrésidence enj ustifiant qu

'

ils sont inscrits sur la
l iste é le ctorale de l eu rcommune .

5 . Seront rayés des listes électorales ,

l es noms des individus
décédés ou atte ints de jugement emportant incapac ité aux termes
des décre ts du 2 février18 52.

6. Les listes électorales révisées seront publ iées e t affichées dans
chaque commune le 1 5 novembre .

Les réclamations à find’ inscriptionou de radiationserontportées
devant l e ju ge -de -paixe t jugées

'

usqu
’

au 20 inclu sivement .
Seront admis à voter

'

usqu
‘

nu novembre les c i toyensporteurs
d
'

une déc isiondu j uge e-paixqu i ordonnerait leur inscript ion.

Art . 7 . Le scru tinseraouvert dans chaque commune pendant les
journées des21 e t 22novembre , depu is hu i t heures du matin jus

Le vote aura l ieu au scru tinsecre t parou i ou parnonau moyen
d

‘

unbu l lefin
'

manuw it ou imprimé .

8 . Les é lec te urs desarmées de te rre e t de mervoteront sous la
résidence du '

cbe f le plus élevé engrade dans l e l ieu de leurresi
nce , au moment du vote . Les états—majors e t l es équ ipages des

bâtiments enpartance s
onne nt voteravant le urdépart .

9 . Le recensement es votes dans chaqu e département sera fai t
parune commissionde trois membres du C onse il général désignés
par le Préfe t .
10. Le recensement général des votes aura l ieu au se indu C orps

Législatif.

Décre t portant convocationdu C ome—ügülatz‘f .

Du 7 novembre 185 3 .

Locrs—Naronfion Président de laRépubl iqu e française
Décrète :

:}rt . Le Corps législati f est convoqué our le 25 novembre
al ette t de constaterlarégu larité des votes

’

enfaire le recense
ment et d’

endéc larerle résu ltat .
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Recensement éné ral de s votes émis su r le proj e t de ple
'

lncùteprésenté
les 21 e t 2 norcmbre 18 52 d acceptat iondu Pmple

Du décembre 185 2.

DÉCLARATION DU CO RP S LÊGB LATIF .

u rcours a l stmr

Vu le Sénatu sConsu l te endate du 7 novembre 1852;
Vu l e décre t du même jourap lau t le P en le français dans ses

Î
°
Ëä
æpouraccepter ou reje ter e proje t de pébic iste proposé par

e at ;
Vu l e décre t du 7 novembre 18 52 convoquant le Corps lég islatif

à l 'e ffe t de constaterlarégu l arité des votes d
'

enfaire l e reaccuse
ment e t d'

endéc larer le résu ltat ;
Aprés avoirexaminé e t vérifié dans les séances de ses bureauxdes

26 27 28 29 30novembre e t décembre l esprocès-verbaux

fl
u vote des 86 départements de l

’

Al gérie e t des armées de terre e t
e mer;
Aprés avoirentendu dans ses séances pub l iqu esdes 30 novembre

e t décembre les rapports qu i lu i ont été fai ts au nomde ces

bureaux e t avoirconsacre parunvote à lasuite de chacunde ces
rapports , la régu lari té des 0 érations e t l ’exac titude des ch i ffres
recensés ,

te ls qu
' i ls sont etah is dans l e tableau annexé au présent

procès—verbal
C onsidérant qu

’

enprésence de l 1mmense ma
‘

orité des su ffrages
reconnue dèsaujourd’hu i , acqu ise au proj e t de plé iscite il n

’

y apasl ie u d’

attendre qu e lques procès—verbaux dressés dans des local i tés
éloignées e t dont lavérificat ion sera u l térieurement fai te e t qu e ,

pourdonnersatisfactionau vœ u national il convient de proclamer
sans délai l e grand événement qu i fixe l es destinées de la France ,

Constate

Que les opérations du vote .ou t été partou t l ibrement e t régal
rement accompl ies
Qu e l e recensement général des su ffrages émis sur l e pmje t de
lébiscite adonné bu l le tinsportant l e mot OUIBu l le tinsportant l e mot NON bu l le tins nu ls.

Enconséqu ence

Le Corps lég islati f
Déclare

Qu e le p
le upl e français convoqu é dans ses comices les 21 e t 22

novembre 8 52aacc epté le plébisc ite su ivant :
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Le
p
e uple françaisve u t le rétabl issement de ladigni té im

'

riale
‘

s
‘

dans apersonne de Lours-Naronéou Bonnes… avec édité

dans sa descendance directe , lég itime ou ado tive e t l u i donne

l e droit de régler l
’

ordre de succession au t ne dans la fami l le
Bonnes… ainsi qu

' i l est dit dans le Senatus—C onsu lte du 7 no
vembre 18 52.

Le cri unanime de v ive l ‘Empereu r! accu e il le ce tte déc laration
et le Corps législatif déc ide paracc lamationqu

’ i l se rendraau Palais
de Saint-C lou d pourprésenter à S . M . l

’

Empereur le résu l tat des
votes du pe uple français.

DÈénnr IMPÉRIAL qu ipromu lgu e e t déc lare lo i de l
’É tat le S énatu s

Consu l te du 7 novembre 1 852 ratifiépar le P lébiscite des 21 e t 12

Du 2 décembre 1 852.

NAPŒ .ÈON par lagrâce de D ie u e t lavolonté nationale Empe
reurdes Français à tou sprésents e t à venu salu t .

Vu l e Senatus-C onsnl te endate du 7 novembre 1852 qu i soume t
au peuple l e P lébisc ite dont la tene ursu i t

(Su i t la formu le du plébisc ite . l

Vu ladéc larationdu C orps législati f qu i constate
Qu e l es opérations du vote ont été partou t l ibrement e t régu l ière
ment accompl ies ;
Qu e l e re censement énéral des su ffrages émis sur le pro; e t de

Plébisc iæadonné 7 , ,
189 bu l le tinsportant l e mot ou i .

bu l le tins ortant l e mot non bu l letins nu ls.

Avons écrété e t décrétons ce qu i su i t
Art . Le Senatus-Consu l te du 7 novembre 1852 , rat.tié par

j
e

È
P lébisciædes21 e t 22novembre est promu lgu é e t devient lo de
tat .

Art . 2. Lours—Nu cnéonBonsranrs est Empereur des Français
sous le nomde NAPOLÉON III .
Fai t au Palais de Saint—C loud l e 2décembre 1852.

S igné Nsrom‘

sox.

Sinatu c C onsu l te portant interprétation e t modificationde la Com
sti tu t ion,

du 1 1 janvgev 18 52.

L
’

Empere ur a le droi t de faire grâce e t d
’

accorderdes
ammstres.

Art . 2. L
’

Empereurpréside quand i l l e juge convenable l e Sé
nat et le C onse i l d’

État .
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Art . 3 . Lestraitésde commerce faits envertu de l
’

article 6 de la
C onstitu tionont force de loipourl es

”modificat ionsde tarif qu i y sont
sti nlées.

Êtrt . Tous l es travauxd
’

u ti l ité publ iq
u e notamment ceuxdé

signésp
ar l ’art . 10 de laloi du

'

21 avri l 1
_

32 e t l ’art . 3 de lal oi du
3 mai 84 1 tou tes l es entre rises d’ intérêt général sont ordonnés
ou au toriséspardécre ts de l

’ mpereur.
Ces décre ts sont rendus dans les formes prescri tespourl es régl e
mentsd

'

administrationpubl iqu e .

Néanmoins si ces travaux e t entreprises ont pourconditiondes
engagements ondes subsides du Trésor l e crédit devraêtre accordé
ou l ’engagement ratifiéparune loi avant lamis_ç êrexécu tion
Lorsqu Il s

‘

agi t de travauxeveç u téspour le compte de l
’

Etat e t

qu ine sontpasde natu re à devenir l
’

obje t de concessions l es crédits
peu vent être ou verts encas d

’

urgence , su ivant l es formesprescri tes
ourl es crédits extraordinaires ; ces crédits seront soumisau C orps
lat if dans saplusprochaine session.

Art . 5 . Les dispositions du décre t organique du 22mars 1 852
pe u vent être modifié espardes décre ts de l

’

Empereur.

Art . 6. Lesmembres de la famil l e impéri ale appe lés éventue l le
ment à l ’hérédité e t leurs descendants portent l e titre de P rince :

Le fi ls aîné de l ’Empere urporte le ti tre de P rince impérial .
Art . 7 . Lesprinces françaissontmembres du Sénat e t du conse i l

d
’

Etat quand ils ont atte int l
’âge de dixh u it ansaccompl is.

Ilsne peu vent y siégerqu
’

avec l ’agrément de l
’

Empere ur.

Art . 8 . Les actes de l
’

étatc ivil de lafamil lc iménal e sont reçus

g
gr l e ministre d’

Etat , e t transmis surunordre e l
'

Empere ur au
'

nat qu i enordonne la transcription surses registres e t l e dépô t
dans sesarchives.

Art . 9 . Ladotationde la couronne e t la l iste c ivi le de l ’Empereur
mat

_

r

îg
lées pourladurée de chaqu e règne parunsenatu s_

-œ nsu l te
s ecrap
Art . 10 . Le nombre de sénateurs nommés directement parl

’

Em
percurne peu t excédercent c inquante .

Art . 1 1 . Une dotationannu e l le e t viagère de trente mi l le francs est
affectée à la di ité de sénateur.

Art . 12. Le udge t desdépenses est présenté au C orps législatif
avec ses subdivisions administratives parchapi trese t pararticl e .

Il est votéparministère .

Larépartit ionparchapi tres du crédit accordé pourchaqu e minis
1ère est réglée pardécre t de l

’

Empere ur rendu enconse il d’

Etat .
Des décre ts spéciaux rendus dans lamême forme

{p
e uvent au to

1riserldes virements d
’

unch api tre à unau tre . C ette spositionest
appl icable au budge t de l

’

année 1853 .
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Leroy de St .
-Arnaud ,

maréchal dé l ’Empire .ministre de lagu erre .

Magnan idem comm. enchef de l ’armee de Pari s.

Le comte de Caste l lane idem comm. en che f de l ’armée de Lvon.

Le baronde Mackau , amiral de France .

Le baronRoussin idem.

Ahattu cci garde
—des—sceaux ministre de la lustrce .

Le
'

général de divisionbaronAchard ancienmembre de l Assemblee
législat ive .

Le comte d’

Argou t , anc ienministre des finances gouverne ur de

laBanqu e de France .

Le général de div isiond
’

André .

Le marqu isd
’

Audiffre t président à la courdes comtes.

Le général de div . de Bar, anc ienmembre de l
’

Assemlée législative .

Le général de division Bara uay
—d

’

H il l iers , ancien ambassade ur,
anc ienmembre de l ’Assemlée législative .

Le comte Hi pole de Barral .
Le marqu is e Barhançois.

Barthe premierprésident de lacourdes comptes.

Le du c de Bassano .

Le comte de Beaumont (de laSomme) ancienmembre de l Assem
bl ée législative .

Le prince de Beauveau anc ienpairde France .

Le
__
marqu is de Be lhœ u f anc ienpremierprésident de la courdappe l
e L ou .

Le vicä-amiral Bergere t .
Berthier(C harles) prince de Wagram.

B ineau ministre des finances.

Le prince Lou is-Lu c ienBona arte .

Le énéral de divisioncomte one t
Bou ay (de laMeurthe) anc ienvice-président de laR épubl iqu e .

Le baronde Bourgoing , anc ienambassadeur.

Le comte de Bre teu i l ancienpairde France .

De Cambacérès aîné ancienpairde France .

Carre le t général de division, ancien commandant la drvrsron
mi l i taire .

Le comte de Casabianca anc ienministre d’

Etat .
Le vice —amiral Casy , membre du conse i l d

’

amirau té
Le comte de Caumont—Laforce .

Cavenne
,
v ice résident du conse il général des ponts— e t—chaussées.

Le vice —amiral éc ile .

Le général de d ivisionC harron.

Le courte François C lary .

Le marqu is de Croix.

Le baronde C rouse il hes anc ienministre de l instructionpubl iqu e ,

anci enmembre de l ’Assemblée législative .
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Le comte C urial anc ienmembre de l ’Aæcmh lée ‘

l ég iflative .

Le comte Ach il le De lamarre .

Delangl e premierprésident de la courimpériale de Paris.

Desmasières ancienprésident à Angers .

Drou de Lhu s ministre des affaires étrangères anc ienmembre
de

’

Assemb léelég islative .

«Dumæ , anc ienministre de l ’agricu lture e t du commerce , membre
de l

’

Institu t .

Le baronC harlesDupin membre de l
’

Institu t , anc ienmembre de
l
’

Assembl ée lég islative .

El ie de Beaumont membre de l ’Institu t .
Fral inde P ersi ny , ministre de l

’intérieur.

Le général de äivisioncomte de Flahau t .
Le général de divisionFou cher.

Ach il le Fou ld, anc ienministre des finances ancienmembre de l 'AS
semblée l islative .

Le baronde ourment anc ienmembre de l ’Assemblée législative .

Gau tier, ane .ministre des finances régent de laBanqu e de France .

Le général de divisionGémeau .

Le comte Ernest de G irardin, ane .membre de l ’Assemblée lég islative .

De Gou lhot de Saint—Germain ancienmembre de l ’Assemblée lé
gislative .

Lemarqu is de LaGrange (G ironde) anc ienmembre de l ’Assemblée
législative .

Le général de divisionGu esvil ler.

Le
gî
néral de divisioncomte de Grou chy .

Le ronde Heeckeren.

Le général de division comte d’

Hau tpou l ancienministre de la
guerre , anc ienmembre de l

’

Assemblée législat ive .

Le vice —amiral baronHugon.

Le général Husson anc ienmembre de l ’Assemblée législative .

Le général de divisionKorte .

Lacrosse , ancienministre des travauxpubl ics , anc ienmembre de
l
’

Assemb lée législative .

De Ladou ce tte , anc ienmembre de l
’

Assembl ée législative .

Le général de d iv isionvicomte de LaB itte anc ienministre des al‘
faires étrangères président du comi té d

’

arti l lerie .

Le général de div isionde Laplace .

Le comte de Lariboissière ane . membre de l ’Assembl ée lég islative .

Lemarqu isde Larochejacqu e l ein anc iendépu té .

Le comte de Las Cases anc iendépu té .

Le
(g
énéra

l
de divisionmarqu isde Lawœ stine (G . C . à commandant

e lagarde nationale de Paris.

Lehenf régent de laBanqu e de France anc ienmembre de l ’As
semblée lég islative .
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Le febvre —Dumflé , ancienministre des travaux ubl
'

Le comte Lemarrois ancienmembre de l ‘AssembléeÊgislative .

Le comte Lemerc ier(Lou is) anc ienpairde France .

Le général de divisionLétang.

Leverrier, membre de l ’insti tu t , ancienmembre de l ’Assemblée lé
gislative .

Lezay de M_arnezia ancienpairde France .

Ma
g
ne ministre des travauxpubl ics.

Mai lard ancienprésident de sec tionau conse i l d
’

Etat .
Manu e l (de laN ièvre) ancienmembre de l ’Assembl ée l é

'

slative .

Merchant (du Nord) anc ienmembre de l
’

Assemblée l égisative .

Mesnard président à lacourde cassation.

Mimere l ancienmembre de l ’Assemblée législat ive .

Le du c de Mortemart .
Le prince de laMoskowa anc ienmembre de l ’Assemblée législative .

Le du c de Mou chy , anc iendépu té .

Le prince Lu c ienMurat anc ienmembre de l
’

Assembl ée législative .

Le général de divisioncomte Ordener.

Le énéral de divisioncomte d’

O rnano ancienmembre de l
’

Assem
b%ée législative grand chance l ierde laLégion-d'Honneur.

Le énéral de div ision du c de Padou e anc ienmembre de l ’Assem
’

b ée législative gou verneurdes Inval ides.

Lemarqu is de Pastore t .
Le vice —amiral Parceval -Dœ cbénræs.

Le général de divisionLe Pa 8 de Bourjol ly .

Le général de divisionbaron e l e t anc ienmembre de l ’Assemblée
lég islative.

Le du c de P laisance anc ien airde France .

Le général de divisionbaron é l it .
Le général P ie t .
Poinsot membre de l ‘insti tu t .
Le comte Portal is anc ienpremierprésident de lacour cassation.

Le général de divisioncomte de Préval .
Le général de division[t endon ouverneurgénéral de l

‘

Algérie .

Le général de division comte egnau l t de Saint—Jean-dAnge l
anc ienministre de la gu erre ancienmembre de l ’Assemb
législative .

Le général de divisioncomte Bogu e t .
Le général de divisionRoslolan.

Le général de divisionduc de Saint—Simon ancien pairde France .

Sapey ,lanciendé u té , anc ienconse i l ler—maître à laCouddesC om tes.

Le général de ivision comte de Schramm anc ienministre la

gu erre résident du comité d’ infanterie .

Le comte e Ségur d
’

Agu esseau anc ienmembre de l ’Assemblée
lég islative .



Mgr. Sibour arch evêque de Paris.

Le comte S iméon anc ienmembre de l ’Assemblée législative .

Le comte Louis Tascherde laPagerie .

Amédée Thayer, membre de la commission unic ipal e de laSeine
Le comte Th 1beaudeau anc iencoh séil lerd’Ëtat de l ’Empire .

Tro long premierprésident de la courde cassation.

De urgot ancienministre des affaires étrangère s.

Le énéral Vaudrey .

Le Ëne de Vicence .

Vie il lard anc ienmembre de l 'Assemblée législative .

Le comte de Vil lene u ve de C herionceaux.

courosrrros nu cossnrc— u
'

su r.

Président M . Baroche ancienministre .

Vice—président M . B ouh er, anc ienministre .

P résident de la sectiondu content ie u x M . Boude t .

Président de lasec tiondc li gislation, j u st ice e t affaires étrangérès,
M. Rocher, anc ienministre .

Président de la sec tion de l
‘

intérie u r de instru ctionpu bl iq u e e t
de: cu l tes M . Bonjean ancienministre .

t dc lasec tiondesfinances M . de Pmi err, anc ienmini3trè .

P résident de lasect iondes fl avauæpnbh cs de l
‘

agrimh u re et de
commerce , M . Vu il le fr0y .

de la sec tionde la gu erre et de lamarine M. le général
ard.

C onse i l lers d
’

E tat .

anc ienmembre de l ’Assemblée législat ive .

Barrot Ferdinand C . ancienministre .

Bauehart (Qu entin ancienmembre de l ’Assemblée lég islative .

Boinvil l iers idem.

Bou lati
’

er idem.

Bou layfi e laMeurthe
à

Joseph ) idem.

Carl ier anc ienpréfe t e pol ice de Paris.

Charlemagne anc ienmembre de l ’Assemblée législative .

Cheval ier(M iche l ) membre de l
’

Institu t .
Cochele t anc ienConsu l général de France à Londres.

Conti direc teurdes affaires crimine l les et des grâces au ministère
de la justice .

Persi l anc ienministre .

Cuvier anc ienconse i l lerd‘

Etat .
Bariste anc ienmembre de l ’Assemblée législative .



Donjoy , anc ienmembre de l
’

Assemblée lég islative .

Flandrn idem.

Fremy idem.

De Cormenin idem.

Gode l l e ancienmembre de l ’Assemblée législat ive .

Herman anc ienconse i l lerd’

Etat .

Lacaze anc ienmembre de l ’Assemblée législative .

Le febvre (Armand
_)
ministre
p
lénipotentraire de France aBerl in.

Legrand anc ien irecte urde
’

administrat iondes forêts.

Lero de Saint—Anand, avocat , anc ienmaire du arrondissement .
Marc and anc ienconse i l lerd’

Etat .

Stourm idem.

Soin avocat général à lacourd
'

appe l de Paris.

De Thorigny (C . se anc ienministre
Tourangin anc ienconse i l lerd‘

E tat .

Vnil lemain intendant mil itaire .

Vu itry , sous
—secrétaire d

’

E tat au ministère des finance s.

Va
‘

r
‘

sse ,
ancienministre .

De Vincent , anc ienpréfe t du Rhône .

M ai tres des requ êtes de c lasse .

Batai l le Eu gène anc ienmembre de l ’Assemblée législat ive .

Brébier, anc ienmembre de l ’Assembl ée lég islat ive
De Bu ssieres (Léon anc ienmaî tre des re uétes.

C hadene t anc ienmembre de l ’Assemblée ] lative .

C hassaigne —Goyon idem.

C hassérrau historiographe de lamarine .

Dabeaux ancienmembre de l ’Assembl ée législative .

Dubois , Eugène .

Dw artro anc ienmaître des requête s.

De Force e avocat à lacourd’

a e l
Gasc anc ienmembre de l ’Assemfiée législat ive .

Gaslonde , idem.

Gome l anc ienmaî tre desrequête s.

De Lavenav .

Lestiboudois anc ienmembre de l ’Assemblée législat ive .

Loyer, idem.

Mangu e anc ienmaî tre desreq u êtes.

Montand idem.

De Padou e Ernest préfe t du département de Se ine -e t—O ise .

Pagès anc ienmaitre desrequ êtes.

Pascal is anc ienmaître des requêtes.

Reverch0n ancienmaître des requêtes.

Th ierry (Amédée ) idem.
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MM.
M ai tre: desrequ ê tes de c lasse .

D
‘

Argou t (Gaston),anc ienmaitre des requ êtesenservice extraordin.

"

Aubernon anc ienauditeur.

De Bernon ancienauditeur.

De Chassiron ancienattaché d
’

amhassade .

Grinonde Montigny , anc ienmaitre desrequ êtesenservice extraord.

"

Daverne ancienmaitre desrequê tes.

Du Berth ier ancienmaitre des requ ête s enservice extraordinaire .

Dubois ancienmai tre des requêtes.

François , idem.

Gavini anc ienmembre de l ’Assemblée législative .

Goupi l anc ienmaitre des requêtes.

Jehan ancien che f du cabine t du ministre des travauxpu bl ics.

De Maupas (Pau l), anc ienprocure u rde laRépubl iqu e aNeu fchâte
De Montesqu iou anc ienaudite ur.

Portal is Ernest ) ancienauditeur.

Redon anc ienmaitre desrequ êtes.

Richaud anc ienmaître des requêtes enservice extraordinaire .

De Ségur(Anatole ) anc ienpréfe t .
Vuil lerme t anc ienmaitre des requ êtes .

A u diteu rs de 1 c lame .

Bouchard.

Le comte de Be lbe u f
Boinvil l iers Édouard.

De Bosredon, anc ienaudite urau conse i l d'Etat .
Boudet , Lou is
Cordonde Sandrans avocat à la courd’

appe l de Paris.

De Casabianca anc ienche f du cabinet du ministre des finances.

De Chamblain.

Faré anc ienau diteurau conse i l d’

Etat .
Fou ier, anc ienconse i l l erde préfecture de l

’

Aisne .

De are l anc ienattaché au ministère de l ’intérieur.

De Gu ernon-Ranvi l le .

Hudau l t anciensubst itu t à Mantes.

Lebon Leopold anc ienche f de cabine t du ministre de l intérie ur.

Lemarie ancienauditeurau conse il d’

Etat .
Leviez idem.

Lho ital idem.

Mar 11 idem.

Maynard fi ls anc ienavocat à la courd’

appe l de Paris.

Mou ton—Du vemay ancienauditeurau conse il d’

Etat .

Robert idem.

Sets
,
idem



Bartoloni . Locaze Lou is. Le baron Gustave de

Bmières, Ju l ien. Lechenæur.

Leroy .

Du vergier(Lou is. Moreau (Adolph e .

Cottin. De Nerci llac .

Desmicbe ls. Ponsde Rempont .

S ecré taire général du C omä l d
‘

E tat .

Les sect ions du Conse i l d’

État sont composées ainsi qu i l su it

SECTION DU CON’

ÏBNTŒL‘X

M . Boude t président .

Cmæi lürxd ‘

E tat . MM . Bau chart Bou le tig
‘

nier, Comude t
Marchand C onti , Maigne .

M ai tresrüe requ êtes.
— Premiere c lasse . MM . Pascal is et Gome l .

De uxième classe .
— MM . de Bernon Damme Redon R ichaud

Vu il lermay .

Lhopita
_

l .
Deuxième classe . MM . de Be l lebe u f , de R ennepont .

Premiere classe . MM . Hudau l t , Le inarié

se crrou ne LÉG ISLATION wsrroxnrarmuresnru sctns.

M . Bonher, (C.. président .
C onse i llers—d

‘

E tat . MM . Bon]eau ,
de Thorigny , L…

Le fèm (Armand) , Soin, P ersi l .
M aîtres des requ êtes. Premiere classe . MM . C hadene t ,

C hasse igne Goyon , Gasc .

Deuxième classe . M . Franço is ,
de Mont u ioü Portal is.

A u di teu rs.
— Première classe . M . on de Sandrans

Lehon, Maynard.

De uxième c lasse . MM . C otine t a au .

sacrrou ne r.
’mrfimnun,ne Urssrnucrros rusu ounnruns encres.

M Bonjean,
résident .

C onsei l lers—d
’

tat . — MM . J. Bou le (de la Meurthe ) , Carl lèr,
C u vier, G iraud , Herman, Vincent , Menjoy , de ‘

Cormeriiii .

M aîtres de: requ êtes, Première classe . MM . de Bu ssieres ,

de Padou e , Montand, Pe èS.

De uxième classe .
— MM. Au bernon,

de Ségur.
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M embres.

Am. MM . Bodin; l e comte
deJonage de Lormet .
AISNE . M . de Cambace

‘

rès ;
— Debrotonne ; Geoffroy de
Villeneuve ; Hébert .

Amen. MM . Desmaroux de
Golmain l e baronde Vauœ .

ALPES (BASSES ). M . Fortou l .
ALPES (B urns). M . Faure .

AnnÈcun. M . l e comte de
Boissy d

’

Anglas C hevreau

de Rochemure .

ARDENNE S . M . de Ladou ce tte ;

d
_

ÀRXÉGB . MM . B il lau l t ; Di
rer.

Anne . MM . de Maupas ;
Vicomte de Vamhourgt .
AUDE . MM . Al eugry ;
ques.

Am on. MM . CaIve t—R0gniat ;
Giron de Buzare inguæ ;

de Nogarède .

Boucans—nu -Ruôn . M . le
comte de C hanterac ; R e
macle ; R i and.

CALVADO S . le mar u isde
Cau l incourt ; — le comte ’

Hou
detot ; Leroy

-Beau l ieu
Abe l Vau tier.

CANTAL. M . de la Gu é
mnnière de Parieu .

Gemma. M . André ; — l e

général Gel l ibert des Ségu ins ;
le vicomte Lemerc ier.

Cutmum— l urfimnumæ. M . l e
comte de C hasse loupLaubat
le baron Eschasseri3 ux;
baronAnatole Lemerc ier;
général baronVast—Vimeux.

C u m. MM . B idau l t ; le
comte de Duranti .

C ORREZE . MM . Favart

baronLéonde Jouvence] .
CO RSE . M . Abbattucci,ministre

de laj ustice .

C ME-D
’

O R . M M. Lou is Basi le
Ju l ien0 uvrard ; Vernier.

C ôms-nu-Nonn. MM . B igre l ;
Le Gorrec le vicomte de

L
atour Le Conte Th ieu l
en.

C REUSE . MM . De lamarre ;
Sal landronœ de Lamornaix.

DORDOGNE . MM . Adolphe de
Be l leyme ; Pau l Dupont ;
Dussol ier Tail le fer.

DOUBS . MM Demeamay ;
le comte de Montalembert .
DROME . MM . Monierde laS ize

ranne ; Morin Sa ey .

EURE . M . l e du c d
’

Al nféra;
l e comte d’

Arjnzon; le baron

de Montre u i l .
EURE-BT-LŒB . M . le colone l

Normand -N
Fmre mæ. MM . Bois de Mon

zi l ly ; Conse i l ; de Meso
nan l e comte de Trome l in.

GARD . M . l e marqu isde C al
vière ; Léonce Cnrnier;
l e du c d

’

Uzès.

GARONNE (HAUTE ), MM . Dn

plan; Massabian de P er

pessac ; de Tauriac .

GERS . MM . Be l l iard
nierde Cassagnac
de Lagrange .

GIRONDE . M . Dav id ; Mon

tané Schyl er; l e colone l
Thiénon; — Labaronde Travot .

HÈRAULT . MM . l e baronH u e

Ronl leanx-Duga e ; N

ILLE—ET-VILAINE . Andrea



de Kerdre l l e comte de Cat
fare l l i ; — Du clœ ; Po

INDRE. M . le comte ngène

de Bryas ; De lavan.

INDRE-E t -LOIRE . M . le comte
de Flavigny ; Gou in; l e

baronPau l de R ichemont
ISERE . M . Arnaud ;

'

cr ; Flocart de Mépe u ,

Voise .

JURA MM . C harüer;— Edouard
Dal loz.

LANDES . MM . Carta;

coisMarrast .
Lom—xr—Cnn . M . le vicomte

le colone l Du Marais.

meuf .
Loru -Iurfimnu . MM . Des
mars — Ferdinand Favre — An
selme Fl e — Gamier.

Lomr. Lacave — l e du c

de Tarenæ.

Lor. MM . De l tberl
de Caix.

LOI —Bï -GARONNE . M . C harles
Laffitte Nouhal N .

LOZÈRE .

MAINE—Et -LOIRE . MM . Bu cher
de C hanvîgné — de C ivrac ;
Dnboys Louve t .
MANCEE . MM . Brohier; le

comte de Kergorlay le géné
ral Mesl in de Saint—Germain.

MARNE . MM . Godart ; l e

général Parchappe ; Sou l l ié .

MARNE Ham MM . C hau
chard ; e baronLespérnt.

M umu . M . le général Du
vmer Mercier Segrctain.

Mu mu . M . l e heron Bu

qu e t ;
— Bonot ; — Viard .

MEUSE . MM . Briot de Mon
rem — Col lot .

MM . le comte de
C ham y ;

— De laHaiechois ;
— Jo ive t de Gaste lot .
Momu .l M

M
. l

‘
e

n
baron de

e co one ennoque ;
Wende l .

Nüvns . MM .

äp
e l l e tierd

'

Anl

nav — l e baronPet iet .

NORD .

C l eehsa
ron de
d

Œ érodc‘. Seydoux.

O ISE . MM . Lemaire le du c
deMou chwle hæonde P lancy .

ORNE . lemarqu isde S .

“

Croix le marqu is de Torcy

PAS—RE—C ALAIS . MM . D
’

Héœm
hau l t D

’

Herüncourt Le
febvre —Hermand Leqnien
Watteh l ed.

P 0ï -DE-DÔMB . MM . Léon de
C haze l les — Dumiral — le comte
de

g
omy — le comte de P ierre ;

P YRÊNÊBSKBASSES). MM . Etche
verry Qnin P lanté .

Pnimfixs (HAUï ES). MM . Dau
za

à
—Dembarrère Achil le Jub i

n

PrüuEss0me uu u & M. Jus
tinDurand .

RHIN (BAS). MM . Becqu et
le baronAlfred de Bussierre
Conlaux — le heronHall ez C la

parede .

REIN (Maur). MM . Lefe bure ;
Ju les Mlgeon le baron de
Re inach .



Radu . M . Henri Dngas SEvu s(Dm). MM . Ferdinand
l

ä
narqu

l
i

q
s de Mod em… Ré David de Lenardièœ .

Si6NE lemarqu is De lamarre Ran
d
'

Ande larre ; — l marqu is de le baron Til l ette de
Grammont Le nt .
SAONE —H -LOIRE . M . l e géné

ral Brune t—Denon; — l e comte de

Sam. MM . Devinck — Fon

GuyardD e la

Corne il le Lédier
masseur -l e .vicomte
temart Quesné .

Sm —nr-m .MM . Evariste ;
Bavonx De Beauverger
Gat eau . co

‘mte Bonnierde
Sm—n-O rsu . M . l e baron baronde Ravine l .
Camel de Saint«Martin — Dar YONNE . M . Bertrand
blay jeune De lapalme l e rab it Le Comte .

comte de Gouy .

amer… D
‘

i rAr Er DE LA NAI
‘

SON DE L
'

I MPIŒ R
‘

.

MM. Fou ld(C . Blanche Al fred secrétaire

DEPARTENENï DE LA JUSI
‘

ICE .

MM.

'

Abbattucc i (C . a garde
-da -mä uæ , m m Dc

ni rnrmnr DES A"Al ll l $ E1 RANGRRRS .

Al . Dmu ynde Lhuys ms
‘m‘

stre .

nean

doing ;
C lermont .
TARN . MM . le baron de C E

rayon
—Latour Gisclard le

se éral baronGoma.

ARN—Et —GARONNE . MM . Be l
montet ; Janvier Deiamofle .

VAR . M . l e vicomte de Hervé
gnen l e vicomte de Partou
neanx Ju les Portal is.

VAUCLUSE — B…. Mi l le t
marqu is de Verclos.

VENDEE . MM . Boubierde l
'

É
cluæ ; Alfred Leroux ; l e

comte de Sainte—Hermine .

VIENNE . MM . Bourlon — C har
l esDupont .
VIENNE (HAUt E)hier Taier.
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“

DÈPARI BMBNI
‘

DE LA GUERRE .

M . Leroy de Saint—Arnaud maréchal de l
’

Empire , ministre

DÉPARI
‘

EAŒNI
‘

DE LA MARINE ET DES COLONIES .

M . Duoos (C . à: ministre .

DEDARt ENENT DE L
’

INTERIEUR DE L
’

AGR æULTURE ET DU COMMERC E .

M . de P ersigny (C . ministre ; He urtier,
directeu r de

l
‘

agricu l tu re e t du commerce Henri C hevrœ u , secrétaire général .

DEDARTENENT DE LA POLICE GENERALE .

M . de Maupas ministre De Cambacérès secretaire ge
‘

ne
‘

ral

Direc teu rs générawn. M . l e Préfe t de pol ice ; Bal laud
anc ienpréfe t Tonne t idem.

Inspec teu rgénéral à Li lle . Pourl es départements compris dans
l es et d.

° divisions mil itaires). M . Caze l les anc ienrepre
‘

sentant .

‘

DÈPARI
‘

EMBNT DES TRAVAUX P UBLIC S

MM . Magne ministre Bou lage sedre
'

tmrc‘

général .

DEPARTM Nr DE L
’

INSTRUGTION PUBLIQUE ET DES C ULTES .

MM . Fortonl (C . ministre De C ontenc in (O .

directeurgénéral de Fadministrationdes cu l tes .

DEPARTEMENT DES FINANCES .

MM . B ineau ministre Gnil lemarde t secrétaire général .

A D ' I N IÜÎ I A I
‘
I O N D “ P … IŒ .

ENREGISTREMENT BT DOMAINES . M . Tournus (C . directeu r

DOUANES ET CONTRIBUTIONS INDIRBCTBS . M . Gréterin(O .

directeu rgénéral .

P OSTES . M . Thayer direc te u rgénéral .

FORETS . M . B londe l directeu r général .

C ONI
‘

RIBUTIONS DIRECTES . M . Vandal direc te u rgénéral .



Casane l l i-d
‘

l stria.

Limoges (Vienna
Georges M assounais.

P érigu e ux.

Ê
.

Bonfi ls , fi r
. S . E . LE C ARD INAL BESANCON

M AT
‘

I
‘

B IB D .

Val ence .

C lau se l de Montals. Ch artres.

avi l l c , M I O LAND .

Saint-Amand

Grenobl e .

Pal l u du Parc .
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ABŒ E"BQUES
Dépu tem.

" C h e fs— l ie ux. I’ R E F E T S

i o n: a

Orl éans.

De Vu im.

C ARD IN AL R EIMS
ame . C h âl ons. Bose…(O .

C h âl ons .

De Pro

des Loges.

C l ermont .

Bre t (G . 0 .

B ON ALD .

BLAN QUAET
‘

DE BA IL

M e l un. Al l ou .
M eaux.

…i C US .
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Jean de Jérusalem au aravant préfe t de la Loire —Intérieure ,

nommé le 3 mars 1828 epnis dépu té du Nord .

M . l e vicomte DE VILLERS DUTERRAC E ancienpréfe t
la Lég ion—d

’

Honneur nommé l e 19 août 1830 , depu is pairde

M . l e baronMECE IN conse il ler—d’

Etat membre de laC hambre
des dépu tés anc ienpréfe t

d
gmnd offic ierde lafi

ion-d
’

Homeur,
offic ierde l ‘ordre de Léopo nommé l e 17 nove re 1830.

M . l e vicomte DE SAINT-AIGNAN conse i l ler—d'Etat offic ier de la
Légion-d

‘

honneur e t de l ’ordre de Léopold nommé l e 30 janvier

1

1

\Ï
8 3

ä
depu is conse i l ler-d

’

Etat en service ordinaire et dépu té du
or

M . l e baronMaurice DUVAL pair de France conse il ler-d’

Etat

grand—officier de laLégion-d
’

Honne ur cheval ier de l ’ordre de la
Couronne de Fer nommé le 15mai 1 845 .

M . Em. DBSMOUSSBAUX DE G IVRÉ offic ierde laLég ion—d
'

Hon
nour e t de l ’ordre de Saint—Gregoire - l e —Grand auparavant préfe t
des départements de l

’

Aisne e t du Pas—de —Calais ; nommé l e le
janvier1847…
M . ANTONY TEOURET commissaire du gouvernement préfe t

provisoire , arrivé à Li l le le 26 février1 848 .

M . C h . DELESCLUZE e t D . P ILLETTE ont administré l e dé arte
ment , l e premier comme Commissaire énéral de la R épnb iqu e
l e second comme commissaire —adjoint epnis le 10mars 1848 jus
qu

’

au 18 mai su ivant .
M . DURAND St .

-AMAND auparavant maire du 7 arrondisse
ment de Paris nommé le 29 mai 1848 depu ispréfe t de laC re use
e t de l

’

Hérau l t .
M . DAvID , anc iensous-préfe t de Douai nommé l e 24 janvier
M . VA ISSE C . auparavant préfe t du Doubs nommé l e 20

novembre 1849 .

PREFECTURE .

M . BESSON grand offic ier de l ‘Ordre impérial de laL
'

ion

d
’

Honnenre t de l
'

O rdre de {C harles III d
’

E5pagne ,préfe t à l ’ ô te l
de laPréfecture .

M . le préfe t donne des audience s tou s l es jours de une he ure à trois.

MM . l es fonc tionnaires sont reçu s à tou te heu re .

M . le pré fe t donne au ssi des audiencesparticu l ière s auxpersonnes qu i
les demandent.
Tou tes les le ttres doivent ê tre affranch ies .

SECRETARIAT—GENERAL.

M . V. Raison conse i l lerde préfecture secretaire—general .
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M. le se cré taire —

général reçoit tou s les jours de u ne he ure à trois
heures dans son cabine t hô te l de lapréfec ture .

CONSEIL DE PREEECTURE .

M. le Préfe t ,président .

M . Balson.

C l eeneweck .

Dnreau , cheval ierde l
‘

ordre d’

Espagne d
’

lsabe l le -la-ü thol iqu e .

J. Le febvre .

Baronde Jessaint .

Le conse il tient ses séances les lundi mercredi e t vendredi de chaqu e
semaine à une h e ure .

Tou tes les requ ê tes soit endemandant soit en dé fendant doivent

être préalablement déposées e t enregistrées au secrétariat ou adressée s

àM. le préfe t qu i enordonne le dépô t e t l
'

enregistrement .

CONSEIL— C BNERAL DU DEPARTEIIENT .

Conformément auxartic les 3 e t 4 du décre t du 7 ju i l le t l 8 5 2 il a é té

procédé le 3 1 du méme mois e t le août su ivant au renou ve l lement
intégral du C onse il général du département . Le nombre des membres de
ce Conse il est de 60 unparcanton e t se répartit comme su it entre le s

sept arrondissements savoir Du nkerqu e 7 Hazebrouck 7 ; Lil le
16 Cambrai 7 Avesnes 1 0 Douai 6 Valenciennes 7 .

Ces 60membres sont savoir

Joos né
g
oc iant à Bergu es.

De C oussema er se ju
g
e à Dunkerqu e .

—Est De C leehsatte l avocat épnté , à Dunkerqu e .

De lattre ,
avocat à D erqu e .

Decarpentry Edouard negoc iant
Hondschoote De laro

‘

ière Jean docteurenmédec ine e tmaire à
Hondschoote .

Wormhoudt Morue] , docteurenmédecine à Wormhou t .
Bm

_

l lenl-Nord-E .
, Behaghe l Lou is propriétaire à Bai l leu l .

Bml leu l -Sud-O P l iehon avocat anciendépu té à Bai l leu l .
Casse l , Behaghe l Lou is propriétaire à Casse l .
Hazebrou ck-N . Deschcdt Joseph avocat à Hazebrouck .

Hazebrou ck—Sud ,C leenewerek propriétaire à Hazebrou ck .

Mervi l le De Gruson Benjamin brasse urà Merv i l le .

Steenvoorde R eve l Germain propriétaire à S teenvoorde .

Armentières Danse tte manu factuner e tmaire à Armentières
LaBassee C hombart Lou is avocat à Herbes.
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Brume Ju les anc ienmaitre desrequêtes, àLi l le .

Comte d'Hæpe l propriétaire adjoint à Han
bourdin.

Lannov Le febvre Ju l ien ù agronome à Hem.

e-Centre Bernard Henri raffinenrde sucre àLil le .

.

Lil le-Nord-Est , KuË_
l

}

r

p
ann négoc iant professeurde ch1mie à

I e .

Li l le —O u est De Me lun prepriétaire à Lil le .

Lül e—Sud-Est Legrand avocat dépu té à Lil le .

Li l le -Sud—Onest ,Mourmant raffineur de su cre etmaire àWazem
mes .

P ODt—R—Marq Desmoufiers , Ernest cu ltivateur à Mons—en

Qnæmy-sur-D . De fontaine . Lou is pro ne taire à Li l le .

Roubaix, Mime œ l , C . Paris.

Sec l in Col lette u is , notaire à Seclin.

Tourcoing—Nord Defontaine Ed propriétaire àLi l le .

Tourcoin —Sud Mesure ! Carlos négu ciant à Tourcoing
Cambrai t , De Beaumont Emi le—Henri docteurenmédœ me

à Cambrai .
Cambrai—O u est , Le leu Prosper cu l tivateu re t maire à Ti l loy .

Carnières Te l liez fils propriétaire e tmaire à Carniéres.

C l e
a, Béry P ierre -Alexandre propriét . à Cambrai .

Le teau , Se doux, C harl es propriétaire dépu té , au

teen.

Marœ ing Crépin, cu lt ivateure tmaire à Provflle .

Solesmes Maearez fabricant de su cre e tmaire à Cape l le .

Avesnes—Nord De Colne t Lou is propriétaire à Dompierre .

Avesnes-Sud Mail l ie t ban ier president de laSoc iété d
'

agri
cu l ture à vesnes.

BaronBu tronde laTorre propriet . à St
Pau l C harles avocat—général aDouai .
Doutre laine , capitaine du génie
M inistère de lagu erre à Paris,

Maube uge Merchant sénateur, à Paris.

Le Qu esnoy —Est P ie tte Hi lyte ,propriet . e t adjointau Quesnoy .

Le Qu esno -O . Baronde pine , propriétaire au Qu esnoy .

Solre -le—C teau ,Rou ez , fabncant de tissus à SOIæ—l é -C hatean.

Trelon Gedard-Desmare ts maître de verrerie à Trélon.

Douai—Nord Maurice avocat propne taire e tmaire à Douai .
Douai-O uest Dane l Pau l ù , prési dent de chambre à laCour

impériale de Douai .
Douai-Sud C haqu e Emmanu e l dépu té à Douai .
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Marchiennes ü
üde Mentoaon propriétaire e tmaire à

au

Gu ilbert Stevez , propriétaire e t maire , à

O rch ies.

St.-Amandriv .dr.Lécuyer, président du tribunal c ivi l , à Va
l encienne3 .

St.-Amand riv . g .Dœ espringal le pro riétaire à St .-Amand.

Bou chain Lebre t assoe i régisse ur—gérant '
des mines

d
'

Anzin aDenain.

Condé Renard Lou is maitre de verreries à Fresnes.

Valenciennes—E . , Hamoir, fabricant de su cre à Sau l tain.

Math ieu Joseph propriétaire e tmaire à Anzin.

Valenciennes—S Bou langer, Emi le j uge à Valenc iennes.

Conformément aux dispositions de la loi du 22 nm1833 , le
Conse i l général , dans sa session de 1852

, a divisé es cantonsdu
département en trois sériespour l e renouve l lement partie l de
membres e t le renouve l lement des membres des C onse i ls d’

arron

Le 22 octobre su ivant M . l e Préfe t enconse i l de réfec ture a

procédé au t irage au sort des sèmespour régler l
’

re de renon
vellement .

Parsu ite de ce tirage au sort les sérIes se composent comme
suit

CONSEIL GENERAL.

1 .œ serie . Maube uge Le Onesno —Est Trelon, Carnières ,

Manning Domi-O u est O rch ies Dun er u e —Est Hond cote

Wormhou dt Casse l Mervi l le LaBassée i l le -C entre Li l e Sud
Est

, Qu emoy—snr—Deûle Tourcoing
—Nord Saint—Amand (rive

droite ), Valenc iennes-Nord e t Val enciennesS ud.

2.

°
série . AvesnesNord , Bavai , Berlaimont Cambrai Est
Solesmes Arlenx Douai-Sud Bergu es Dunkerqu e —O u est ,

Bail cu l —Nord—Est Hazebrouck-Nord Steenvoorde Armentières ,

Haubourdin IÀl le—Nord-Est Li l le —Sud-O u est Roubaix, Bouchain
et Saint—Amand (rive gau che
3.

°
sirie . Avesnes—Sud ,

Landrec ies Solre — le —Ch âteau Le

Quesnoy
—O u est Cambrai-O u est Le Gateau Douai—Nord Mar

chiennes, Bourbourg Grave lines Bai l leu l —Sud—O uest Hazebrou ck
Nord C soing Lannoy , Li l le—O u est Pont-à—Marcq Sec lm,

Tourcoing nd Condé Valenc iennes—Est

Les sériespourles Conse i ls d
’

arrondissement sont indiquées ci
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BUREAUX DE LA PRÉFECTURE .

Les bu reauxde lapré fec tu re sont ou verts au publ ic tou s les jours de

u ne heure à trois he uresde l
'

après
—midi .

Tou tes lespiéce s adressée s au Préfe t doivent ê tre déposées sons bande s
ou sou s enve 10ppe chez le concierge de lapréfec ture . Sont exceptés de
ce tte mesure les récépissés visa, légal isations ou demandes de passe
ports qu ipourront être remis aux garçons de bureaux pourê tre portés
auxbu reauxrespec tifs.

cnmsrnu rmirsr.

c du cabine t .

MM . Devauxfils commisde classe Josson at taché .

ru mùns orviston.

M . Mal lehranoq chef de div ision.

BUREAU DES FINANCES

MM . Landrieu commises classe .

Behegu e ,
idemde s.

e

Mordœ q idemde à .

“

Arramurroms. C ontribu tions dire ctes ; répartement e t sou s—rép
tement ; ju gement des réc lamations emploi des fonds de non

vale urs ; nomination des perœ ptcnrs cadastre parce l laire .

C ontribu tions indirectes ; droit sur l e s boissons droit d
'

entrée

cu l ture du tabac ; droit de vérificationdes poids e tmesures.

Oc troismunicipaux; personne l e t administration douanes ;
saisies dans l‘intérieu r au torisation de formerdes é tabl issements
dans les l ignes. Communes administration e t comptabil ité ;
règlement des budge ts apurement des comptes administration
des biens e t des bois communaux parcours e t vaine pâ ture
nominationdes reœ veu rsmunic ipaux Fabriqu œ des églises admi
nistration des biens donations legs e t fondations re l igieuses
Enregistrement e t timbre registresde l

'

état-civil . Formationde s
budge ts départementauxl

BUREAU DBS DO MA|NKS R
‘

l
'

HOSPIŒ S .

MM . Le febvre chef de bu reau .

Joly , commis de c lasse .

Bernard idemde
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An u surroæs. Domaines ; affaires conæntieu ses ventes de

biens ; ventes d
'

obje ts mobil iers ; révélations ; su ccessions

dévolu es à l 'Etat ; l iqu idations de dépenses. Agence judiciaire du
trésorpu blic ; correspondance ; œ u tionnemenæ inscriptions
hypothécaires. Bois e t forê ts dé limitations droits d

'

u sage

aliénations ventes de coupes défrichements. Hospices
bureauxde bienfaisance monts—de —pieni contentieux régie

des biens administration comptabil ité règlement des bud
gets ; apu rement des comptes ; personne l desadministrations, des
agents comptables e t desagents du service de santé — Enfants trou vés e t

abandonnés ; administration — compæbil ité Caisses d
'

épargne ;
organisation.

avons uncouru mmû .

MM. Lauridant commis de c lasse .

Laurent idemde
Arramurrons. Dé livrance desmandats sur les caissespu bliqu espour
lepaiement des traitements administratifs e t des dépenses departemen
tales traitement des ju ges desministres du cu lte e tc . frais
de justice ; tenu e des registres de comptabil ité ; envoi aux divers

ministères des situations mensu e l les ; confec tion des comptes
annuels de dépenses du cu lte de ce l les judic iaires e t de ce l les dépar
temcntales.

nsunàusmvision.

M. Deblock chef de division.

sacsûranrar—e finénan.

MM. Dmez chef du bureau .

Vincent chef de bureau .

Bre ton commis de classe

Bu tin commis de clans.

P lumcocq idem.

P louvier, commis de c lasse

Denise t mmumimire .

Arrnmurrons. Analyse e t enregistrement à l
'

arrivée e t au départ des
dépèches e t pétitions : distribu tiondans les bureaux; c lô ture e t

départ de la correspondance ; enregistrement e t distribu tiondu B u l
letindes Lois e t des Actes administratifs de la P réfectu re v isa

et légalisations .
= Personne l despréfe ts sous-préfe ts secré taires—

géné
Taux conse il lers de pré fec ture conse il lers généraux conse il lers d’

ar
rondlssement maires , adjoints e t conse il lersmu nic ipaux organi
sation administrative ; congés des fonc tionnaires ,

délégations ;
Cérémonies re l igieu ses e t fêtespu bliqu es préséances. Police de
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l’imprimerie e t de la librairie gravures e t lithographies ; journaux
et écrits périodiqu e s bibl iothèqu es pu bliques. Théâ tres.

Bre ve ts d invention Be l les actions e t trai ts de courage e t de dévou e

ment . Mou vement de la opu lation; naturalisatione t au torisation

de domic ile enFrance . xécu tion des lois surlœ élec tions e t sur le

jury ; C onvocationdesjurés. Mercufi ales su bsistances ; pol ice

?
e la bou langerie . Agricu lture . Amé l ioration des chevaux ;
oiros marchés sociétés savantes ; beaux—arts ; monuments
h istoriqu es ; archives commerce ; indu strie ; travail des
enfants dans lesmanu factu res. Ecole des arts e tmé tiers écoles
poly techniqu e e t mil itaire école navale ; école desmine urs.

'

I
‘

ribu uaux de commerce chambres de commerce chambres
consu ltativesdes arts e tmanu factures conse ils despru d

'

hommes
Instru c tion pu bliqu e ; lycé es e t collèges communaux col lation
de bourses école normale ; écol esprimaires sal lesd'

asile ;
institu tion des sou rds—mu e ts e t des aveu gles. C u ltes ; congrega
tionsre ligie uses. Art de gu érir; écolesde médecine ; réception
des offic iers de santé pharmaciens herboristes e t sages

—femmes
vacc ine épidémies Eaux thermales médec ine vé térinaire
école vétérinaire d’

Al fort . Re cru tement de l ‘armée ; affaire s

mil itaires. Inscriptionmaritime . Garde nationale . Pompiers.

POLICE

MM . Bains chef de bu reau .

Lc0hien commis de classe .

Tœ noîs commis de c lans.

Arramurrous. Pol ice générale municipale e t rurale ; garde s
cbampétres ardes-messiers gardes particu l iers. Prisons

maison centre s de force e t de correction maisons de just ice
d
'

arrêt e t de correc tion dépô ts de sûre té maisons de l ice mu ni
cipale . Règ lements de police . Crimes dél its incen£â. Sur
v e il lance des forçats e t condamnés l ibérés desmendiants vagabonds
e t des fil les pu bliqu es . Aedes d

'

al iénés C ommissions sanitaires

desports de Dunkerqu e e t Grave l ines. Surve il lance des voyage urs e t
desréfu giés Passeports al

'

é tranger passeports gra
tu its passeports ave c se cou rs de rou te ; permis de chasse

lou ve terie Echenil lage . État-civil naissance s mariages
décès , reconnaissance e t légitimationd

'

enfants. Légion étrangère
départs d

'

ou vrierspourl
'

Afriqu e transports d
'

armes e t dé pendre .

raorsn
‘

cunnmsron.

M. Devaux chef de div ision.
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AR C HIVES COMMUNALI S .

Pararré té de
'

M . le préfe t endate du 22 janvier 4 8 49 la commis
sionchargé e de la régu larisation e t de la bonne tenu e des arch ives des

communes e t des é tabl issements de bienfaisance du département du
Word a é té réorganiséo.

E l le est composée ainsi qu I l su it
MM . Bals

gp
conse il ler de préfecture secrétaire —

général pré
si nt .

Mimere l (C . membre du C onse i l général
Ju lesDrame membre du C onse i l general .
Ed. De fontaine à: , anc ienprésident du tribunal membre
du Conse i l général .

De Hame l—Be l lou l ise membre de laC ommission h istoriqu e .

Le Glay , ü, arc iviste du département secrétaire .

Imprimeu rdc lapréfectu re M . L. Bab e l .
H u issierde lapréfectu re l e sieurMasqu e l ier.

H u issierdu C onse i l de préfec tu re , l e sieurPai l l iez .

C onc ierge de l
‘

h ô te l veu ve Gu il lan.

C onc ierge des bu reaux ,
l e sieurC hrestien.

sousa rncrunes ,
C O NSEŒS nanaonnrsseu em.

annonnrssnnnnrDE nunxeaoun.

Sou s-préfe t M . Pai l lart ä f .

S ecrétaire M . Mine .

C onse i l d
‘

arrondissement .

"
Bergues H i lst P ierre -François doc teur enmédec ine e t

maire à Armbou ts—Cape l .
'
Bourbourg , Demeunynck Lou is octe ur en médec ine à

Bourbourg .

”Dunkerqu e—Est , Beck P h i l ippe propriétaire à Dunkerqu e .

“ Dunkerqu e-O Mol le t ,
Jean-C harles maire à Dunkerque

Bourdon Constant négoc iant à Dunkerqu e .

Vanwormhoudt Auguste rent ierà Grave l ines.

Goudaert , P ierre notaire à Hondschoote .

Wormoudt Bergerot Alphonse , propriétaire e t maire a

Esqu e lbe cq .

Les sériespourl e renou ve l l ement de : conse i l s d
‘

arrondissement sont indiqu ées
lapremière par une u tériaq u e e t la se conde par une dou bl e astérisqu e .
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“ connusssnmrn'nsznnnorcx.

Sou s—préfe t , M . Lec lercq .

Secrétaire M . Hancqu ier.

C onse i l d
'

arrondissement .

MM .

”
Bail le ufl-Norri—E .Lotthé-Vandewal le négoc iant à Bai l le u l .

P lou vier, notaire e tmaire à S te enwerck .

“
Baille ul—Sud—O . Corty l Benoît pr0prié taire e tmaire à Bail le u l .

“
Casse l Desm

z
1 tère Aimé propriétaire e tmaire à Casse l .

"
Hazebrouck-N . ,

Hu yg e Aimable pro rié taire à Hazebrou ck .

dC laudorez P h i l ippe cu tivate ure t maire aMor
becqu e .

"
Mervil le Hennion-De lehecq ue notaire à Estaires .

Du enne , C ésar, négociant e tmaire àLaGorgu e .

‘
Sæenvoorde Bec Joseph —Benoît proprié taire e t maire à

Steenvmrde .

ARRONDISSEMENT DE LILLE .

C onsei l d
'

arrondissement .

*
Armentières Castriqu e Jean—Baptiste , notaire à Armentieres.

“
Cysoing Baratæfils à Templeu ve .

“

Haubourdin Menehe Gustave propriétaire e t maire à Hau
bourdin.

”LaBassée Leroy
—Dubois cu l tivateure t maire à l l l ies.

”
Lannov , Parent C ésar, propriétaire e t maire à Lannoy .

”Lil le—Centre Debau Fél ix notaire honoraire à Li l le .

*Lil le-Nord-Est Rouzé Théodore ban nier
, président du

tribunal de commerce à Li l e .

”
Lil le 0u est . Pajot Isidore notaire à Lil le .

"Lil le-Sud—Est . Lambl in Jean—Baptiste cu l tivate ur e t proprie
taire à Ronch in.

M l le—Sud-O u est,Dbe l lemmes Isidore , propne taîre à Esqu ermes.

“
Pont—à-Marcq Des Rotours Alexandre

, se , propriétaire e tmaire
à Ave l in.

“

Qœ snoy-g—De ûlLamh in notaire e tmaire à C omines.

“
Roubaix Pie t C ésar, fabricant à Roubaix.

“
Berlin,

C ou ture François cu l tivate ur à Camph in-en
Carembau lt .

”
Tourcomg-Nord,Bondu e l l e -Dal le cu l tivate ur e t fabricant à Bous

bea

fi
u es.

‘
Tourcoing-Sud ,Rousse €au l l iec , fabricant à Tourcoing .



annonnrssnunnruncu nn i .

Sars—préfe t , M . Vil lemaiu 0 . i l;
S ecretaire M . Pourpoint .

C onse i l d
'

arrondiu erm t .

*
Cambrai—Est Leroy , Auguste notaire à Cambrai .
*Cambrai—Onest Alexandre propriétaire à Aubencbeu l -au

ac .

Senez Augustin cu l tivate ure tmaire à Beau vais.

Figu ier, Jean—Joseph maire de C lary .

Bau chard, Françors, proprié taire e tma
Se ydoux P h i l ippe manu fac turierau
Carl ier, Lou is médecinau Gâ teau .

Bou langer, Edouard propriétaire à Doignie s.

De

p
re

q
x Thé0ph ile propriétaire e t maire à

nes y

annonnrsssmrn
'

svrsnss .

Sou s—préfe t M . Gasc it: .

S ecrétaire ,
M P él ican.

Conse i l d
‘

arrondicsemenl

“ Avesnes—Nord De vise C ésar, propri e taire à Saint»l l ih ire .

”
Avesnes—Sud Hu hn brasse ure tmaire aCartngmes.

“ Bavai Merchant Benoît pro riétaire e t adjoint à Bavai_ .
De lcroix P ierre—Josep juged e -paux à Berlan
mont .

*Landrecies Béthune Anse lme j uge -de -paixà Landrecies.

”'Le Qu esnoy—E . ,Beau vais-Bai l lon juge —de -palxau Qu esnoy .

="Le Q uænov—O . ,Honoré P h i l i pe juge -de-p
aixau Qu esnov .

“
Maubeu e Walrand Emu uen notaire Maubeuge .

"
Solre-l e hâteanLhomme C harles propriétaire à Liessies.

*
Trelon Stocqu e l e t Jean

—Baptiste nolaire à Wigne hies.

ARRONDISSEMENT DE DOUA I

S ou s-P réfe t M . le baronde Vaux.

S ecrétaire M . Paray .
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C onsei l d
‘

arrondissement .

Gu i lbert Edouard ,
fabricant e tmaire à Cantin.

Lequ ien Xavier, doc teurenmed . , à Douai .
Bommert Anacharsis propriétaire à ouai .

*
Douai-Ou est Lecq Augu stin fabricant e t maire à Lainbres.

”
Douai—Sud Fiéve t Henri fabricant e tmaire à Masny .

”
March iennes More l Pacifi ne cu l tivateure t maire à Semain.

Thery , Ado] e notaire à Marchiennes.

“
Orchies Jossen—Mu l l i brasse urà Orch ies.

Le leu , Alphonse maî tre de pensionà Auchy .

nnomrssnüam DE VALENC IENNES .

Sou spréfe t M . L. Mousard-Sencier
Dubois.

C onsei l d
’

arrondissement .
MM .

Desl inse l Adolphe , fabricant e tmaire à Denain.

Bou chez Lou is notaire à Bouchain.

Mention Alexis maire de C ondé .

r. d. ,Bal i nd Henri notaire à Mortagne .

N ico le , Lou is propriétaire à Saint—Amand.

Î Val enciennes-E , Carl ier—Math ie u , Honoré , propr. à Valenc iennes.

W al enciennes-N ,Miot C harles suppl . du juge—de -paix, idem.

Moreau François maire de Saint—Sau lve .

ä al enciennes Adolphe notaire à Valenciennes.
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SERVICES PUBLICS ET DÉPARTEMENTAUX.

CORPS IMPÉRIAL DES PONTS —ET-CHAUSSÉES .

P E R S O N N E L .

SERVIC E DES ROUTES ET DE LA NAVIGATION .

C harié ä f ingénieu r en chef du
'

départcment aLi l le .

De laFrémoire ,
ingénieu rordinaire chargé du service

rou tes e t de lanavigation, àLi l l e .

P i au lt de Beaupré idem idem à Dunkerqu e .

Be lom idem aCambrai .
B ert in idem à Douai .
Masqu el ez ,

idem idem à Valenciennes.

Sihen idem, idem à Avesnes.

Conducteurs cmbrigadês.

C ondu c teu rprincipal . M . Longu espée à Douai .
C onduc teu rs de c lasse . MM . Dubru l l e à Douai ; Potome ainé ,

à Li l le .

C ondu c teu rs de c lasse . MM . Duhem, C oopey , à Li l le ; Dor
rh ies É loi à Wambrechies ; D '

haisne , Labbé a Valenc iennes :
Landremont à Douai Be l langer à C ondé .

C onduc teu rs de c lasse . MM . Potome , Honoré , Tou erez , à Li l le :
Wery , à Dunkerqu e ; Surbayrol lœ ,

à Cambrai Flament . aAves

nes ; C haponmère à Douai ,
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Condu c te ur: de c lasse . MM . Dorchie5 Lou is à Wambrechies,
Dail l ier à Li l le ; Caval ier, Jose h , à Dunkerqu e ; C hou leur à
Mervil le ; P iotrowski à Cambrai ; Bonneau à Avesnes ; Monchove t ,
àValenciennes.

Conducteurs auxiliaires.

MM . Piétremont C uve l ier (C harles), Daigremont à Dunkerque
Deregnau court , à Hazebrou ck ; Jou in Honoré Jausse ,

Vil le tte
Pons, à Cambrai ; Cate le t Du ont Gu ilain, Hacard à Avesnes
Chantraine à Douai ; Parsy arv N . à Valenc iennes.

SERVIC E DES IRRIGATIONS ET DES DESSECHEMENTS .

MM . C harié d£ ingénie u r en ch ef , à Lil le .

Bol laert à ingénieu r ordinaire à Lil le .

Condu cteu rs embrigadés de c lasse . MM . Baudu in Langangne ,
àWazemmes.

Condu c teu r auxi l iaire . M . Dupré .

scavrcn seficrsr. ne LA savmnrou .

Ligne de laBelgique surParis.

MM. Kolb ,
ingénieu r en ch ef à Saint-Qu entin Aisne .

Lermo er,
ingénieu rordinaire (service de l

’

Escau t du canal
de ons e t de la se ctiondu canal de Saint—Qu ent in},

Siben ingénieu r ordinaire (service de contrô le de la Sam
bre canal isée), à Avesnes.

Bonne t , it: ingénieu r ordinaire

\
serwce de la se ctiondu

canal de Saint-Qu ent in; centré e du canal de la Sambre à
l
’

O ise), à Saint—Qu ent in.

Conduc te u rs embrigadés. M . N . de c lasse à C onde :
Vilmont , idem,

à Saint-Quentin; Cabare t , idem, à Fargnier(Aisne);
Malézie ux de classe ,

à Naurov 'Aisnej; Daudré e t C age t de

l .°classe à Cambrai .

Condu cte u rs auxil iaires. MM . Hure à Cambrai
_

de Bel leperC ll e ,
a

Ca
Valenc iennes Michéa , Malézieu v à Saint-Qu ent in Herouard a

mbrai .



(a

snnvrcx
'

Des Mars.

MM . Dech 3rme iriÿe
‘

niwr e
‘

n ch ef à Dunkerqu e .

P locq ,
ingénie u r ordinaire du port de —Du nke f

‘

qu o à Dun
ker ne .

Pigau l t de aupre ,
ingénieu r ordinaire du port de Grave l ines

à Dunkerqu e .

emh figadi s. MM . Maréchal Mineur Gustave de
c lasse à Dunkerqu e Lu cas de c lasse idem.

C ondd6teu rs auæiüar
‘

r
‘
es. MM . Mil he t Mine ur Augu ste , Brandt

à Dunkerque ; Al igard à Grave l ines.

Officiers de port . MM . C onse il capi taine de deuxième c lasse
Taris e t P e tyt , maîtres de port de première c lasse aDunkerqne ;
Leeorne t , maî tre de port de deuxième classe , à Grave l ines.

Les.grandes rou tesqu i existent dans le département du Nord sont au
nombre de trente—c inq dont qu inze rou tes nationales e t v ingt rou tes

départementales. Nou s en donnons c i—après le tableau

LO N GUE UR Longu e ur
nâ xb u marmn. dans

en cmpier l e d
pavés .

rement .

RO UT&S N A
'

U O NALES

De P arisàMaube uge e t à Bruxe l les

parM ons

e P aris
‘

à Du nk erqu e .

Paris à Li l l e e t à Ostende .

D u H âm à Li l l e

Dc R o u en à Val enc iennes
De M ontre 1ül-sur—Mnrà M êz ières . : o . 3 9

Li l l e
_

â
_
Bou l ogne .

Bou chain C alais

C h âl ons-3ur-Mnrne C ainbrä
De Marl e s Val é h a.

‘

c t li
'

l
‘

ônrnai.

l) c Val enc ienn. à C ondé e t à Gand.
D e Valenci ennes A Maubeu ge e t

P hil ippe vi l l e .

D c Do u ai Arras .
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Inspec teu rs de
'

Ïeœploüaüon commercial e .

M . De Condé inspec teurprincipal _

à Paris.

_

Moussette inspecteurpart icu l ier à Li l le .

Ingénieu rs de la Compagnie .

MM . Manie l in
g
énieurenche f chargé des tramuxe t de la sur

ve il lance Paris.

P etiet ingénieurordinaire chargé du service d
’

explortatron
à Paris.

BMBBÀNCHEMBN
‘

I
‘

S .

Undécre t du 1 9 février 1 852 a approuvé une convent ion du
même jour par laqu e ll e la Compagnie du cheminde ferdu Nord
s

’

est en agée à constru ire à ses frais
l .

° nchemin de ferpartant de Saint—Quentine t dirigé vers la
frontière be l e , au -de là de Maubeuge ,

ou il doi t se re l ieravec l e
ch eminde C arl erc i à Erqu e l innes

Uncheminde ferdu Gateau a Somain qu i , se sé arant du
cheminde Saint—Qu entinà Maubeuge , enunpoint voisin i l C oteau

,

irase re l ierà la l igne principal e du cheminde ferdu Nord.

C es embranchements doivent être terminés l e premierdans un
délai de quatre ans l e se conddansundélai de sixans.

S ervice de contrô le e t de surve i l lance des travaux des embrun
ch emente .

Ze il l er ingénie urench e f à Paris.

Masqu e lez , ingénie urordinaire à Valenc iennes , pour la l igne
de Saint—Qu entinau Gateau e t du Gateau à Somain.

S iben ingénieurordinaire à Avesnes pourlal igne du Gateau
à Maubeuge .

Parsy aîné condu cte ur auxi l iaire à Valenc iennes attac hé à
lase c tionde Saint—Qu entinau Gateau '

e t à Somain.

me urs ser‘zcrarss.

t .

° Dc Saint-Vaa.—I- la—Hau t à Denain.

De Denainà Absconvers Somain.

C es deux l ignes ont é té constru ites auxfrais de laC ompagnie de s
mines rl ’Anzin qu i ena obtenu la concessionparordonnances de s

oc tobre 1835 e t 8 oc tobre 1 846.

il .

“ D
’

Anichc à Somain.

C e tte l igne est encore enpro
'

e t e l le a été concédée à laC ompa
gnie desmines d'

Aniche par ec tot du 18 février 185 0.
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Commissaires de ‘

sir
‘

rv8i l laaæ
‘

Mmiuüt
‘

rä t iüe pri e lee
"
chemimde fer

dans la traversée du département du Nord.

cnaumnx rrn
"

nu nono .

MM. Janne t , commissaire de c lasse ,
à Lil le .

Hedou in, classe , à Valenc iennes.

Destez , classe , à Hazebrouck .

classe , à Dunkerqu e .

Lalande , c lasse à Douai .
Cé lariés sous-commissaire de t"°cl sec , à Li l le .

cnmru nn rann
'

aeseou ar namur A aszru .

M. N0yrit , sous
-commissaire de classe , à Anzin.

nan o u
-mm.

Les canaux e t rivièresnavigables qu i cou lent surl e terri toire du
département du Nord sont au nombre de 25 e t forment ensemble
undéve lopement de 47 myriamètres mètres ou 123 l ieu es
untiersde g,ooo toises. Tous sont comprisdans l e bassinde l

’

Escau t ,
à l ’exceptionde laSambre qu i fai t part ie du bassinde laMe use .

Voici leurnomenclature e t l e urdescription.

N.

°l . R ivière de M o . Lariviere de l ’Aa, venant de Saint—Omer
et débou chant dans le port de Grave l ines forme la l imite des
départements du Nord e t du Pas-de-Calais , depu is Saint—Mome l in
jusqu

'à lamer. Sa longu eur dans le département est de
mètres. Sa large ur, y compris l es digu es, est de 32mètres.

N.

°2. Canal de la Calme . C e canal , formé
_
parune dérivationde

l
’

Aa, se sépare de ce l le —ci à Watten e t se din e surBergu es oùi l
verse ses eauxdans l e canal de Berg ues à Dun erqu e . Sa longu eur
est de mètres.

N.

°3 . Canal de Bou rbourg . C e canal , qui est une au tre dérivation
de l

’

Aa, commence à l ’éc luse du Gu indal au -dessous du vi l lage de
Saint—Nicolas

, e t se dirige surBourbourg e t surDunkerqu e où il
débouche par l

’

éc luse de l ’orriere -port e t par l e sas oc togone . Sa

longueurest de mètres.

N .

° Canal de B ergu es (i F umer c l becqu e d
'

Hondechoal e . Le
canal de Bergues à Furncs ou de Basse -C olme débouc he dans l e
canal de Bergu es à Dunkerqu e . Sa longu eur depu is la Be lgiqu e
1l l $tpl

'

au sus de Bergu es, est de mètres .

N.

°5 . Canal de Du nkerqu e F umer. C e canal est cre usé arai
lelement à lacô te , Salongue urdans le département du Nord , epurs



Bouæm—Be lÿ qu e jusqu
’à l ’écluse oc togone à Dunkerqu e est de

mètres.

N .

° 6. Canal de B ergu es à Du nke rqu e . C e canal reçoit dans
Bergu es l es eauxde Hau te et Basse -

‘

C olme ainsi ne ce l les des 2°
e t 3° sections des Watteringues e t les déverse ans l e port

-de
Dunk erqu e . Sa longu eu rest de mètres , sa large ur est de
20mètres au niveau de s eaux e t de 30mètres de crête encrête .

N .

°7 . Canal des M oôres. Il se divise ende uxbranchesqu i com
muniqu ent avec le canal de Bergues l ’une par l

’

éc luse de Bernad
sme t, l 'au tre parl e sas octogone de Dunkerqu e . Sa longu eurdepu is
son origine près du bassin des Moeres j usqu

’

au sas oc togone de
Dunker e en y ajou tant ‘l

'

embrancbemtænt de B ernar‘dstee t , est

de 10
, 0mètres. Le canal des Moeres comme canal navigabl e

n
'

a oint d’ issu e ; sonprinc ipal obje t est d
’

amenerdans l e canal de
la une tte , par l e ses octogone , les eauxdes Moeres e t d

’

une partie
de la sectiondesWatteringu es.

N .

“ 8 . C anal de la C ane l l e . le canal de la (l une tte reçoit l es eaux
du canal des Moere s traverse le canal de Fumes e t une au tre

branche de communicationde ce même canal avec ceuxdes Moeres
e t de B ergu es. e t débouche

'

dans le ch enal du ort de
longu e ur, depu issajonc t ionavec l e canal des oëres ju squ

'

à
à lamer, est de mètres. Sa largeur, au fond est de 12me
tres e t de crête encrête de 44 mètres .

N .

°9 . Canal de M ardyck . Co caual n’

est s navigable mais i l
re çoit l es eauxdes canauxde Bourbourg e t e Bergu es à Dunkerque ,

et sert de réservoir poural imenter les chasses qu i s
’

opèrent parl ’éc luse de l ’arrière -port e tpar l
’

éc l use de laC ou e tte . Sa longue ur.
de

‘

s le sus du Mai l jusqu à l
'

anc ienne écluse de Mardyck , est de
3
,
00mètres. Sa largeur, au fond , est de 38 mètres, e t .de crête en

crête de 64 mètres.

N .

" 10. C anal de Saint—Omer ou de N eu f-Fosse . C e canal forme
enpartie vers l e sud-ouest la l imi te de l ‘arrondissement d’

H u e

brou ck e t du département du Pas-de —ürlais. Sa longu eurtotale de
laLys à l

’

An est de mètres.

N .

“ 1 1 . R ivière de la Lys. La longue urde ce tte riñère , dans l e
département du Nord , depu is Thiennes jusqu

’

à Wervicq , est de .

mètres.

N .

" Canal de la N ieppe . C e canal qu i est une dérivat ionde
laLys, se dirige vers l

' intérie ur de l ’arrondissement d’

Hœ eh rou ck
e t se joint au canal d’

Hazebrou ck , au se s de la Motte —eu -Bois . Sa
longu e urest -de 9 ,7Æ2mè tres.

N .

° 1 3 . Canal d
’

flazcbrou ck . Il s
'

étend d
'

Hæehrouck à laMotte
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arr—Bois otril se joint au canal de laNieppe . Sa longu eur est de
mètres. C e canal n

'

apoint d
’

éduse .

N.

”1 4 . C ara de P réav is . C e canal commence à la jonctionde la
Nieppe et du canal d

’

Hazebrouck au ses de la Motte -au -Bo is et

communiqu e à larivière de la Boum: att-de ssus de l 'éc luse du
Grand-Dam. Sa longueurest de mètres.

N .

“ 1 5 . R ivière de la B ou rne. Larivière de laBe urre nait au ter
ritoire de Berre re ço i t les eauxdu canal de Préavin e t asoncou
dusu t dans laLys. sa longu eur, depu is l

'

éc l use du Grand—Damjus
’

à la Lys est de mètres. Les canaux de la N ieppe ,

Hazebrou ck , de Préavin e t de laBe urre coupent l
’

intérieurde
l
’

arrondissement d‘

Hazebrou ck se tient e t forment unsystème de
navigation secondaire e t purement local . communiquant parses
deuxextrémités ave c laLys.

N.

° 16. R iewre de la Laws. C e tte rivrere n
'

a qu
'

une très—pe t ite
partie de soncours dans l e département du Nord sur l e terri toire
de LaGorgu e oùe ll e débou che dans laLys. Sa longu e ur, depu is la
limite du département du Pas—de —Calais jusqu

’

à son continent est
de mè tres.

N °17 . Canal de la H au t e—D eal s. C e canal commenc e à l ec luse
du fort de Scarpa, arrose su ccessivement l

’

arroncü… nt de Douai ,
le département du Pas-de -Calais e t l

’

arrondissement de Lil le . Sa
longueur, dans l e département est de mètres
N.

"18 . Canal de la Basse-Dcùle . C e canal qu i fai t sui te ala
Haute-Deùle commence à i ncluse de Saint-André e t débou che dans
laLys à Deùlémont . Sa longueurest de mètres.

N.

°19 . Canal de La B asse
‘

c . C e canal s‘

é tend de ce lu i de la
Hante —Deû le à la pe ti te vil le de LaBasséc e t a une. longue u rtotale
de mètres. Lanavigat ionse fait sans éc lu se .

N.

°20. Canal d
’

A ire La B asses. C e canal constru i t e u 1823
entre dans l e dé artement parLaBassée oùil se termine après un
coursd

’

environ mètresdans le département du Pas—de—Calais.

Salargeurmoyenne est de 20mètres. Il communiqu e avec laDeûle
parl

’

anc iencanal de LaBasséc désigné à l
'

article qu i précède .

N.

°21 . Gano l do LaM arqu e . Le canal de la Marqu e commence
laBasse —Deûl e au vi l lage de Marqu e tte prèsLil le traverse le
territoire de Roubaixe t s'étend ju squ à la l imite de l

‘

arronëssementdeLil le et du royaume de Be lgiqu e .

N.

°22. R iv ière de la S carpa. C e tte riviere a sasource dans l e dé
m ent du Pas—de—Caiaie entre dans le département du Nord à
peu de distance de Douai traverse ce tte ville , ce l les de Marchiennes
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et de Saint-Amand e t se je tte dans l ’Escau t à Mortagne . Sa longue u r
dans le département , est de mètres.

N °23 . B ivc
‘

èrc de l
‘

E scau t . L
’

Emu t qu i a sa source dans l e

département de l
’

Aisne , traverse les arrondissements de Cambrai e t
de Valenc iennes , e t sort du département du Nord à Mortagne pou r
se dirigersurTournai . Sa longue ur, dans l e département est de

mètres .

N °24 . C anal de Saint—Qu entin. C e canal fai t communiq u e r
l
’

Escau t avec
‘

laSomme lamerdu Nord avec la Médi terranée e t

l
’

O céan. Sa longu eur, de Cambrai à Saint-Qu ent in est de

::È
tres. Sa longu e ur, dans l e département du Nord est de

tres.

N .

O 25 . Canal de la Smsée . C e canal ach evé depu ispeu d
‘

an

nées est tracé de niveau du bassin rond, surl
’

Escau t au bassin
de Brebieres surla Soarpe . il fait communiq uerla Scar e avec

l
’

Escau t e t fait su i te au . 0anal de Saint—Q uentin dont il est e com
plementnéce ssaire . Sa long ue urest de mètres. Lanavigat ion
est très—act ive surce canal .
N 26. Canal de M ons à C ondé . La longu e ur totale de ce canal

est de mètres. Sa longu e ur, dans l e département du Nord
est de mètres
N 27 . R ivière de la

‘

Sambre . C e tte rivière est laseu le voie nav i
ble dans l ’arrondissement d’

Avesnes. Sa longu eur de u isLan
rou es j usqu

'à lal imi te du département est de mtres.

DESSÉCHEMENTS .

Dixgrands systèmes de desséchement existent dans le département
du Nord savoir ce lu i desMoëres e t ce l u i desWatteringu es , dans l

'

ar

rondissement de Dunkerqu e ; ce lu i desprésDu hemdans l
‘

arrondissement
de Li l le ce lu i de laval lée de la Scarpe dans les arrondissements de
Douai e t Val enciennes ce ux des val lées de laHau te e t de laBasse

Sambre , dans l
’

arrondissement d
'

Avesne e ce uxde laval lée de LaHayne
et de l

'

Escau t desmarais de l
‘

Epaixe t de Bruni des prairies de M or
tagne e t de C hâ teau -l

‘

Abbaye e t desprairies de Fl ines lez-Mortagne
dans l ‘arrondissement de Valenciennes. C es divers systèmes de desse
c hement sont régis par des administrations spéciales, formées sou s

l
'

au toritéÿ
npréfe t entre lespropriétaires riverains intéressés.

MOBBES .

Les de ux lacs connus sou s le nomde grande e tpe tite Moere s sont la

partie laplus basse d
'

unvaste bassinsitu é près de lamer dans l
'

&l ‘f 0fl o
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dissement de Dunkerque e t le district de P ernes , province be lge de la
Flandre orientale . C e bassin borné au nordpar le canal de Bergu es a
Forc es al 'ou estparce lu i de Bergu es aHondschoote e t aFurnes con

tient environ t t ,000 h ectare s dont les Moëres renferment savoir: le s
Moëres be lgiqu es l , l 92 hec tares les Moëres française s l , 9 1 0 hec
tares e t la pe tite Moere française ”6 hec tares ensemble
hectares.

Commissime administrat ive . MM . Beg0dt fi ls aîné Auguste
Duæ3 ; De laro

‘

ière Bou tte Lou is.

ac teu r. M . JeanBee lke ua. P ercepte ur, M . Th . Deman.

WAT
‘

I
‘

B RINGUBS .

Ondésigne sou s c e nom les travaux destinés à sou tenir le de sséc lte
ment e t à maintenir les propriétés ru rales dans u n é tat de cu l ture e t de
produ ction. Le pays des watteringu es dans le département du Nord
æœ mpose de tou te la l isière maritime ‘

de l 'arrondissement de Dun
kerqu e , dans u ne longu e u rd

'

environ 3 myriamèlres sur l my riamètre 8
kilomètresde largeur. Sasurface est de h e ctare s.

Les terres dites de watteringu es sont divisées enqu atre se ctions dont
chacune est régie par une administrationparticu lière .

Première section. E l le comrend tou tes l es terres hornées par les
dunesde Dunkerqu e à Grave ines, parlarivière de l

’

Aa e t le canal
de Bourbourg à Dunkerqu e . Sasu erficie est de hectares.

Commission administrative . MM
p
Bray

—Debu yser président
Demarle-Catrice ; — Hamere l Stanislas — Vandenbavière Jean

P erceptcùr M . Demarle fi ls à Gra
t elines.

Dmæième sec tion. El le comrend tou tes l es terres si tuées entre
le canal de Bourbour ce lu i e la Calme e t l e canal de Bergu es à
Dunkerqu e . Sasuper cie est de h ec tares.

Commissionadministrat ive . MM . Hama c] Joseph Hilst
François ; — De foucau l t-Depnepe Geerssen Le urs—Jacqu es;
Mahien Lou is
Conduc teu r M . Vercoustre . P ercepte u r M . HectorDepape , à
Bourbourg .

Troisième sec tion. E l le mmrend tou tes l es terres basses situées
surlarive droi te du canal e la Colme jusqu

’

au Wattergand de
Hondergrach t . Sasuperfic ie est de hec tares.

Commissionadministrative . MM Demea emaecker, pré5 1dent
Carlier Amand Dambricourt Massart—Leys.

Condu cteu r, M . Regrou . P ercopteu r M . De lta—eee .
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Quatrième ,
sect ion. C ette sectionne comprend pas. le

Moëres qu i en occ upe l e centre et qu i ason
»administrat ion artn

Sonétendu e tant enFrance n
’

enBe lg iqu e est de 1 ,
727

hec tares. Lapartie française comren h ectares.

C ommissionadministrat ive . Lemaire André préside nt ;
Vandewal le Lou is Deiflock Be ck N
Condu c teu r

, M . Al lard. P ercepteu r M . Debaequ e fi ls à

Bergu es.

raÉsne u en.

Le dessécheme u t des terres, ditesprés Du hem, situ ées le long de la
Lys, au territoire d

‘

Armonüéres, est concédé à u ne réunionde propri é
taires.

C e desséchement est administré par u n syndicat composé de tro is

membres é lu s par tou s l esproprié taires faisant partie de l
’

assoc iation.

Syndicat . MM . Boussemær, directeu r:— B ttrnn, directeu r-adjo int
De l ebors syndic Lesage e t Se inssc syndics suppléants .

P ercepteu r. M . C erf.

C ommission spéciale

l nsti tu êe par décre t du 5 aoû t r85 3 , en v ert u du ti tre X

de la l oi du t 6sept embre 1 80 7 .

M . Danse tæ,maire d
’

Armcntières,membre du C onse i l général
— De fontaiu e Lou is), propriétaire à Lil le membre du C onse i l
énéral erhaegh e membre du C onse il d’

arrond issement
’

Ha2ehrou ck à Mervi ll e ; Lambin maire de Comines membre
du C onse il d’

arrondissement de Lil le ; P lou vier maire de
Ste enwerck , membre du C onse i l d

’

arrondissement d’

Hazebrou ck
De langre

-Sal emb ier,maire de Nieppe ; Briar, maire d'

Honpl ines.»

vsu ûane LA s uave .

C e tte val lée
, qu i s e tend depu isDouai j u squ

'

au conflu ent de laScarpa,
à Mortagne , undéve loppement de myriamè tres 8 kilomètres e t u ne
anperfic ie de t 2,25 9 hec tares.

C e tte assoc iationest administrée par une commission syndicale u ni

qu e , composée de sept membres e t nommés par u ne assembl ée com
posée des trente proprié taires les pl us imposés au rô le de desséohement .

C ommissi onadministrative . MM. de Montceau , à; président-dire c
te ur à Lal laing ; Dumont Aug uste a Douar André a.
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Syndicat . MM . Bal igand, Henri , direc teu r Lœ œ üvre Lou is
,

directeur—adjoint ; Bornez , Casimir Devaux Lou is
Lou is, syndics. Gateaux Denis Bou chez François ;

Watteau , Lou is, syndics suppléants:

vsr.u
‘mDE LA usure -sauras .

Une ordonnance du t t) ju in 1 8 37 aau torisé les propriétaires des ter
rains qu i profitent des ou vrages de desséchement dans la val lée de
la Sambre , sur l e territoire des communes de Landre c ies , Lo

‘

cqu i

gnol Maroi l les Sassegnies e t Noy e lles , à se réunir ensyndicat , pou r
concourirà l 'entre tiene t au perfec tionnement desrigoles e t ou vrages dé jà
existants e t de ce uxqu i seraient exécu tésparla su ite dans l

‘

intérêt de

l ’une ou de l ’au tre rive .

Par décre t du 4 4 mai 1 8 5 ! l e territoire du desséch ement de la
Hau te -Sambre est étendu de l

’

éc luse de Landrecies à l 'aval de l 'éc lu se
de Sassegnies.

Deuxsyndicats sont établ is , l
'

un pour les territoires si tu és sur la
rive droite de la Sambre , l ’au tre pour les termina situ és sur la rive

gau che . Ils sont administrés chacun par u ne commissioncomposée de
c inq membres élus par l

’

assemblée des vingt propriétaires du syndicat
lesplus imposés.

C ommission administrative du adient de la rive droi te . MM .

Briatte Le C oh ier Henri endois — Merc ier Ju les ;
Bannoye Ju les.

C ommission administrative du syndicat de la rive gau ch e . MM .

Azumbre Bou langer Lou is Sury François Sury
Augustin Bou tteau Jean—Baptiste .

VALLÉE DE LA passa-saunas .

Pardécre t du l àmai 1 8 5 1 lespropriétaires desprairies bordant la
Basse—Sambre sont au torisés à formeru ne assoc iationà l ’e ffe t de pour
voirà l 'entre tiene t au perfe ctionnement des ou vrages destinée à assurer
l e dessécbement de cesprairies. De ux syndicats sont é tabl is l

'

unsié

geant à Berlaimont pour l es terrains situ és ju squ
‘

à l ‘aval de l ‘éc luse
d

’

Hau tmont , dans les communes de Sassegmes Laval Berlaimont
Au lnoy e Aymeries Pou t—sur-Samhre Bachant Bou ssières St .—Hemi
Mal—Bâ ti e t Hau tmont l 'au tre dont l e siégé est à Maubeuge pou r les
tannins existants de l 'aval de l 'écluse d‘

Hau tmont j usqu
’

à la frontière

dans l es communes de Lou vroil Ne u f—Mesnil Mau beu ge , Rousies ,

Assevent Rœ qu ignies Bou ssois-Rocq Marpent e t Jeumont .
C es syndicats sont administrés chacunparune commissioncomposée

de cinq membres e t de trois suppléants élus par tous l espropriétaires.
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SYNDICAT DE BEBLM MONT .

MM. Pau l maire de Berlaimont ; Lu cq , Adolphe , propriétaire
à Pou t—sur—Sambre ; Tou ssaint Ju les , propriétaire à Douai ;
Lecouvez , propriétaire à Pou t—sur—Sambre ; Merc ier, Achi l le ,

propriétaire à Berlaimont , syndics. De Saint—Aubin, pro rié
taire à Sassegnies; _

Corbeau , N icolas , id. à Bou ssiéres; e u

plet , Prudent , id. à Baobau t , syndics suppléants.

SYNDICAT DE MAUBEUGE

à Mau be uge ; Botticaux, notaire , id. syn
‘

dics.

M I N E S

re é du serv ice desminesdans les dé rartemcnt.<
Cîtlais M . Boudou squ iô , à Vacnricnnrs.

mines M . C omte à Val enc i enne s .

rc
,
M . Bère

,
à Lil le .

M . Levy à Dou ai .

de mines dans l e département du Nord sont au nom

MINBS DE HOUILLR .

Concession d
‘

Anzin. C e tte concession comprend l es terri toires
d

‘

Anna Aubry Tri th -Saint—Léger Herrin O isy Wavrecbain
Denain Have luy Be l laing Escaudain Hélcsmes Wailers
Ahsœ n Semain Hornaing Fenain

,
Wandignies-Hamagc . Son

étendue est de 1 18 k i lomètres 5 1 8 mètres carrés.

Concession de Fresnes. E l le comprend l es
_

territoires dc
_

Fresnes
Odomez e t Escaup0nt . Sonétendu e superficre l l e est de 20 k i lomètres
147mètres carrés moins les fortificationsde C ondé .

Concession de Vienna-C ondé . E l le comprend les terri toires de
Condé de Vieux—C ondé e t Hergnies. Son étendu e est de 39 k i lo
mètres64 mètres carrés.

Concession de Raismes e t de Valenciennes. El le comprend les
territoires de Raismes Valenc iennes Anzm Beuvrages e t Brnai .
Sasuperfic ie est de 48 k i lomè tres 197 mètres carrés.

Concessionde Saint—Sau le s. E l le comprend l es terri toiresde Saint
Saulve Valenc iennes Marly Etrœ u Sebourg Rombies
Onnaing Quareube Marchipont Escaupont Vicq e t C respin. Sa

mfecc est de 70 k i lomètres carrés.

'

Cma
‘

dæ de Denain. El le f comprend une
“

surface de:i 3 k i lomètres carrés e t 43 hectares 72 ares srtu és surles territoires de
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Denain Esœ udain Lourches Trith-Saint—Léger Prouvy Hau l
chaine tWavre ehain.

C oncessiond
‘

0domez . C e tte concessioncomprend une superfic ie de
3 16 hectares situ és surBru i l le e t O domez .

Concession d
‘

Aniche . C e tte concession coinprend l es terri toires
d

’

Aniche , Auberch iconrt , Vi l lers—Campeau Bru i l le P e e u en

conrt Benfllon Erch in Lewarde Montigny Rou eourt nes

nain Lal lain Dechy Sin Waziers Raches C orbehem(Pas
de—Calais) ourch e le ttes e t Lambres. Sa surface est de 1 1 8 ki lo
mètres 508 mètres carrés.

C oncessionde Dou chy . E l le comprend 34 ki lomètres carrés e t -1 9

hectares 28 ares si tués surMastaing Rœ u lx Bou chain Neuvi l le
sur—I

’

Escau t Escaudam Lourches Dou chy e t Hau lchin.

C oncession de Emi l ie . El le comprend 403 h ectares situ és sur

Bmil l e e t l imitésparl
’

Escau t , lachaussée Brunehau t et la conces

sion d’

0domez. C e tte concession a été accordée à MM . Dubois

Carpentier, Cavrois e t compagnie ,parordonnance du Goctobre 18 32.

Concession de C hâ teau - l
‘

abbay e . E l le comprend 9 k ilomètres
carrés 16 hectares situ és surNive l le Fl ines Morta e Thun e t

C hâteau — l
’

Abbaye . C e tte concessiona été accordée à compagnie
prgp

r

}
é
ä
t

ä
œ desminesde hou i l le de Bru i l le parordonnance du 18

ao t 8

C oncession de Crespin. E l le comprend 28 k i lomètres carrés 42
hectares si tu és surCrespin Onnaing Sebourg Qu iévrecha

‘

m
Quaroube e t Rombies. C e tte concessiona été‘accordée à M . Libert
parordonnance du 27 mai 1 836.

C oncession de M arly . E l le comrend 33 k i lomètres 1 3 hec tares
carrés situ és surMoncheaux amars Maing Au lno Mar]

Saint—Sau lve et Th iant . C e tte concession a. été accot ée à
Mejean Moreau ,

. C ommuneau Jou iÏroy e tDucas parordonnance
du 8 décembre 18 36.

C oncessiond
’

H asnon. E l le comprend 14 k ilomètres carrés 88 h ec
tares 3 ares surWandignies He lesmea Wal lers Hasnon. C e tte

concession a été accordée à M . Bris Du til l eu l e t consorts par
ordonnance du 23 janvier1 840.

Concession d
‘

Az incou rt . E l le comprend 8 ki lomètres carrés 70
hectares situés surAbscon Aniche Emerch icourt Monchecourt
e t Erchin. C ette concessiona été accordée parordonnance du 29
décembre 1840 aux quatre compagnies réunies d

‘

Azincourt

Etrun Hordain Care tte e t Mingu e t .

Concessionde Th ivence l les. E l le comprend 9 ki lomètres carrés 8 1
h ectares situ és surVicq Quaroube Thivence l les St .-Aybert e t



Crespin. C e tte concessiona été accordée par ordonnance du 10
septembre 184 1 à M . lemaréchal de Dalmatie e t à sa compagnie .

Concessiond
’

E scaupont . C e tte concession accordée également
à lacompagnie de M . l e maréchal de Dalmatie parordonnance du
10septembre 184 1 ne comprendqu

’

unk i lomètre carré 10 hectares,
surles terri toires de Fresnes Escaup0nt e t Vicq .

Concessionde Saint—Aybert . El le comprend 4 ki lomètres carrés 5 5
hectares situés surThivence l les e t Sarnt-Aybert . C e tte concession
aété accordée par ordonnance du 1 1 septembre 184 1 à M . de
Frevel t Mah érau l t Lenglé P ure ur e t consorts.

Concession de Vicoigne . E l le comprend 13 ki lomètres carrés 20
hectares su rSaint-Amand Raismes Hasnon e t Wal lers. C e tte
œ nœ ssionaété accordée parordonnance du 1 1 se tombre 1 84 1 , aux
quatre compagniesréuniesde l

’

Escau t , Cambrai , mi l le e t Hasnon.

Concessionde l
‘

E scarpe l l c . E l le comrend 47 k i lomètres carrés 21
hectares surDouai Flers Raches oost—Warendin Raimb eau
court Moncheaux Thumeries O stri court Au by Lauwin—P lan
que , Gu ino

e
7 (Nord) Carv in C ource l les e t Le Forest (Pas—de

Calais). E l e a été accordée pardécre t du 27 novembre 1850, à
M . Soyez Marc

—Douav e t consorts.

MINES DE FER .

Tri ton. La conces5 10ndesmines de ferdes communes de Trelon
et d

'

Ohain dans une étendu e de 16 k i lomètres carrés a été fai te
aM. de Merode -Westerloo par unarrêt du C onse il-d

’

Etat du 25

janvier1785 confirmé pardecre t du 19 avri l 18 13 .

Il existe surce tte concessiondeuxpu its d
’

extract ionpourlamme
ron e , et quatrepui tsd

'

extractionpour lamine jaune , unfourneau
fonre leminerai , unmagasin, unboardàpil erlamine e t hwt lavoirs.

Féron. Lesmines de ferexistant au territoire de Féronont été
concédées à M .

… V .

°Hu fty arordonnance du 7 décembre 1825 .

Une nouve l le concession îl e des P izons a été accordée par
ordonnance du 12 octobre 1 84 1 aux sie urs P i l l ione t Destombes.

Elle comprend unkilomètre carré 23 hectares sur l es terri toires de
Wignehies e t Fourmies.

CHEMINS VIC INAUX .

Les chemins v ic inaux de grande communication c lassés sont au
nombre de 67 . Nou s endonnons c i-aprés l e dé tail
Le service de ce s chemins est confié à MM . les ingénieurs desponts

ttt—chaussée s.
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Agents-voyeurchargésdu service des chemins vicinanæ ordinaires.

MM. Marqu e tte ,
agent

-voy er en ch e/
”

du département , à Lil le .

Duchate l agent
—voyerprincipal ; De lgrange ,

agent
—voy er

ordinaire à Dunkerqu e .

Lebleu agent
-noy erprinc ipal agent

—voyerordinaire .

à Hazebrou ck .

Dubois agent
-voycrde première c lasse Soudan idem de

deuæiême c lasse à Li l le ; Decrees
,
idemde troisième

c lasse à Wazemmes.

Bruye l le agent
—noy er rinc ipal Dagalier, agent

-coy erde

de uxième c lasse à ambrai ; Maure… idemde troisième
classe au Gâ teau .

Leroy ,
agent

—coy erprinc ipal à Avesnes Doman, agent

rayerde troisième classe au Qu esnoy ; Be eide ,
idemde

troisième classe à Maubeuge .

Thurîn agent
-voyerprinc ipal Le febvre—Mal let agent

payerde troisième classe à Douai .
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MM . Vi trant agent
—e oyer principal R enard agent

-voy er de

deuæiéme c lasse à Valenc iennes.

c u nnmsnoæ nü mnwmu mru n nues nau mmrs cm u .

Pararrê té du 6 janv ier 1 8 5 3 M . l e Pré fe t a réorganise la C ommis
si0ndépartementale de s bâ timents c ivi ls. C e tte C ommission est c hargée
de l 'examendesproje ts de travauxprésentés dans l

'

intérê t du départe
ment , des communes ou des établ issementspu blics , ainsi qu e de splans
dresséspou rl

'

al ignement des ru esdes v il les. E l le donne sonavis surla

convenance des travauxau point de vu e de la destinationdes édificesa
constru ire ou à approprier, sur la compositiondes proje ts sou s le dou ble
rapport de l

'

art e t du goû t , e t ence qu i conce rne lasol idité de s constru c

tions lo choixdesmatériaux la bonne e t exac te
‘

rédac tiondes de vise t

dé tails. El le donne égal ement sonavis surlesplansd
‘

al ignementrenvoyis
à son examen.

M embres de la C ommission.

l e Préfe t ,président .

De Me lun membre du C onse i l général v ice —président .

Ku hlmann se id.

Le febvre conse il lerde préfec ture .

C harié ingénieurench e f desponts—e l-chaussées , àLil le .

Le œ mte doyen
-curé de St . —Maurice à Li l le .

Aernou ts id. de Ste .
-Catherine id.

Bol laert , ;‘g ingénie ur despou ts-et-ohausséœ id.

D e LaFrémoire id.

Bère ingénieurdesmines id .

Th iébau t capitaine du génie , id.

Rou i l l ier, id.

Lévy , id.

Marqu e tte agent
—voyerenche f du département. id.

B envi nat arch i tecte , id.

Dewarez arch itecte à Roubaix.

Marteau id. à Lil l e .

Caloiu e id.

Leroy , id.

Gosse l e t docteurenmédecine id.

B ernot inspe cte urde l
’ instru ctionprimaire id.

M e ttez directeurde l ’école primaire supérieure , id.

ABŒ ŒEC
‘

I
‘

BS DEPARTEMENTAÜX

Pourl ’arrondissement de Dunkerqu e . M . B eve l le
d

’

Hazebrou ek . M . Desjardin.

de Li l le . M . C h . Marteau .

de Cambrai . M . Debaral lc .

d
’

Avesnes. M . F iéve t .

de Douai . M . Dubru l l e .

de Valenc iennes . M . Grimau l t .
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Nota.
— Au—de là de 100mots lataxe de 1 à 20mots est appli

qu ee de 50 en50mots.

Lacorrespondance télégraphiqu e privée est établ ie entre l esvil les
de France porté es dans lapremière artie de l 'état ci—dessus et

lesmêmes e t ce l les desserviespar a té légraphie be lge e t la té légra

pÊ
ie
£
austro-al l émædo qu i sont porté es dans la seconde partie de

ta

Pour connaître l es frais de transmissiond’

une dépêche pourune
v i l le é trangère i l fau t ajou ter à la taxe du tarif étranger la taxe

du tari f français jusqu
’à lafrontière be lge .
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rétùcnsrnnsous—mms. mur.

P wrnmd@iü e do 20W

De Parisà Douvres
De Paris à Londres

Birmin ham Dr
'

ton Cam
bridge aventry , G coaster.New
Marke t , Norwich Oxford Ports

mou th Sou thampton, e tc
Obe5 ter, Edimbour Glascow

HMyhead, Liverpool , anch ester, 29 3 1
Newcastle , Nottingham,Sheffie ld .

Yorck etc .

_

Aces taxes i l fau t n'

e u terle prixpourport de la dépêche à domi
el le qui est engénéraide 1 fr. 50 ce nt sau f dans qu e lqu es v il les
comme Edimbourg , Glascow Manch ester, Liver Birmingham,

Yorck , oùi lpeu t al lerj usqu
’à 2 fr. 60 cent . , e t ondres oùIl peu t

s
‘

éleverjusqu à 5 fr. 20 cent . , su ivant ladistance .

SERVICE DE SANTÉ .

Desmédec ins nommés
'

par le ministre sont chargés du traitement des
indigents encas de maladies épidémiqu es. C e sont

M .Lemaire à B unker ne ; — Prévost à Hazebrouck Brimat , à Li l le ; montre u i l à Cambrai ; — Gingibrc , à
m0ies ; — Bagnérîs fi ls à Douai — Manouvrier, à Valen

W es.

Les conse ils d'

hygiène du département ont été organisés parun
du préfet du 1 3 ju in1 8 1 9 conformément auxdispositions de l

'

arrêté du

président du conse il desministres chargé du pou voirexécu tif endate du
18 décembre 1 8 1 8 . C es comités remplacent les conse ils de salubrité
Pféoédemment établis.
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CONSE ILn
'

nrorùunpe u reux xr ne sawemrr‘: ne nñu amunnr.

M . le Préfet président Bai l ly docteurenmédec ine vice

président — Ku hlmann rofesse urde chimie vice—président
— Gosse l e t médec in de l ’asi e d’

al iénés de Li l le secrétaire

Tracbet , ch irurgienenche f re traité , trésorier — Brigande t ,
docte ur en médec ine ; P ommere t médecin—Vétérinaire
D uhame l pharmacien De l ezenne , id. ; De lezenne , i t: , pro
fesse urde h ysiqu e Demesmay agronome ; Bol laert ,
ingénieur espontse t—ehauæées.

CONSE ILn
'mrcrànxne nunsrnou e .

M . Le sous—préfe t président Meneboo docteurenmède
c ine , v ice—président ; — Fau eon, id. ,

secré taire Darms, doc te uren
médecine Lebl eu id. Lemaire id. Zandyck , id.

Bobil l ier id, ; Sape l ier harmacien Leroy Au gu ste id.

— De lae tre vétérinaire assume anc ienélève de l ’école poly
te chniqu e ; B eve l le architec te .

aoussir. n
'mc u‘snnn

’

u u snnoucx.

M . l e sous-préfe t ,président Prévost , doc teurenmédec ine à
Hazebrou ck ; Bernast id Demeersseman id Van
damme pharmac ien à Haœ brou ck ; Debae eker id. Van
damme rd. à Casse l — Bae lde vétérinaire id . Dæchodt
membre du Conse i l général à Hazebrouck Corty l maire de
Bai l le u l Gappen, propriétaire à Vie ux-Berqu in Dalles doc

teurenmédec ine à Esæires Windrif id. a Casse l .
consnu . n

'

nrcrénnne csu çnsr.

M . le souspréfe t président Cambrai docteurenmédec ine
à Cambrai Hardy id. id. Debeaumont , id. id . C han
treu i l , médec in des épidémies ; — Ru e l le ,

docte ur enméde c ine ;
Feneu il le chimiste ; Tordeux, pharmacien Senez id
Banse vétérinaire Se ydoux manu facturier De l loye

id . anc ienprés ident du tribunal de commerce ; Leroy H enri ,
jurisconsu l te .

conserr. n
’

nrcràns n
‘

svssnss.

M . le sous—préfe t préside
—u t z El ie t doc teur enméde c ine à

Avesnes v ice réident P él ican secrétaire de lasous-préfe e tu œ ,

secrétaire 6upont docte urenmédecine à Avesnes ; Triffe t
idemà Etrœ ungt ; Desmazure , idemà Dourlers ; Herbecq
offic ierde sau te à Avesnes ; Caverne pharmac ien idem;
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Lemoine pharmacien,
_

à Avesnes ; Mariscal idem idem
Delflache vétérinaire , idem; Havée , agricu lteuràBou logne
Fiévet arch itecte du département à Avesnes.

censure n
'

nrcrùns nnnouer.

M . l e sous-préfe t président ; Lequ ien doc teurenmédec ine
rice—président ; Du hem idem B urgeat pharmac ien
taire ; Bagnéris fi ls doc teurenmédec ine ; R ey tier idem
Mangin idem; Vasse ainé professeurde sc iences au lycée
Bertin, ingénieur des pou ls-e t chausséæ B i l le t , industrie l à
Cantin; De lplanqu e vétérinaire ; Fau cheux, chimiste ;
Thwin agent

—voyerprinc ipal .

cons… n
'

nvcntns m: vscsncrennss.

MM . l e sous—préfe t , président Le febvre nico én
‘

dent

nart , secrétaire P esier, hamacien, ro esseurde chi
mie ; Marbotin docte urenm e e ine Le ebvre idem

,

Branche , idem; C harpentier idem Morin pharmac ien
Boca

, Alc ide fabricant ; Grar, Numa raffine ur de su cre ;
Tancrede fabricant de su cre ; Me i lhan vétérinaire ; Serbat
chimiste .

Unarrê té de M . le Pré fe t , du 1 5 novembre 1 8 50 porte ne les
comités cantonauxde salu brité institu éspar l

'

arrê té pré fec toral u 23

décembre 1 8 1 8 formeront à l 'avenir l es commissions cantonales d'

hy
giènepubl iqu e .

Un décre t du 25 décembre 1 8 50 a régl é surde nou ve l les bases les
dispositionsre latives à lapol ice sanitaire desports. Parsu ite de ce décre t

,

lesdeuxcommissions qu i existaient à Dunkerqu e e t àGrave l ines ont é té
supprimées , e t il aété créé u ne commissionuniqu e composée comme su it

COMMISSION SANITAIRE DE DUNKERQUE .

M . l e sous réfe t président Le maire de Dunkerqu e , vice
PŒident e commandant de la place ; — Le directeurdes

Le commissaire chargé du service mari time B eck
membre du conse i lmunic ipal ; Lebleu ,

idem; Meneboo ,

membre du conse i l d’hygiène ; Lemaire idem; Carl ier
lachambre de commerce ; C hoqu e t idem secré
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Agents sanitaires insti tu é: envertu du décre t du 24 décembre 1 850 .

Faudarcq capitaine des douanes agent princ ipal à D un
Foigne l ieu tenant desdouanes agent ordinaire i dem

anctovi l le idem idem; B imon i em idem — Fau con
idem agent ordinaire à Grave l ines.

V A…

comm‘

s emma ne ntranmnnc

l e Préfe t président .
C leenewerok , conse i l lerde réfecture v ice—p

‘

résident .

Lefebvre Ju l ien membre du conse i l général .
Le maire de Li l le .

Le vice —

président de la commission administrat ive des hos
piece de Lil le .

Le vice —président du bureau de bienfaisance de Li l le .

Le doyencuré de Saint—Etienne .

Leministre du cu l te protestant .

Bai l ly docteurenmédec ine .

J.
-B . Lesfibé udois idem.

Pu ce l le idem.

Fabre idem.

Delmar officierde santé .

Thouvenin docteurenmédecine secrétaire e t conservateur
du dépôt de vacc in.

courrirn
'

… onnrssxnanr n
'

avssnas.

le sous—préfet président .
Lemaire d‘

Avesnes.

Denis grand
»doyen curé d

‘

Avesnes.

Le vice résident du bureau de bienfaisance d’

Avesnes.

E l ie t od e ur—médecinà Avesnes.

Flagey docteur—médec inà Trelon
Dupont docteur—médecinà Trélon
Gingibre médecindes épidémies secrétaire du comité
Landrec ies.

courrirn
'

smnniæsnrnr nn camar.

M . l e sous—préfe t président .
Le maire de Cambrai .
Le v ice —président du bureau de bienfaisance de Cambrai .
Debeaumont doc teur—médec inà Cambrai .
R u e l le docteur—médec inà Cambrai .
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Crépin membre du Conse il général
P iqu e t archiprêtre à Cambrai .
Chantreu il médecindes épidémies secrétaire du comité .

comm? n'anaonnrssnunnr DE VALENC IENNES .

MM. le sous—préfe t président .

Dupire membre du C onse i l d
'

arrondissement .
Le maire de Valenc iennes.

doyen
-curé de Notre -Dame de Val encien.

u bureau de bienfaisance de Valenci ennes.

enmédecine à Valenciennes.

Marbotm
_

, docteurenmédec ine à Valenc iennes .

e secrétaire du comi té .

n
'

snnonmsssnenr n
'

naze enoucs .

le sous—préfet président .
Tl uÿgh

_

e ;membre du conse i l d’

arrondissement .

Lemaire d’

Hazebrou ck .

Devu l der doyen
-curé d

’

Hazebrou ck .

Le vice—président du bureau de bienfaisance d
’

l l azebrou ck .

Bemask docteurenmédec ine à Hazebrou ck .

Beesan docte urenmédec ine à Hai ehrou ck .

Prevost médecindes épidémies secrétaire du comi té .

count n
‘

u nonmsswnnr DE nou».

d’

arrondissement .

nt—P ierre .

faisanee de Douai .

; lmédecindes épidémies secrétaire du comi té .

comm‘

s n
'

anonmssmxnr DE nunnnnque .

M . le sous» relet président .
André emaire membre du conse i l d ’

arrondissement .
Lemaire de Dunkerqu e .

Deeonynck doyen
—curé de Saint-Jean-Baptiste .

Le vice —

président du bureau de bienfaisance de Dunkerque .

Meneboo docteurenmédecine à Dunkerqu e .

Barres docteurenmédec ine à Dunkerqu e .

Lemaire médec indes épidémies secrétaire du comité .
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E A UX D O UB S D E S A I N T —A M A ND .

L
‘

é tablissement des eauxe t bou es de Saint—Amandest situ é à l 'extré
mité du hameau de laC roise tte e t à environde uxkilomè tres à l 'est de la
v il le dent i l porte le nom.

C e t établissement posséde trois sources la Fontaine—Bou il lon le

Pavil lon—Ru iné e t laFontaine -de-Véri té . Il existe 12 salles de bains 72

cases de bou es e t 6 sal les dans le squ e l les lesmalades re çoivent des don
ch es descendantes asce ndantes ou latérales. La température des eaux

e t des bou es est de 20 à 21 degrés de Béaumur.

D
‘

après l es analyses ch imiqu es u nkilogramme d
'

eau de ces fontaines

contient lesprincipesminéral isate urs su ivants

Airatmosphériqu e grammes. Ac ide carboniqu e gaze ux,

grammes. Su l fate demagnésie grammes. Su l fate
de chaux grammes Mu riate de chaux grammes.

— Mu riate de sou de , grammes.
— Mu rieædemagnésie ,

grammes.
— C arbonate de chaux, grammes. S il ice

grammes.

P R I S O N S .

Les prisons civiles existant dans le département du Nord sont au

nombre de hu it savoir une maison de j ustice à Douai près la cour

d
'

assises sixmaisons d
'

arrê t à Dunkerqu e , Hazebrou ck Lille ,
Cam

brai Avesnes e t Valenciennes rés l es tribu nauxde pol ice correc t ion
ne l le e t une maison centrale de é tentionà Loos voy ez ci

-après )pour
les individus condamnés à laréclusion e t à plus d

'

unand
'

emprisonne
ment .
Lamaisond

'

arrêt de Lil le sert enmême temps de prisonpour l es con
damnés àmoins d

'

une année d
'

emprisonnement
Par les soins de l 'administration des frères de l institu t de Saint

Joseph ont étéplacés dans chacune desprisons de Lille e t de Douai .

Aux termes de l’ordonnance du 9 avril 1 8 1 9 le premierprésident e t
l e procureu r-général dans les v il les oùsuége u ne courd

'

appe l e t dans

les au tres v illes le préä dent du tribunal e t l e procu reur impérial sont

de droitmembresdes commissionsdesprisons.
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tionsdont le régime e t lapol ice de la maisonparaissent susceä
tibl es .

Lesmembres amovibles de la commissionnommésparM . l e inistre

de l
‘

intérieursont

MM . Mimere l et Lefebvre membres du C onse i l général Meneh e
e t Ku h lmann membres du conse i l d ’

arrondissement .

COMMISSION DE SURVEILLANCE DES JEUNES DETENUS

DE LA COLONIE AGRICOLE .

MM . l e préfe t president Jossen it, président du tribunal c ivi l
de Li l le Lefebvre Ju l ien it membre du C onse il général à H em;
De fontaine Lou is v$ idem àLil le Lemah ieu curé de Loos.

ADMINISTRATION .

MM . Pou tignac de Vi l lars directeu r Bave la€ œ premier inspec
teu r Foucart inspecteu r Bégu in greffier—comptable Lyoen
ref/ier B lo

'

u e t économe des régies Vandenbusche aumônier ;
ament aumônier-adjoint ; P erre t medecin B i l lon docteu r en

médecine ch iru rgien Mart in pharmac ien Tourtay inst itu te u r ;
C ontamine , Agnius e t Bai l leu l , commisauxécri tu res; N gardien



ORGAN ISATION MUN IC IPALE .

Les conse ils munic ipaux ont é té intégralement renouve lés en 1 8 52 ,

conformément aux dispositions de la loi du 7 ju il le t de ce tte année .

Nous donnons c i—après , pour les princ ipales commu nes lacompo
sitiou de ces conse ils dans l

‘

ordre du nombre des su ffrages obtenu s

parleurs membres.

Lesmaires e t adjoints ont été nommés savoir dans les che fs-lieux
d

‘

arrondissement e t de département e t dans les communes de plu s de
Ames par l e Gou vernement e t dans l es au tres communes , par

e Préf91 .

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE .

DUNKERQUE .

Maire , M . Mol le t .
Adjoints . MM . Le febvre Wil lems.

Consei l mu nic ipal . MM . Féron H ector Carl ier Amand
Col let—Taverne Le febvre P ierre Qu il lac Lou is ; De

vriœ
, Nicolas ; Carl ier, C harles ; Bourdon C onstant ,

Delattre
, Benjamin Lebleu , Adolphe ; C u e l C harles, (O

Bon] de Lesdain Alexandre ; Mol le t Jean-C harles
Beck P i l i e ; Carpent ier—B igorgne Vanrycke Laws-Au
toine ; “lill ems, Alfred ; Du ouy , Auguste ; Durinfils
Verleve

, Au guste ; Derode ictor ; — Bessat Franço is ;
l lovelt , Edouard Al isse Adolph e ; Verharne Eugène
Dclaetre Joseph Salomez Danie l .
Secrétaire en chef de laM airie M . C . P lotem.

BERGUES .

Maire M . De laro
‘

ière .

Adjoints MM . Mou veau P luvier.

Consei l mu nicipal . MM. Gu i lbert ; Verle e C harles
Pluvier Jean Deblock Lou is Meesemaec er Benjamin
— Vernae lde Henri Mouveau Jean C hocqu e e l ; Go
dehoid-Barron Demazière De lport Gal loo—Guflhert
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Hérwyu Wenis Debaecqu e , Lou is , Vincent ;
malien; — Steflamans ; Verley-Lemaire ; C layes ;
par s M ichie ls Duhame l .

ecrétaire de lamairie M . Gou tier C ésar.

ARRONDISSEMENT D
’

HAZEBROUCK .

nszsnnoucx.

M aire , M . Hou cke Mart in.

Adjoints MM . K ien Adol he ; Thibau t P ierre .

C onse i lmu nicipal . MM . ien Adolphe ; Schmit Bernard ;
Deberdt, C ésar C l eenweerck , Henri ; Pouvil lon, C harl es ;
Qu enson Augu stin Omaere Lou is ; Ware in Lou is ;
Caboche , Au uste Prevost , Henri ; — Houw

_

enagh e l , Lou is ;
Debaecker u is Th ibau t P ierre Vandewal le Lou is ;
Mai l le t , Lou is Hou cke , Mart in De l becq Pierre Le

el emq Antoine ; Smag he , Lou is; Vandewal le , Désiré
Bafllenx Dominiqu e ; u emonprez Lou is ; C laudorez Do

miniqu e .

S ecrétaire de lamairi e . M . Réant .

BAILLEUL

M aire . M . C ort l , Benoît
Adjoints MM . ememseman; Behaghel Henri .
C onse i l mu nicipal . Pott ier B enjamin Lie foogbe Henri ;
Vandamme Lou is ; Davi d C harles—Lou is Debra ne Jean

François ; Salomé Henri — Le i the-Vandewal le opsomer,
Joseph ; Behagh e l Henri Beha he l Lou is ; Dec lercq
Henn ; B ieswal -P ouvil l ioen Bub e , C harles ; — Demersse
man Benoît—Jose h ; Flahau t , Evariste ; B ehagu e Jean
R éné ; C orty l , unit-Joseph Verl ev, Honoré Sénéchai ,
Jean—Bapt iste B lé—Vandermersch Flahau t , Henri Van
dewal le Henri Vanmerris, Désiré
S ecrétaire de lamairie M . N .

ESTA l fiES .

M aire M. Du fios—Deschodt .
Adjoints MM . Deroy Alexandre ; Ducatez

-Dc ve .

C onse il munic ipal . MM . Lerouge Xavier; oridan—Hu l le
bert Hennion Vieren, Augu ste Salomé , Ach i l le ; Du
rez , Pierre Leconte —Dupont ; — Lecl er Eugène Robert ,
Lou is ; Sin er, Omer; Deroy Alexan re Taffin-P euvîon;
Du ll os-Dæch t ; Ledieu , Sy lvie Rogié Dupirc Degrœ te
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Délassas Leroux, Antoine Benne-Vaast lier-Rida
— Salomé—B lanquart ; De thoor, Jean—Baptiste ; arneau , Al
béric ; Gru son—P e u ce l le .

Secrétaire de lamairie . M . Coardent Réu é .

MERVILLE

Verhaeghe -Ledien.

Adjoints MM . Delassus Séne l lnrt-Panier.
Conseil mam

‘

ci al . MM . Arnou ld, Henri Variscotte—Du bois ;
— Verhne h é -Le ien Séne l lart—Panier; C larisse -Fiat — De
mson—Wrl iot; Lu tun, Lou is; Duhame l , Denis; Duqu enne
lassus; Rousse l -De5pœ tz — De lassus-d erber ne Recu

Loutre ; Hadou , Ju les; Le th urgie , Mathie u ; Mavache —Foroq ;
Lefebvre-B eroide Hau tecœ ur-Bat ize l Matte l in, P h i l ip

— Duvette Jean—Ba tiste Demo—Du llos ; Bridelanee ËÎ1
qu e t

-De l arre Hu e Maurice .

Secrétaire de lamairie M . Gu y Augu ste .

ARRONDISSEMENT DE LILLE .

LILLE .

Maire M . R ichebé Auguste ,
Adjoints. MM . Genti l De lattre ; Bommart—C répy
di e ; — M i l le Auguste .

onsei l mu nicipal . MM . De l espau l Henri i& B locqu e l
Ovigneur; Del esal l e Gu stave ; B ign i l: B ernard

Henri ; M i l le , Au gu ste ; Bommart-Crépy ; Hove lacqu e A .

Scrive -Labbe , — Barrois François; —Lecbat — Verley ,
Rente —Pol le t ; Bescat ; Dorémie ux; C hammn-Dubois ;
Huet ; Desbonne ts, Ed ; — Dujardin; De ledicqne ; Gen

til ; R ich ebé , té: — De Me lun; Thery ; Debau , Fél ix
Meunier; Bou try

-F lament ; D e lattre Pajot Moureou
Flnmen; De Cau l incourt ; De lannov ;

Secrétaire de lamairie M . Gt‘0déé .

ARMENTIERES .

Maire M . Danse tte -Leblon,
Adjoints MM . Del ebois Antoine Ba c

art .

Conse i l municipal . MM . Ca A lea re ; Leseornez
Butin, Lou is; Desmazîère ; ayart , C h De langre ,Lou is ;
Reynaert ; Joire -Demazîères ; Thery—Becquart ; Parent

Detourmignies De l ebois ; De loinœ Bou try ; Mahien—De
langœ ; — Danse tte Gastriqu e ; Pou chaiu -Bo utry ; Orc
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nier; — Royeau ; Rousse l—Baron; Wanin—Sibre tte ; . C or

donnier, Jean; Bégh in, Antoine ; Descamps-Coche t .
S ecrétaire de lamairie M . Demonconrt .

COMINES

M aire M . Lamb in Lou is-C harles.

Adjoints MM . Meuril lon; Dœ bonu ets P ierre—Franço is.

municipal . — MM . Lamb in, Lou is ; Dœ prez, C lément ;
Ghes u iére , Antoine ; C u ve l ier-Pagès ; Flament , Jean;

Parent—D endt ; Gendron-C u ve l ier; Gondrexon—Le francois
Cape l le , Lou is ; Dumortier, E loi ; Meuril lon; Catteau

Lauwick Lamb in-Gouroubl e ; B e vyn, Lou is; Ghesqu iére
Herbaux; Sal embié Jean—Baptiste , Pol le t—De l ebecqu e
Goeman; Desbonne ts ; Ghesqnière Désiré ; Dumortier
Tou lemonde ; De lbe cqu e Lou is; Ganl ie-P loyart .

S ecrétaire de lamairie M . Mercotte .

ROUBAIX.

M aire M . De lattre Henri it: .

Adjoints MM . De l eru e -Dazin; Motte—Bredart ; F . Du thoit .

C onse i l mu nicipal . MM . De l lobecq
—Desfontaines D u catteau ,

Jean—Baptiste ; De lannoy P ierre Tiers—Rou te ; Sal emb ier
B u l teau ; De l eru e ,

Louis ; R equ il lart
—Scrépe l ; D e lattre

Edouard Lagache Ju l ien Frasez François ; — Boissiere ,
Ach i l le ; 4 De leru e—Dazin; Crombé Jul es ; Rousse l—Daz in:
P enne l , Al exandre ; P iat C ésar Debu chy Edouard :

Montagne Au guste ; Le febvre Gu i l laume ; Des re t P ierre ;
Decame Vincent ; De lattre Henri Du thoit , rançois

Motte —Brédart ; D®ar—De les au ] ; Le febvre —Hennart Bou c

h ier, C harles ; Descat , T éodore ; Grimonprez—Bossu t ;
Destombe Lou is Mazure , C harles ; Vou ze l l e Edouard
Watino Lou is ; Fl ipo , Lou is ; Renaux—Lemerre ; Gsm.

Lou is—Miche l .
Secrétaire de lamairie M . H ipp-Lemaire .

TOURCOING

M aire M . Wattinne Lou is.

Adjoints MM . Jonglez—Watte l ; Deroubaix.

Consei l
_

manicipal .— MM . Six—Ler0uge ; Ddobel —Wattinne ;
Deroubaix Henn De lahave , André Lorth iois-De splanque
— Desurmont—Desurmont — El ipo-He lbe — Hassehroucq , Vic tor;
l oire Jean; Jongla -Watæl attinne Lou is Wat

t inne , C harl es}; — Ma5 ure l , Carlos, — Vanleer Bou il le t , Fran
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is ; Varasse—Couronbl e ; Vandebe ulqu e Lou is ; Le loir
sost6me ; Dervaux—Lesaffre ; Desurmont . Marce l in;

Desurmont Henri ; Cate ] Jean—Bapt iste ; Rousse lD e fon
laine ; — Destombe -Wattinne ; — Debisscboppére ; — Mœ ure l , Fran
çois ; Jourdain—De fontaine .

Secrétaire de lamairie , M . Le feuvre .

WAZ EMMES

Maire M . Mourmant .
Adjoints , MM . Loyer; Caloine .

Conse i lmu nicipal . MM . Sarrazin — Fays — Begh in Faure
Delcourt ; — D u chnnge

— Mcurmant ; Loyer; Caloine
Le creq Caste l P e ti t ; Behaghe Rogue Pannard
—

litl enrisse ; C reme ] ; Au tier; Thérv C halant
S lette ;

N
Humbert ; — Le febvre ; — Dejeaghére ; N

Secrétaire de lamairie M . Se i ler.

ARRONDISSEMENT DE C AMBRAI .

CAMBRAI

Maire M . P e tit-C ourtin.

Adjoints MM . Queu lain; Bou lv.

Conse i l mu nicipal . MM . P eti t-Gou tün ; Wal lerand ;
Taffin—Forge t ; Danqui y

-De lcroix Lal l ier, Alphonse ;
Queulain Edouard ; rabant

,
Ju les ; Unchange aîné ;

Comail le -Lemy ; Mal le t—Mal le t De l loye
— Pagniez

»Le l e u
— De laBrumère ; — Maréchal Hyac inthe pére — Proyart
Minango Leroy , Henri De Beaumont De Liénard fi ls ;
— Boite e père Ru e l le B uzin Bricou t Léandre
Qu entin—Lecompte ; C orroyer; Dol l ez Auguste ; — Bou ly ,
Eu
g
ène .

ccrc
‘

tairc de lamairie M . HO tt'Lé .

LE GATEAU.

Maire M . Seydoux Auguste .

Adjoints MM . Braux—C hantreu il Sartiaux.

Conse i lmu nicipal . MM . De lannoy , Edouard P onsin-Bou
Dane S doux Au ste — Dormay , Au gu ste ; Herbert
Bouche ; orcrette al l otrde ; Carl ier, Lou is — Lavandier
Lestoqu oy PonsrnS artiaux Fiéve t Rémy Eranx—C ban
treu i l ; Maréchal-Fleu ri! Jacqz

-Cai l le ; C ousin-Henne
qnau t Lande C harl es ; Derouge , Charles ; Rosquin;
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Delafons Mou ton A stin Losé—Tilmant F layel le

H enri —
'

Bél in—C oœ in; l l ery .

S ecrétaire de lamairie M . Levent

ARRONDISSEMENT D
’

AVESNES .

MAUBEUGE .

M aire M . Bottieau .

Adjoints MM . Merchant De ladriére .

C onsei lmu nicipal . MM . Bottieau N icolas De ladnere

Maximi lien; Levecqu e , Edouard ; Lamendin, Lou is ;
Froissart Franço is Bonnet—Panneaux Deharveng C ons

tant in — Marehant Cal ixtc Au tier, Ju les Au tier, Emma
nu e l Walrand Emi l ien Hubine t François — Hamoir,
Rêne D e Lagorce Lou is — Qu ivy , E tienne — Au tier-Carîon
Dand0y , Réné De e Lou is De lgorge Au st in

B lanche Victorien Horrie Hector; Legros el ix
Février, Constant .
Secrétaire de lamairie M . Gobert .

AVESNES
M aire M . Fanne t .
Adjoints MM . aurice Flament .
C onsei lmunicipal . — MM . Evrard Léopold Mai l le t Maxi
mil ien; Banqu e t P h

'

jjpp
e Maurice Bernard ; Gossart

,

Dominiqu e ; George ectnr F lament Fl e u Laric e
Absynthe Caverne E l iacin; Cabare t Fréd rie ; Mai l
lard Eugène Deviero Lou is — R enotte Valentin — Le long ,
Victor Marchand P hi l ibert — B ernadou Lou is — D u came
Henri Herbecq Isidore De lflache Hector; C otteranx,
Joseph — Arnou l t , Ju les.

S ecrétaire de lamairie M . De lsart .

ARRONDISSEMENT DE DOUAI .

DOUAI .

M arre M . Maurice .

Adjoints MM . P inque t ;
— Lequ ien.

C onsei l munic ipal . MM . Condroy Pinqu e t Maurice
Bommert Durand d

’

E le court Lequ ien de Bail l ien
court ; P e tit TŒca—Le le u de Gu erne ; Honoré

C o pin-Lejeune ; — d
’

Azincourt Denis ; Dubru l l e -P le t
Gi e t—Laurent De lotïre Depondt Paix C hoque
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SAINT—AMAND

M aire M . N icol le .

A djoints MM . Barbiewv Desbrosses.

C onsei l municipal . André Emir; Du fresnes Franço is
Bou chart—Sterl in Davaine P ierre -Fr. Basiez Lou is
Laurent-Prevost Barbieux Antoine Desbrosses Pau l
Brasseur—La

äy ;
Mou y

—Recq Lau de—Gorez ; N ico l l e
Albert ériaux Henri ; Wibau l t H ippol

rte P l ie hon
re Rogez Emil e Waché—Deroo Picqu e P i erre
oseph ; Bruneau F lour P inoy

—Vergin ; Lecœ u vre
Monnier; Lorth ioir—C l i u e ; — Debe ttignies Maximi l ien.

S ecrétaire de lamairie Godry .

Les noms desmaires e t adjoints de tou tes l es v i l les e t communes
du département sont portés au tableau statist iqu e qu i se trou ve au
commencement de laseconde partie de l

'

Annuaire .

0 0 . . I S S A I B B S D E P O L I O B

ARRONDISSEMENT DÈ DUNKERQUE .

A Dunkerqu e MM . Lenglet Steveuoodt à Bergu es M .

Vandale ; à Grave l ines M . Breuzard ; à Bourbourg M .

Ferrassin.

ARRONDISSEMENT n
'

uszaEnoucx.

A Hazebrou ck M . C orsin; à Bai l leu l M . C oorens ; à
Estaires M . Dreux; à Mervi l le M . C hevreuse ; à Casse l M .

Vaubambeke .

ARRONDISSEMENT DE LILLE .

A Li l le , MM . Sanson commissaire—central Houzé — Bou
leste ix; Laude t ; Ba

“

l e ; Saux; Armentières M .

Borrie ; à C omines M . iràrd ; - à Roubaix M . Cou cy
à Tourcoing M . Merl in à Wazemmes M . Legil lou ;
Wattre los M . Lacquay .

i aaoumssxumrDE «CAMRRAI .

A Cambrai M . Martinol le au Gâteau M . R ichard ;
Solesmes M . Desachy .

ARRONDISSEMENT D
’

AVESNES .

AAve5nes M . Minart à Maubeuge , M . Battin — au Qu e5n0v,
à Landrec ies M . Manesse .
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ARRONDISSEMENT DE DOUAI .

ADouai M . Lavoix.

ARRONDISSEMENT DE VALENC IENNES .

AValenc iennes M . Arn0ust à Condé M . Bonnevi l le ;
Saint-Amand M . Prevost .

Liste des vi l les dont les revenu s eæcl dont fr.

Dunkerqu e B ergues Grave l ines, Hai ehrou ck Bai l leu l , Cassel ,
Estaires Merv i l le Li l le Armentières Roubaix Tourcoing
Wazemmes Cambrai Le Gâteau , Maubeuge Avesnes Douai
Condé Denain Valenc iennes Saint—Amand .

Liste des commune sdont les revenu s s‘

élèvent de 10 à [r.

Bourbourg , Hondschoote Morbecqu e , Steenvoorde LaBassée
LesMou l ins Qu esnoy—sur—Deûle Se cl in Anar, Fourmies Lan
drecies Le Qu esnoy , Trélon Fl ines-lez—Raches Marchiennes
Orchies Sin Hasnon.

Etat nominatif des commu nes dont les revenu s excédent fr
et dans l esqu e l les l es rece ttesmunicipales sont confiées à des rw:
vcursspéc iaux.

Versmée .

Deschams.

Demarl e hanzo.

B londe l .
Bae lde P ierre .

Bossu .

Barize l .
Jou ffroy .

Boussemaer.

O CTRO IS .

Etat nominatif des commu nes mt «des oc trois sont établ is e t du

personne l des employés.

Communes. Préposés en ch e fs. R e ce veurs centraux.

Bergues Hu ych e Debruyn.

Bourbourg
—Vi l le Lamarre .

BouW urg
-Campagne C ocqml lner.

Coudekerqu e -Branche Broqu e l .

Communes.

Roubaix
Tourcoing
Cambrai
Le Gâteau
Maubeuge

Douai
C ondé
Saint—Amand
Valenc iennes
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C ommunes.

Dunkerqu e
Grave l ines
HORdSÇ hOOŒ
Bai l leu l
Casse l Fontaine Alfred
Estaires Dambrin
Hazebrou ck Dupré
LaGorgu e
Merv i l le
Morbecqu e
Ste envoorde
Vieux—Berqu in
Al lennes— l es—Marais
Annœ u l l in
Armentières
LaBassee

Esqu ermæ
Lannoy
LesMou l ins
Li l le
Qu esnoy—sur—Deûle ,
Roubaix
Sec l in
Tourcoing
Wazemmes
Cambrai
Le Câ teau

Landrec ies
Maube uge Alexandre
Le Qu esno Lebargy ,
Solre-le-C âtean Pamart Xavier,
Douai
Saint—Amand

C ondé
Val enc iennes
Vœ ux—Condé

R e ceve ur: centraux.

Dupays.

Demarl e —Hubert
D eb i l .
Leroy .

Ball et .
C harles.

C hampeaux.

Bean.

Doroide .

Gastriq ue .

Vanbamheke .

Inge lrans.

'

l
‘

este l in.

Panckoucke .

Héron.

P ol le t .

Mercotte .

Duchaste l le .

Page .

R icouart .
I.oth fi ls.

Devémy .

A . Grimonprez Bredart .

Dhinne O l ivier.
Lapersoune Lemaire .

Broudehoux Que l
D

'

hail ly Lanthier.

Tasbil le C habé .

Walbert Steve .

Pou il laude .

Laurent .
Misonne .

Tissier.

Vannacken.

Makenne .

Gou vion—Du bois.

Tournay .

Lengrand.

D e coni .



ETABLISSEMENTS ET SERVIC ES DE B IENFAISANC E .

Une loi du 7 août i 8 5 l aréglé l
'

organisation e t l ’administrationdes
hospices. None traœ crivons ci—aprés les dismsitions de ce tte loi qu i
modifient ou complè tent les régles antérieurement é tabl ies en ce tte

matière et rappe lées dansnosannu airesprécédents
Lorsqu

'

un individu privé de ressou rces tombe malade dans une
commune au cune condition de domicile ne peu t être exigée pou r son

admissiondans l 'hôpital existant dans la commune .

3 . Lesmalades et incu rables indigents des communes privéesd e ta
blissements hospitalierspourront être admis aux hospices e t hôpitaux
du département désignés par l e C onse il général sur la propositiondu

préfe t su ivant unprixde
'

ournée fixé par l e préfe t d
'

accord avec la
commissiondes hospices e t hôpitaux.

Les communes qu i voudront profi terdu bénéfice de l
'

art. 3 sup
portert la dépense nécessaire pour le traitement de leu rsmalades e t
incamhl es. Tou te fois le d rtement dans les cas e t dans l espropor
tions déterminées par le u sc ii général pourravenir en aide aux
communes dont les ressources sont insu ffi santes. Dans le cas oùl es
revenusd

’

unhospice ou hôpital l e perme ttraient les commissionsadmi
nistratives sont au toriséesà adme ttre dans les l its vacants l es malades
cu incurables des communes sans exigerd

‘

e l les l e paiement du prixde
journée .

t l . La commissionnomme sonsecré taire l
'

économe lesmédecins
et chiru rgiens mais e l le ne pe u t les révoqu er qu

'

avec l 'approbationdu

p
réfe t. — Lcs re ceve urs sont nomméspar le M inistre de l

'

Intérieur, sur

propositiondes commissionse t l
'

avis des pré fe ts.

45 . La commission d
'

accord avec le C onse il municipal e t sous

l
‘

approbationdu préfe t pourratraiterde gré à gré ou parvoie d
'

abon
nement , de la fou rniture desaliments e t obj e ts de consommationnéces
saires auxétablissements hospital iers.

16. Lorsqu e lacommune ne posséderapasd
'

h03piœ s ou d
‘

hôpitauxou
lorsqu

‘

ils seront insuffisants le . C onsei l municipal pourra traiter ave c
Unétablissement privé pou r l

'

entre tien des malades e t des vie il lards
aprésavoir consu lté la commission des hospices e t: hôpitauxqu i sera
chargée de ve il ler à l 'exécu tion du contrat passé avœ l

'

é lah l issement
privé .
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H La commissiondes hospices e t hôpitauxpourra , avec les mêmes
approbations convertirune partie des revenu s attribu és auxhospic e s
mais seu lement jusqu

'

à concurrence d
'

un c inqu ième en secou rs à

domicile enfaveurdes v ie illards ou infirmesplacés dans leurs famil l e s.

48 . Lesprécédentes dispositions ne portent aucune atte inte auxdroits
des communes rurales surles l its des hospices e t hôpitauxd

‘

une au tre

commune ni auxdroits qu el conqu esrésu ltant de fondations faites par
l es départements les communesou lesparticu l iers, qu i doivent tou jou rs
ê tre respe c tées.

Le décre t du 23 mars 4 8 52porte c é qu i su it
4 .

_
Les commissions administratives des hospice s e t hôpitaux sont

composées de c inqmembres nommés par l e préfe t e t du maire de la
commune . Laprésidence appartient au maire ; i l a voix prépon
dérante encas de partage .

— Eu cas d
‘

absence du maire laprésidence
appartient au plusanciendesmembresprésents, e t à défau t d

'

ancienne té ,
au plu s âgé .
2. Le s commissions administratives sont renouve léeschaqu e année par

cinqu ième . Le renou v e llement est déterminée par le sort pendant les

quatre premières années e t ensu ite par l
'

ancienne té . Les membres sor
tants sont réél igibles. En cas de remplacement dans le cours d

'

une

année l es fonc tionsdu nou veau membre expirent à l
'

époqu e oùauraient
cessé ce l les du membre qu Il a remplacé .

3 . Les commissions administratives pe u vent être dissouæs par l e
M inistre de l

’

Intérie ur, sur laproposition en l
'

avis du préfe t. Lesmem
bras de ces commissionspe uvent être individu e l lement révoqu ée dans la
même forme .

Le nombre desmembresdes commissionsadministrativespe u t
raisonde l ' importance des établissements ou de circonstance s locales
ê tre porté aplu s de c inq pardes décre ts spéciauxrendu s surl

’

avis du

conse il d'Etat .

Le nombre des é tablissements hospital iers existant dans le départe
ment du Nord est de c inquante—deux savoir cinq hospice s généraux ;
hu it hôpitauxdemalades ; de uxhospicespour lesmalades, l es vie il lards
e t les orphe l ins c inq hos icespour lesmalades e t les vie il lards tre ize

hospices pour les vie il lards e t l es orphe l ins ; tre ize hospices destinés
Spécialement auxvie il lards et sixhospicespourles orphe lins.

Il existe danspresqu e tou tes les communes du département des bu
mauxde bienfaisance chargés de distribu erdes secours à domic ile aux
indigenæ. Laplupart de ces établ issements possèdent des biens provo
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nant d
’

anciennes fondations ; lesrevenu s sont employés endistribu tions

d
'

argent d
'

al iments de vetements e t d
'

e ffe ts de cou chage , e t en hono

raîresdes offic iers de santé chargés de visiter lesmaladespauvres.

lunmel desAdministrationsdes hospiœ s et les bureauxde bienfaisance (i).
ARRONDISSEMENT DE DUNREEQUE .

Bunker e . H ospices. MM . Lemaire ,
Ju les — Thélu Alex.

Qu il lacq cu is ; Beck P hi l ippe ; Vendewal le Lou is
Bureau de bienfaisance . Lesmêmes.

MM: Papi l lon receveu r; Vanthiel t économe-comptable
Verhaeghe secrétaire .

Ber es.

”

H ospices. M . 100 8 Lou is Pastoors Alexandre ;
De au tre Bol laert Ju les Berte ls Jacqu es

de hienfaisance . MM . Verl eye C harles ; — Bastaert , Jac nes ;
Pluvier Wince Debloc k Lou is Demeesmaker tanislas.

MM. Car ent ier Winoo receveu r Varnamer économe—… p
table ; ousyn Augustin secrétaire de l

'

hospice : Gu i lbert
Amand secrétaire du bu reau de bienfaisance .

Bourbour H o ices. MM . B lavoe t Jean-Franço is ; Malot
Dés iré ; escho t aîné ; Bure t Lou is Bernard C harles;
Bu reau de bienfaisance . Lesmêmes.

MM. Vendenbrou ck receveu re t secrétaire économe .

annoumssnnxnr D
'

EAZE EROUEE .

Hazebrou ck . H o ices. MM . Pouvi l lon C harles — Doneke l e ,

Louis Hou vena£be l Lou is Se icter Joseph Caboch e
,

Auguste B u reau de bienfaisance . Scheercousso Bruno
Caboche ; C leenewerck-Dequ îdt

— Deschodt N . .

MM. Salomé receveu r Sohœ rœ u æe secrétaire économe
couptablo.

Bai l leu l . H o
‘

ces. MM. Vandamme ; Cort l—Vandermeersch
— Liéfooghe nri ; Be l laertpére ; Bé aghe l Henri .
Bureau de bienfaisance . MM . C olpaert-Vanl erbcrghe Poupaert
De Coussemaker Maximi l ien Leroy Ju l ien N…

MM. Béhaghel receveu r ; Bubbe économe —comptable
De up secrétaire—provisoire .

H ospices. MM . Wackernie Dés iré Pastoors Jose h ;
Du troy Lou is ; C heval ier Aimé ; Wyts C h . u

(l ) Nous ne pou vons donner ic i tou tes l e s administrat ions de bu reauxde bienfai
Mnce dont l e nombre s‘él ève à l us de 600 ; nous n

‘
indiqu eromqu e ce l l es de : l ie ux

ou Il existe enmême t emps de: ospices.
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MM . Du troy Lou is ; Dehandscbœ werker
Désiré Wyts C h . C heval ier Aimé .

receveu re t secrétaire Aernou ts économe

Edouard Taffin Z éphiriu
Deroy A lex De son Henri ; Hennion Lou is.

B u reau de bienfaisance . M . Priem—Deq1ürez ;
— Fénart Auguste ;

Hennion—Dall es — Degm5 0n Edouard ; Taffin Al idor.

MM . Bonsu receveu r Gourdent secrétaire :

Stcenvoorde . H ospice . MM . Bonne Amate K le in André ;
Vanderl inden François ; R eve l Germain Serlooten Fran
çois. B u reau de bienfaisance . MM Vangraeschépe François
Leuree l e Joseph Vanderlyndeu François Hae u R obert ;
Parent François.

M . Sendo receveu r Bail lieu l économe—comptable e t aceré

taire .

Mervi l le . H ospice . MM . Degm50n-Wil l iot ; — Léturgîe Mathieu ;
Arnou l d Et ienne ; Matte l in P hi l ippe Brrde lance ,

‘E tl

éne . B u reau de bien

f
aisanc e . MM . Hu e Maurice ; Bou l l iez

erhagu e ; C larisse iat Matte l in P hi l ippe
MM . Bariœ l receveu r ; Matte l in secrétaire de l

’

hospic
‘

e ;
C larisse—P ie t secrétaire du bureau de bienfaisance .

annonnissnnanr DE LILLE .

e

Li l le . H ices. (1)MM Barrois François ; Artau d Adol he ;
Mariage—Ê onte Bommart—Grépy Brame Lou is er

nard-Rouzé ; Dane l Lou is. B u reau de bienfaisance . MM . Ca
zeneuve ; Blocqu e l Lardinois—Gondeman; Du jard in;
Viru e t—De lamiæart ; Bernard Gustave .

MM . Damon Edouard receveu r ; Dubiez économe —comptable
de l

‘

hospice-yénéral — Du vimhe l le économe—comptabl e de l
‘

h ôpital
Saint—Sau veu r ; Dumoustier économe—comptable des hospices
Ganthois des Vieu x—H ommes e t de S tappacrl ; Dür secrétaire

de la commissiondes hospices Mortreux secrétaire du bu reau de

Armentières. H ospicæ. MM . Gu ilbert Lou is De l ebois An
toiu e Joire Alexandre ; Lesage Auguste Rousse l—Ba
ron. B u reau de bienfaisance . Lesmêmes.

MM . Mercotte receve u r e t
‘

secrétaire Miwim—Lœpagno l
économe—comptab le .

Bondues. H ospice . MM . Le igu e l C harles—Lou is Lebrun

P ar exœ pt îori
'

et enraisonde l
'
importance des étabfisäements, l

‘
administration

des hospices de Lil l e est composé e de sept membres.
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Tourcoing . H as ice . MM . Wattine C harles ; Rousse l—Cau l
l iez — Watte l enri De lobe l—Wattine ; Mesure ] Carlos ;
B u reau de bienfaisance . MM . Duqu esmg

-Watte l Lorth iois

Debu igne Dœ urmont Marce l in; ros-Lorth iois Jae

quart Fl oris
MM. D ebu igne receveur et secrétaire Tranoy économe

comptable .

Wattre los. H ospice . MM . Lubru l le Lou is ; Carre tte —Desfon

taine — A acbe -Du thoit ; Meurice P ierre Lez —Carre tte .

B u reau bienfaisanc e . MM . P icave t Liévin; — L is Jean
Ba

p
t iste — Le febvre F lorimond C re

'

pe l Jean—Bapt iste
D e ecroix P ierre—Franço is.

MM . Fourl innie receveu r e t économe—comptable Bettremieux,
secrétaire .

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI .

Cambrai . H ospices. MM . Proyart Augustin; Dejardin Adol
ph e ; Minango Henri ; B e l love C harles ; C orro er

Albert .=8 u reau bienfaisance . MM . Renard — Touæaint—Ln ier;
Taifin Paniez Mal lez .

MM . Bru ye l le receveu r C roqu e fer, économe—compt
Wilbert secrétaire .

nnonmssnuznr D
'

avnsnss.

Avesnes. H ospices. M . De laC oree ; — Azamhre cc%,Isidore George Lavice . B u reau de bienfai sance . MM . e

laC oree — Arnou l t Bevière Lemmpte , Valery ; Hazard .

MM . M ichaux ainé receveu r Post ina économe -comptable e t

secrétaire .

Landrec ies. H ospice . M M. Marie Jean—François Motte
Henri —Aimé Barthélémi Jean—François Béthune , Anse lme ;
Jeanne t Jean-P ierre . B u reau de bienaisance . MM . Dnch â

teau P ierre ; Bou tteaux C harles b erl in Augustin
Bonnaire Jean-Baptiste Passe fort Georges.

MM . Descamps receveu r Merl in économe —comptable ;
Madou l é secrétaire .

Maubeuge . H ospices. MM . Walrand Emi l ien Horris
He ctor Halgrin Valery De Carnieres N B u reau

de bienfaisance . MM . Lengrand André ; C olniou , Lou is ;
Damien C harles De la C oree Lou is
MM . Lu cq receveu r Bou tté «femme—comptable

secrétaire .

Le Qu esno H ospiœ s. MM . De lannoy , Jean-Baptiste — Demon
nevi l le Bug ne ; Duqu esnœ Louis Canon, C yprien



9 l

Godde ,
Jean—Baptiste . B u reau de bien

£
aisance . MM . Du ont

,

Réné ; — Des

qp
esne Benoit Legrain iette Lu tz ran

ç0iS
MM Bail l ion receveu r e t économe de i‘hospice Vandamme

Solre—lo-Ch âteau . H ospices. MM . Leroy , Alphonse ;
Humbert M ichaux — Hone tee u Lou is — Bever.

de bienfaisance . MM . Leroy ; Bever; — Barthe lemy
Macaire B e lbe ye —Humbert .
M. Georges receveu r.

ARRONDISSEMENT DE DoUA l

Douai . H ospices. MM . Remy de Rombau l t ; — Dene l Pau l
Damon à: Desfontaines-d

’

Azincourt Leboucq de Ternes.

: : B ureau de bienfaisance . Lesmêmes.

MM. Lacomb e receveu r Dubois e t Vadot économes—compta
bles: Brassart secrétaire .

Lal laing . H ospices. MM . Lebon; D
’

Herhais ; Wacqu cz ;
— More l le C harles Boul au t Franç ois. B u reau de bien

faisance . MM .We cqu ez Auguste Wil l iate P ierre ; Vion
Albert P il lot
Orch ies. H ospices. MM . Josson G l ib€l ‘ i Lemaire —C ou teau ;
Dubu s Hector; Lahaussois Hégo

-Bu l l een. B u reau
de bienfaisance . Lesmêmes.

MM. Crombe t secrétaire Martin receveu r e t économe comp
table .

ARRONDISSEMENT DE VALENC IENNES

Valenc iennes . H os ices. MM . Dumont romretaire ; De lcourt
Dubois directeur e la banqu e ; amoir, Edouard pro

priétaire ; Demesnes , avocat Desionæines de Preux pro
priétaire B u reau de bienfaisanc e . Lesmêmes.

MM. Mariage receveu r Leflan secrétaire économe
comptable .

Saint-Amand . H ospices. MM. N icol le Lou is Gu islain, Fran
ÇOÏS ; Daz ier Casimir Sterl in-Dubois Barbieux
Antoine . B u reau de bienfaisance . MM . R emy Eugène Lou
h
_

ert Louis Du 5art—C uve l ier; Monnier Henri Hau te
nrc Lou is.

MM . Mérieux receveu r et secrétaire ; Waterloo économe
comtable .

’

ndé H ospices. MM . Mention-Bourgogne Brousses Gas

Dug ml le E loi ; P e t it Gu i l laume Waterh en,

B u reau de bienfaisance . Lesmêmes
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MM . Dou cbement receveur Noë l économe-comptable e t

secrétaire .

ne… v ann e s D ’…

Unrèglement d
‘

administrationpu bl iqu e endate du 4 8 décembre t 8 39 ,
porté enexécu tionde la loi du 3 0 j u in t 8 3 8 , di8pose qu e les é tabl isse
ments pu bl iœ consacrés auxal iénés seront administréspardes dire c te urs
responsables sou s la surve il l lance de commissions gratu ites e t sons l

’

au

torite du ministre de l intérieure t des pré fe ts.

Les commissions de surve il lance sont composées de c inq membres
nomméspar lespré fe ts e t renou ve l és chaqu e année par cinqu ième .

Les direc teu rs e t l esmédec ins sont nommésparl e ministre de 1 inté
nou r.

Le s commissions sont chargées de la surve il lance générale de tou tes
l es parties du service des é tabl issements e t sont appe lées à donner
l e uravis su rl e serv ice intérie ur l es budge ts l es comptes l es pro{

e ts

de travaux l esprocès à intenter, l es transac tions acqu isitions a ié

nations e tc .

Le direc te ur est chargé de l
'

administration intérieu re e t de la gestion
des biens e t revenu s. Il est exclusivement chargé de pourvoir au bon
ordre e t alapol ice de l

’

é tabl issement .
Le service médical , l e régime physiqu e e t moral ainsi qu e lapolice
médicale e t personne l le des al iénés sont placés sou s l 'au torité du
médec in.

smnrrùnns.

L
‘

asile d’

Armwtières est destiné au traitement des hommes atte ints
de démence .

Commissionde su rve i l lance MM . Danse tte membre du C onse il
général e tmaire d

’

Armentières De lebois adjoint au maire Pou
chain—Bou try Cary ; Boussemaer.

D irecteu r
,
M . Gu i lbert ; aumônier, M . Bl icq médecin, M . B u tin;

receveu r, M . Lemoyne économe M . Musin-Lespagnol .

LILLE

L
‘

asile de Lil le est affe c té au service des l emmesatte intes de fol ie .

C ommission de su rve i l lance , MM . C harlesVerley , président
Mariage —Boum; Meunier notaire ; Theodore -René à ; Lecomte
doy encuré de Saint-Maurice .

Directeur M . L
’

Heriwn—de-Lussats ; medec in M . l e docteur
Gosse l et ; aumônier, M . Sape l ier; économe-comptable . M . Usmar
Longu œ pée .
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LOMMELET .

Indépendamment des de ux asiles pu bl ics de Lil le e t d
'

Armentières i l

existe au hameau de Lomme l e t , commune de Marqu e tte ,prèsLil le , un

asileprivé destiné auxal iénés—bommes desservi par les frères hospita
liersde Saint—Jean-de —Die u .

Directeu r
, M . Fé l ixMassot .

Médecin M . Joire .

Il existe cinq monts-de pié té dans le département savoir unà Ber

gues, unà Lil le , unà Cambrai , un à Douai e t u nà Valenc iennes.

Ces établ issements sont placés sou s la surve il lance des commissions
administratives de s h08piœ 5 .

L
‘

intérê t des prets est de 8 pour 100 à Bergu es , de 42 à Lil le ,
à

Cambrai e t à Valenciennes e t de 1 5 à Dou ai .

Lesmontsd e—

piété de C ambrai e t Valenciennes ont é té inst itu és lège
lementparordonnance s des 8 septembre e t octobre t 8 47 .

Directeu rs e t contrô leu rs desmonts-de-püte
‘

du département

ABergu es MM . Gu i lbert Louis directeu r ; Wil leman,
con

ALi l le MM . Lalo directeu r Mesure l contrô leur.

A Cambrai MM . Maronniez directeu r Wilbert contrô le u r

ADouai M . C harlesMe l lez direc teu r.

AValenc i ennes MM Hourdequ in directeu r; Gendron con

courrÉs comsurrarrrs.

Ces comités ,
dont l es membres sont choisisparmi les jurisconsu ltes

esplus éclairés de chaqu e arrondissement sont établ is envertu du ré

glement du 7 messidor an IX pour donner le ur avis sur tou tes les
affaires contentieu ses qu i intéressent l es administrations de bienfaisance .

Liste nominative desmembresdes comités consu l tatifs.

ADnnkerque MM . Lemaire Bou ly de Lesdain Wil lems fi ls.

AHazebrou ck MM . Deschodt Decool R ien.

ALi l le MM . De lannoy , Thery ,
ACambrai MM . Leroy . R enard Entemple .

AAvesnes, MM . Hennoye , Désiré Mau rrce ; Hannoye , Prosper;
Membre adjoint M . Lebeau Auguste .
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A Douai MM . Du ont Al fred P e l l ieux Talon.

A Valenc iennes M. Dupont Dubois D id ier.

« amas n’ñru anæ.

Il existe dans l e département du Nord dou ze caisses d
'

épargne enacti
v ite , savoir: une à Douai u ne à Dunkerqu e . une à Lil le ,

u ne à Cam
brai , une à Valenciennes , u ne à Mau be u ge , u ne à Rou baix, une à

Tourcoing une à Avesnes une à Hazebrou ck , u ne à Armentières e t

une aBail leu l .
E l les ont é té au torisées par ordonnances des 25 septembre e t

novembre 1 8 3 3 t l mars 4 8 1% 1 3 janv iere t 9 5 février l 8 3 5 ,

décembre 1 8 4 4 t 3 octobre tata 3 1 janviere t 4 7 avril l 8 t 3 c tpar
décre ts des 8 novembre 1 8 5 0 25 ju il le t { Bu t e t 7 aoû t 4 8 5 2.

Des su ccu rsales de la caisse de Valenciennes sont é tablies à C ondé e t
Saint-Amand.

nou s nas menace s nes CONSE ILS DE n1ascrron ons carssas

n
'

Érancnn.

Dm noun. MM . a ou y
, Au g . président ; P e tyt Aug . vice

président ; Hove l t , notaire secrétaire Carl ier, négoc iant secré«

taire-adjoint ; More l-Agie , i dem; Hector P érou idem; C aron,

capi taine au long cours ; Verl ey e ju e ; Vandewal le propriétaire ;
Monier, négoc ient ; Le febvre —Snau e proprié taire ; Basse t in
specteurdes douanes enre traite ; Al isse , négoc ient ; Gal l e t treso

merdes inval ides de lamarine ; Beck P h . anc iennotaire .

Hannover. MM . Hou cke , maire , président ; K ien, adjoint ,
v ice—président ; Caboche gre ffierdu tribunal Vanhou cke père
Schmit , contrô leurprinc ipal des contribu tions ind irectes Smaggh e ,
percepteur; Vi tse , pr0priétaire ; Sche ercousse père , B loeme ,

notaire ; Deschodt avocat Doncke le [ils roprié taire ; Le leu ,

avou é ; Vandewe l le , Désire , pro riéte ire ; oingevil l e , Justin,

propriétaire ; Vandewal le Edouar propriétaire .

Barrac ur. M . l e maire président ; Dehe ene doy en de St .
Amend Ba uart idemde St .—Vaast ; Béha be l Lou is conse i l
l er municipa Lie fooghe , Henri ; Bél iaghe H enri conse i l ler
munic ipal B ubbe C harles idem Flebau t Evariste Bieswal
Henri ; Bébaghe l P . , receveur des hospices ; De C ou ssemacker
Ju les pro rrétaire ; P l iehon l ldepbonsc négoc iant ; De C ousse
macker Maximi l ien propriétaire Vanmems Henri i dem
Corty l Lou is propriétaire ; Bae lde P ierre rece veurmunic ipal .
LILLE . MM . le maire de Li l le président C harve t—Barrois v ice

président honoraire ; Descamps père , Auguste ,
vice—président ;
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Damon Ed.
,
secrétaire ; More l ; C ordonnier, Fidèle ; Tail l iar

Deereumaux Remy—Me unsse ; FIéve t-De l emer; De Voge lsang .

Au surrÈmæs. M . l emaire d’

Armentières président ; Castriqu e ,

notaire Boussemaer; Bayart ; Bouvier Jeanson Lemovne Theat
ten; C larisse ; C ordonnier Demazières ; C erf Du til le ul ; B egh iu ;
Bouchain Marcotte—B u tru y , secrétaire .

ROUBAIX . MM . le maire de Roubaix président L. Lecomte vice

président ; A . De l e l
‘

osse secrétaire ; L. Frasez v ice—secrétaire

J.
-B . Dujardin J. R enaux—Lemerre ; L. Wattine ; L. De frcnu c fi ls ;
Rù1u illart—Scré e l L. Srrépe l Grimouprez—Bosw t ; Florin-Bossu t ;
Emou lt—Bay ar Béqu il lart

—B esaint Duhame l-Le febvre .

TOURCOING . MM . Wattine , Lou is, maire president ; Hassebrou ck ,
Victor, vice—président Desurmou t Henri Nol le t Lu c ien Motte
Ph . ; Leurent Ju les ; Lemaire -B éa u il lart ; Lorthiois—Leph t ; Du
allier—Motte Deslombes-WaHine ousse l de Livrv fi ls Jourdain
Defou taiu e ; Desurmont-Motte ; Mathon

‘

; Erasme Nol le t ; Lorth iois
Desplanqu es.

Cancun . MM . l e maire de Cambrai président Dol l ez notaire ;
'

laffiu , ropriétaire ; Maréchal , conse i l lermunic ipal Mal l ez—Mal lez,
idem; arez Eugène , avou é D u fresnois fi ls ; Toussaint , Théo
hile , négoc iant ; Bernard-Guéw , idem; Duv ivier, archite cte ;
runel le médec in.

_

Avssass. MM . Fan u e t , maire , président ; Evrard j uge —de

par
_

v
, vice:présidcnt ; eorge j uge —de —paix; Beaumont ainé ban

gg
œr; Mai l lard Eugène ; Maurice avocat ; De lave fve rentrer;
taedon gre ffierde justice—de paix Le cu yer

—Descamps, tanne ur;
Mail l ie t banqu ier; F lament—Fleury ; De lflachc conse 1l l ermunic i

p
al ; Merchant , notaire ; Bevière aîné , propriétaire ; D ubois—“ roux,
Ibraire .

MAUBEUGE . MM . Bottieau maire résident ; Qu ivy , vice—prési
dent ; Bavart Adol h e secrétaire ; £roissart secrétaire—adjoint
Février, Constant ; e ladnere ; Antiar, Ju ice ; P hi l ippe Eugène ;
De laC ore e Lou is ; Anl ier, banqu ier; Au tier, Emmanu e l ; Scu l
lort ; Lu cq Emmanu e l .
Douar. MM . Dane l Pau l président de chambre à laC ourimpe

riale présidant Leroy , Emile avocat , secrétaire Bois C onstant ,

propr. Bommert Anacharsis propr. Campion anc ien

notaire ; Capon père ,
idem; Danmaux,

j uge d
’mstrnct1ou ; De

Baillienoourt notaire ; Degu erne conse i l ler à la cour d appe l ,
Delorme roprié taire Escal ier docteurenmédec1no Honoré

avocat ; Lebou cq de Ternas administrateu rdes hos Ices La arde ,
conse il lerala cou r impériale ; Loubw ,

contrô le u à le fou eu e ;

Minert , conse i l leralacourimpériale ; Natl y , juge -de-paix Queant ,
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mayeurdesmesureurs; DeWarengh ien pr0pne taiœ Preux, anc ien
procu reur

-

général
VALENC IENNES . MM . Dcru esnes,président Douay , anc iennotaire ,

m‘

ce résident D idiez avocat secrétaire Desfontaines de P re ux

Bonau Charles ; Rousseau fils ; P esier Emi le ; Libert ; V ie l
Edouard ; Courtin, C harl es ; Lu sardy , François ; Dech ertemps ;
Bouian —Emest Hou fdequ in.

Dunkerqu e . M . Joseph de Montépin.

Hazebrou ck . M . Demo .

Li l le . M . Kœ gu e l iu de Rozieres.

Roubaix. M . A . Laignel .
Tourcoing . M . Deberri on.

Cambrai . M . De lattre ictor.

Avesnes. M . C ol ine t .
Maubeu e . M . Levecque .

Douai . Dino

Valenciennes. . Verchain.

C A I SS E D E R M A… M … B .

La loi du 4 8 ju in 4 8 5 0 a ordonné u
’

il serait créé , sou s la garantie
de l

’

État , une caisse de re traitespour
(

la vie il lesse . Voici lesprincipales
dispositions de ce tte loi
Art . 2. Les versements ne seront admis à la l iqu idationqu e lorsqu Ils

s
'

élèveront à 5 fr. ou adesmu l tiples de 5 fr.

3 . Le montant de la rente viagère à servirsera fixé conformément à
des tarifs tenant compte t .°de l 'intérêt composé du capital à raison
de 5 p. par au des chances de mortal ité en raison de l

'

âge des
déposants e t de l

'

âge au qu e l commence la re traite calcu lée d‘

après l es
tables dites de D eparcieuæ; du rembou rsement au décès du

capital versé si le déposant ena fait lademande au moment du ver

sement .
4 . Les versementspeu vent être faits au profi t de tou te personne âgée

de plu s de trois ans.
5 . I l ne pou rra ê tre inscrit su r lamême té te une rente viagère supé

rie ure à 600 fr.

6. L
‘

entrée enjou issance de lapensionsera fixée au choixdu dé 0

sau t, de 5 0 à 60 ans. Dans le cas cependant de blessures graves ou (1 in
firmités prématu rées régu l ièrement constatées entraînant incapacité
absolu e de travail lapensionpourraê tre l iqu idée méme avant 5 0 ans
et enproportiondes versements faits avant c e tte époqu e .

Unrèglement d
’

administrationpubl iqu e endate du 27 mars l 8 5 ! a
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détermine les conditions e t garanties générales sons lesqu e l les l es soc ié
tés de secours mu tu e ls seront reconnu es comme établ issements d’

u ti l ité
pu bliqu e ; le mode de surve il lance de ces é tabl issementspar l

'

État l e s

cau ses qu i pe u vent au toriserl es préfe ts à prononcer lasu spension tem
poraire de ces socié tés e t les formes e t l es conditionsde leu rdisso l u t ion.

Lade uxième partie de l
'

Annuaire contient qu e lqu es rense igneme nts
statistiqu es sur la situationdes soc ié tés existantes dans l e départeme nt .

LILLE .

La soc iété de charitématerne l le institu ée à Lille apou rbu t de sou

lager l esmèrespau vres. Sont admises aux secou rs les femme s q u i
ayant perdu leu r mari pendant le u rgrossesse ont au moins u n enfant

v ivant ce l les qu i , ayant au moins unenfant ont unmari tou t—à — fait

e stropié ou affe c té d
'

une maladie chroniqu e ; ce l les qu i , é tant infirmes
e l les-mêmes ont de ux enfants vivants ; tou tes les grandes famil le s au

moins de trois enfants v ivants dont l ’aîné est enbas— âge .

Le s secou rs administrés arl es damesde la charitématerne l le sont l e

produ it de souscriptions vo ontaires.

Voic i l e tableau des damesde l 'association
P résidente honoraire Mme . B esson.

P résidente Mme . Briansiaw -B igo .

Vico-présidentes Mmes. De laSerre Gu i l hem.

S ecrétaire Mme . Gent i l -Mu irou .

Trésorier, M .

°Desmottes notaire .

Damepou r laconfectiondes vêtements M l le . Demardms.

Dames administrantes.

i .

" arrondissement . Mmes. Lefebvre —Sme t B londeau —P iat
Briansiaux Coqu e l l e Masse —Le febvre M l le . Dumou Mmes . de

Genevieres Henri Scrive Jose h Matbou , Drou l ers,
_

Lahoussc .

arrondissement . M l le . béry Mmes. Lemermer D ebau

De l eru y e l le Vannière —Seme t CatoIre —R ich ebé De Me l un, The
_

ry
Leclercq Desrousseaux-Le febvre Terwagne Gu i l hem Lal l i er,
C harve t—Fockedey .

arrondissement . Mmes. Lepercq
-Del eq u e C h . Verl e y ,

De l ebec u e -Barrois Hu e t B ernard-Rouzé Thery-Dumou Roue

se l le M l e . Aubriot Mmes. Rouzé-D u thoit Dépre t-B éghm.

arrondissement . Mmes. Derode Vauackere , Fél ix Debau
Verley —C barve t .

arrond issement . Mmes. Révoire (dame honormre l , veu
_

ve

Le febvre —Lebrun D
’

Assignies dame honorau e l C harve t—Barrms,
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Salavie De la Serre De Ranst Anatole de Norgu e t Ju l ie Fla
ment Ju lesDe scamps More l—Sachon.

VALENCŒNNBS .

Unarrété du ministre de 1 Intérieur endate du 45 novembre 48 4 8
au torise l 'é tablissement d'

u ne socié té de charité materne l le à Valen
cieunœ .

Présidente Mme . Serret—Dewignes.

Secrétaire Mme . C harbau t .
Conse i l lères Mmes. Serret De laSerre
Trésorière Mme . Watemau .

Cette socié té au torisée pararrété du préfe t du 45 octobre 4 8 3 9 a

pourbu t de fac il iter l e mariage des indigents de Lil le e t des environs e t

lalégitimationdes enfants nature ls , en le urprocu rant gratu itement les
pièces qu i le ursont nécessaires.

Elle est administrée parunconse il composé de dixmembres .

Elle tient ses séances l es deuxième e t quatrième dimanches de chaqu e
mois, dans l e local de l 'administrationdes hospices.

El le reçoit l es pau vres qu i se présentent munis d
'

u ne le ttre de recom
mandatione t despieces qu i se trou vent enleurpossession.

INSTRUCTION PUBLIQUE .

La loi du 4 5 mars 4 8 50 aréorgau isé les divers services de l
‘

ense i

gnement .
Une académie est é tabl ie dans chaqu e département .
Chaqu e académie est administrée parunrecte urassisté si l e ministre
le juge néc essaire d

'

unou de pl usieu rs inspecteurs e tpar un conse il
académiqu e .

L
’

article 40 de la loi précitée a déterminé la compositiondu conse il
académiqu e .

Ce conse i l donne son av is ou statu e su r tou tes lesmatières qu i inté
ressent le service de l Instru c tiondans le ressort de l ‘académie confor

ment auxartic les 43 H e t 45 de la loi .
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A C ADÉ M IE DU NO R D .

aumnrsrnmœrACADÉMIQUE .

MM

François Ach doyen honoraire de la Facu l té des l e ttres
de Lyon, recteu r

Walras inspecte u r.

C lochez O . A . ,
accrêtairc .

muscu . AOADÈMIQUI .

MM .

François Ach recteur,pre
‘

sident .

Besson(C . préfe t du département .
Walras inspe c te urd

’

académie .

Mgr. l ’arch evêqu e de Cambrai .
Val lée v icaire—

général .
Dewismes pasteurprotestant .
Lesérurier, remierprésident de la courimpériale .

Renau d d exi , se , procu reur—

général .
D e Beaumont membre du Conse i l général
Le comte de Montozou idem.

D
’

Heurse l idem.

Preuxpère premierprésident honoraire .

ficor.xrafieansrornnne nfinxcuvxxrne rnsan cm,

Institu ée dans la v i l le de Li l lepardécre t du 12aoû t 1852.

Directeu r
, M . Cazeneu ve docte urenmédecine .

P rofesseurs.

C himie e t hamacie M . C arreau pharmac ien—mejorà l ’hôpi tal
mi l i taire de i l le .

H istoire nature l leméd icale etmatièreméd icale Brigande t ,
médec inde l ’hôpital Saint-Sau veur, membre du jury méd ical du
département .
Anatomie et phvsiologie M . Fabre médec in ordinaire de

classe e t anc ienprofesseurà l
’

hôpital mi l itaire .

C l iniqu e interne M . Cazeneuve , anc ien professeur e t méde c in
ordinaire de c lasse à l ’hôpitalmi l i taire .

C l iniqu e externe : M . Parise anc ienprofesse ur, idem.

Accou chements malad iesdes femmes e t des enfants M . Lesl i
boudois Jean—Bapt iste ch irurgi ende l

’

hospice -général de Lil le .
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maire De lediequ e adjoint , Camescasse procureur
‘ impérial

Verley , directe urde la Ban u e ; Ku h lmann sa, profe sse urde
chimie membre du Conse i l genral ; Decroix banqu ier Bommart
Crépy , adjoint Le C lay , i

'

r, arch iviste du département De l eru e
juge —de —paix ; B londeau avocat ; Le febvre conse i l ler de pré
l ecture

MM . P e titb0n ro ciseu r Morand censeu r Gonthier, aumônier
S icre économe ; aildrau t commis d‘

économat .

SC IENCES

MM . Tissandier, professeu rde logiqu e ; Chou professeu r d
‘

h is

toire ; Lamy ,professeu rde sciencesphysiqu es R ibeancourt charg é

du cou rsde math émat iqu es él émentaires, suppléé parM . P lane ; Dave ,
répéti teu rdemath ématiqu es professeu rau cou rs spéc ial Skl ower,
professeu rde langu e al lemande Trbbins professeu r de langu e nu
glaise ; Lemaire professeu r de dessin De larra mai tre d'

écri tu re

Leplus mai tre de chant .

LETTRES ET LANGUES ANC IENNES .

MM . Aubert in professeur de rh étoriqu e ; Malard professeu rde
seconde ; Jonette professeu rde troisième ; Barrau lt professeu r de
u atrieme ; Théry , professeu r de c inqu ième ; Th irion suppléant ;
iaumard professeu r de siæième C harlopin professeu rde l i t tera
tu re au cours spécial ; Nicou l laud mai tre élémentaire de sept ième
Renard mai tre élémentaire de h u i tième .

MM .Woiqu ier, Dou tremer, Magnier, Renard Calais mai tres
d

‘

études Devos Combes maitres su rnuméraires.

M édecin M . Bai l]
Nombre d ’

é lèves : nternes 13h ; externes 100 total 234 .

B ureau d
‘

administration MM
_

. Danse tte
_

maire président Ca
teaux curé Gastrique , notaire Bu ttrn médecin; De loinœ
Bou tr conse i l lermumcrpal .
M . u vart rim

‘

p
al .

Professeurs MM . egres régent de mathénmtiqu es ; Verc ière
régent de troisième e t de qu atrième Verde l régent de cinqu i ème e t

siæieme ; Maignien régent de septième e t h u i tième , chargé de l
‘

en
se ignement de la la anglaise Be t ker, mai tre de dessin l inéaire
e t d

‘

ari thmétiqu e u ttiére mai tre d‘

écri tu re

M ai tre d
’

études M . Gorez .
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Bureau d
'

administrat ion. MM . De fontaine anc iennotaire ; Motte
Desurmont (Henri De lobe l—Dewitte conse i l lermuni

cipal Vanlaer, doc te urenmédec ine .

MM. l ’abbé Lecomte ,princ ipal e t aumônier l
’

abbéLesmai , rou s
principal .
Professeu rs. MM . Lescou f régent de logiqu e Deschamps ré ent

derhétoriqu e ; Gode fring , régent de seconde suppléé parM . Wese er;
Pi nes chargé de la troisième ; P layoust régent de qu atrième ;
l
’

abé Cou vreur, régent de ci nième ; Podvin, régent de sixième ;
Delsaux régent de septième agnou l régent de math émat iqu es
supérieu res Dé asse régent de math émat iqu es élémentaires
Buckley , chargé l

‘

ense ignement de la langu e anglaise .

Mai tresd
‘

études MM . Lasnes chargé de lah u itième ; Askuaga
Desilve ; Mou ton.

Classeprimaire supéri eu re anneæée M . Du ehâteau , chargé du cou rs.

élémentaire M . Frère .

Bureau d
'

administrat ion. MM . Pai l lard sous—

préfe t presi
dent ;Mol l e t maire Lemaire (Laurent ) , avocat ; Carl ier(Amand),
négociant Verl eye juge Feron négoc iant ; Lebleu , médecin.

M. Bou toil le principal .
Professeu rs. MM . C harles régent de logiqu e Ansieanx régent de

rhétoriqu e R icour, régent de math émat iqu es supéri eu res Gal i
régent de math ématiqu es élémentaires D emonchy , régent de seconde ;
Duwez régent de troisième Bru yant régent de qu atrième O rtil l e ,
régrnt de cinqu ième ; Lou ise ,

régent de siœ i ème ; Remy , régent de
tcptilme .

Mai tre d
’

études M . Vai l le .

Directeu rde l
'

écoleprimaire supérieu re anneæée M . Qniqu et .

Bureau d
‘

administration. MM . Hou cke maire président ; Le
Clercq rési dent du tribunal Th ibau t (P ierre ) propriétaire
Vaudewa l e propriétaire .

M. l ’abbé ehaené princ ipal e t régent de rh étoriqu e .

Professeu rs. MM . C ouche régent de seconde e t de troisième
Robert régent de Val lée régent de Le febvre régent de

Soheercousse régent de Rousseau mai tre d
'

étu des chargé de

Barnave régent de mathématiqu es ; Debusschere chargé de
laclasseprimaire supérie u re t_£obrec th , adjoint .
Maitres d

‘

études, MM . Dekaistre Schercousæ Bondm Cmsc .
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B ureau d
‘

administration. MM. C orty l Benoît maire prés
Reumaux curé ; P l iehonpére , négoc iant Colpaert—Van1erb ergh e
VanMerris Henri .

rinc ipal .
le princ ipal régent de rh étori qu e e t de seconde ;

Gonrmez ,
régent de e t de Dorédenvîl le régent de e t de

6 Duqu esne chargé de la7 e t de la 8 Gom ez régent de ma
thématiqu es.

M ai tres d
‘

études. MM . Leblanc ; De lannoy ; Duqu esnes-B ernons ,
institu teu rprimaire supérieu r.

B u reau d
'

administrat ion. MM . Desmy ttère maire président ;
Wy ts anc ien juged e -paix ; Wackernie propriétaire ; D esch odt
médec in; Hadoux proprié taire Du trois capitaine enre trai te .

M . C larck princ ipal .
P rofesseu rs M . l e

Ig
rincipal régent de e t de Anto ine

régent de e t de régent de e t de

B u reau d
'

administration. MM . Du fl os-Deschodt maire prési
dent ; Deroy médecin; C oardent médec in Degruson (H enri)
prog

rîétaire Hennion(Henri).
l ’abbé Hemelsdae l principal .

P rofesseu r M . l e rincipal régent de e t de
M aître d

‘

étu des Bi
}

. Monier.

B ureau d
'

administration. MM . Vil lemain(O. . sou s-pré fe t
résident Lero Lou is avocat ; Du templ e avocat ; De frémery ,
ibl iothécaire ; affin

p
ropriétaire .

M . Baisier princ ipe
P rofesseu rs MM . De lalande (O . régent deph i losoph ie Drot ,

régent dephysiqu e Vanwth erghe (O . régent de math émat iqu es:
Cappe l le régent de rhétoriqu e De l esal le régent de Sergent
régent de Vanderscber régent de A.

° Moty chargé de la

Le febvre régent de C ousm régent de Davaine régent

de Duflot mai tre de langu e françaisepou r l
’

enseignement spé
ciu l communal .
Mai tresd

‘

écudes MM . Rémant Auséœ che .
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B u reau d
'

administration. MM . Mousard—Sencier sous—pré fe t

président ; Bonjour Antoine ; A lg lave ; Barbedieu ; Watts] .
M . Crombak (O . principal .
P rofesseu rs MM . Mathorez régent deph i losoph ie N ico le t ré

gent demath ématiqu es supérie ures e t de physiqu e ; Charrée régent

de math émat iqu es é lémentaires Caffiaux régent de rh étoriqu e ; Va
rembey régent d

‘

h istoire ; Gambart (0 . régent de B ébin
régent de P e t i t régent de Lempereur régent de sup

parM . Le le u ; Fiéve t , régent de Pruvot , régent de

r, chargé de la Qu iertau t langu e anglaise Zaba langu e
a

M ai tres d
‘

étu des MM . Roger Te l l ier Vasticar.

B u reau «l
'

administration. MM . N icol le maire président Bar
bie ux notaire ; Davaine notaire ; Bal igand notaire .

M . Bonnaire princ ipal .
P rofesseu rs MM . l e princ ipal régent de e t de faisant les

c lassesde h .

°
e t de Joffrain régent de e t de encongé

su

gp
l ééparM . Tou l et .

Cm directeu r de l
‘

écok primaire supérieure anneæèe — Ba
roux

,
insti tu teu rprimaire élémentaire .

B u reau d
‘

administration. MM . Ment ion maire ésident Cro

q
u ey curé ; Marte l notaire Cau dron médec in e ti t , se crétaire
e lamairie .

M . C ointe pl ‘ t l t t‘ tp
P rofesseu rs MM . l e

dp
rincipal régent de e t de Doré

mieux,
régent de e t Accart , chargé des cours de e t

de
M ai tre d etudes M . Rouzé fi ls.

M . R 0uzé direc teu r de l
‘

écoleprimaire supérieu re annexée .
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tu uusnsxrsmassntxsnsrumsaumure.

rxsrrrurroas scccfisrssrrours.

MM. Crevecœ ur supérie u r.
Sassé directeu r.

Dure tz économe .

Professeu rs. MM . Lewal le B londe l Fontaine De lahodde Wi
baux Pole t B inant Brande Boissard Lemaitre Hol lehecqu e
Dancoisne Hél in Gleeson Pannier Larrouy Legrand Serru
rier Labat Leg rand Du Marais Sennevi l le C lety .

C o l l è g e de Sam…
M. Denne l directeu r.

Professeu rs. MM . Sockee l Meesemaockcr Deroubaix Du thort
Vandenbaviére Herbe tte Dese il le Tarl ier C e urqu in.

MM . Duvil l iers directeu r.

Vau devi l le sons-directe u r.

Professeu rs. MM . Assemaine Vivier Th ie u l e ux B0ëdts Wal
lœ De lebarre Bou langer.

M. Delel is directeu r.

I)
Profu seu rs. MM . Lcdien Lootg iter, B erte in, Bernard , Lann,
amont .

m am (C o l l è g e d e Sal u t-t

MM. Marin directeu r.

P lanqu es id.

Professeu rs. MM . Hesse Sagniez Vandohé Marte l P ene l .

MM. Destou ches directeur.

Le trent sons—directeu r.

Professeu rs. MM . Dervaux Dewez Lec lercq .

D A V “ (C ol l è g e de

directe u r.

MM . Le5 u es Miroux.



l 08

D O UA I (renfl om t d e “ h t—M aé

M . Tonne l ier supérieu r.

MM . Huyser Dou terl ingu e .

amou r (P au l o…

P rofesseu rs. MM . Dehaisnes, De lan he Berthe B escat , Ai

chain B ecome , Beauvois De lannoy alaqu in.

M . Duriez directeu r.

P rofesseurs. MM . C uil l ier C orbier De lobe l .

v… (C ol l è g e «l è Notre—… e

MM . Nenwe directeur.

Lasme id.

Professe urs. MM . Desilve , C larsse , Malone , C harle t Gamme ,

Mu lher Leroy Ve l in.

rusrrrvrrous LAÏQUES .

Arrondissement de Li l le .

MM . Preys
Fourmariez

P louvier à
r

egh id.

Vigneron aHaubourdin.

Carl ier, à LaBassee .

Arrondissement de Dunkerqu e .

MM . B icqu ier à B unker ne .

Se l ingu cs à Grave ines.

MM . Dumont , à Cambrai .
Fl iniaux ,

id.

Dupont à Escaudœ uvres.
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no

d
'

Azinœ ufl P lazane t Vincent dames adjointes.

Inspec teu rs de i
'

ense ignementprimaire .

Flament pour l es arrondissements de Dunkerq ue
brou ck .

B emot pourl
’

arrondissement de Li l le .

H i laire de Cambrai .
Ch eval ier d

'

Avesnes.

B ourgeois de Douai .
Dantec de Valenc iennes.

D élégu és cantonaux chargés de la su rvei l lance de instru ct ion

primaire .

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE .

Cantonde B er nes. MM . De lau l tre , doyenà Bergu es; De laro
‘

ière
anc iennotaire , i Deblock Lou is propriétaire id. ; Vernae lde
H enri id. ; de Staplande Ernest , id : P luvier Wince id
Debaecker avocat

Cantonde B ou rbou rg. MM . De camentry , ju ge-de -paix à B e ur
bourg ; Cade t doyen id. Deme unynck médec in id. Malo
re ceveur

'

de l enregistrement id. Bénard ropriétaire id
Massart maire à Watten; Meesemaeeker, F i e l e cu l tivateur a

de Du nkerqu e
—E st . MM . P égal percepteur.

à Dunkerqu e
Delacier doyen id. Bommert propriétaire id . Dupou y
négoc iant id. ; Carl ier Amand id. ,

id. ; Verl eye , juge i d .

Cantonde Du nkerqu e
-O u est . MM . Deconynck , doy enà Dunkerqu e ;

Hove l t avo
‘

u é id. ; Cavrois r0priétaire id.

Cantonde Grave l ines. MM . eca entry , conse i l lergénéral à Gra
ve l ines ; Bu tor, juged e —paix id ol lengin doyen id.

Cantond
‘

H ondsch oote . MM . De laro
‘

ière maire à Hondsch ooæ
Loe ts juge—de -paix Debreyne doyen i d Vanbockstae l , P

pfi
0pñétaire à R expo

‘

ede ; Moeneclaey Bernard id à Honds
cote .

C antonde Wormhou dt . MM . Leys juged e-paixà Wormhoudt ;
Cai l lé , doyen, id. ; Leys, Th éoph i le , adjoint id. ; Vandenkerckhove ,

p
ropriétaire à Vol kerinckhove Vackernie Josse

, id. , à Esq1 œlh e cq ;
andercolme offic ierde santé à Vol kerinckhove .

surrounrssausnrn
'

ue znsnoucx.

Cantondc B aüleu i—Nard-E st . MM . Béha be l Lou is
,
conse i l ler

général à Bai l leu l Beumaux doyen id. louvier,maire à Ste en
werck Demœ sange propriétaire à Dieppe .
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Cantonde B ai l leu l —Su d-Ou est . MM . P l iehon conse i l ler énéral à
Bail leM ; Dehaene , doyen id D usol avocat à Haze rou ck ;
Bieswal-Pouvil lon propriétaire à Bai l le u l Stoppe l gast notaire
id Leurs maire à Me teren.

Canton de Casse l . MM . Arnou l d doy en à Casse l Desmyttere
maire , id. ; B ierens , propriétaire à O chtezee le ; W 1 3 ancien
magistrat à Casse l Dalroy capitaine en re trai te i D

’

hont
marre à Rubrou ck Hemart , id a Z uydpeene .

Cantond
’

H az ebrowk—N orai . MM . Devu lder, doyenà Hazebrou ck ;
Bieswal — C le enewerck propriétaire id. Degroote notaire à
Wal lon-Cappe l Le l eu avou é à Hazebrou ck ; Kren adjoint id.

de laSerre repriétaire à B enescure .

Canton dH azebrou ck—S u rî. MM . Bernasi , roprre taire à Mor
becque

° Des chodt conse i l ler général à Haze rou ck ; Marckant
doyen a Morbec u e ; P ou vil lon—Vanmerris ,

)I
‘

O riétaire à Haze
brouck ; B ieswal leenewerck propriétaire , i e laGrange , id.

,

àMorbecqu e .

Canton de M ervi l le . MM . Degruson conse i l ler général à Mer
vil le ; Legrand doyen id . Arnou ld-Degru son,

{p
ropri

éta

i
re id.

Leclercq id. ,
à Estaires Bou i l l iez—Verhaegh e i aMerv i l le .

Canton de S teenvoorde . MM . R eve l , conse i l lergénéral à Stee u
merde ; Vandewe lde doyen id Beck maire id . Dequ eker
notaire id , Vangrae fschêpe , adjoint id.

ARRONDISSEMENT DE LILLE .

Canton d
’

Armentiires. MM . Danse tte maire à Armenti eres
Gateaux doyen id Wou ssen , manu facturier à . Houpl ines ;
Gastriqu e notaire à Armentières Bousscmart anc iennotaire , id.

Canton de La B asses. MM . C hombart conse i l ler général à
Herl ies Gérin doyenà LaBassee Rose anc ien jugeæl e paix, id
Route Carlos proprié taire à Fournes.

Canton de C ysoing. MM . Reve l j uge -de pu is: à C vsonpg ; Lan
celle , doy en à Templeu ve ; De l inse l l e notaire à Cysomg ; De_mamay, agronome a Templeu ve l e comte de Brigode marre a

Caluphru —en—P evele Le febvre cu l tivateurà Monch eaux.

Canton d
'

H au bou rdc
‘

n. MM . Derbi propriétaire à Hau
bourdin; Dhal lu in de f eu id Menc e maire à Hau bourdin;
Lelièvre , propriétaire à oos ; de Garsignies id . à Ligny B er

nard Fél ix maire à Santes.

Cantonde Lannoy . MM . P e titbois médec inà Lannoy ; Le febvre ,
Julien, à conse i l lergénéral àHem De lahaye ,

_

doyenà Lannoy ; de
laGirennerie ,maire à Annappes ; Gah ide cure Id Mas Henri

Propriétaire à Hem B e levu e propriétaire à Ascq .
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Cantonde
_

Li l le—C entre . MM . Bafaleur, doyen à Li l l e Le C lay
arch iviste du département id .

Canton de Li l le-Nord—E st . MM . D e l eru e juged e—

y3aix à Li l le ;
Le conte doyen id. ; Dehau —De l eru ye l le propriétaire id.

Cantonde Li l le—O u est . MM . Legrand anc ien subst itu t à Li l le ;

ä
ernq

3
ts doyen id. ; de Cau laincourt , ,propriétaire id. ; Baynavi ,

l , i

C antonde Li l le—S u d-E st . MM . Honoré doyen à Li l le Bernard

Gu stave négoc iant id Th . Rou zé banqu ier, id.

Canton de Li l l e-S u d—a st . MM . Le febvre doyen à Li l le C h .

Verley , directeurde labanqu e id B igo fi ls propriétaire a Es
qu ermes R emy—Meurisæ avocat à Li l le .

Cantonde P ont-à-M arcq . MM . Désplanqu es j uge —de -paix à P ont
à-Marcq Desmou tier Ernest conse i l ler général à Mons-eu
P evel e Deregneau court doyen id. desRotou is maire à Ave l in.

Canton de Qu esnoy -su r-D eû lo. MM . R eniez , curé à C omines ;
Fre t in maire à Qu esnoy ; Meuril lon notaire à C omines ; Des
reumaux-Cail l ere t fabricant à Qu esnoy .

Cantonde Rou baix. MM . Macs doyen à Roubaix Grimonprez
Bossu t fabicant id. Motte —Bredart négoc iant id .

C antonde S ec l in. MM. C ol le tte conse i l lergénéral à Sec l in;
De lespau l ju ge—de-paix, id P lae tevoe t doven id Taffin—P eu
v ion fabricant à Lesqu in; Rose , maire à Templemars ; Le fort
fabricant à Bau vin.

C antonde Tou rcoing
-N ord . MM . Tru che juge —de aix à Tour

coing ; S imon, doyen id. ; Delobe l fabri cant i Hennion,

médec inà Roncq .

C antonde Tou rcoing
—Su d. M M. Masure l Carlos conse i l ler gé

neral à Tourco ing ; Lourent médec in id . Deregnaucc urt
doyen id .

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI .

Cantonde Cambrai-Est MM . B londin, juge —de aixà Cambrai
Le l eu ,

.â
hanoine , i d F laye l l e , avocat , i d ; fienly proprie

taire 1

Cambrai —O ua i . MM . Mal le t juge —de -paixà Cambrai
Desrousseaux, doyen id . Bonne] maire à Morench ies ; Tribou ,

id. à Hem—Lengle t ; Rodrigu ez, propriétaire à Sancomt ; Lévêqu e ,imprimeurà Cambrai ; Bou cher, anc ien régent i d .

C anton de Carniéree . MM . Libert curé à Qu iévy ; Mascaux
brasseur à St . —Au bert ; Bricou t père propriétaire à Carnières ;
Lemaire maire à Bévil lers; Lariwère Lou is propriétaire à Fon
taine—w-P ire .

Canton du Gâ teau . MM . Wau ters , j uge -de—paix au Gâ teau ;
N

‘

al lez , doyen,
id. ; F laye l le , Henri , notaire , id De lafons
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Cantonde Tri ton. MM . Lar
'

sonneur, doyenà Trelon; De l loux
cu l tivateur à Anor Hanoteau anc ienmaire à O ham L

_

ebègu e
cu l tivateurà Fourmies Mal engros C onstant cu l tivateuraTrel on,

ARRONDISSEMENT DE DOUAI .

Canton d
‘

Arleuæ. M . Qu iqu empoix doyen à Arle ux;
G u i lbert maire à Cantin; Leclercq id. à Brunemont ; Lol l iot ,

anc ienmaire à Lécl u se ; P enne in notaire à Arleux.

de Dou ai—Nord. MM . érogu er, arch iprêtre à Douai ; Mau
rice maire à Douai ; Caponfi ls notaire id. Lespagnol ro

priéta_

i
â
e à

_ä
‘

l ines ; Lequ ien docteur enmédec ine à Douai ; au

gm i i

Cantonde Dou ai-Ou est . MM . Vrambou t doyenà Douai Dubois,
anc iensous- intendant id . D ieu propriétaire à Roost—Warendin

C anton de Dou ai—Sad. MM . Le febvre de en à Douai ; De la
Phal ecque propriétaire id. Fiéve t maire Masny ; Le françois
directeurdesmi nes, à Aniche .

C antonde M arch iennes. MM . Horrie juged e -paixà March iennes;
Dupont curé à Fenain; Bau cq propriétaire a March iennes ; de
Rocottevil l e fils

p
r0priétaire à Homaing ; Tail l iar percepte u rà

P ecqu encourt ; De onto notaire à Marchiennes.

C anton d
'

0rch ies. MM . Le febvre , curé à Saméon; Gu i lbert ,
maire à Orch ies ; Gamone t notaire id. ; Dubus id. ,

id. ; N

ARRONDISSEME NT DE VALENC IENNES .

Canton de Saint-Amand {reve droite .) MM . Joffrain doyen à
Saint—Amand Barbie ux notaire i d Basiez cu ltivateur id. ;
Denoye l les-Jol rentierà Raismes André brasseurà Bru i l le .

Cantonde aint—Amand (rive gau ch e .)MM . Le5t0quoy j uge -de
paixà Saint—Amand Labay e doyenà Lece l les Herbomez c u l ti
ve tearà Resu l t ; Martin Ildephonse fermierà R umegies.

Cantonde B ou chain. MM . Gouvion—Deroy fabricant à D enain;
Grau doyenà Bou chain; Cartigny négoc iant à Hél esmes Catte
l in notaire à Bouchain Bou chez conse i l lerd ’

arrondissement id. ;
De Maing0val propriétaire , id .

Cantonde C ondé . MM . Bonnier juge —de aixà Condé ; C rocqu ey ,
doyen id. ; De fontaine Victor rentrerà ieux—Condé Waternau ,
docteurenmédec ine à Condé De fernez propriétaire à Hergnies.

Cantonde Valenc iennes-E st . MM . P iqu e , doyen à Valenc iennes:
Le febvre , conse i l lermunic i al , id Te l l ier, avocat; Hamoir, Al fred,
propriétaire à Sau l tain Dc ecroix maire à Rombies ; Decottignies
cure à Sebourg .
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Canton de Valenciennes—Nord. MM . De Warenghien mcureur
impérial à Val enc iennes ; Dubo is Henri négoc iant id. ; e Kema
dio

, offic iersupérieur enre trai te , à Aubry ; Lavechin cu l tivate urà
Wallers ; Hantecœ ur Aug . , id. , à Bruay .

Canton de Valenciennes—Su d. MM . De fontaine do '

en à Valen
t iennes ; Douai ex—notaire id Dumare t rentier i Moreau de
M ining , pr0priétaire à Hau lch in Motte , cu l tivateurà Quérënaing .

ÉCOLE NORMALE PRIMAIRE DU DEPARTEMENT ÉTABLIE A DOUAI .

M. Juge d irecteur économe .

Le direc teurense igne lesmathématiqu es les sciencesphysiqu es ch i

miqu es et nature l les.

Mai tresadjoints MM . Descamps Decousu .

Aumônier, M . l ’abbé Fourne t .
Directeu r f écale annexe M . Vasseur.

Le de artement entre tient 27 bourses e t 6 demi-bourses dans
œ tte éco e .

INSTITUTION DES SOURDS— MUE
‘

I
‘

S A LILLE .

Cet établissement forme deuxmaisons l 'une pourl es garçons à

Fives; l 'au tre pour les fil les , à Lil le . Des classes Spéc iales y sont

Ouvertespour l es jeunes aveugles.

_

Cmm‘

té de Su rve i l lanc e . M . R ichebé ,
maire président ;

l erley ù conse il lermunic ipal vice—président Le febvre archi
prêtre doyen

-curé de Saint—E tienne trésorier; .Lo C lay ü
_

ar

chiviste du département ; De fontaine membre du conse i l gé
néral ; Reust négoc iant ; Mimere l (C . sénateur, membre du
masei l général Oscarde Brigode .

Directeurs de s sou rds—mu e ts l esFrères de Saint—Gabrie l .
Directrice: des sou rdesmue t te3 l es Sœursde laSagesse .

Le Conse il général dans sadernière session, a voté enfave urde ces
écolesune somme de fr. pour l

'

entre tiende 8 bourses e t de 40
demi-bourses de jeunes aveugles , e t de 26 bourses e t demi-bourses
de sourds-mne ts.
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C ULT E S .

Le cu l te l e plus ré audu dans l e département du Nord est le cu lte
cathol iqu e . Il existe ans qu e lqu es communes des arrondissements de
Lil le Cambrai Douai e t Valenciennes uncertainnombre de famil les
d

Îl l
la communionprotestante e t qu e lqu es israélites dans l es grandes

v 68 .

RELIGION CATHOLIQUE . DIOCÈSE DE CAMBRAI.

Les provinces q
u i forment le département du Nord étaient au trefois

partagées entre l arcbe vécbé de C ambrai e t les évéchés d
'

Arras , de

Tournai de Saint—Omer d
'

Ypres e t de Liège .

Le département du Nord forme seu l aujourd
'

hu i undiocèse dont l e

siège est à C ambrai .
Le siège de C ambrai é tabli au commencement du VI .°siècle ,

fu t

érigé enarchevêcbé en 1 5 5 9 .

En 4 8 02, lors du Concordat , le siège de Cambrai fu t ré tai mais
comme évêché seu lement .
L

'

église de Cambrai a é té rendu e à sonancienne dignité de métmpole
parhu ile apostol iqu e du pape Grégoire XVI avec l ’évêché d'Arraspour
su ffiagant .

Arch evêqu e MoxsmcnrcnRÉM -c ors Resume (O . né à
Saint—Qu ent in (Maine—e t—Loire i, l e 17 ju i l le t 1794 , précédemment
évêqu e d

’

Angou lême sacré le 25 se tembre 1842 inst itu é arche
vê
qp
e de Cambrai l e 30 se tcmbre 1 50.

(entres—

généraux, MM .Bh il ippe , Henri—Jose h ; Bernard , C harles;
Val lée Adrien agréésparl e gou vernement ; leu , Jean—Baptiste
Bonce Benoît—Fél icien vicairæ—

généraux honoraires.

0

secufiu mar ne r
'

nncnnvümt .

MM . Duprez Jean—Lou is—Joseph secrétaire—général ; De lefortrie ,

Joseph—Séraphin secrétaire .

Le se crétariat de l 'archevêché est ou vert tous les jours, excepté les
dimanches e t fê tes e t les trois derniers jours de la semaine—sainte ,

depu isne u f he uresdu matinju squ
‘

à midi e t depu is trois he u res ju squ
'

à

sixheures.
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Joseph ; Cail l iau P ierre—Benoit ; Dayez , Marce l-Joseph Cudot
,

B

G
Iyru l

-J
à
des Lecuyer, Auguste ; Wems Jean—Joseph ; Prouvost ,

as ar

comme . M . De l emer, Jean—Bapt iste .

mm SÉMINAIRE .

S upérieur, M . Monnier, Henri .
D irec teu r, MM . Thu iiez

,
P ierre—Joseph ; Destombes Cyri lle

Jean—Baptiste
P rofesseurs et

“

directeurs MM . Pru vost Henri ; Gu il lemot ,
C harles ; Rousseau H enn—Romain-Désiré ; Bruniaux,

Alcide ;
D

’

Hérîn François Margerin Jean—Baptiste De lcambre , Benoît
Vi l lers ; Venant—Valent in; Vocassin Amédée ; Mazingu e Fran

çois Le febvre Arsène Thobois Henri Bernard Henri Rous
seau Fél ix—Frédério Hannoye C onstantin; De l croix Cvr

Divisiondu Diocèse.

Le diocèse estpartagé enquatre arch idîac0nés qu i sont
L

’

arch idiaconé de Cambrai , divisé en deux arch iprétrés dont l
'

un

comprend l
’

arrondissement de C ambrai , l
'

au tre ce lu i de Douai .
L

’

aœ h idiaconé de Lil le , divisé endeuxgrandsarch iprétrés, comprenant
chac unune sec tionde l ’arrondissement de Lil le .

L
‘

arch idiaconé de Dunkerqu e , divisé endeuxgrandsaœ h iprètrés, dont
unpour l

'

arrondissement de Dunkerqu e e t l
‘

au tre pour l
'

arrondissemenh
d

'

Hazebrou ck .

L
’

arch idiaconé de Valenc iennes , qu i comprend trois grands archi
pr6trés , u npour l

‘

arrondissement de Valenciennes e t deuxpour l
’

arron

dissement d‘

Avesnes.

Les grands amh ipré trés sont subdivisés enau tant de décanats ordi

naires qu
’

il y a de cantons ou de justices-de-paix, à l 'exceptiondes
cantons de Li l le -Ou est e t de Rou baix qu i ont chacunde uxdécanats

Les décanats ont pou r che fs— l ieux ceuxdes cantons ,
excepté les

su ivants

Cantond
’

Hazehrouck—Sud chef-l ieu de cure à
de Cysoing
de Pont—à—Marcq
de St .—Amand (rive gau che I.ece l les.

d
’

Avesnes—Sud
de Qu esnoy—Ouest Gommegmæ

C es soixante—t décanats sont eux-mêmes divisée en cinq

quarante
—hu it su ccursales ,

dont c inq sont situ ées enBe lgiqu e .
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M. Vall ée Adrien v icaire—général archidiacre .

M. P iqu et Lou is arehrjprêtre .

c xnars.

Cambrai—Est (Notre—Dmc). MM . P iqu et Lou is doyen Ramon
,

curéd
'

lwuy , vice
-doy en.

Cambrai—O u est Saint Géry ). MM . Desrousseaux Auguste
doyen; Basuyau curé de Pai l lencourt v ice—doy en.

Le Câteau . MM . Wal lez H ippoly te-André , doy en ; N …

doyen.

C mières. MM . Bresson Floris—Joseph doy en Bécar, curé de
Saint—Hilaire ,

vice-doy en.

Clary . MM . C ou lmont , Amand ,
doyen

‘

; Qu iqu empois curé de
Villers—Œu tréaux vice —da

g
en.

Marcoing . MM . Salez ionlas-Joseph doyen Leœ rf curé de
Doignies nice-doy en.

Solesmes. MM . Gourdin Jean-Bapt iste doyen vice-doyen.

i
M. Hér0guer, Jean

—Bapt iste arch iprêtre .

c anu s.

Douai—Sud(Notre—Dame). MM . Lefebvre François—Joseph , doy en;
vice-d en.

Douai—Nor (Saint-P ierre). MM . Hérogu er, l enn—Bwtiæe day
vice—doy en.

Douai—O u est (Saint—Jacqu es). MM . Vrambou t Henri doy en;
lamorisse curé de C u incy , vice—doy en.

Arleux. MM . Qu iqu empois P h i l ippe—Joseph doy en Lefebvre
'

unede Fressain vice—doy en.

Orchies. M . C harles Martial—Aimé—Joseph doyen Le febvre
curé de Saméon v ice—doy en

Marchiennes. MM . Rousse l le Hi ol doyen ; Carpentier,
curéde Somain, vice—doy en.

pp yte

M. Bernard vicaire -général arch idiacre .
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u n

M . Le febvre Augustin-Joseph arch iprêtre .

nÉcanars.

Armentières. MM . Catteaux Jean—Baptiste doy en ; Lefils curé
d

'

Erqu iugh em v ice—doy en.

LaBassée . MM . Gérin P h i l ippe-H ippoly te doy en Gu ermon
prez curé d

'

Hl ies v ice—doyen.

Haubourdin. MM . Dhal lu in C harles—Joseph doy en Lemahieu
curé de Loos vice—doyen.

Li l le—O uest (Sainte-Catherine ). M. Aernou t Henri-Joseph ,

en.

Li l le-O u est (Saint-André ). M . Gobrech t P ierre—Jean-Joseph

Sud-O u est (Saint-Et ienne M . Le febvre Augustin-Joseph ,

ont—à-Marcq (Mons—en—P évèle ). MM . Dcregnau èourt Jean
Françoie—Joseph doy en N . v ice -doy en.

Secl in. MM . P lae tevoet C harles—Lou is-Jœ eph doy en ; Jac l in,

curé de Gondecourt vice—doyen.

Cysoing (Templeu ve ). Lanœ l le H ippolyte doy en Salem
bier, curé de Cysoing _

viee—doyen.

D E LI LLE .

M . Bafaleur, Arsene—Albert—Joœ ph arch iprétre .

DÉCANATS.
Comines. M . Renier, P ierre —Corai l doy e«n.

Lannoy . MM . De lahaye Auguste
—Joseph doy en Gah 1de curé

d
’

Anna es , vice en.

Li l le ord-Est aint -Maurice ). M . Leconte André -Joseph
de en.

d

Li l le —C entre LaMade le ine M . Bafal eur, Arsene-Albert—Joseph
en.

i l le—Sud—Est Saint Sauveur). M . Honoré , Lou is-François
Jœ eph doy en.

Qu esnoy—sur-Deûl e . M . doy en.

Roubaix Saint—Mart in). M. Macs Ju les—P h i l i e doy en.

Idem (Notre —Dame ). M . Herrengt Albert arles doy en.

Tourcoing—Sud (Saint—C hristophe ). M . Deregnaucourt Ph i l ippe
Joseph doy en.
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Mervi l le . MM . Legrand , Al exandre—Norbert , doy en; Douriez cu ré

d
’

Estaires vice—doy en.

.u wumu oomû me vm wcmmms .

M . P hi l ippe vicaire —

général arch iä acre .

.u wm nfin u ä umv u aoæ»ms… o n vnm c…

M . P iqu e Hyac inthe arch iprétre .

c xnars.

Bou chain. MM . Grau ,
Jean—Baptiste—Henri , doy en; N . , v ice—doy euValenc iennes—Sud (Saint—N icolas). MM . D e fontaine , Nicolas

Désiré ,
doy en ; Garçon, curé de Main v ice—day en.

Vaienciennes—Est (Notre—Dame ). MM. P iqu e , Hyac inthe , doyen ;
Th is , curé d Onnaing , mee
Valenciennes—Nord (SainŒry ) MM . Lebrun, Lou isJoseph ,

day en , ,De lattre curé dAnzin,
v ia —doy enOy

Condé . MM . C roqu e ts , P ieri e—Franço is ,
doy en , Taffin , curé de

Fresnes ,
vice doy en.

Saint Amand ,
rive dro i te (Saint—Amand MM . Joffrain Lou is

Joseph ,
doy en ; N . ,

v icc—doy en.

Saint—Amand , rive gau che (Leœ l iœ ). MM . Labaye JeanLou is
Joseph ,

doy en; P e tit , curé de Rosu l t , vice—doy en.

n cm nfim fi onm L a am o uru n v u nomrm m w

M . Denis P ierre—Joseph—Jean-Bapt iste arch iprêtre .

nt canars.

AvesnesNord (Avesnes) MM . Denis , P ierre -Joseph-Jæn—Bap
t iste ,

doy en ; Desforges , curé de Fe l leries ,
v ice doy en.

Avesœ s—Sud (Etræungt . MM . Saudemont , Emmanu e l-Joseph ,

doy en; De lattre , curé de ioyon,
vice doy en.

Landre c ies. MM. Desse , Joseph Célestin,
doy en ; Desme il es, curé

de Maroi l les , vive doy en.

Scirc le Châ teau . MM . Agache ,
JeanBaptiste ,

doy en; Lambotte ,
curé dErpion,

vice—doy en.

Trelon. MM . Larsonneur, Jean-Baptiste ,
doy en ; C harles , c réa

de Fourmies vice -doy en.

u n l A snc u onnmu annoxwmu sm r

M . Baheur, C harles—François arch iprêtre .
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nficsmrs.

Bavai . MM . Lemaire , P ierre -Lou is , doy en; Bury , curé de Fe ignies,
vice-doy en.

Berlaimont . MM . Legrand , Joseph—Eugène , doy en; Val lez, curé
de Pou t—sur—8ambre vice -doy en.

Maube u e . MM . Babe ur, C harles-François, doy en; C hoqu et , curé
de Vi l le ‘

ire—N icole , v ice
-doy en.

Le Qu esnoy—Est Le Qu esnoy ). MM . Bou i l lon N icolas-Ildephonse ,
doyen; P ierchon curé d

’

Engle fontaine , vice—do en.

Le Qu esno —O uest ommegnies;. MM . Lam crt , P ierre —Lou is
doyen; Lave c curé d

'

Eth e tBry , vice
—doy en.

CONGRÉGATIONS ET COMMUNAUTÉS BELIGIEUSES

DE FEMMES .

SECTION C ommunau tés et supérieu re locale non dépendante
d

'

u ne supérieu re générale

C O M M U N E S O B JE T
oùsont situ ées

.

'

l escommunau tés casq u e communsurñ. L
‘

Insrrrnrron.

Sœurs no ire s . Soindesmalade s à domicil e .

P ênitentes capu c ines. Instru ct ion desje unesfil l es .

ursu l ines. . Idem.

S œ urs noire s . So indesmal ades à domic i l e .

Sœ urs bênèdic ti u es . Instr. des je unesfil l espau vr.
Lil le (h ôp. S t.-Sau ve ur). S œ ursde l

’
ordre de St .—Au g . Soindesmalades.

Lil l e (hosp. Gmth ois). Idem. Soindes vie il l es femmes.

Lil l e . Fil l e s de l ’Enfant—Jésus . Instr. des j e une s fil l espaart .

Lil l e . R e l igie u ses franc iscaines . Idem.

Lil le . Dames du Sacré-C œ ur P ensionnat de demoise l l es.

Sœ u rsde Pl .-D . de laTre il l e . Soin à domic i l e desmalades
de la c lasse o u vrière .

Comines (hospice )… Sœ ursde l
‘

ordre de St .-Au g . So in desmalades.

Dames banardines . I‘ enaionn&t de demoise ll es.
Sœu rsde l

°

ordre de S t .—Au g . So indesmalades.

Sœ u rsde N .
—D . desAnges. So in des v ie il les femmes.

Tourcoing. Idem. l nslru c tiondes j e unes fil l es
Cambrai

, hôp.St .-Ju l ien. Sœ urs de l
'

ordre de St . oAu g . Soinde smalades.

Cambrai . Sœ urs de Sainte-C laire . l nstr. grat . desje une
Le Gâteau . Sœ urs de lae ongr. de N .

—U. Ense ignem. des
'

e un

Avesnes (hospic e) Sœ urs de laP r. de S .
"-Th . Soin des mais es.

Idem Instru c tion des jeune s fil l e
Sœ u rsde laPr. du Bon—Past . Idem.

Dames de F l ines . Idem.

Dames de la Sainte—Union Idem.

Sœu rs carmél i tes Idem.

Sœurs de Sainte-Marie . So indesmalades envil l e .

si inl —Sznl ve . Sœ ursursu l ines. Instru ction des j eunes fil l e
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Lil l e
S‘-IA u l ‘ent

C OMMUNES
oùl es é tabl issements

sont situ és.

I26

chaqu e communau té .

F il l es de l
’

Enf.—Jésu s. So indes vie il lardï
i

'

Idem. Soinde smalades.
Fi l les de l aSagesse Sal l e s d

‘

asil e .

S '-Lanrent Santos. Idem. Idem.

Se cl in
Templ eu ve
Tou rcoing .

Tourc oing

Sœurs de l aP ro videnc e Instr. des j e une s fil l es
Fil l e s de l 'Enf. -Jésu s. Idem.

Fil l es de la C harité Se cou rs domic il e
Sœ u rsde laProvidence Instru c tiondes j e u nes“

fi l l e s e t so indesv ie il l .
'

To urcoing (C ol lege). Fil l esde l ‘Enf .—Jésu s . Infirmerie .

Wambrech ies. Sœ u rsde l aProvidence Inst . de s jeunes fi l l es.

0 0 0

o 0 0 0

Lil l e .

Amiens
l eil IQ . o

A ve snes

P aris.

A vesne s

Wazemme s.

Dunk erqu e (H ospice
D u nk erqu e (m0 “ de

Dunk erqu e
Du nk erqu e .

Bergu es (hospic e
Bombou rg (hos%
Esq u e lbe cq
Loobergh e ,

Hazebrou ck .

Hazebrou ck (Hospice).

LaM ott e

Vie ux-Berq
Vie ux-B erq u in

Val enc iennes

Val enc ienne s
Val enc iennes .

S-Lammt Val enc iennes
A I cames.

Do u ar

Amiens
D0 ‘l 8 i 0

Ah t l l l

Damesde laSte .
-Union Idem.

Sœ u rsde laProvidence Idem.

Sœ u rsde N . D . de laT . So inde smal ades.

F il l e s de I
'

Enf.-Jésus . Soindes v ie il l . e t caf .

Se cours II domic ile .

Dames de Lou vencourt Inst . de s je unes fil l e s
Sœ u rs de laP rov idence Sala de s malade s.

Fil les de la C harité Soindes vie il lards, e tc .

Fil l es de l
‘

Enf J ésu s Ideme t instru ct iondes
je unes fi l l es.

Dame sde laSte .—Union Instr. des je unes fil l e s.
Idem. Idem
Idem Idem.

Sœ u rs de Sr.—Vinc ent

de Pau l e . So indes vie il lards.

Fi l les de l ‘EnI. -Jésu s Idem.

Dames de St .—Mau r Inst . des je une s fil l e s
Dame sde laSte .

-Union. Idem.

Fi l l es de l
'

Enf. -Jésu s. Idem.

Dame sde l aS te -Union Idem.

Fi l l es de laC harité . Soindes orph e l ins.
Damesde l aSte .

—Union Instr. de s je u ne s fil le s.

Idem.

Fil l es de ”inf.-Jésus. Soin des v ie illards .

Damesde laSte —Union I l t$ I l‘ . j e une s fi l l e s.
Dame s de laS te—Union Idem.

Sœ u rsde laSte -Famil le Inst . de s je unes fil l e s.
Fil l es de I’Ea —Jésu s. Soinde s v ie il lards.

Sœ u rsde l aSte -Famil le instr. des je u nes fi l l e s.

Fi l l esde l 'Enf,-Jésu s So inde s vi e il l ards.

Sœ ursde laProv idenc e Instr. de s j e une s fi l l e s
Fi l l e s de la C harité Se cours à domicile e t

instr. desje u nesfil l es .

Sœ u rsde laProvidence l nstr. des je u ne s fil l e s.

Fi l l e s de l aSagesse . Sal le s d
’

asi l e .

Sœ u rsde laProvidence Inu tr.
‘

e sjenne sfi l l e s.

Damesde laSte -Uu ion Idem.

Sœ ursde laSte—Famil l e Idem.

Dame sde l aStœ Union Idem.
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C OMMUN ES 0 B JET
oùl e s é tabl issements

sont situ és. cbaqu e commu nau té. l
’

inst i tu tion.

0 e o 0 0

0 0 0 0 0 0 c 0 0 0 0 0 0 0

O hain

o o

Wargnie s
—l e -P e tit

CULTE PROTESTANT.

Le nombre des personnes qu iprofessent la re l igionprotestante est. de

i ,309 dans l e département . I l existe u ne égl ise consistorîale à Lil le e t
cinq oratoires , à Li lle , Q u iévy , Wal incou rt , inchy e t Saint—Amand.

Parl eu rs. MM . Frossard Deboock , à Li l le ; Levavasseur, dit Du
relie à Qu i evy ; Larch evèqu e ,

àWalmmurt ; Levasseur, a Inc-hy ;
Benswa, Casmnr, aSaint—Amand.

CULTE HÈBRAIQUE .

Lesju ifs existant dans l e département sont pe u nombre ux. Laplupart
résident à Lil le à Dunkerqu e e t Valenciennes . Le ur cu lte est célébré
publiqu ement à Lil le .

M inistre offic iant . M . Lœ ven50hn.

Fil les de l ’Enf.-Jésu s. lnstr. des jeu ne sfil l es.

Dame s de laSte—Union Idem.

Idem. Idem.

Fi l l es de ”inf .—Jésu s. Idem.

Damesde laSt e .
-Union Idem.

Idenn
Sœ u rsde laSte—Famil le Idem.

Idem Idem.

Sœu rsde la Pro videnc e Idem.

Dame sde laS te —Union Idem.

Sœ urs de laProvidence Idem.

Idem Idem.

Idem.

Dames de laS te—Union Idem.

Idem. Idem.

Idem Idem.

F il l e s de l
’

Enf .—Jêsu S Idem.

Sœ u rsde laProv idenc e Idem.

Idenr.

Idem. Idem.

Dame sde la S te -Union Idem.

Sœu rsde laProvidence Idem.

Idem Idem.

Idem. So inde svie il l .

Fil l es de l 'Enf.-Jésu s lnstr. des je u nes
Sœ ursde laP rovidenc e Soindes vie il l . e t instr.

Idem Insti . de s je u ne sfil l es.
Dames de laS te —Union Idem.

Sœ u rsde laProv idenc e Idem.

Damesde laSte-Union. Idem
Sœurs de laProsidenc e Idem.
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ORGAN ISAT ION JUDIC IAIRE .

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI .

Les audiences ordinaires de lacours'ou vrent à dixheures du matinet
sont de trois heures au moins.

Lapremière chambre c ivile tient ses audiences l es lu ndi mardi et
mercredi de chaqu e semaine , e t la de uxième chambre civile l es jeudi
vendredi e t samedi .
La chambre desmises enaccu sationsiege ordinairement le samedi de

cha u e semaine e t enou tre , surlaconvocationde sonprésident tou tes

l es Iois qu e des affaires sont en état .
La chambre des appe ls de pol ice correctionne l le t ient ses au diences le
lundi e t jou rs su ivants tant pou r le j ugement des affaires dont el l e a
l ‘attribu tionqu e pour ce lu i des affaires c iviles qu i lu i sont renvoy éespar
le remierprésident .
Ëa courd'

assises siège au moins une fois partrimestre pendant les
mois de février mai aoû t e t novembre .

Le gre ffe est ou vert tou s l es jou rs excepl é l es dimanches e t fê tes ,

depu is ne u f he ures du matinjusqu
'

à c inq heu res du soir sans inter

ruption.

comrosmon DE LA COUR IMPERIALE .

P remierprésident M . Lesérurier.

O

P rema
‘

er président honoraire M . Preux Auguste —François
:e

P rési
)
dents MM . P e tit P ierre — Fél itissim6 Leroy de

Falvy Lou is—Amand 2
'

e ; Dane l Pau l ; Liévin Joseph as B i

gant François—C onstant
P résident honoraire , M . Maurice Noë l -Auguste-I.ou is-Ios. (0
C onse i l lers MM . D u hru l le Jacqu es

—C hrétien Tail l iar Eu
ène—François—Josc h ñ: De Warcngh ien C harl es—F lorimond ;
ennist , Franço is nseph ; Vanderwal len Nap.

— C h .
-Th .

—F .

P i l lot Gabrie l -Maximih en—Lou is -Zæ Cahier, Au gu ste —Lou is-Jean;
Son e t Franço is ; Lengle t , Lu c ien—Thrasybu l e ; France vil lc .

O vi e -Aimable -Romain; M inari , P ierre -Désiré ; Lagarde fils .

C onstant-Lou is ; Baffin Cami l le -Hyac inth e ; B ine t Cami l l e ; Grim
bert , Alexandre —C harles—Marie ; Devinck , Pau l ; Lebihan, C harles
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Vi l le tte , Al h .
—Ad.

-Alex. Kien, Ben
'

.
-P ierre —Gufll . Leroy , Ju les;

Gaspard erre—François ; Tréca, m.
-Ant . -Ios. Bamchm Fr. ;

D ubois Angœ tin
-Lou is- l oseph ; Barbe t C h .

—L.
—J D umont

Au g .
—L. C lavon Ju les—Augnste Waché Séraph in-C harles-Jos.

Le u ien Fél ix-Augustin De l ebecqu e Mane -P ierre -Alphonse
raou ts admis au stage MM . Deron Jean—P ierre ; Grav is Er

nest C élestin-C onsænt ; Asse l in, Al fred-Fél ix; Ne veur, A lexandre
R i poly te —A lbert ; Merl in C harles-Au guste ; noesse , C harles
E ouard-Fél ix—Désiré ; Lavonx Fél ix-

.l can-Bapt iste -Désirè ; Waché,
Ju les—C é lestin—Joæph Lemaire , Edmond-Léon-Ewest ; Legrand ,

Loms- Hubert Joseph ; Le B ihan Pau l -Emi le -Casimir—Au guste ;
B errong Victor-Edouard ; D e lah EdouardA lexandre ; Damon,

î
l fre
d}
-Jean—Baptiste ; Depeemy ictorLou is-François ; Du ssal ien,

ose

Aiiou o‘spris la C ou r , MM . Debeaumont , Romain—Joseph ; C u
ve l le François ; P la—Guerin Jos -C harles Estabe l Aime—Marie
Jean Hure t Florim.

-Vinc .
-Jos R egnier; Rol land B enoî t-Fran

ço is-Al f . Denis Victor Lavoixfi ls Rodolphe -C h .
-Fél . Legrand ,

C harles—Joseph De l eval l é Jean-Baptiste—Jos.

H u issiersau diencüers, MM . Braca, P ierre—Aimé ; Sai l ly , Lou is ;
B iancourt fils, François—Almia—Joseph ; Montagne ; Vai l lant , Louis
Joseph ; Le c lercq .

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTAN C E

ne L
’

… 0NDISSEMBM DE DUNKERQUE .

Lesau diences de ce tribunal s‘

ou vrent à dixhe u res. Les je udis e t les

vendredis sont consacrés auxaffaires c iviles e t lesmardis e t l es same
dis

'

ans affaires corre ctionne l les. Le s rapports enchambre du conse il ont
l ie u lesmercredis à trois heu res de re le vée les ré férés devant l e pré
aident lesmercredis , à onze h eures du matin e t l es crises l es same
dis à midi .
P résident M . Bou ly

_

de Lesdain.

Verl ev l uge d
’ instru ction Desmou tiers ; Decousse

m
Ju ges suppléants MM . De lattre ; Hove l t Edouard ; N…

P rocu reu rimpérial , M . Gardin,
S u bstitu t M . Le francois.

Greffier M . Dejeaghère .

C ommis—greffier M . Atte l eyn.

Le gre ffe est ou vert pendant tou te l
'

année , depu is ne u f h e ures du
matinju squ

'

à une he ure , e t de de uxhe u res ju squ
'

à sixheu res du soir.

Avocats MM . Kien, bâtonnier; De lattre ; Lemaire ; Le urs De
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Clebsatte l ; Cousin; De Lesdainfi ls ; Dre uart ; Wi l lems ; Darras ;
Avocats stagiaires MM . Schade t C hoq ue t ; Lemaire ; Bogaert ;
Duchateau .

Avou e
'

s MM . Carpentier; Robyn B ere l t Ernest Marl iere Le
Bolloche ; Adam; Pau lmier.

Hu issiers MM . Vol laevs Barbier Dumont , De laha e Vienne .
aBunker u e ; Marcant [seré Ryngaert à Bergu es ; aren De
winter, à ourbe urg Du châte l , à Grave l ines n aert , à Heads
choete ; Marchand à R expoede ; Case l la à Watten Desirv er

Carpentier à Wormhoudt .

JUSTICE8 DE PAIX .

l .
erGenres . Dmssneua—Esr.

Il est composé de six communes ou tre une artie du che f—l ie u .

Jmos-de-paix , M . Tresca ; suppléants MM . .arpentier e t Kien;
gn/

‘

fier, M . Demaegt hu issierau diencier M . Dumont .
Lesaudiences sont fixées auxmercredis e t samedis à dixhe ures.

CANTON . DUNKERQUE —OUEST .

Il réunit quatre communes ou tre une artie du che f-l ieu ; j u ge
depaiæ, M . C houssy ; suppléants , M De C lebmtte l e t Beck ;
greffier, M . C laeys h u issieraw h

‘

encz
‘

er M . Barbier.

Lesaudienc es sont fixées auxmercredis e t samedis à dixh e u res.

Notaires des deaw cantons de D u nkerqu e MM . Ed. Hove l t Da
lour

, Massart B . Vil le tte Caboche Debaëqu e .

Commissaires—prism" MM . Sag0t e t Nagh e l fi ls.

TRIBUNAL DE Sl MPLR POLICE .

Ce tribnnal tient ses audiences lesmardis à dixhe ure s ; il estprésidé
alternativement parMM . les j u ges—de -paix. Les commissaires de pol ice y
reniplissent au ssi al ternativement les fonctions du ministère pu bl ic .

Greffierdu tribunal , M . N05 ten.

€u ros. B ERGUES .

Hest cemposé de tre ize communes. Jacge
-M aiæ,

.

M . Vandepe _

r;

8upple
‘

ants MM . Gontierct P luv ier; greffier M . Kreken h t“ 88 167‘

Joursd
’

audience les audience s sont fixées aux lundis e t vendredis
àdixheures .
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Notaires du canton MM . De lpœ l Varé Gu i lbert it.—Bergues.
'

C ommissaz
‘

ro-pfi sou r M . Be l lunck .

BOURBOURG .

Il réunit tre ize communes. Juge
—<h —pniœ . M . Décarpentrz

; sup
pléants MM . Dubois e t Deschodt ; greffier . M . Picquart ;
au diencæ

'

cr
, M . Baron.

Jours d
‘

audience les audiences sont fixées aux mardis e t je u dis,
à dixh e ures.

Notaires du canton, MM . Warin Vandenbroumu e , à Bour
bourg .

5 0

°
CANWN O GM “ LI… 0

Il réunit
T
uatre communes. Juge

—de -paiæ,

MM . Demare e t Dau l 1é . Greffier M . Be l lou . H u issier—au dien0ier

M . Duchâte l .

Jou rs d
'

audience les audiences sont fixées auxmercredis e t ven

dredis à dixhe ures .

Notairesdu canton MM . Salomé e tLe osdregh t à Grave l ines.

a urore Houoscaoers.

I l est comosé de hu it communes. Juge—de —paim M
“

. Z e ète . S up
M O u tters e t Goudacrt . Greffier, M . Haemaers. H u is

sier-au dienc ier, M . R ingaert .

Jours d
‘

audience lesaudiences sont fixées auxmardis e t mercredis ,
à dixhe ures.

Notaires du canton, MM . Goudaert Verley à Hondschoote ;
Deprez à Rexpoede .

cames . Weaunounr.

Il est composé de dix communes. Inge
—de-paiæ M , L 5 , Sap

pléants MM . R oms, à Herzee le V i l le tte à Bol lezee le
M . Leys. H u issiers-audienä crt MM . Dedrvvere t Carpe

Joursd
'

audience : les audiences sont fixées au xmercredis e t samedis,
à dixheu res.

Notairesdu canton MM . Debreyne à Wormhou dt ; Vi l le tte à
Bol lezee le ; Devey à Esqu e lbe cq .
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Notairesdesde ux cantonsd
‘

H a s MM Bogaert , Sma e
,

B loome à Hazebrou ck ; Rousse l à R enescure ; Decool àWa lou
Ca e l Lamps à Caestre Theor, à S teenhecqu e .

ommissaires—priswrs MM . De vos e t Demo.

TR IBUNAL DE SIMPLE POLICE .

C e tribunal tenu al ternativement par l
'

undes ju ges—depu ix, donne

ses audiences l es lundis à deu xh eu res aprèsmidi . Le commissaire de

pol ice y rempl it l es fonct ions du ministère public .

CANTON . Bxu .r.sur—Nenn—Esr.

Il est composé de troiscommunes plus d
’

une partie du che f— l ieu .

Juge
—deposit . M . Balh is. S u liants , MM . C ortyl Benoît , e t

Dec lercq . Greffier M . Depu i H u ùsier-audiemür , M . Treu

tenacre .

Jours d
’

au dience les audiences sont fixées auxmardis e t v endredis
à dixhe ures.

cames . e crxcr— Sun—Onasr.

Il réuni t cmq eommunœ ou tre une artie du che f—l ieu . Ju ge
—dc

ï
iæ , M . David. S uppléants , MM . otthé e t Bubbe . Greffier.

Loviny . H u issier—a… . M . Treu tenaere .

Jours d
'

au dience les audiences sont fixées auxmardis e t samedis
à dixh e ures.

Notaires des deux cantons de B ai l le u l MM . Dœ h erf L0 thée
Vaude Dec l erc à Bai l leu l Goke laere à N ieppe P lou vier à
Steenwerck T n à Vie ux—Bemnin.

C ommùsaira -pn
‘

scu rs MM . Sénéchal e t Dehaæker.

C e tribunal donne ses audience s l esmardis à dixh eures. I l est pré
»

sidé al ternativement parMM . les ju ges—de pu is . Le commissaire de police
y rempl it l es fonctions du ministère pu bl ic .

Greffierdu tribu nal M . P lebani—Hubert .
cames s sar.

Il es t com de tre ize communes. JW —paiæ , M , Bol laert .

S uppléants Dehandschoewerkere t D hondt . Greffier, M ,
Act

ne u ts. H u b ä fl -GM W W , M . Verrière .
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Joursd
’

au dience lesaudiences sont fixées auxlundis e t je udis à dix

heures; ce l les de simple pol ice ont l ie u l es vendredis à dixheures.

Notaires du cantonde Cassel MM . Dehandschoewerker; Be ert

àCasse l D
’hondt à R ubrou ck .

CANTON . Mznvm.n.

Il es t composé de cinq communes. l u ge
-depu is:, M . Henri Arnou ld ,

à Mervi l le . S uppléants, MM . Du qu esne e t Verhaeghe . Greffier
. Delnnf à Merv i l le . H u issier—audienc t

‘

er M . Bodonon.

Jours d
'

audience les audiences sont fixées auxmercredis à dix
heures.

Notaires du canton de M erv i l le MM . Verhaeghe fi ls Le targ ie
fils àMerv i l le Hennion L3 h0usse à Estaires
Commissaires—priseu rs MM . Arnou ld à Mervi l le Menche à

7 .

c CANTON . Srannvoonnx.

“réunit ne u f communes. Ju ge—de
-

paiæ , M . Haeu . S upp
MM. Beck e t Greffier, M . Legrand . H u issier—audiencicr ,

M. Jourdain.

Joursd
'

au dience l esaudiencessont fixéesauxsamedis à dixhe ure s.

Notairesdu cantonde S teenvoorde , MM . Dequ eker, à Ste envoorde ;
Sloffaes à Winneæe le .

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTA
‘

NCE

ne L
‘

ann0NnrsssnnnrDE LILLE .

Les audiences de ce tribu nal s’

ou vrent à ne u f heu res du matine t
finissent à u ne he u re après midi ; les lundis mardis e tmercredis sont
consacrés auxaffairesmrrec tionne l les ; lesje u dis vendredise t samedis,

Président M . JOSSOfl&O . à:
Viceprésident M . Du resu e à:
Juges MM . Bou try , Lal l ier, Bourdon Loy .

Juges d
’

instru c tion, MM . Loin vi l le *

ä : Artaud.

Juges suppléants , MM . L. De ontaine ; Desrouseeaux
Lucas Brie lman.

Procu reu r im erial M . E . Camesœ sse .

Su bsti tu ts M . Conne l ly Bottie3 u .

Greffier, M . Cresson.

Commis—greffiers, MM . Lu tun Landes Dou trcl igne Le l ièvre .
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Le grofTe est ou vert pendant tou te l
‘

année
,
depu is ne u f he ures du

matinjusqu
‘

à u ne heure , e t depu is trois be ures jnsqu
'

à sixhe u res du

soir.

A vocats MM . Brie lman B londeau Gennevoiæ Legrand
De lannoy Thery , Ladureau Mourcou Dupu is Dubus Qu ear
Houzé de l

'

Au lnois Comagnon D e l e fosse Gent i l .
Avocats stagiaires M Boniface Gmlov V . De l e f0æe Baratte

,

Werqnin Le
hp
ou tre Flamen Masnou Desmottes Gri l le t .

Avou és, M Hurtre l Ad. Cou sin Lemoine , .Samin Ed. Des

rousseaux Frémont De l e fortrie .

H u issiers
, MM . D

'

Hennin Mas Agache Lécu tier, Dou trel igne ,
B esante Dubreu cq Leplat Huard P… ier, Brou tin Le febvre
Desante j eune Carbonnner, aLil l e ; Lez

y
, à Lannoy Fru chart , à

Armentières ; Lis à Haubourdin; fléau me à Pont—à—Marcq De

lory , à Quesnoy ; Bonnaire , à LaBassée ; Fontaine , Tiber buen à
Roubaix; Sai l ly fils à Secl in; Loiseau à C ysoing ; R u e l e t , à
Tourcoing .

JUSTICES DE PAIX .

CANTON . LILLE-NOBD—BST .

Il est composé de trois communes ou tre une artie du che f—l ie u .

Ju ge
-de -p0iæ , M . De l eru e . S uppl éants MM . F l ixDebau e t Pajot .

Greffier, M . Duse t t fi ls. H u issierau fi encæ
‘

er
, M . Huard .

Jours d
'

audience les audiences sont fixées aux vendredis à trois

he ures.

CANTON . LILLE— CENTRE .

Une seu le commune rurale est réunie à une partie de ce l le du chef
l ie u . Ju ge—depat

‘

x, M . Marohant . S uppléants MM . Carl iere t Séné
chal . Greffier, M . Dure tz. H u issieraudiencier, M . Bonnier.

Jou rs d
’

audience les au diences sont fixées auxjeudis , à dixh eures
du matin.

CANTON . mu s-son-ssr.

Il se comose de trois communes e t d 'une partie de ce l le du che f
l ie u . Ju ge -paix M . Bougenier. S uppléants MM . De l edicque
Flamen. Greffier, M . De l ecroix. H u issceraadiencier, M . D

’

H ennin.

Jours d
‘

au dience les audiences sont fixéesauxmercredis e t samedis ,
à ne u f he ures du matin.

CANTON . LILLE-SUD—0UEST .

“ comprend trois communes ou tre une partie de cel le (i l l chef
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Notairesdu canton de C ysoing , MM . De l inse l le à C ysoing ; Eu
ratte à Templ euve .

C ANTON . HAUBOUBDIN .

Il est composé de se ize communes. Juge
-de-paiæ, M . Tierce . S up

pliants, MM . F lohaux e t Menche . Greffier, M . Fleurqmn. H u issier

audienci er
, M . Lis.

Jou rs d
'

audience l es audiences sont fixées auxmardis e t vendredis ,
à dixhe u res du matin.

Notaires du cantond
‘

H au bou rdin. MM . Bégh in à Haubourd in;
Josson à Lomme ; Brice à Radinghem; Menu à Wavrin.

CANTON . LA russian.

Il réunit onze communes. Juge
—de—paa

‘

w M . Baras. S uppléants
MM . Du til le u l e t N Greffier, M . Le l e ux. H u issier audienci cr

,

M . Bonnaire .

Jours d
'

audience les audiences sont fixées aux j e udis e t same dis
,
à

dixh e ures.

Notaires du canton de La
‘

B asséc . MM . C ousin Serru rier, à La
Ba5sée ; Deron à Aubers ; Du til l eu l à Fournes.

10.

e CANTON . LANNOT .

Il est composé de se ize communes. Juge
—de—paiæ, M . C ourb0 tdis

à Ascq . S uppléants MM . Parent e t P i l le . Greffier, M . Tru ffau t .
H u issier au dienc ier, M . Lezies.

Joursd
’

audience lesaudience s sont fixéesauxmardis à ne u f h e u res.

Notaires du cantonde Lannoy . MM . Catteau à Lannoy ; R e ufle t ,
à Ascq .

CANTON . PONT-A-MARCQ .

Il est composé de qu inze communes. Ju ge
—de-paiæ M . Desplan

qu es. S uppl éants MM . Baudouxe t Bruneau . Greffier. M . D esma
mères. H u issieraudiencier, M . Heau lme .

Jou rs d
’

audience lesau diences sont fixéesauxje udis , à dix h e u re s.

Notaires du canton de P ont-à—M arcq MM . Debru yn à Pont—à
Marcq ; Baudoux à Phalempin.

C ANTON . QUESNOY-SUR-DEULE .

Il se compose de neu f communes. Juge
-de—paiæ. M . Bazin. S up

pléants MM . Le long e t Fau varqu e . Greffier, M . Gewoson. H u issier
au diencier

, M . De lory .

Jou rs d
'

au dience l esaudiences sont fixées auxjeudis, à ne u f he u res .
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Notairesdu cantonde Qu esnoy -su r—Deû ls. MM . Dhal lu in à Qu es
roy ; Lambin Meuri l lon à C omines.

Commissar‘re—priswr, M . Catteau -Lauwick à C omines.

13 .

a CANTON . nousxrx.

Il est composé de quatre communes. l uge
—:l e-paiæ M . Lanse l le .

Suppléants MM . C ott i y e t Lanvin. Greffier, M . Bocqu e t H u is

MM . ontaine e t Tibergh ien
Jours d

'

audience les audiences sént fixées auxmardis e t je udis , à
dixheures.

Notaires du cantonde Rou baix MM . Lanvin C ol l igny , Garez
àRoubaix.

Commissaire—prise ur, M . Loridan.

C ANTON . sscr.rx.

ll réunit se ize communes. Ju ge
—depu i s:. M . De l espau l . S uppléants,

MM. Coll ette fi ls e t Gottignies Greffier, M . C ornil lot . H u issierau
diencier

, M . Sai l ly .

Jours d
’

audience les audiences sont fixées auxje udis e t vendredis
,

aneu f heure s.

Notaires du cantonde Sec l in. MM . C ol le tte Cottignics à Sec l in.

C ANTON . TOUNCOTNC -NOND .

ll est composé de c inq communes plus d
’

une partie du che f—l ie u .

M . Tru che . Suppléants MM . B ernard e t Derouhaix.

Meurisse . H u issieraudienc ier, M . De lahaye .

Jours d
‘

audience les audience s sont fixées auxje udis , à dix
'

he ures
dumatin e t auxsamedis , à deuxhe ures du soir.

CANTON . TOUNCOTNC -SUD .

Il réuni t trois communes ou tre une artie du chef— l ieu . Juge—de

Pflix. M . Lebe u ffe sa. S uppléants M Rousse l-Cau l l iez e t Jour
dain-Defontaine . Greffier, M . Destombe& H u issier audienc ier.

M. Ruffe l e t .

Jours d
‘

audience lesaudiences sont fixéesauxsamedis adixheures .

Notaires des de ua: cantons de Tou rcoing . MM . Hasæbrouok De

Bernard à Tourcoing C ochez à Linsel le5 ; Labbe à
; Du crocq à Marc —en-Barœ u l .
missaire-priscu r, M . elahaye .

ram … m: sm w v o u cm.

Ce u ibunal tient ses au diences tou s l es samedis, à de uxhe ures ; il est
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présrdé al ternativement par MM . les juges-dc-paix. Le commissaire de
pol ice y rempl it les fonc tions du ministère pu bl ic .

Greffierdu tribunal M . Mathon.

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE

ns L
’… ONOTSSBMBNT DE CAMBRAI .

Les audiences c iviles de ce tribunal ont lie u le mercredi, le jeudi e t le
vendredi de chaqu e semaine . E l les s

'

ou vrent à dix he ures depu is la
rentrée j u squ

‘

au t .

"mai , e t finissent à u ne heure ; depu is ce tte dernière
époqu e jusqu

’

à la finde l ‘année judiciaire , e l les commencent à ne u f
he u res e t demie e t se terminent à midi e t demi .
Les audiences correc tionne l les se tiennent l e samedi e l les commencent

à neu f heu res e t demie , depu is larentrée ju sq u
’

au t .

"mai , e t à ne u f

he ures, depu is ce tte époqu e jusqu
'

à lafinde l ‘année judic iaire .

Les cau ses qu i intéressent les administrations sont portées au au

dicaces despremier e t troisième samedis de chaqu e mois ce l les inten

téespar les parties civiles , auxau diences des de uxième e t quatrième
samedis.

Le lundi e t le mardi sont réservés pour les rapports du ju ge ci tu

stru c tion, les affaire s en délibéré en instru ctionparécrit e t à bureau
ou vert .

Les audiences enréféré ordinaire ont l ieu le vendredi, à trois he ures
de re levée .

P résident M . Proyar
Ju ges MM . Tournier juge d instru ction Qu ecq Asse l in.

Ju ges suppléants MM . Leroy R enard Du temple .

P rocu reu r i erial M Dhou dain.

S u bsti tu t Jore l .
Greffier M . Dourl ez.

C ommis-greffiers MM . Bé10t e t R ivière .

Le gre ffe est ou vert pendant tou te l
’

année , de hu it he ures du matin
ju squ

'

à une he ure
,
e t depu is trois h e ures ju squ

'

à sixhe ures du soir.

Avocats MM . LeropHenri bâtonnier; P loy Ju l ien; Leroy
Jean—Lou is Vi trant D Esclaihes Ed. ; de Sars Du templë ; C irier;
Fla e l le Aug . ; Le franc .

vocats stagiaires , MM . Bruneau Fél ix; Desse , Du change
O uvrard .

A c ou e
'

s MM . Bazin Bou chez Fou lon Farez Eug . ; Honrie
Lance l le Waxin Rondeau .

H u issiers MM . Demarqu ez , Daigremont Bou dry dit Daniau
Hul ot Dou cedame Margerin Herhn Bommierfi ls Malésieux
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Æ . o CANTON .
- LB CATBAB .

il comprend la vi l le du Gâ teau le bourg de Cat i l lon e t qu inze
communes. Ju ge

-depaiæ .. M . Wau ters. S uppléant . M . Tml l iez .

Greffier M . Devenu . H u issi ers-au diencit rs MM . Fontaine e t P icart
fils.

Jours d
'

audience : les au diences sont fixées aux lundis e t je udis à

neu f h eures.

Notaires du canton du C dteatt . MM . Henri Flave l l
_

e Basq u in

Carl ier HectorF lave l le au Gâteau Basqu in à Cah l lon.

Il contient dix-sept communes. l u ge
-depu is: M . Dru e5nes. S up

pléants MM . Bau chart e t Fignier. Greffier, M . Cal l iègu e . H u issier

au diencier
, M . Marchandise .

Jou rs d
'

audience l 'au dience se tient tou s les mardis ,
'

a dix h e ures
du matin.

Notaires du canton de C hery , MM . Du temple , à Wal incourt ;
Bobeai à C lary ; Grimbert à Cau dry .

CANTON . MARCOING .

Il comprend vin%communes. Ju ge
-de —paiæ, M . Friche . S upp

MM . Trocmez e t ail lard-Bris. Greffier , M . R ingeval . H u issier

au diencier M . B u l tez .

Joursd
'

audience tou s lesmardis , à neu f heures.

Notaires du cantonde M arcoing MM . Bommier à Flesqmeres
Huyon à Gouzeauœ urt .

7 C ANTON . SOLESMES .

Il contient l e bourg de ce nome t se ize communes. Juge-de—paiæ
M . Decaux. S uppléants, MM . Lemere ure t Mesnard-Payen. Greffier,
M . Taisne . H u issier-au dienc ier, B lanchard.

Jours d
'

au dience l 'audience se tient tou s les lundis , à ne u f h eures.

Notaires du cantonde So lesmes M M. Lempereur e t Mal le t à
Solesmes.

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANŒ

ns L
‘

ARBONBISSBMBNT D
'

AVBSNBS .

Les audiences de ce tribunal s'ou vrent à ne u f he ures e t finissent à
midi . Le s lundis sont destinés auxaffaire s de larégie de l

'

enregistre
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ment e t des domaines enbureau ou vert ; l e smardis . aux rapports du
juge d

'

instru c tion; les mardis e t mercredis auxaffaires correction

nelles ; les jeu dis auxaffaire s commerc iales , exprtnpriations interdic

tions déclarations d'

absence , partages , “c itations e tc . lesv endredis

et samedis auxaffaires civile s.

P résident M . de laC oree .

Juge M . B e lye . Ju ge d
'

instru ction M . Boiste l .
Ju ges suppléants MM . Maurice ProsperBannoye Parentv .

P rocureu r impérial M . de Beaumont .
Su bst i tu t , M . C harles Honoré .

Greffier M . Carniaux.

Commis—

greffiers MM . Lemire e t Hamont . Expédi tionnaire
M. Garden.

Le gre ffe est ou vert pendant tou te l
’

année depu is hu it he ures du
matinjusqu

‘

àmidi , e t depu is de uxhe ures j usqu a sixheures du soir.

Avocats , MM . Désiré Hannoye ,
Mau rice Prosper Hannoye

Delavil le Mar Auguste Lebeau LéonVendois P l l l lOD .

Avou és , MNHJu les Bannoye P ecart Pau l Ju les Davoine
Caffieri C ouronne Gau che t .
H u issiers MM . Pomrîer D inans Col ine t Lebeau Parisot à

Avesnes ; Mehau t à Berlaimont R ingne t Mart in à Landrec ies
Deghaye Lemruæaux Te l l ier à Maubeu ge Du château Lencl u t ,
Marit Dugimont au Qu esno

y
; Bouvier à Solre -l e -C hâteau Pas

sage , Merc ier,
à Trelon Gu i aine t B iziaux à Bavai .

JUSTICES DE PAIX .

1 CANTON .
— Avssnss-NORB .

Il est composé de tre ize communes e t d‘

une artie du chef—l ie u .

zg
aiæ , M . George . S uppléants MM . avœ e e t Arnou ld
ref/ienM . Farœ . H u issier-au deencier‘ . M . Pourrœ r.

Jours d
’

audience les audiences sont fixées auxmercredis e t ven

dredis
, à dixheu res.

CANTON .
— AVBSNBS- SBD .

Il est composé de onze communes ou tre une artie du che f— l ieu .

aim, M . Evrard . S uppléants, MM . ouronne e t N

M . Bamadou . H u issiers—au dienc iers. MM . Col ine t e t Pa
mot.
Jours d

'

audience les audiences sont fixéesauxmardis e t samedis, à
dixheures.

Notaires des deu x cantons d
’

Avesnes. MM . Ducarna , Fauque t



Davoine Arnou l t Merchant , à Avesnes; Desmou l ins, à Dourlers;
Antoine à Etrœ ungt ; Lambert à Cartrgmes
C ommissaire-wismnM . Passage .

_

C e tribunal alternativement présidé parMM . les juges-de-paix tient

ses audiences les samedis à deux heures .

Le commissaire de police y rempl it les fonctions du ministère pu bl ic .

Greffier M . B enau .

CANTON . BAVAI .

Il est composé de vingt communœ . Ju ge
—rh aiæ , S up«

pliants MM . Coalmont e t C raper. Greffier M . rouart . H u issiers

audiencrers MM . Gu ilaine t B lsiaux.

Jou rs d
'

audience les audiences sont fixées auxsamedis , à ne u f

Notairesdu canton MM . Marchal C ou lmon Gravis.

Æ .

° CANTON . BI RLAIMON1
‘

.

Il est composé de quatorze communes. Juge
-de -paix M . D e l croix.

S uppléants MM . Pau l e t Emond . Greffier, M . Tanle t . H u issier

audienc ier M . Mehant

Jours d
'

audience les audiences sont fixées auxjeudis à neu f he ures.

Notaires du canton MM . Emond e t El iez à Berlaimont .
CANTON . LANDREC IBS .

Il est comosé de dixcommunes. aix M . Béthune .

S uppléants , Ance let e t Bonnaire . Mi Madou l é père .

H u issiers-andùnc iers MM . B ingu e t e t

Jours d
'

audience : les audiences sont fixées aux vendredis à neu f

Notaires du canton. MM . Bernez Stievez Dubois à Landrec ies;
Azambre à Marorl les.

C ANTON . LE QUESNOY— EST .

Il est composé de ualorzç communes e t d’

une partie du che f— l ieu .

Ju ge
—de-paim M . eau vars—Bai l lon. S uppl éants MM P ie tte et

Vaniékant . Greffier M . Carion. H u issiers-audirncr
‘

ers MM . D u cha
teau Mari t Lenclu t Dugimontu
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Suppléants , MM . Macai e e t Stocqu e l e t . Greffier, M . Méheu t .
H u c

‘

ssiers—au dz
‘

enm'

crs MM
]

. Passage et Mercier.

Jours d
'

audience les audiences sont fixées aux lundis e t jeudis à

neu f heu re s.

Notairesdu canton MM . Macaigne à Trélon; D ivry à Four
mice ; Stocqu e l e t , à Wignehies.

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE

DE L
'

ARRONDISSEMENT DE DOUAI .

Les audiences de ce tribunal s'

ou vrent à dix h eu res du matin et

finissent à une h eure . Le smercredis , j
e udis e t vendredis sont consacrés

auxaffaires civ iles e t de commerce ; es samedis auxaffaires de police
correc tionne l le .

P résident . M . Rossignol .
Ju ges , MM . Dorl encourt Deus Danu iaux juge d instru ction.

Juges suppléants , M . Dumont , onore Maumee .

P rocu reu rimpérial , M . Mastrîk .

S u bstitu t M . Doê de Maindrevi l le .

Greffier M . Dubron.

Commi s—

greniers , MM . Wau tiez e t Val lée . Expéd it ionnaire ,

M . D ujardin.

Le gre ffe est ou vert pendant tou te l
'

année , de ne u f he u res du matin
Ju squ

'

à quatre he ures du soir.

Avocats l esmêmes qu e ce uxde lacour impériale .

Avou és MM . Vigneron Bou tiqu e Lefebvre , Dæplanque ,

Barbedienne .

H u issiers MM . B iencourt fi ls Bras Ti l l iez De lahaye
pion Carnin Montaigne Dcl le fol lv

’
ail lau t Gaude froy Qua

rez Leclercq à Douai ; Sénéchal aArleux De lannoy De ffon

t

aji
ne à March iennes; Lemaire père e t Lemaire—Derouhaix à Ot

c res.

JUSTICES DE PAIX .

fl .

“ CANTON . nou r—nono.

C e cantonest composé de c inq communes , ou tre une partie du
chef— l ieu . Ju ge

—de —pae
‘

æ
, M . Parmentier, Hector. S uppléants , MM

Du cl erfays e t Capon. Greffier, M . Duhen. H u issier—au dieW fl

M . Vai l lant .
Jours d

'

audience les audiences sont fixée sauxlundis à onze heu res.
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2.
e csuron. nou r— sun.

Il est composé de onze communes ou tre une part ie du che f- l ieu .

Juge
—depu is: , M . Déprés . S uppléants. MM . C uve l le e t Denis , Vic

tor. Greffier, M . Dereguau court . H u issiers-audienciers , MM . Vai l
laut etLeclercq
Joursd

'

au dience les audiences sont fixées auxmardis
,
à dixheu res.

CANTON . noum-ouusr.

Il réuni t dixcommunes , ou tre une part ie du che f— l ie u . Ju o—dt

paix, M. Nu l ly . S uppléants , MM . H ure t e t Duhem. Greffier. JO
nnet . H u issieraudienc ier M . Gaude froy
Jours d

'

audience les audiences sont fixées aux samedis à onze

heures.

Notaires des trois cantons de Douai MM . Al lard , Du clcrlays ,

Stiéveuard , Druon Proyart , Caponfils ,
Demon Moreau , Bou te t

deBail lencourt ; dit C ourcol Pau l fi ls , Bruneau .

Comma‘ssaires—priseu rs , MM . Mi lot , De l haye , P ie ttre à Douai .

T R I B UN A L D E S I M P LE P O LI C E

Cc tribunal tient ses audiences tous l es '

e udis à dix he ures ; il est

présidé al ternativement parMM . l es ju ges e —

paix.

Le commissaire de police y remplit les fonctionsdu ministère pu bl ic .

Greffierdu tribu nal M . Mil l iot à Douai .

CANTON . ARLEUX.

Il est composé de qu inze communes. Ju ge
-de—paiæ M .

_

Lu ise t à
Mieux. S uppléants MM . Gu i lbert e tLe clerc Jean—Eu t lste -Loms
Joseph . Greffier. M . P eugu iez ,

à Arl enx. u issi er—au iencier M .

Sénéchal à Arleux.

Jours d
’

audience les audiences sont fixées auxmercredis , à ne u f
heures.

Notaires du canton MM . Lepeuple fils P ennequ in à Aileux.

CANTON . mucmannns.

il est composé de se ize communes. Ju ge
—de aix, M . Borrie . S up

Plÿant8 . MM . Thery e t Debonte . Greffier. M . he l l ier. H u issier-ou
d‘W ier. M . De lannoy .

Jours d
'

audience les audiences sont fixées auxmercredis ane u f
heures!
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Notaires du canton MM . Thery e t Debonte à March iennes.

CANTON . oncmxs.

Il réunit neu f communes. Juge
—depaiæ, M . Adam. S uppléants,

MM. Jossou e t Gamonet . Greffier. M . Dépre t . H u issier-audiencier,

M. Lemaire-Deroubaix.

Jours d
'

audience les audiences sont fixées auxmercredis à neuf

he ures.

Notaires du canton , MM . Warocqu ier, Gamone t , Dubus ,
à

Ombres.

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANŒ

on L
'

ARBONDTSSEMBNT ne vsnancmnnss.

Les audiences de ce tribunal s'ou vrent à dixheures e t finissent à une
h e ure . Lesmercredis e t je udis sont destinés aux affaire s c iviles : les
vendredis e t samedis aux affaires corre c tionne l les ; néanmoins , l

'

au

dience des vendredis est plu s spéc ialement affec tée aux affaires des

douanes , des contribu tions indirec tes e t des eaux e t forêts auxau

dicaces du mardi sont portées l es affaires re latives aux expropriations
forcées , auxl ic itations e t à tou tes les ventes judic iaires e t après ce l les
c i , le tribunal s

‘

occupe des affaires de nature à être jugées à bureau
ou vert .

Les lundis à ne u f heures e t demie ont l ieu l es rapports du juge
dmstru cti0n, en chambre du conse il ; l es affaires c ivi les de nature à
é tre jugées sur requ êtes sont v id6es au commencement ou à la finde
tou tes les audiences indifféremment .
P résident M . Lecu yer :æ
Ju ges MM . Maniez juge instru ction; Bou langer Dubois.

Ju honoraire M . G irard
ages suppléants MM . Boca re Dupont N
P rocu reu r impérial . M . de areugh ieu
S u bsti tu t , M . Bu l tot .
Graf/ienN . …

Commis-greffier, M . Hécart .

Le gre ffe est ou vert pendant tou te l
'

année depu is hu it h e u res du
matinju squ

'

à qu atre heu res du soirsans interruption.

Avocats MM . Bocapère D ubois Dupont bâ tonnier; Dubus
Grar B egnard Demesne Girard The l l ier Lou is D upont de
St .-O uen Waternau Mau cart , The l l ierjeune , Foucart Didiet ,
Rou sseau C ol le t P esier upont fils.

Avocat stagiaire M . Parrez .
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CANTON - noocru m.

Il est composé de vingt—une communes. Juge
—de aie: M . Hiudré,

à Bouchain. S uppléants, MM . Lahure O scare t Upcu t . Greffier,

M . Dupont à Bouchain. H u issier—au diencier,

Notairesdu canton
, MM . Bou chez fils, Cogé , Catte l in, à Bouchain.

CANTON . CONDÉ .

Il réunit neu f communes. Ju ge
—de aie: M . Bonnier. S

_

u liants ,
Bracq roir, Waternau , à C on é. Greffier, M. Noë l 5 . H u is

sier—audienoier
,
M . Dubois.

Jou rsd
‘

audience l es audiences sont fixées auxmardis e t vendredis,
à dixheures du matin.

Notaires du canton, MM . Marte l Carl ier Mention à Condé.
C œ nmissaire-priseu r, M . Mention-Lenglé à C ondé .

C ANTON .
— SAJNT- AMAND , rive droite de la Scarpe .

Il est composé de se
(p
t communes ou tre une artie du chef— l ieu .

Ju ge
—de —paix M . de ourmaceu l . M . Debe tt ignies et

Desbrosses. Greffier, M . Gu islain. ter—au dienci er, N .

Jours d
'

audience les audiences sont fixées aux samedis , à dix

he u res.

7 C ANTON . SAINT—AMAND , rive gau che de laScarpe .

Il réuni t dix communes ou tre une partie de ce l le du chef-l ieu .

Ju ge
—de -paim. M . Lestoqu oy . S uppléants , MM . Hêdon e t Lavoix.

Greffier, M . Joly . H u a
‘

ssier-audiencier
, M . Horrie .

Jours d
'

audience l es audiences sont fixées aux vendredis à dix

he u res.

Notairesdesdeuæ cantonsde Saint—Amau d MM Loiseau à Mor

Â
agne ,

d
Herbert , Bal igand Desbrosses, Davame , Barbicax, à Samt

man
Commissaires—

prime ra. MM . Legrand , Tournoy Saint—Amand.

Le tribunal de simple pol ice de Saint-Amand tient ses audiences tous
les vendredis à deux h eu res pendant lespremiere t troisième trimes
tres e t tous lesmardis ade uxheures, pendant lesdeuxième e t que
triéme trimestres.

Il est alternativementprésidé parMM . les j uges-de -paix le commis
saire de police y remplit les fonc tions du ministère pu bl ic .
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fins/fierdu tribu nal , M . Gontier.

TRIBUNAUX DE COMMERCE .

Undécre t du 2mars t 8 52 aabrogé ce lu i du 28 août t 8 4 8 re latif à
l
'

organisation des tribunaux de commerce . C onformément aux artic les
t tt , 649 , 620 , ti t i e t 629 du C ode de commerce au décre t du 6

octobre t 8 09 e t à la loi du 3mars t 8 t O l esmembres de ces tribunaux
sont éluspar une assemblée composée de citoyens français commer
çantspatentésdepu is c inq ans , des capitaines au long cours e t desmot
tresau cabotage ayant commandé des bâ timents depu is c inq ans e t

domiciliésdepu is de uxau moins dans l e ressort du tribunal .
Les tribunauxde commerce existant dans le département sont placés
dans les vil les de Dunkerqu e ,

Lil le , Cambrai e t Valenc iennes. Ils sont
composés ainsi qu

'

il su it

TRIBUNAL DE DUNKE RQUE
Prén

‘

dsnl , M . Feron(Hector.)
Juges. MM . P e t it Auguste A l isse ,

Jacq u es ,
Thœ bau t , Gustave ,

Bertheloot .
Juges

—suppléants MM . C hoqu e t , Zozine Dewu l f—Gu i l lere t Soc

Jean P hi l ipe C onstant.

M . Caboc e .

-
greffier, M . Demil levil le .

TRIBUNAL DE LILLE .

Président , M . Th . Bouzé .

Juges MM . Masse —Lefebvre ; Decoster—Agache ; Ti l loy—Caste leyu ;
Decre ix

, Ju les.

Juges-suppléants, MM . Scrive —B igo Max, Noë l De lesal le , Emil e ;
Crespel—Ti l loy .

Greffier, M . B londeau Alphonse .

Commis-greffier. M . A . Musin.

TRIBUNAL DE CAMBRAI

Président , M . De l loye .

juges , MM . Lal l ier, Alphonse ; Du fresnoy
'

; Duchauge ainé ;
Mmail le—Leroy .

Juges—suppl éants MM . C repin, Alexis ; Dehol laiu ; C rasmez
Norbert ; Levé u e

Greffier, M . e l l ereau .

T…UNAL on VALENC IENNES .

Président , M . Emi le Le febvre .
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Juges, MM De lame -Le l ievre Du nt Girard l e dieu -De laire .

Ju

g
e —suppléants, MM . Edouard moir Al fred Manœ se ; Ge l lé ,

C h u temle .

Greffier, F . DèC IB .

CONSEILS DES PRUD
'

HOMMES .

Undécre t de l
'

Assemblée nationale endate du 27 mai 48 68 apres
crit laréorganisat iondes consei ls desprud

'

hommes d’

aprés de nouvelles

Le nombre desmembres de chaqu e conse il est de sixau minimumet

de v ingt
—sixau maximum.

Le nombre des pru d
'

hommes ou vriers est tou jours égal à ce lui des
prud

'

hommes patrons.

Les patrons e t les ou vriers sont convoqu és séparémentpar le préfet ,
pou rprocéder, à lamajorité re lative , à ladésignation dans leursou té
gories respectives, d

'

unnombre de candidats triple de ce lu i desmembres
amommer.
Les patrons et l es ou vriers sont convoqu és de nou veau pourprocéder

séparément su rla l iste des candidats , l es patrons à l
'

é lec tiondesprud
'

hommes ou vriers , e t les ouvriers à l 'élection d'

unmême nombre de

prud
'

hommes patrons.

Lesprud
‘

hommessont renou ve léspar tiers tous l es ans.

Laprésidence du conse il est al ternativement déférée parvoie d
'

élec

tionà unpatrone t à unou vrier ti tu laire . Ladurée de laprésidence est
de troismois.

Une audience au moins parmois est consacrée aux conciliations.
C e tte audience est tenu e par de ux membres , l

'

un patron l 'autre
ou vrier.

Le conse il se réunit au moins deux fois parmois pou r juger les con
testations qu i n

‘

ont pu ê tre terminées arvoie de conci liation.

Le nombre de ces conse ilsdans le épartement est de h u it . Envoici la
désignation

ROUBAIX .

MM . .Lejeune—Mathon; Sempe l—Rouæe l Vernier;
De laou tre Auguste Monta

gg
e ; Eugène Grimonprez .

(ebvre ; Auguste Buse t ; Henri Vertu s;
Lou is C larisse ; N .

u ns.

MM . Deblock ; Vernier; Cox; O vigneur; Inde ,
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ORGANISATIONMILITAIRE. DIVISION.

D
'

après lesdispositions du décre t du 26 décembre 4 8 5 1 , la division
militaire ayant pour che f—lie u Lil le prend le N . 3 , e t comprend les
départementsdu Nord ,

du Pas—de—Calais e t de laSomme .

M . Grand (G . 0 . l
, général commandant la dec ision.

M . de Corne l
pæ, che f d escadron
abrugM . Merle de ière de Lavau coupe t (0 . a colone l ,

de l
‘

état-majorde la 3 .

g
d ivision.

Pou le O . che f d’

escadron
Rembau l t , idem

,

P ech in,
capitaine d

'

état—majm, attach és à l
‘

étal —major.

De Bu cy , idem
Munier, idem
Gou ttière capi taine secrétaire—arch iviste de la div ision.

Première subdivision.

Fririon(0 . général de brigade commandant l e département
du Nord .

N . capi taine aido-dc-camp.

ÉTAT—MAJOR DES PLACES DU DEPARTEMENT DU NORD.

LILLE .

MM.

Drou e ts(C . co lone l , commandant de place .

Lachalme l le ,
»it

R icard æ capi taines, adj u dants de place .

Tayrac ,

P icard ,

Lepage , l ie u tmants adju dants deplace .

Gnesau ,
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au t umnne LILLE .

MM
O

‘

Hérim o . .u che f de batai l lon, commandant deplace .

Hoguet ientenant , adj u dant deplac e .

nous ne vnrascmunns.

MM
DeSmidt C . à colone l commandant de place .

capi taine
capi taine adj udants de place .

Bourgogne , l ieu tenant

hfl“
PLAC E DE DUNKERQUE ET FORT LOURL

Lé0n(O. colone l commandant deplac e .

Cordier, capi taine ,
Roussil lon, l ieu tenant , l

“dj adaM s de P I““

PLAC E ne nor… sr ront ne scaner

MM
Garrido C . colone l commandant deplace .

capi taine t
Da] gp l ieu tenant ,

adj u dantsdeplace

Molette de Morangies , capitaine , commandant le fort de Scarpe .

PLAC E DE C AMBRAI .

MM
Motorette O . l ieu tenant—colone l , commandant deplace .

Magnie , capi taine
Nonguier, l ie u tenant , i place .

… en unmenacer

MM.

Gibert O . l ie u tenant—colone l commandant de place .

Claude capitaine aq dant deplace .

PLACE DE conoE.

P0nsai‘d 0 . che f de batai l lon commandant depince .

Raspi l ieu tenant adj u dant deplac e .

PLACE nnoussuov .

MM
Perreiinond O . che f d'escadron,

commandant deplace .



ttt

ru es flamme s.

M . C hahoud tk , chef d
'

escadron commandant de place .

PLACE ne nmnnncms.

M . de Montol ieu che f d’

esœ dron commandant de place .

PLACE unnoucnnm.

M . Haune (O . che f d’

escadron commandant deplace .

euros uncane vas nrpourru nçnrs.

M . Derombiœ à° che f de batai l lon commandant deplace .

PLAC E DE GRAVELINES .

M . Gau thier de Rougemont tk , che f d
’

escadron commandant
deplace .

A B… B R Œ .

MM . Barbier(O . général de brigade commandant l’artil
lerie dans la div isionmi l i taire .

Jou ffrey , capitaine de classe aide—de-camp
Éconnn

'

enmnnnrsne couru.

Desmazièræ à: l ieu tenant—colone l directeu rde t’ecate .

Mercke in professeu rde sciences
Male professeu r de dessin e t de
Lanty , l ieu tenant d

'

arti l lerie ad
'

oint auxprofesseu rs .

Gagnard garde d
‘

arti l lerie e classe .

Baron id. de classe .

Parisot maître art ificier.

FONDERIE DE DOUAI

David (0 . l ieu tenant—çolou e l derectem‘

.

Martm Eugène , cap1ta1ue de premiere classe sou s-directeur.

Huot
Boite ] capi tainesde deuxième classe adjoints.

Ju l l ien
Logemt garde d

‘

arti l lerie de œmière classe .

H immel epach id . de euxième c lasse .

Lonbry , contrô leu r de la fonderie .

Cartier, contrô le uradjoint .
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pu ce nnconnfi .

M . Duhre ton à , chef de batai l lon ingénieu ren ch ef. à Condé.

pnncnnxsoucnnn.

M . Gau che—C haumont ca itaine enpremier de l e tat-ma;ordu
génie ingénieu renc cf, aBou chain.

PLACE DE nennmun.

MM .

Vial la , che f de batai l lon ingénieu r enchef , à Dunkerque .

Segoin
g)
d

’

Augis capi taine ensecond de l ’état-majordu génie ,

à unkerqu e .

Fol l ie , capi taine ense cond de l
’

é tat-majordu génie , à Dunkerque.

PLAC E DE BERGUES .

M . Bai l le u l che f de batai l lon ingénie uren ch ef .

pu ce nnsu mmes.

M . Guyard capi taine ense cond , ingénie ur enchef .

PLAC E DE CAMBRAI .

MM .

R ibot à ; che f de batai l lon ingénieu r en ch ef .
Barabé capi taine ense cond de l

’

etat-majordu génie .

Bonne , i d . i d .

PLAC E DE MAUBEUGE

MM.

Abinal che f de batai l lon ingénie uren ch ef .
Dupont capitaine ensecond de l

'

etat—majordu génie .

PLACE n
'

avnsnns.

M. Tezenes â=, cap
itaine en premierde l

’

état-majordu génie .
c ef .

PLAC E DE LANDREC IES

'

M l Lejeune à , ca itaine en premierde l
'

é tat-majordu génie .

ingénieu r en c ef.

ponce nu ounsuor.

M. Duchemin ca haine enpremierde l
'

état—majordu génie .

ingénieu r en ch e/È



i 59

u rrmxnrs ne su rtrnx.

Violette commissaire de classe
, pourl es dé artementsdu

Nord du Pas—de —Calais e t de la Somme resi ant à la raf
linerie à Li l le .

De Beau lainconrt :le , che f d
'

escadrou d 'arti l lerie ,
inspecteu r de

laraffinerie y résidant .
Bonnier, Lou is mai tre raffine ur, rési dant à laraffinerie .

S trier du département . M . Lecherf résidant à Li l le , l e
e Béthune ayant l

'

arrondissement de Li l le e t ce l u i de Doua1 .

S T A T I O N D A N S u

rurnnrxnw.

l .°f régiment de l igne à Li l le .
— M . Ch evril lon(0 . se), colonel .

A.

° id. état-majore t dépôt à Valenc iennes ;
batai l lon à Maubeuge . M . P ottier,

colone l .

d
ép
ô t à Condé . Etat—major au fort
'

Ivry .

dé et à Li l le . Etat—major '

a Paris.IM. Desmare tz colone l .

id. au Qu esnoy .
— Etat—majorà Paris.

M . de Paye t de C hahannes, colone l .
de di

'

aCambra1 . Etat—majorà Paris.

M. Grandchamp, colone l .
régiment d Infanterie légère batai l lone t dé et à Avesnes

Etat—ma
'

orà ogent . M
Su ttonde lonard

à Dunkerqu e M. Gu i l lot
colone l .

C EA88 EUBS A PIED .

batai l lon de uxcompagp
ies e t dépôt à Douai . Etat—ma

'

or à
Paris. Landry de St .-Aub in commun ant .

Etat—majore t 6compagnies, idem. M . de Bras

de Fer, commandant .

CAVALERIE

huissrds , à Li l le . M . de Pou lenc colone l .

mnrassiers à Valenciennes. M . éranger, colonel .
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lanc iers à Maubeuge . M . De lariie colone l .

i d . à Cambrai . M . D iétrich colone l .

I h .

°arti l lerie , (état—major et t t batteries ) à Douai . M . O lry,
colone l .

IO.

”
compagnie d

'

ou vriers d 'arti l lerie , à Douai . M . Delamm

ADMINISTATION MILITAIRE .

INTENDANCE .

VictorBénard C . l intendant de la divisionmi l itaire .

Lemonnier, tk sons—intendant de première c lasse
De Mal le t de deuæièmc c lasse

Lili
De B eau fort adjoint de dermième c lasse à l

'

intendauoe
a e .

mi l i taire
P icot de Moras à: sons-intendant de c lasse à Douai .
Barbiœ —Duqnily d

’
: idemde deuæiême c lasse à Cambrai .

Domergu e 0 . se à Valenc iennes
C icil le se à Dunkerque .

B laisot , adjoint de
*

classe à l 'intendance à Li l le .

D ufay , commisprincipal che f desbureauxde l 'intendance de la
d iv isionmi l i taire à Li l le .

Deneker, commis de deux1eme c lasse à Dunkerque:
Ackermann de troisième classe à Val enc iennes.

Mure de de uxième c lasse , à Maubeuge .

Broque t de deuxième classe à Li l le .

Grave l le de de uxième classe à Douai .
B ert commis entre tenu de deuxième c lasse à Li l le .

Labil lois à Cambrai .
Paternotte commis de troisième classe à Li l le .

Barre i dem.

Hourdanx idem.

puma u n L… , u su a l —mu…

omcmns DE SANTÉ .

Murvi l le et; médec inprincipal deprcmiêre c l asse
Mal le méde cin—majorde première c lasse
Germain id . id.

C andérax id. de dcaæiêmc c lasse ,

Maznre l médecina
'

nte—majordcpremière c lasse
B i l lau de deuæwmc c lasse
Calcatoggio id. depremière c lasse
C arreau pharmac ien-majorde de uxième c lasse
Branwers pharmacienaide-majordepremière c lasse
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omcrnns n
’

nvnmrsru rrox.

Stephen officierd
'

administ . comptable de c lasse ,

Merlaœ t adju rlant d
'

administration enl .

" à Dunkerque.

Dessiær, aumônier,
SERVIC E DES SUBSISTA

‘

XC ES .

M . Niobey adju dant d
'

administrat ion en second chargé du service

des v ivres e t des fourrages.

SERVIC E DES Ll TS MILITAIRES .

M . P laya priposi .

P LA GE u n c… | “ q müIü Ire .

orrrcmns DE SANTÉ .

MM .

Fenin médecin-majorde c lasse

de classe

Laforgue , medecinaide —majorde 2.

°c lasse
aCambrai .

Carion pharmac ien—major de c lasse

orrrcrnns v
’

sourursrmrrox.

Bourdin officier comptable
Gnedln, adj u dant d

‘

administrationensecond à Cambrai .
Thenard aumônier,

SERVICE DES VIVBES-PA1N .

M . Rinald i officierd
’

administrationcomptable depremière clans.

SERVICE DES u rs MILITAIRBS .

M . Raou lt préposé .

SERVIC E DES coxvors uru rarnas.

M . Beck préposé .
v u e : ne ww w , H ôpi tal mi l i taire .

orrrcrnas DE SANTÉ .

MM .

Briau t méde cinprincipal de classe

Varle t medec in-majorde c lasse

Matbe l in medecinaide-majorde c lasse

Jalabert de classe

Dache le t pharmacienaide—majorde c lasse
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ommans n'aou rmsrnu rou .

MM
Rambaud officier d

‘

administrationcomp le

de classe

Simon adju dant d
‘

administrationensecond à Valenciennes.

id . id

Roye aumônier.

SERVICE DES VIVRES .

M. Hou chart officierd
'

administrat ion comptable de classe .

SERVICE DES L[TS M ILITAIRES .

M. Avit , préposé .

SERVIC E DES VIVRE S-PAIN .

M. de Si .-Victor, officierd
’

administration comptable de c lasse .

SEIIVIC E DES ms MILITAIRES .

ll . Demarqu e tte préposé .

orrrcmns DE SANTÉ .
MM.

à
udas médecin—majordepremière c lasse
mneau méde cinaide —majordepremiere classe
Bouche médecinaide-major depremière c lasse

aMaube ug e

Coqu elet pharmacien—majorde deu xième classe

MM
orrrcrans n

’

avumrsrnmon.

Millau
,
adju dant enpremier, comptable

Denis adj u dant d
‘

administrationensecond aMaubeuge .

Fatré aumônier,
SERVICE DES VIVRES— PAIN .

M.Prevost de Bord adju dant d
‘

administration en comptable .

SERVICE DES LITS MILITAIRES .

SE RVIC E DES LITS MILITAIRES .

M Ie g rov préposé .
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SERVICE DES EOURRAGES .

M . Luc—Rosa entrepreneu r.

GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE .

Lacompagnie du département du Nord fait partie de la M .
°légion.

Les officiers de ce tte arme employés dans l e département sont
MM .

B loœ il le , à : ch ef d
’

esvadron commandant
à Lil le .

Fe uchèrc capitaine à Douai .
Frapier, capitaine , à Dunk erdne .

R e i e l l ieu tenant à Hazebrou ck .

Ferrin l ieu tenant à Cambrai .
Tordeux l ieu tenant à Avesnes.

Robbe , à: l ieu tenant à Val enc iennes.

Lacompagnie du département du Nord est composée de 42 brigades ,
dont 3 4 à cheval e t 8 àpied. C es brigades fortes de cixiqà sixhommes ,
sont placéesdans les localités c i—nprèsdésignées

C omman
Une à cheval à Dunkerqu e . mariehal -des-lvyn.

Une id . à Bergu es
Une id. à Grave l ines
Une à pie d à Hondschoote .

Une à cheval à Watten. .

Une i d . à Hazebrou ck
Une à cheval à Bai l leu l .
Une i d . à Casse l .
Une à pied à Mervi l le
Une id. à Steenvoorde .

Trois à cheval à Li l le . .

Une à cheval à Roubaix
Une i d . à Pont—à-Marcq .

Une i d . à Armentières
Une id . à Fournes.

Une àpied à Tourcoing
Une à cheval à Qu esnoy—s

Une id . à Cambrai
Une id . au

M .

M .

M .
bri adier

M . Paye l le , brig ie
‘

r.

M. P lanqu e brigadier.

M . D ivry maréchal—des
M . Batai l le brigadier.

M . Lemaire mari ehal -des—bgis.

MM . Th ion,marie .n is-WI
R ive t brigadier Antoine .

brigadier.

M . Pruvot maréchal—des-bgù.

M . Quinard
M . Sch0u l ler brigadier.

M . Legrand brigadier.

M . Cornil us maréchal—des-logü.

M . B l in brigadier.

M art , maréchal —d.
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M AR I N E .

É tat nominatif des officiers civi ls e t mi l i taires de l ‘administration
de lamarine employés dans les ports de Du nkerqu e e t Grave

l ines.

DU PORT DE DUNKERQUE .

MM .

Qu éru commissaire de lamarine de classe ch ef du service

du sou s—arrondissement de Dunkerqu e .

Omnes 38 sous— commissaire de c lasse chargé de inscription

maritime .

Joly aide
-commissaire chargé des détai lsadministratifs.

Lauront aide-commissaire chargé du bureau central des inval ides.

Wood commis de lamarine .

Bou ly de Lesdain
Salomez
Gal le t trésorierdes inval ides de lamarine .

Terqu em professeu rd
‘

hydrographie .

Merineboo médecinciv i l chargé du serv ice de santé de lamarine .

Demaison piqm rsu rvei l lant les travauæ.

Rou i l lé syndic des gens de mer.

ADMINISTRATION DU SOUS—QUART IER DE GRAVELIN8 5 .

Gosse l in aide—commissaire chargé de inscript ionmarit ime .

Toms préposé du trésorierdes inval ides.

Bateman syndic des gens de mer.
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ORGANISAT ION F INANC IÈRE .

TRESOR PUBLIC .

L
°

lf
mveur général du département du Nord M . Gu i lhem à
C .

Fondedepou voirs M . V . C ronan.

Receveur: part icu l iers dans les arrondissements MM P e l erinek
à Dunke ne Montaigne à Hazebrou ck C ordier à Cam
brai ; hare t , à Avesnes Gu ilmot zae à Douai
Lafaurie à Valenciennes.

Payeurdu trésornational M . C 00he le t à Li l le .

Lesnomsdespercepte urs e t l e montant des contribu tions de chaqu e
commune sont portés au qubleau statistiqu e qu i se trou ve au com
menœment de lade uxième partie de l

'

Annuaire .

ENREGISTREMENT ET DOMAINES .

L
‘

administration de l 'enregistrement e t des domaines est laplus au
cienne des régies financ ières. Sonorigine remonte à plu sie u rs sièc les.

Elle est importante nonpas seu lement par l
‘

abondance de ses produ its

[plusde mais encore par le s nombre uxservices qu
'

e l le
rendà la société . E l le fu t reconstitu ée surde nou ve l les basespar la loi
du 27mai 17 9 4 .

Ladirectiondes domaines de ce département est une des dixdire ctions
depremière classe : e l le produ it de 7 mil lions t/2 à 8 mil l ions. Son

personne l est composé ainsi qu Il su it

Directeu r M . Vie i l lard d’

Estrée3 :t à Li l le ru e des Arts 20.

Premiercommis de la direc tion M . Roux.

Inspecteu r M . Bou in à Li l le .

l
'

éri/ical ours MM . Weyme l de c lasse à Cambrai Bou l l e ,
{l Lil le Duponche l de classe à Li l le Wal ter de c lasse
Douai Lambert de classe à Dunkerqu e ; Honoré de

classe à Avesnes Asso de classe à Hazebrou ck
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Garde-magasin, contrôleurdu t imbre M . C harpin
Rece de: timbre extraordinaire M . Fernt
Timbrenr

, M . Trin ecoste

Tcame—feu i l les M e . Beaudoin
Nota. C haqu e receve urest chargé de tou tes l es parties dans les

bureauxoùladivisiondu service n
'

est point indiqu ée .

Il existe , indépendamment de uxdébits spéc iaux de timbre ouverts

à tou te he ure , l
'

unGrand
‘

P lace N .
°5 8 l 'au tre me de Paris N .

°10i ,

à Lil le unau tre à Dunkerqu e e t nombre d
’

au tres chez desperœ pæurs
e t des re ce ve urs de douanes , placés dans les communes ru rales du
département .

BUREAUX.

Receveurs.

Enregistrement .
Dunkerqu e . Domaines e t actes judicraires

Hypothèqu es.

o o o o o o o o o o

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

O O O Q O O O O O C O O O Q O O O 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 .

o o o . 0 0 0 0

o o o o . 0 0 0 0 0 0 0 0 .

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 o

0 0 0 0 0 0 o 0 0 0

Enregistrement :
Su ccessions e t t imbre ,
Domaines , actesJu d ic iaires e t tumh .

P ou t— à

Q u esnoy sur—Dcûl e .

Roubaix.

“

S…i“ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Tourcoing (pourles deux

De l esal lc .

P u ste l .
Enreg istrement . Gratien.

Domaines e t h ypothèques Le febvre .

Barize l .
Dœ bordes.
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Contrô le urs hors c lasse , MM . de Mamil ly à Roubaix Bonnet à
Valenc iennes P e lyst Dé Morcourt à Dunkerqu e .

C ontrô leu rs de première c lasse , MM . R i v e t , à Maubeuge ; De
Mon

'

chaux, à St—Amand ; Paunerot , à Li l le ; Î e t
‘

ébure
,
à Wazemmes;

Vion à Douai Mary au Onesno
Contrô leu rs de denæiéme classe , MM . Muse t à Cambrai Ducha

tel e t à Hazebrouck ; Prade l à Avesnes.

C ontrô leu rs de troisième c lasse MM . C laveris à Cambrai Pei
gniou à Douai ; Leh evre à Li l le ; Vince à Casse l ; O tt , à Li lle.

à L
Sä
rnuméraires MM . Vernimmcn Behaghel e tLéopol d C omée ,

e .

CADASI
‘

RE

M . Heurley géomètre ench ef, à Wazemmes.

M . R icard géomètre trio lateu r.

MM . Vigroux Durand afour
,
P ousot C ou teaux

, Dupu is ,

Leblanc Roger Lahorier géomètres depremière c lasse .

S E R V I C E S D E S ” DA ME S , D E S 0 0 N T B Œ U“ 0 NS

“ D I R E C T E S E T D E S T A B A C S .

Pardécre t endate du 27 décembre t 8 5 t , l e service des contribu tions
indirec te s a é té réu ni à l 'administrationdesdouane s .

Il a é té créé u ne troisième directiondont le siège est à Lil le .

Le département du Nord estdonc divisé en trois dire c tions ; ladirection
de Lil le comprend l

'

in5pe c tiond
'

Armentières, ce l le de Lil le e t ce l le d
'

Or

ch ics ; ladire c tion de Dunkerqu e comprend la cô te depu is Gravelines
ju squ a Z u _ydcoote e t la l igne de terre depu is ce dernier endroit j usqu

'

à

Berthof la dire c tion de Valenc iennes occ upe les arrondissements de
Valenc iennes e t d

'

Avesnes ( t) e t une partie (l e - ce ux de Douai e t Li lle .

El le tou che sur une é tendu e de 4 8 myriamètres aux frontières de la
B e lgiqu e e t se trou ve bornée d

'

uncô té par ladire c tionde Lil le , e t de
l 'au tre parce l le de C harlev il le .

Tou tes les communes qu i se trou vent placées dans l es de uxmyria
mè tresdes frontières de terre sont assuj e t t ie sau régime desdouanes sans

préj udice de la recherche à faire dans tou te l
‘

é tendu e de l
'

Empire des

00 10ns (l iés tissu s e t tricots de coton e t de laine e t tou s au tres tissus

de fabriqu e é trangère proh ibés d
'

après l es dispositions du titre 6 de la
loi du 28. avri l t 8 t6.

Ladirec tionde Lil le comprend trois inspe ctions de l igne troisprin
cipal ités e t ne u f capitaineries.

Sau f l es communes d’Auor, Fo urmiœ e t Wignohiu a pu ti ument ln

dire ct ionde C harl e vil l e .
qm P
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Ladirectionde Dunkerqu e est divisée ende ux inspe c tions de l igne ,

deuxpdudpal ités e t sixcapitaineries.

La direc tion de Valenciennes se compose de trois inspec tions de
ligne , d

’

une sou s—in5poctiou de cinq principal ités e t de dou ze capi
taineries.

DIRECTION DE LILLE .

”

M. Leroy , directeu r à Li l le .

Commis de la direc t ion.

Douanes. MM . de Seine , commis Vau tier, commis;
Cassau Hugon Déborde . Snrnumc‘raires MM . Loucle Gi lbert
et Christians.

Contribu tions indirectes. N . N . N . N .

Service des douanes.

M. Lemor inspec teu r.

S e rv i c e d e s b u re au x.

MM . Du trembl ey receveu rprinc ipal .
Pe ti t-C lerc commisprincipal de classe .

Dau ieau -P h il idor commisprincipal de c lans:

Mal ingre commis de c lasse .

Dugard id .

Fau che ur i d .

B ureanæparticu l iers de laprz
‘

nc ipal i té d
'

Armenti ires.

Seau MM . M inon receveu r: Delavaivre v isi teu r.

Pont-de-N ieppe Nol len , d.

° Mundtve il ler visiteu r
Hpuplines Noai l les , d.

°

Bust Bou cher d
Pont—Rouge C hou l

‘

fe , d.

° Herbeck v isi teur.

Deùlémont Decudder d.

° Gary visi teur.

Pout—de-Wdrnêton Defontaine d.

°

Quesnoy
-sur-Deûl e , Mai l lard , d.

°

Comines
,

Bou v d.

° Baranger v isiteu r.

Wervick Boch er d.

° Marte l visi teu r.

Rue de laLys Verron d.

°

Steenwerck Bou cbé (1
Do e l le dî° Cardock visiteu r.

Co l in d.

°

Demametz , d.

°



S e rv ic e . e t “ .

mrrmmæm n
’

smmrfimæs.

MM . Verne t capitaine , à Arment ières.

Degency l ie u tenant , à Houpl ines.
Colombier, ld.

,
à N ieppe .

C e tte capitainerie comprend l es brigades de Sean, Nieppe , Pont—do
Nieppe , Ste enwerck , Armentières, Houpl ines e t Fre l ingbien.

CAP ITAINE BIE DE COMINES .

MM . C hal l ier capitaine . à Comines.

De lobe l l ieu tenant . à Wervicq .

Panier id à Deûlémont .
C e tte cepitainerîe comprend les brigades de Pont—Rou ge , De û lemont,

Pou t—de—Warneton, Qu esnoy , C omines , Wervicq , Bonsbecqu es e t Lin

se l les .

C AP ITAINEBIR DE LA CHAPELLE—GRENIER .

MM . Lero capitaine , à laC hape l le —Grenier.
Pau clle t l ieu tenant . à Wez—Macquart .

Landon,
id.

, à laCroix—de —Boc .

C e tte capitainerie comprend l es brigades desVerriers Croix—de Bœ ,

Ru e -de -la—Lys ,
Sail ly C hape l le -Grenier ,

l
'

Armée Wez-Maequafl et

Pére u cbie9 .

M . Col le t inspecteu rprinc ipal .
M . De Meaux inspecteu r sédentaire .

S e rv ice d e s b um nx.

rmmsmüDE LILLE .

MM . De Marcena receveurprincipal .
Durand de rémore l sou s—inspect e ur sédentaire .

Laveu ve contrô leu r.

Vérificateu rs MM . Jannin de C orme tte Hébert Menriœ .

Lenir B lone t .
C ommisprinc ipaux de première c lasse MM . Voîrhage Glénisson.

Sme t—Jamar.

C ommisprincipaux de de uxi ème c lasse MM . Guéricy Sommeil
l iez
C ommisdepremière c lasse MM . Denmaux S ix Qu ignon Bel

lon Cassan Le comte De Bonne Taverne
S u rnuméraire M . R ioher.
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cmu innrxunmu r.

un. De P ercy capitaine ,à Li l le .

Desvriez ,
l ieu tenant . à St . -André .

_

C ol lart , i dem,
à Fives.

c
e

tte capitainerie comprend les brigades du C orbeau ,
rœ u l , Saint—André , Lil le , Mons—e u -Barœ u l , Fives e t Flers.

M . Bonard inspecteur.

P rincipali te
’

d
'

Ûrch ies.

MM . Maupin receveu rprinc ipal .
Farez contrô le u r(détaché à Douai).
Gu i lbert , vérificateu r.

Dany P ierrot commisdepremière c lasse .

B u reauæparticu l iers de laprinc ipal i l é d
'

Orch ies.

Pont—à—Marcq MM . Langevin, receveu r; Mi lani visiteu r

C ysoing M . Rog ier receveur.

Bour be l les M . Henrion,
receveu r.

Mouv in MM . Te5m0ingt receveu r ; Gau tier visiteu r

Bou vignies M . Durand receveu r.

Fl ines M . Dourl ez receveu r.

carru rnnnmn'uuuarrt u s.

MM . Nave l capitaine à Emetières.

Deneu vil le l ieu tenant , à Saingh in
Du feu tre l i dem,

à Pont—à—Marcq .

C e tte capitainerie comprend les brigades d
'

Ascq, Saingh in,
Lesqu in Enne tièros Enne ve lin Pont —à—Marcq .

CAPITAINERIE DE MOUCHIN

MM . Bruyère capitaine à Mouchin.

R uau t, l ieu tenant , à C ysoing .

Gréterin idem, à Nomain.

C e tte capitainerie comrend les brigades de Bourghe l leo‘

; Bachy ,

C ysoing , Genech , Motu :
‘

n Nomain e t Aix.
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w lrs1mrxn
‘

on
'

cmxs.

MM. Ge iw e il l er,
capitaine à Orch ies.

Landousie . l ieu tenant , à C hape l le .

Salmon, idem, à Bou vignies.

Cette capitainerie comprend les brigades de Cape l le , Au chy Bersee ,
Orchies Be u vry

_ , C ou tich es , C ourt—au -Bois e t Boumg1iies.

Service des conlribnlions indirectes.

Inspecteur, M . Jardin, à Li l le .

Receveurprincipal , M . Lec lerc , à Li l le .
Commis de larece tte princ i ,pal e N… etc .

Entreposcurdes tabacs , M . Lane t , à Li l le .

Sous—inspecteu r sédentaire , M . Mart in i dem.

Contrô leu rs de vi l le ,
.MM Dane l e t B ilbocq idem.

Receveurpart i cu l i er M . P e tarm—Grandcour,
idem.

Contrô leurde te garant ie . M . Du fey , idem,

R ésidence d Armentieres.

Contrôle urde vi l la M . Dubois.

Receveurparticu l iersédentaire M . Rebou l leau .

R ésidence de R ou baix .

Contrô leu rde vi l le M . Durand“.
Receveurparticu l iersédentaire M . Froux.

Résidence de La B assée .

Receveu rparticu l iersédentaire M . Val l in.

R ésidence de P ont-d—M arcq .

Receveurparticu liersédentaire M . Mercadier.

Résidence de Secl in.

Receveurpart icu l ier sédentaire M . Colombier.

R ésidence de Tou rcoing.

Contr

ü
u rde vi l le , - .M Garennûx.

Reœ ve particu l ier sédentaire M . B uyssen
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Inspecteu r M . P erron; à Douai .
R eceveu rprinc ipal entrepose ur M. B erenty idem.

C ommis de la rece tte prin ale , N

C ontrô le u rde vi l le M . G…laume .

R eceveu rspart icu l iers sédentaires M . Lengle t , à Faches ,
M .

à March iennes M . B lais à Arleux.

Service des sucres.

Inspec teu r M . Régimbart à Li l le .

Contrô leu rs MM . Le Bargy à Li l le ; Lu cas à Bondu es ;
ment à Bauvin Lecossois à Pont—à-Marcq .

Inspecteu r, M . Ro
'

er à Douai .
C ontrô leurs MM . iébert , à Douai ; Carl ier, à Marchiennes ;

B u fqu in à Cantin Lecoq à Phal empm.

axrnerôr nas scenes ne Ll LLB .

Contrô leu r, M . Lejosne .

R ece veu rpart icu lierbu ral iste M . Go1rand .

surnsrôr ses soeurs ne nous1 .

C hef de service M . Lanol in.

R eceveu rbu ral iste M . Du jardin.

Service des tabacs.

(Par arrêté du Gou vernement , endate du 5 avril 4 8 4 8 l
’

adminis
trationdes tabacs é té réunie à ce l le des contribu tions indirec tes.
Le département du Nord a été au torisé à

1pl
anter

, en 1852 980

hectares de terre en tabac pourfournirà la egia kilog.

de feu i l les.

C es
q
uanti tés sont r'

arties ainsi qu
’ i l su it entre l es arrondisse

ments e Li l le e t d’

Hazîhrou ck .

Li l le . 900 hectares ,
kilog . de tabac .

Hazebrou ck . 80 id. i d .

3
,
eu

,ooo
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DIRECTION D E DUNKERQUE .

M . Verl ingu e i l: directeu r.

B u reaux de ladirect ion.

MM . Wattin premier commis ; C halmne l second idem; Bouly
de Lesdain troisieme idem Fau cheur commis at tach é ; Corne
mont
MM .

_Verl ingi1e Thevenet Sordot Danctovil le su rnamiraim.

MM . Prévost inspecteu rprincipal .
Tarayre inspecteu rsédentaire .

Bow l œ d es b u reau x.

rn1uc1rsmfi ne nuuxnnons.

MM .Maréchal receveu rprinc ipal .
Matis sou s—inspecteu rsédentaire .

R ive t idem.

C ontrô leu rs MM . Col l in B irot de Ru e l le Lauwers P hil i pe
Vä ificateun MM . Mathorez Honoré Sordot P ene tte , rép1n,

Pétiaux Giovane l l i Paris De lattre Evrard .

Commis princ ipau x de première c lasse . MM . Hove l t Espicier,
Cadet ditDegravœ r. Caise .

Commisprincipauxde deuxième c lasse MM . More l (Victor) Oli
v ier, Simon.

C ommis de premiere classe MM . Carion de C oussemavker,
Krabbe Schu ler, Caron Torte l .
Gardes—magasins MM . Arduser, Verhaege .

B u reauæparticu l iersde laprincipal ité de Dunkerqu e .

Grave l ines MM . Déborde receveu r Martin Devaux, visiteu rs

Gamin garde
—m nain.

Zuydcoote M Paravic ini receveu r; Deman visi teu r.

Ghyve lde _

M .Lamson receveu r.

C ho ne t receveu r.

Lahrou ckstraete Gervoson receveur

005tC appe l MM. Cahagne t receveu r Mart in,
visi teu r.

Wormhou dt M . E loi receveu r.

L
‘

Etoile MM . Lande receveu r Le febæ



ris

CAP lTAINBRIB DE DUNKERQUE
MM. Faudacq capi taine à Dunkerqu e .

Foigne l ieu tenant à Dunkerqu e .

Danctovil l e , l ieu tenant ,
à Dunkerqu e

Bimon idem i dem.

Fau con idem à
-Sénéca idem à
Sindic idem à Mardyck .

CétMcapitainerie comprend les brigades de Grave l ines l
‘

art-Phil ippe ,
Clipon Mardyck Saint—Pau l , Grande —Synthe D unkerqu e , la Tente

Verte e t Z u ydcoote .

cmrmusms n’

nounscnoorn.

MM. C édé capi taine à Hondschoote .

Etienne l ieu tenant à Ghyve l de .

Dromaux id à Oost-Cappe l .
Ce tte capitainerie comprend l es brigades de Ghyve lde Moerkorqu e

h brouclœ trae te , Warhem,
l
'

Étoil e , K1l leml inde , Dust—Cappe l , laKru s
traete e t Rexpo

‘

ede .

CAP ITA INERIE DE BERGUES .

MM.Béancertain capi taine à Bergu es.

Bomby , l ieu tenant à Teteghem.

Aublin idem à Wormhou dt .
Cette capitainerie comprend l es brigades de Teteghem,

Hoymil le , Bis
Beert Wormhoudt e t Rosendae l .

M. Tourre t inspecteu r.

rn1uc1ramrfi n’

uazsnnovcx.

MM. Faueheur, receveurprinc ipal .
Blanc commisprinc ipal de deuxième c lasse .

Cheffreee
‘

1œ mmis depremiérv c lasse .

B u reauxparticu l iers de laprincipali té d
‘

H azebrou ck .

Huet Caire visiteu rs.

Bœ schêpe . M . Verriez '

,
receveu r.

Schaexhen M .

“

Coqu e le t receveu r.
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L
’

Haœ winde M . Du nt receveu r

Bail leu l . MM . Bonne ous receveu r Doué St .-Amour, Du fauret
Torte l u ie i teu rg .

LaCometl e . M . Morin receveu r.

O u tlersteene . M . Moucheront receveu r.

CAP ITÀINEN I DE STRBNVOO… .

ml .v capitaine à Ste envoorde .

Suve l ier, l ieu tenant à Godewaersve l de .

.Vene t idem à Hou tkerqu e .

C e tte capitainerie comprend les brigades d
'

Hou tkerqu e Saint—Laurent ,
Herzee le Terdeghem S teenvoorde e t Godsie ld

carru mnmnnnnÉrmn.

C oqu i l le capi taine à Mé lerem
R e ine l ieu tenant à Berthen.

Demory , idem à Bai l leu l .
C e tte capitaineriê

'

comprend l esbrigades de Mont-des-Caæ BertheD.
Schaexhen, Méœ ren Bail leu l e t Nou veau —Monde .

cerrremnnrnn’

w moncx.

MM . Fau trier, capi taine à Hazebrouck .

Bou ch ez l ieu tenant à Stmœ l e .

C hoteau idem,
_

à Bavincbove .

C e tte capitainerie comprend les brigades d
'

Hardifert , Ln(bm ,

L
'

Hazewinde , Bavinchove , Hazebrôu ck , C aëstœ Strme le C u tie»
twàe *

et la Verte —Ru e .

Contributions indireclcs.

nanou… m:m u mu .

Inspecteu r, M . Al lotte à Dunkerqu e .

Som-impœ teu rsédentaire M . Senge
P remiere commis de direc tion MM . More l à D“

deïvi l tc, MM . C hasl es Gu inot à Dunkerqu e ; Langin
des Noyers , à
R eceveu rprinc ipal e t entreposeu rdes tabacs M . Mou l in à Dun

à Dunkerc
p)
æ.

C ontrô le urde la garantie M . Val lée à unkergua
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Georges , Kerst , vérificateu rs.

Weyer, commisprinc ipal de deu œ iimc c lasse
Vin
g
hon C ourtois St .—Mart inde Beyri e commis de premitre

c see .

Fresnes. M . Dineux receveur.

Mortagne . MM . Thouvmin. receveur Faivre Cordon visi teurs.

B ergares. M . Tricot receveu r.

Vieux-Condé . M . Sapin receveu r.

Le Coq . MM . Fontaine receveu r;
Crespin. M . Bou chez receveur.

remarm.rrû ne vernscrsms.

MM . Dnval-Remerie receveu rprincipal .
Du verger, sou s

-inspecteu r.

M ineur, contrô le ur.

Te inturier Adolphe Macqu emn Godard Vanwormhvudt ,
vérificateu rs de première c lasse .

Le l ièvre Auguste commisprincipal depremière c lasse .

Hu in, commisprinc ipal de deuæiême c lasse .

De lcroix Royer C orni l le Te inturier Cami l le commis de
première c lasse ; Gréterin commis de deuxième c lasse .

_

Blanc—M isseron. MM . Sau tteau receveu r; Lay Honoré Nortier,
'

dit‘iteurs.

e t receveu r.

Nicol le t receveu r; Bou chez visi teu r.

MM C ourtevi l le receveu r; Del estre , v isiteur.

M . Ronsse l le receveu r.

M . Jourdan receveu r.

Marl y :MM. Malet , receveu r; Gu iomar, visi teu r.

I NS P E C T I O N D E B A V A I .

C e tte inspection comprend une principal ité dont le che f— lieu est

à Bavai .

M . O ustalot inspecteu r.

rnmcmmiæ. ne ssvsr.

MM . P icot receveurprinc ipal .
P erin vérificateu r de troisième c lasse .

Mil levoix commis depremière classe .

Lécuyer, idemde deuæiémv c lasse .

Bel i mes. MM . Bocqu il le t , receveu r; Le febvre visite u r.

S t . east . M . Lairé receveu r.

receveur.

receveu r.
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Malplaqnet.
'

MM . Vene t receveu r; Fichoir, visi teu r.

Gognies—C haussèe . M . Fournier, receveu r.

B8ù
'

dîgnies M . Bu iæart receveur.

Le Quesnoy . M . de Valensart , receveu r.

Berlaimont . M . Morinde laP il l ière , receveu r.

“ Quatre—Bras. fii . —Descamps receveu r.

msn-no t i on n
’

av u su .

M. Bersot inspecteu r.

Cette inspec tioncomprend de uxprincipal ités dont les che fs-l ieuxsont
à Maubeuge e t à Avesnes.

rnmcrrsu rr‘z ne vacances.

MM. Labe receveu r—principal .
Bosot sou s— inspecteu r.

B ianch i vérificateu rdepremiêre classe .

Lacour vérificate u rde deuxième c lasse .

Bou tté commis principal Fére t Menrisse commis de

premi ere c lasse .

Bettignies MM . Direy receveu r; Harrewyn Housquains ,
visi

Vil lers-Sire—Nicole M . Fournier receveu r.

VieuxrBen
ä

, M . L
’

hôte receveu r.

M . Nortier,
receveu r ; Lançon Ferras Fau connrer,

visiteu rs.

Cousolre MM . Vanderhaeghv receveu r Lemoine v isiteu r.

f au sses.

receveu rprinc ipal .
Hencart vérificateu rde troisi eme c lasse .

Buhot B londin commisdeprcmière c lasse .

Hestru d M . VanBambeke receveu r.

Solre — l e—C hâ teau , MM . Folgu e , receveur; Défontaine , visiteu r.

C lairfayts M . Marrierde C hante loup receveur.

%ppe—bauvage M . Rognion receveu r.

al ler5 M . Dumont ,
receveur.

Trélon M . Ledez receveu r.

Obain« ; M . Bernard receveu r.

Avœ ne l les M . Jaugeon receveu r.
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CAP"A INBR IE DE Ll C 8LLBS .

MM . Dîneur capitaine à Leœ l les.

Many li eu tenant à Saméon.

M ine ur, l ieu tenant à Saint-Amand .

C e tte capitainerie comprend les bri ades de P lanard Rumegies.
,

Sa
méon, Lece l les, Mau lde , Saint—Aman ,Landas e t Bu e—de—C horotæ.

CAP ITAINERIB n
’

nasnou .

MM . Vinchon capitaine à Hasnon.

Le fevre l ieu tenant à Ti l loy .

C haæaing l ie u tenant à Vwoigne .

C e tte capitainerie comprend les brigades de Bril lon Hamon,
Til loy,

Grand—Bray , Vicoigne e t Raismes.

mm c ru mnn vu mu c… .

cnrnramnnmbE NOTM -DAME-AÜX-BOIS .

MM . Desoriez capi taine à Notre—Dame —aux-Bois.

Loménil , _

l ieu tenant à Bru i l le .

Robert l ieu tenant à C ondé .

C e tte capitainerie comprend l es brigades de Mortagne , Brni lle , fin::
ies, Notre Dame—aux-Bois,Viœ x-Ç ondé , Condé ,Th ivenœ l lœ , F… ,

Croise tte e t du Coq .

mmmxnmn’

onzu mc

MM . Dromaux,
capi taine à Onnain

Ë_

Bou chez l ieu tenant a B lanc l eseron.

Enclot l ieu tenant à C urg1es.

C e tte capitainerie comprend l es brigades de Crespin, B lam—Miævmu,
Maroh ipont, Onnaing, Sebourqu iaux, Sebourg, C urgies e t Pr&eau .

CAP ITAfNEB IE EE VALENC IENNES .

capitaine à Val enciennes.

u tenant à Valenc iennes (sta… )
l ieu tenant à Anzin.

l ieu tenant à Vondegimm—Éœ il læ .

C e l le capitainerie comprend les brigades de Bruay , Saint—Saul”.

Anzin, Marly , Sepmeries, Vendegies—su r—Ecail lon,Valenciennee (M M ),
F… .
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March iennes , M . Poiteau ; Mænières
'

, Mme .

—
‘

Daval ;
Maubeuge , M l le . Lo

‘

ifl
‘

; Merv i l le , Mme
'

. Margantin; Mou l ins—Lil le ,
Ml le . Lambert ; O rch ies, M . B isez ; P ont—à—Marcq M l le . Carpentier;
Quesnoy—sur

-Deùl e , M l le . Bojara; Roubaix Mme . Trousseau ; Saint
Amand , Mme . Fou cau l t ; Sec l in, M l le . P erre t ; Solre—lo—C hâteau ,

M . Grard Solesmes , Mme . Decaux; S teenvoorde , M l le . Bai l leu l ;
Tourcoing ,

M . Renouard ; Trélon Mme . Balasse ; Valenciennes,
M . Voisin Sous— inspecteur M . de Loe ; Wal incourt , Mme . Letu l le ;
Watt '

en, Mme Le tu ; Wormhou dt , M l le . Jean—Bart ; Wazemmes,
Mme . Azebrou ck .

BUREAUX DE DISTRIBUTION .

Fournes, Mme . Du cro ne t ; Hal lu in M . Dubois; Anzin, M . Lo
sage ; Temfleu ve , M l le . u isinier; Iwuy ,

M . Desjard ins ; Gouzeau
court , M . evaux; Etrœ ungt , M l le . Rocqu emont ; Aniche , M . Mor
te le tte ; Onnaing ,

Mme . Ve . Dintroux; Somain, M . Mio .

B rigadier: fac teu rs ru rau x. Li l le Wanth ier; Valenc iennes ,

Le febvre .

FRANCE [SES POSTALES

Jou issent de lafranch ise i l l imi tée par l e ttres fermées pour toute
l
’

étendue
'

de l
’

Empire
Le grand chance l ierde laLégion-d

'

Honneur
Lesministressecrétaires—d

’

Etat ayant porte feu i l le
Les sous-secrétaires d'Etat
Leprésident du contentieuxdu C onse i l d'E tat ;
Le premierprési dent e t le procureur-général de la C ourde Cas
sation;

Le premierprésident e t le procureur-général de la C our des
Comptes

Le commandant supérieurdes gardes nationales du département
de laSe ine ;

Le commandant de la d iv isionmi l i taire ;
Le commandant de Parise t du département de laSe ine ;
Le préfe t de pol ice
Le directe ur de l ’administration de l ’enregistrement e t des

domaines ;
Le directeurdu personne l au ministère de lagu erre
Le d irec teurde l administrat iondes forêts ;
Le direc te urde l ’administrationdes contribu tions directes
Le directe urde l

’

administrationdes douanes
edirecteurde l

’

administrationdes contribu t ions ind irectes :
..e directeurde l ’administrat iondes tabacs ;
Le d irec teurde l 'administrationdespostes



Ledirecteurde l
‘

administrationde lacaisse d’

amortissen‘

rent
‘

et de
lacaisse des dépô ts e t consignations.

POIDS ET MESURES .

PERSONNEL.

MM. Caux véri ficateu r: Henry , premier vérificateu r adjoint
Boone , deuxiéme vérificateu r adjoint ; Dawint vérificateu r. à
Dunkerque ; Deblock , idem. à Hazebrou ck ; Bou cher idem à Cam
brai ; G1rod idem à Avesnes Wau tier, idem à Douai ; Loriaux,

idem. à Val enc iennes.

SC IENC ES ET ARTS .

SOC IÉTÉS SAVANTES .

Cette commission institu ée pararrê té de M . l epréfe t du 4 novembre
l 839

, est chargée de ve il lerà la conservationdesmonuments e t édifiœ s
historiqu es du département , e t de se l ivrer à tou tes les recherches qu i
peuvent intéresserles diverses branches de l 'archéologie nationale .

Elle est composée de vingt
-de uxmembres e t ades correspondants

danschaqu e arrondissement du département .

M embres honoraires.

MM. De Saint—A ignan(O . l anc i enpréfe t du Nord à Paris.

De Contencin O . directeurde l ’administrationdes cu ltes,
anc ienprésident de lacommission à Paris.

B u reau .

Legrand à: , avocat , président .
_

Brunee l homme de le ttres à Li l le secrétaire .

Ch . Vincent sœ rétaire-adjomt , trésorier.

M embres résidants.

M .Le Glay, correspondant de
‘ —

l
’

Institut arch iviste du
tement

V. Balson conse i l lerde préfecture secrétaire —

général .
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Vicoigne ,d e même contenance la forê t de Marchiennes
tares la forê t d

'

Hasnon de 7 5 0 he c tares ; la forê t de Tré lon, propriété

particu l ière de hectares ; la forê t de Wal lers aussi propriété

particu l ière de 8 00 hec tares.

ORGANISATION ET PERSONNEL DE L
’

ADMINISTRATION DES FORETS .

Pardécre t du Président de laRépubl iqu e , en«late du 29 avril ”89,
la France e st divisée en trente conservations forestières.

La septième conservation est ce l le de Douai composée des départs
mentsdu Nord du Pas—de -C alais , de l

'

Aisne e t de la Somme .

C onservateu r M . Houdouart it à Douai .
MM . M i l le t mu e—brigadier sédentaire secrétaire de la conservation

De Fromou t brigadierattaché à laconservation.

B ert in brigadierat tach é à la conservation.

M i l l ion. commis chargé de la comptab i l i té .

C OCÛ commisd'

ordre .

I l existe dans l e département de ux inspec tions fore stières qu i ontpour
che fs—l ieuxLil le e t Le Quesnoy .

INSPECTION DE LILLE

C e tte inSpe c tioncomprend lesarrondissements de Li l le Valenciennes
Dou

‘

ni , Hazebrou ck e t Dunkerqu e .

MM . D
’

Hastre l inspecteu r, che f de service à Li l le .

Caste l brigadier sédentaire at taché à l
‘

inspec tion.

Camus , sou s—inspec teu r à Valenc iennes.

Boyé garde
—

général à Hazebrouck .

Dares, garde ach eval , à l
’

Ermitage —de-P hal empin.

INSPECTION DU QUESNOY .

C e tte inape ctioncomprend les arrondissements d
’

Avœ neo e t

brai .

MM . De a y ,
inspecteu r ch ef de service , au Quesnoy .

M i l l ion, sou s
-inspecteu r, au Qu esnov .

Du chau four, garde-général àTrélonÏ
P oinctesde Gevigny idem à Landrec ies.

Toupet
-des-Vignes , garde-général adjoint
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—
cwmsnme ne rru ‘

cnos.

MM . Sant capitaine à Trelon.

Gal l iche t l ieu tenant à Trelon.

Arnou l t l ie u tenant à Eppc-Sauvage .

C e tte capitainerie comprend l e s brigades d
’

Epp9—Sauvage Mousüer

Wal lars , Ohain Tré lon Liessies e t Glageon.

carrramsms n‘

avssssu xs.

MM . Pont eale t capitaine à Avesne l les.

Lahe , .
l ieu l enaM à l)0m terre .

Combat , l ieu tenant à trœ ungt .

C e tte capitainerie comprend les brigades d
’

Avasnas , Saint—Romy
C hau ssé e , Dompierre Avesne l les , Hau t—Lie u Etrœ ungt , Larou il liœ

e t Saint—H i laire .

CONTRIBUTIONS INDIRECTES .

ABBOND l SSBMENT DE VALENC IENNES .

Inspecteu r. M . Sorb ier à Valenc iennes.

Sou s— inspecteu r, M . Derél y idem.

R eceveu rprincipal e t entreposeu rdes tabacs M . Nozennes, 1dem.

P remier commis , M . M inard ; deu xiéme idem M . Lantin; troie
siême idem, M . Farise l qu atrième idem M . Mart in.

P remier commis de la recet te principal e , M . Devos ; deuæit
‘m

idem M Courto is ; troisième idem, M . Tanton.

Contrô leu rs de v i l le
, MM . Amal ine Fourdrignier, à

ciennes.

R ecevèu rde navigation M . Lemou l t , à Val enc iennes.

C ontrôleu rde lagarantie M . C l inckaert , à Valenc iennes.

R ésidence d
‘

Anz in.

C ontrô l eu rde vi l le
, M . Bouyer.

R eceveu rparticu l iersédentai re M C orni l lot .

R ésidence de Saint—Amand

Contrô leu rde vi l le
,
M . de Trémandan.

Receveurparticu l iersédentaire , M . P inard .

Résidence de C ondé .

Contrô leu rde vi l l e M . de R ivière .

R ç cevearpartic ul iersédentaire M . Grosdemanga.

R eceveu rde navigation M . Dupont .



Résidence de Denain.

Contrô leu rs de vi l le
, MM . Pragu e Bertrand .

Receveu rparticu l iersédentaire M . De lval lée .

Residence d
'

Onnaing.

Contrô leu rde vi l le M . Aubin.

Receveu rpart icu l iersédentaire M . Mol iérat .

nnonntssxu nrn
'

avasuxe .

Inspecteu r M . Lecou turier à Avesnes.

Sou s-inspec teu r, M . Mayr, i dem.

Receve urprincipal e t entrepose u rdes tabacs M . Ca
'

n i dem.

P remier commis , M . Deberckem; de uxieme idem P in.

Contrô leu r

é
de

â
ilü

,
MM . Duqu esne ,

à Maube uge ; Dehaene , à
ran

rs particu l iers sédentaires , MM . Mai l lart , à Maube uge ;
Langl umé de C ourti l àLandre cies.

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAl .

Inspec teu r M . S imonin à Cambrai .
Sou s-inspec teu r, M . Bou l lard idem.

R eceveu rprincipal e t entnposeu rdes tabacs M . Renau l t , i dem.

P remier commis M . Héron; deuxieme idem M . Le febvre .

Contrô leu rsde vi l le MM . Saussay Boil le tot à Cambrai ; Jérôme ,
àSolesmes.

Receveu rde navigation M . Deq uevauvil lere à Cambrai .

ADMINISTRATION DES FORETS .

Le département du Nord contient 4 9 , t 4 5 hec tares 68 ares 70 eau

trares de bois e t forêts , dont h ec tares dans l 'arrondissement
d

‘

Avesnes se u lement e t dans ce l u i de Valenciennes. L
‘

arrondis

sement de Dunkerqu e est ce lu i qu i enpossède lamoins , il n
‘

ena qu e
901 hec tares.

Sur vos hec tares de bois , hectares appartiennent à
l
'

État e t he c tares auxé tabl issementspu bl ics e t auxparticu l iers.

Les forê ts lesplu s considérablespar le ursmasses
‘

sont la‘

be l la forê t
de Normal de la contenance de hec tares ; la superbe forê t de
Nieppe de hectares la forê t de Saint-Amand de hec
tares la nde forê t daRaismes a h ec tares laforêt de Pha
ampin a 900 hectares le bois l ' vaquade 900 h ectares laforê t de



-m
MM .Benvî

g
nat , architecte membre de : l aSœ îété des8 ciæbæ’

de

Lil a.

Genti l—Descamps a djoint à lamairie de Lil le .

C hou professeurd
‘h istoire au lycée .

De Me lun propriétaire .

De Cau laincourt aucieu otficierd
’

etat—major.

De l igne Ju les professeur.

Calome arch itecte
Bol laert ingénieurdesponts —e t-chauæées.

De laFrémoire , i dem.

B ernard Henri négociant .
De laPhalecque avocat .

Blan uart—Evrard ùp
roprietaire à Lil le .

Le G ay , Ju l es, employ auxarchives départementales, à
Vanackere D ésiré typo

'

graphe àLi l le .

M embres correspondants.

maoumæsumrn
°

avxsnxs.

Fiévat arch itecte à Avesnes.

Michaux chef de bureau à _

lasou s—

préfecture .

Cabare t receveurparticu l ierdes h uancas à Avesnes.

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI

M . De Beaumont docteurenmédec ine .

De Baral le arch itecte du département , à Cambrai .
Wilbert membre de laSoc iété d ’

ému lation idem.

Bou l Eugène avocat , homme de le ttres i dem.

Brie! e propriétaire à Cambrai .

ARRONDISSEMENT DE DOUAI

Tail lar,æ conse i l lerà la courd ’

appe l à Douai .
Male t st arch i tecte à Paris.

Du thil lœ nl et bibl iothécaire idem.

B igant conse i l lerà la courimpériale .

Brassart secrétaire des hospicesde Douai .
Cahier, conse i l lerà lacourimpériale

announrssaumrne nunniznoua

MM . Pieters secrétaire au che f de lamanne , , à Duhkarqœ .

architecte du département , idem.

Debaecker,Lou is juge—de aix; à Bergu es
Derode négoc iant à Dun erqne :
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MM .

Loise t médec invétérinaire vice—president .
P i lat , idem secrétaire —général .

N . secrétaire des consu l tat ions gratu ites.

C u ism1er bibl ioth écaire .

Despmoy pharmacien trésorier.

MM . Ti lman; Th . LŒtiboudois.

M embres ti tu laires résidants.

MM . Bai l ly ; Brissez Caste lain; C hrest ien; Com
Daubresse De land De lezenne ;

Dewae le ; Du jardin Gode roy ; Gosse l e t ; Loise t ;
Meure in Pommere t P u ce l le S imon Six; Staes:
Teste l in — Trachez (O . Vanderhaeg hen.

M embres t itu laires nonrésidants.

MM. Dupont Bourgeois Legentil Mauviez.

… … u o u me

C e tte soc iété , formée le I 6novembre 4 8 04 , e t au torisée pardécision
de M . laministre de l ’ intérie ur transmise parM . le pré fe t le _

8 nivôse

au XIII , apourobje t la cu l ture des le ttres , des sc iences e t des arts ,
et

lesprogrès de l
’

agricu l ture , la tou t princ ipalement considéré dans Im
téret de lavil le —e t de l 'arrondissement .

MM . Wilbert Alc ib iade président .
Torde ux vice —président .
Le lrancq secrétaire .

Ad. Bruye l le bibl iothécaire—arch iviste .

Le febvre , Aimé trésorier.

l Cacheux anc ienmagistrat — FrançonsDeloffœ

propriétaire ; Leroy Henri avocat Torde ux pharmacien.

M embresrésidants.

M . Berger directeurde l
’

école de dessin; Bou cher”

,
sous

bibl iothécaire de la vi l le ; Bru ye l le , Adolphe ,

hospices ; Cambrai docteurenmédecme Crépin -
_agu ad

M l ’archevêqu e de Cambrai MM . P e ti t—C ourt inmaire de
Cambra
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teur; De Baral le architecte ; De B eaumont doc te ur—me
decin; D

'

Esclaibes avocat Dowa pe intre Entemple ,

avocat — Evrard , C l éomède , ingénieu r; Fawn. médec in
véŒrinaire ; Hardy , docteur—méde c in ; Le febvre , Aimé ,

nt au col lège ; Le francq , professe ur de l i ttérature ;
Le en, P rosper agricu l teur ; Lengl e t docteur—médec in;
Lévéqu e imprimeur; Ru e l le doc te ur-médec in; Saudeur

artiste l ithographe ; S tiévenard , ropriétaire ; Tordeux

pharmac ien Wilbert avocat secr taire des hospices.

… nmam m aan , a m u

Ce tte soc iété , fondée en l 8 24 a pour bu t d
’

exc itar l amu lation
d

‘

encourager l es talents e t de répandre plu s généralement le goû t des

MM. le maire président DeWarengh ien sa propriétaire
vice—président Du th il lœ u l anc ien juge -de paix secrétaire

Desmare t Emi le avocat trésori er B igant conse i l leralacour
impériale P i late -Prevost secrétaire de lamairie De Gnome .
conse i l ler à la cour impériale ; .aloux avocat ; Baron de
Lagrange dé nté au C orps législatif Laqu ico docte ur en

médecine Be Bail l iencourt notaire honoraire .

mes anus D E mu nmsmm, A m an .

1 iLa
‘

snc iété de s Amis de l
‘

Indu strie a é té fondée par arrê té de M . la
maire de Douai du 7 février 48 29 approu vé parM . le pré fe t le 49 du
même mois.

MM. Maurice , J u les , maire président — Lequ ien , adÈ
o int ,

vice—président ; Thôrœ -C orh it médec in secrétaire ; i late
Prouvost , secrétaire de la mairie ; P iqu e t , adjoint—trésorier ;
Bommert An‘

acharsis conse i l lermunic i al — Degu erne , con
seil ler à la courim

'

riale Dubru l le —C iieval ier, lomh iar
Petit
h
, président à cour impériale ; Rohaux, él ix l itho

SN I) 3

Ce tte soc iété institu ée par arrêté du 2 septembre 4 8 04 est régie

parunréglement approu vé le 4 8 septembre 4 820. E l le e st composée de
médecins çh iru rgiens e tpharmaciens. E lle tient ses séances lespremier
et troisième lundis de chaqu e mois.

Maugu io . docteur enmédec ine présid6fli i Fauche ux,



"‘IOfi

Paix Edmond —e

De Maingoval propriétaire .

De Gu erne Romain conse i l lerà lacourimpériale .

Dupont , Al fred avocat à la courimpériale .

P et it i e prési dent à lacourimpénale .

Merckle in professeurde sciencesa l
'

école d 'artil lerie .

Talon avocat à lacourimpériale .

Meurant arch itecte de lav i l le de Douai .
De l igny fi ls cu l tivateur.

Thurin -a ent—voyerprinc ipal .
Rohant él ix dessinate ur.
De Gu erne Frédéric propriétaire .

Lermuseaux médec in—vétérinaire .

Copineau offic iersupérie uren
Mart in capi taine d

'

art i l lerie .

Cambier, cu ltivate ur.

K ien avocat à lacour impériale ,
Asse l in idem.

Leroy , Emi le i dem

. Cattasociété a é té organisée en l
'

anXl 48 03 )e t a tenu sapremier
séance pu bliqu e le 3 0 novembre

B u reau pou r 185 3 .

MM . Le G lay , président .
Macquart vice—président .

De laru e tmétaire-général .
Chou secrétaire de correspondance .

"

Bachy , trésorier.

C hrestien bibl iothécaire .

M embres honoraires,

M . l e préfe t du dé artement du Nord .

lemaire de L
'

a.

Desmazières propriétaire .
M embresrésidants.

MM .
_

De lezenne , it professeurde pb s iqu e ; Degland ,

docteurenmédec ine ; -Lestiboudois T mistocle professeurde
botaniqu e ; Loiset médecin—vétérinaire ; Verly , architecte ;
— «Ku h lmann, professeurde chimie -Heëgma

‘

an# u égoæfl t
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MM. De Bry , préfe t
‘

de l a
D u cas à Paris.

Bora,Louis ; arch iv iste à Amiens.

Beaussire professeurau lycée de Caen.

so e Œu
‘

runpûnm n m m u am nmanw u zm æ,
u .u u s nv … anræm , fi nau x A m n.

Lasodété ,d
'

agricu lture a été formée le 49 avri l t 79 9 ; le 22mars
4 805 e l le s'est réunie à ce l le des sc iences e t des arts é tabl ie l e
février t 8 00 e t e l le a é té maintenu e dans ses droits e tprérogativespar
arrété du octobre t 8 t 9 e t reconnu e par le Gou vernement le H
ju il le t t 8 29 les séance s ordinaires de lasoc ié té se tiennent l esdeuxième
e t quatrième v endredis de chaqu e mois ; ses of fic iers sont ren

'

ôuve léo

tou s l es ans, dans la se conde séance de décembre .

M embres honoraires de droi t .

Mgr. l 'archevêqu e de Cambrai .
M . l e premierprés ident de la cour impériale .

M . l e procureur—général impérial .
M . l e préfet du de ap

ement du Nord .

M . l e sous—préfe td
)

e arrond issement de Douai .
M .

- le maire de lav i l le de Douai .
M . l e général commandant lad ivision.

M . le général commandant l e département .

M . l e général commandant l
’

école d ’

art i l lerie .

M . l e colone l commandant laplace de Douai .
M . l e président du tribunal de première instance .

M . le proc ureurimpérial .

M . l e recteurde l
’

Académie de Douai .
M embres honoraires nomméspar laSocüté .

M . De Warengh ien :æ anc ienmaire de Douai .
R e
a
tier, docte urenmédec ine .

D
’

aubersaert æ anc ienpair.

Lagarde gre ffierenche f de la cour impériale .

Tressi ies médec invétérinaire .

Daix eshe es prepriéŒire .

Durand—JE ecourt conse i l lerà la cour impérial e .

Qu enson :æ président du tribunal de Saint-Omer.

De Bafll iencourt anciennotaire .

Preux(O . premierprésident honornired e _

Lamarl e , in énie urepchef desponts—e t c
Bagnerispère octeurenmédec ine .

N eugin



496

M . De Montozou membre du Conse i l général .
Bommart—Dequ ersonniére . pro riétaire .

Dane l à: membre du Consc i général e t président de cham
bre à lacourimpériale .

Du tbil lœ u l bibl iothécaire .

Escal ie r, docteurenmédec ine .

Honoré père avocat à lacourimpériale .

P lazane t ù colone l du génie enre traite .

De Lagrange Amaury colone l d 'art i l lerie enretraite .

Bommart Amédée , anc iendépu té .

La
g
arde fi ls conse i l ler à lacour impériale .

Tarl ier, à idem.

Leroy (de Béthune) avocat à lacourimpériale .

L
'

uen
,
doc teurenmédec ine .

Du ois ù anc iensous— intendantmi l i taire .

Bigant conse i l lerà la courimpériale .

Corne anc ienreprésentant .
Fonc t ionnairesde la Socwti .

MM . P e tit président Vasse ainé , emier vice—prêt
Mau de uæiéme vire-président ; Ca ier, wcrétaire-ginä ral
Merc le in premier secrétaire —adjoint ; Meurant deuxième se
cretaire— adjoint Paix économe Potiez trésoner.=M . Bras
sart conservateu rde sjardins e t arch iviste .

M embres résidants.

MM. Desfontaine -d
’

Azincourt (0 . propr
Minart conse i l ler à la cour impériale .

P i late secrétaire de lamairie .

Potiez Valéry , propriétaire .

Parmentier, juge —de—paix.

Bommart ,

”

Anacharsis propriétaire .

Mal e t archi tecte du département
Pou cqu es propriétaire .

Nu tly , Léon ,

'

uge
—

_

de aix.

Ienggla m corn—vê rinairo.

Vasse professe urde physiqu e au
Cah ier, conse i l lerà lacourrmpéri
Thomassin Amédée propriétaire .

Fiéve t subst itu t du procureurimpérial .
Davi d , profess. demathémat iques spéc ialesau lycée de Douai .
Dæplanqu e médec in—vétérinaire .

Pil lot conse i l lerà lacourimpériale .

Bourle t aumônier.
Bagnéris fils docteurenmédecine .



pm
idem, secrétaire Bagneris_ père docte ur enmédec

°

e , ,gÿæ
hamacien économe ; Dabem pcteigÏen

Escal ier Gelez Fontaine; 7
Panien Tesse Watts]

'

Ge lez fi ls docteuren,médeçineg;
Delplanqu e vétérinaire Bagneris fi ls, docteurenmédecine .

r

M embres honoraira .

MM . Gronnier Reytier Lequ ien docteurs enmédecine .

’

m aman … …
na v…

C e tte société a été organisée au commencement . de ts3 l e t saut
instal lée le 3 mars de laméme année ; son règlement dctu elW i l‘
approu vé parM . le pré fe t l e 27 septembre t 8 5 l conform@mnt—Œ d£
cre t qu i lare connaît comme établ issement d

'

u t il ité pu bliqu e

Grar Edouard {président .
De fontaine I .

“ v ice—président .
Bou
?
ousçæié Mom.

Marin de lph e secrétaire-général .
H . Caffiaux secrétaire—adjoint .
Fey taud secrétaire —arch iviste , rapport eu r—g… .

Lusardy fi ls trésorier.

Le sous—préfet de l
‘

arrondissement .

Le maire de Valenc iennes.

Bou langer juge au tribunal civi l .
Deffanx receveurmunic ipal à Valenc iennes.

Le febvre , arpenteur—géomètre ,
idem.

M embre: t itu laire: composant la sect ion

MM.

Grar Édouard avocat à Valenc iennes.

Grar Name ec raffiné urde su cre idem.

J Bernard arch itecte professe ur d
’

arch itecture

Serbat chimiste ancien chef :des travau ehifi ç uæ au cbl légüä
esse à la monnaie de Paris ù»Sm‘ntW
awŒ e de le viüe , à

-VW emw é ©£r
.

3 3 â « l tÏu M
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El le consacre à u ne expositionpermanente des ou vrages de sesmem
bres sonsalon oùlesprinc ipalesrevu es re l igieu ses, l ittéraires et artis

tiqu es sont données en le c tu re . l il le f ait tou s l es ans , à l 'époqu e de la
fê te de Lil le une expositiond

'

ou vrages d
’

arts dans tou s les genres.pro
venant soit de sesmembres soit des artistes nés dans l e département ,
soit des artistes habitant l e département e l le décerne d

'

après les
annonces qu

'

e lle pu bl ie des récempenses aux au teurs desme illeurs
ou vrag e de l ittérat ure en d

'

art adressés à l 'association. E l le s
‘

occupe
de lapropagationdu c hant dans les écoles.

MEMBRES DU CONSEIL ADMINISTRATIF DE L
’

ASSOC IATION .

M . Le Glay’ , à: arch iviste du département présidant .
Kolb—Bœ nard ù v ice «présidmt .
Damon Edouard secrétaire

—

général .

Rouzière -Caval ier trésorier.

Lejosne propriétaire bibl iothécaire .

Pockedey H ippoly te négoc iant .
Pai l lart propriétaire .

De Voge lsen propriétaire .

De Me l un i em.

De La C hau ssée i dem.

De Faviere i d em.

Vanackère fi ls aîné .

Genti l Ach i l le avocat .

C hou professeu rd
'h istoire .

nous c
'

sscounscssssr nas semer—s , ons nanars nr nes sers.

C e tte societé , fondée en févri er185 1 a été au torisée parM. le

M inistre de l 'Instru ctionpubl iqu e e t desC u l tes l e 1 9 aoû t

MM . VictorDérode négoc iant présidant .
Lou isC ousin avocat v ice —président .

P érot négoc iant secrétaire .

Ortil le professeurau col lège , secrétaire-arch iviste .

Alard négociant trésorier.

M embres honoraires.

MM . Besson (G . 5: préfe t du Nord .

A . de Caumont à Paris.

De C uyper, à Anvers.
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. Schaepkens à Anvers.

É . Gens à
‘

Anvcrs.

Gourdin ex—sous—préfc t d
’

Hazebrouck .

Le v icomte de Kerckhove à Anvers.

Le C lay :k arch iviste du département à Li l le .

Bug . de Kerckhove , àAnvers.

Le comte de Me lano , sccrétaire per étuél de l
'

académie
tanniqu e dessc iences e tc . , à Len res.

Pai l lard as sous—préfe t à Dunkerqu e .

trst s nas a nanas composa… t.a socrfirt .

M embrestitu laires résidants.

MM.Alard négociant.
Ansieaux professeurde rhétoriqu e au col lege .

Bemaert négoc iant
Bobil l ier, docte urenmédec ine .

Bou te i l le principal du col lège .

Am. Carl ier, négoc iant .
C hamonin négoc iant .
C harles professeurde phi losoph ie
Conse i l capi taine du port.
L. C ousin avocat .

Cu e l O . ingénieuren che f des pouæ-eW hauæéæ
re trai te .

Dagu eau fils négociant .

Raymond de Bertrand propriétaire .

De C lebsatte l Al fred avocat dé u té .

De Coœ semae cker, j uge au tri unal .
t orDerode négociant .
Desmit pe intre .

Deve l l e arch itecte de lav i l le .

Everbaert ,propriétaire .

Flament arch itecte adjoint de lavi l le .

Fontemoing , avocat .

Ë
o

g
*

}

e l t notaire .

éde dl
ä
fi enm ecrne .

Le feähïë, oc teur enmédec ine .

Lou ise professe urde sixième au col lège .
Meneboo docte ur—c nmédec ine .

Mol le t ,maire de lavi l le , (président honoraire
Ortil le professe urde c inqu ième au col lège .

négoc iant .
Phi l ippe ,

négoc iant .
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MM . Qu iquet directe urdu coursprofessionne l etc .

R icour, professe urdemathématiquesau col lège
'Te
h
i

è
nem d

‘

hydrographie .

T m

MM. Bergerol à Esqu e lbecq.

Zerrnvyn,propriétaire aB ergu es.

C e tte socié té a pourbu t le perfectionnement de l
‘

agricu l ture e t de
l 'économie rurale surtou t d

'

encourager la cu l ture desplantes indigènes
les plus remarquablespar le ur u til i té ou leuragrément de favoriser
l ’introdu c tione t lanatural isationdesplantes exotiqu es et de répondre
le goû t de la botaniqu e .

La soc ié té est administrée parun bureau e t unconse i l d‘

administra
tion qu i tient ses séances le premiermardi de chaqu e mois.

l e Préfe t président d
'

honneu r.

Tripiez-Jong lez président .
Lemoinier vice —président .
Doyen docteurenmédec ine secrétaire—général .

Dumou tier secrétaire-adjoint .
Bouzière -Caval ier arch iviste .

Math ieu trésori er.

Consei l d
‘

administration.

MM . Aldebert Amand h orticu l tenr — B ernard Pau l propné
taire ; C ousin i dem — Dane l i dem — De lcspau l -Œscamps
idem

, ; Del espau l aîné idem Descamps Edmond idem
Dubu s négoc iant — Du onche l lc horticu l tenr Fondeur idem;
Gabrie ls idem; ou ffroy receveurmunic ipal Mal let .

horticu l tenr — Mie l le t idem— N
ä
S-Me ure in — Pail lart repnér,

taire — Schlactère , horticu l tenr
‘

cu l inpère , i dem —Van, erhelle,,
propriétaire .

B IBLIOTHÈQUES eusu e uns.

Le nombre en est de onze dans l e département .

nu rrornéoox unmu r.

_
Cé dépé t est ricbe

i

,

de plus de volumes imprimés.
voldbrçs ,

manuscrits. Il est placé dans unvaste ,
e t beau lceni -upmbin0t



https://www.forgottenbooks.com/join


806

e l le renferme volumes e t prés de 600 manuscrits, fermant
900 volumes.

Pourqu e cette bibl iothèqu e déjasi riche enou vrages.pr&ieux pe

reste pasau
-dessous des connaissances actu e l le s lavil le vote ch aque,

année
*

une somme fixe pourachat de livresnou veaux.

B ibl ioth écaire , M . Mangeart — bibl ioth i caire-M joint , M. Dufour:

B ibliothèqu e e t mu sée B énczech annexée à la bibl iothèqu e

commu nale .

C e tte col lec tion
, qu i contient volumes , dont plu sie urs d

‘

une

grande valeur
, plu s de 400 tableaux e t u ngrand nombre d

'

objets
d

'

h istoire natu re l le e t d
'

antiqu ité , est à ladisposition du pu bl ic se lon.
l es intentions du donate ur.
Les jou rs d'

ou verture sont les mêmes qu e ce ux fixés pour la biblio
thèqu e publ iqu e .

srou ornàous nnnusxnnous .

C e dépô t placé dans une des sal les de l
'

Hôte l—de-Vil ls contienî en.

v iron vol umes. Il ne possède pas de manu scrits.

Il est ouvert les l undis mercredis e t vendredis de sixà neu f heure s

du soir.
‘

C ommission de su rvei l lance .

MM . l emaire président Fontemoing avocat Go
‘

u chori {
pro rrétaire ; — A . P h i l i pe négoc iant C . Pie ters.

ibh
'

othe
'

caire , M . C . re tenu .

nrnu ornèounne cau se . .

La bibliothèqu e du C â teau n
‘

existe qu e depu is qu elqu esannée s.
—El le n

été formés à l 'aide d'

unpe tit fondsde l ivres qu i é taient abandonnésdans
l es greniers du col lège e t au moy end

'

aoqu isitions de de usdu gouver

nement e t d'

offrandes desparticu l iers. Le nombre actu e l des volumes est
de C e tte bibl iothèqu e est ou verte l es dimanches e t les j e udis.

Conservateu r, M . Dubois.

nrmornùoos ne masse use .

Une pe tite bibl iothèqu e , composée de 8 66 volumes , a été établie
dans ce tte vi l le parles soins de l

'

au toritémunic ipale . Elle est ou verte les
mgrdis_

e t jeudis de dans acinq heuresdu soir.

* C onsmoteor, M . Gobert secrétaire de lamairie ?



soi

sreu ornizeus n
'

svssmœ .

Le s ida éc lairé de l
’

au torité municipale a créé tou t nou ve l lement ce
il dt}qu i s

'

élève . su ivant les derniers rense ignements ,

vo cmos. La bibl io thèqu e d
'

Ave snes est ou verte lesmardi e t jeudi de
chaqu e semaine ,

de c inq à hu it he ures du soir.

Conservateu rs, MM . Bourgeois (Adolphe) e t Fosset .
smnrorntous ne sam—amsn.

630 volumes imprimés e t 7manuscrits provenantpou rlaplupart de
l ’ancienne abbaye de Saint—Amand forment le fonds actu e l de ce tte

petite bibliothèqu e qu i ne pe u t manqu erde s
'

accrol tre . E l le est ouverte
tous les jours de neu f he ures à midi e t de de ux heu res à quatre .

armornàoun en nuances

Il existe ence tte vil le u ndépô t de volumes dont 3 5 manu
scrits, provenant .de l 'ancienne abbay e de Saint—Winoc .

'

Cc ‘ dépô t abessé d
’

é tre ou vert au pu blic .

mmornèounne BAILLEUL.

Untrès-pe tit nombre d
'

ou vrage s modernes existent à l
'

Hôte l —doVil le
de Bail le u l e t forment le noyau d

'

une bibliothèqu e qu e l
'

au torité pourra
ékjhlirplus tard.

BIBLIOTHÈQUE ou rounsounc .

Ce tte bibliothèqu e é tabl ie dans une des sal les de l 'Hô te l-de-Vil le
n

'

existe qu e depu ispeu d
’

années . E lle contient 4 , 8 3 3 volumes , dont 40

manuscrits. E l le est ou verte tou s l es jou rs , de dixheures àmidi e t de
ÿeb‘

s
îà quatre he ures , les dimanches e t fê tes exceptés.

'
Üonseniateur, M . Parfai t Joos.

srou oraÈeuss ou enfin.

Indépendamment de ce s bibl iothèqu es pu bliqu es , il existe à Li l le à

Cambrai , à Valenc iennes e t dans d
'

au tres localités du département , des
bibliothèqu es formées au moy ende sou scriptionsparticu l ière s e t ayant
pourbu t d

’

offrir gratu itement des lectures instru c tiœ s , amu santes e t

surtou tmorales auxpersonnes de la c lasse moyenne e t ou vrière . Les

ouvrages dont se composent cos dépô ts sont des romans re l igie ux des

voyages , des h istoires générales e t particu l ières ,d es biographies d es

livres de sciences . te lles qu e physiqu e , ,chimie e tc .

, misesà Iaportée
des ou vriers ; la l ittératu re classiqu e , e tc , e tc . Les l ivres sont prê tés



domicile sous la garantie de personnes conuu_ps ; on en prête aussi
auxhospices aux hôpitaux auxprisons aux cu rés e t auxmaires des
œ mmupçavoisines. C es institu tions rendent d'

éminents”WlWéfl law»
c iet

'

e eneccfipant
'

u trlement les loisirs
'

d
'

ungrandnombre de personnea_et, î

en inapirant à ce l les—ei parde bonnes lec tures des idées d'

ordre et de
moral ité .

MUSÉES .

‘

enflexiste
‘

dans les vil les de Lil le , Dunkerqu e , Douai
__

e t Valeo

LiLL3 .
— MUSÈB uamumu .

be mu sée , établi ou l 'année 4 8 09 , contient lusieursmorceaui d'pii
grandprix. Il a é té fermé des tableauxqu e a vil le ossédait

'

e t de
ce ux qu

'

e l le a reç us à plusie urs époqu es de lamuni cence du
vernement .
Les tableaux qu e renferme ce musée sont soigneusement c lassée - et

forment une coll ectiondigne de tou t l
'

intérêt des connaisseurs.

Conservateu r. M . Ed . R eynart .

C ommission de su rvei l lance .

. .MM Meynert Ed. Devémy Grodec H .

Berl in Auguste — Souchon professeurde pemtuœ

austs wiot a.

Une rich e col lectiond'obje ts d
‘

arts a é té légu ée à lavil le de Lil le par
l e cheval ierWicar, pe intre natif de Lil le . décédé à Rome . L

'

a

î:inÊtratiou
‘

de ces-obje ts a é té confiée à une commissionprise dans le
‘ ’

n
la soc iété des sciences e t dont voici lacomposition
MM Benvi at , arch ite cte — Verly —Legrand a avocat

Caloine arc ite cte C hou .

musÉa n'ursroma tu ruanm.

Le mu sée d
'

h istoire nature l le de Lil le est un é tabl issement qu i date
de i

'

afin
‘

ée 1 822. Il s
'

est formé e t continu e de s
'

accrd
‘

l troparl es donsdes
amateurs. Les Coil ec tions qu i le composent comprennent tou tes l espa

'

_

rtieä

de l‘histoire nature l le . Lesplu s importantes sont c e l les desoiseau î
"

, des

p
oissons , de 9 insec tes e t des minéraux. On y remarqu e troismomies
amaines provenant des mines de Thèbes e t une be l le su ite de

médail le s.

C e
'musée est“ placé sou s la surv e il lance de "

de l 'agricu l ture e t desarts , e t dirigé pe rune c
m membræ .
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C ommissiondu musée

S ection de la bi bl ioth èqu e e t desmédai l les.
— MM . WŒ nghicn

père membre honoraire ; Bi ant conse i l ler Duh em docteur
méde c in — Du thil lœ u l ibiiothécaire ; Estabe l avoué ;
M inert , conse i l ler; P i late—Prévot , secrétaire de lamairie Ros

signal , prési dent du tribunal ; Tail l iar, conse i l ler; de Wa
reu ien id.

actiond
‘

arch éologie e t des beauæ-arts. MM . Cah ier,cofiseil fei ;
Desmare t , Emi le avocat ; De lannoy , pharmac ien — Du

‘

pont,
c intre ; Escal ier, doc te ur; Fache ,

statuaire R e cu it
, pm

esseurau l cée Imbert de laPbale ne , avocat .

S ec t ion h istoire natu re l l e . MM . al thamr, proprie taire ;
Degu erne Fréd. propriétaire ; De l lanqu e vétérinaire ;
Forez, contrôle urdes douanes ; Ge lez, ac te ur; Mangin, idem
P oum—Valery , propriétaire Tesse docteur Vasse ,pm

fesseur de physiqu e ; Wate l le docteur R evtier docteuren

médec ine membre honoraire .

VALENC IENNES .

Le mu sée de Valenciennes possède de nombre uses col lections de
minéralogie de œ nchy l iologie e t d

'

ornithologîe .

C e t é tablissement est placé sous ladirec tiond
'

une commissionperma
ne nte . Lesmembres de ce tte commissionsont
MM . De lanou e éologu e , v ice

—président ; Ed. Pesier, chimiste.
secrétaire C h . ourtm natural iste Du templ e ch irur

Ëï
.

‘

De lgrange natural iste ; Al fre d Lusardy idem — de

qu ement , ingénieurc iv i l .

JARDINS BOTANIQUES .

LILLE .

La vil le de Lil le possède un jardin botaniqu e qu i renferme unnombre
de plantes asse z considérable . Unbâ timent qu i . y est annexé sert 88 3

leçons donnéespar l e professe u r.

Le jardinbotaniqu e de ce tte vil le est tenu dans le me il leu rétat, et les
leçons données par unprofesse ur instru it , sont su ivie spar ungrand
nombre d

'

é lèves…

-Unadtfo
'

éæbl iæement du même genre,mais bienpl usconsidérable.}
est à

’

la disposition de la soc iété d
'

agricu lture , sc iences
'

b
‘

t
”artsÿqui ?



faitdes essais d
'

agronomie .

_

C e jardinrenferme despépinières de tou tes
espèces , une col lec tioncompl ète de plantes c lassées comme ce l les du
jardindespianæsaParis u ne vaste orangerie e t une serre chaude où
mi plus de plantes indigènes e t exotiqu es.

THÉATBES .

Il enexiste dans les cinq grandes vil les du département e t dans qu e l
quesvil les se condaires.

Lille a u n théâ tre desservi par une troupe sédentaire qu i jou e
l
‘

opéra—comiqu e , le vaudevil le la comédie e t le drame .

Directe u r, M . Saint-Ange .

Douai a une troupe sédentaire dirigée parM . Dewol f .
Les théâtres secondaires de Dunkerqu e ,

C ambrai , Valenciennes ,

Arœnes_ et Mau be u ge sont desserv is al ternativement par l es troupe s
W anæs de MM . Berte ché , C lément e t Pail lon.

ECOLES SPÉC IALES C OMMUNALES .

ACADÉMIE na MUSIQUE , succunsns ne L
'ÉCOLE ne cam

ar ennécr.suxrronunsms.

Ce tte école a é té fondée en 4 8 46 d
‘

après le vœ u émispar le conse i l
mniäcipal e t l

'

au torisation du ministre de l ' intérieur. C ent élèves des
deux—gexes

-

y reçoivent l
'

instru ctiongratu ite de lamu siqu e .

L
”

académie de mu siqu e de Lil le aprodu i t plu sie urs suje ts distingués.

Tous les ans , la distribu tion solenne l le des prix est précédée d
'

un

concert dans lequ e l les é lèves exécu tent desmorceauxde musiqu e vocale
et instrumentale . Les chœu rs surtou t , sont ordinairement chantésavec
uneprécision e t u n ensemble dont onne pe u t faire tropd

'

éloges.

Cet établ issement est dirigé parune commissionadministrative placée
S9tŒ.laf surve il lance de l 'au torité municipale e t dont lesmembres sont
à lamminat ion-de =M . le préfe t .

_

Adminish ateu rs MM . l e maire président Dane l vi ce—pré
ndent ; Ti l loy—Casteieyn trésorier; Bécu Cousin; F .

Crespel H . C uve l ier Ed. Desrousseaux A . Tbéry ;
Secretaire-archiv iste M . Ed. Winter.

£ro[çsssùrs. Chant . C lasse de chant et de vocal isatnou
,
Mi le .

Fiona Sol fège . Pourl es demoise l les M . Ed. . Frange rs

Bgtgg gs çons_ .M . Le l us. C lasses é lémentaires de
_

sol
_

fége
our, ogf .moiseil es M l es. Franke ,

.Fourmestraux Cotugmes et



ä iä

De iplaœ ;
4 durles hommes MM . Céréil e e t Stepp

'

en;=P iano M.

Mu l ler;=Violonce l l e bassen.ot daeinæie ,
M . Baumann;=C l

‘

assé de sol fège e tde chœurspou Leplus.

seems ACADÉMIQUES . m—3UprgT
“

e

C ommissionadministrative . MM . l e maire ,président Grodéc.
secrétaire en che f de lamairie ,;viœ -

péñ ä eh t ;
taire Barrois François négocrant V
Jouffroy, rece veurmunic ipal Bol laert
et ; phay ssées De laFrémoire idem. C ne

M . Souchon professe ur.

D essinde lafigure
'

ètmode lé .

{esseu r ensecond .

M Benvignat professeu r.

Cou rs de perspective l inéaire .

“

M .

“

Lemaire—Dequ em0nnière professeu r.

Géométrie e tmécaniqu e appl iqu ées and:nrts.

M Grau 0fski professeu r.

despi erres appl icationde lagéométri e deserÿrtiü .nioj sl

professeu r.

Dessingéométriqu e .

M . Granofski professeu r.

M . Lemaire—Dequéréôtmièœ professeur.

—xx M

M Lamy ,professeu r.

e t e:

sfi9€êä æ°fi sw ;mu om'

wxAmis
1 :1oqn

‘î q eup5î55
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riale ; Meurant arch i tecte ; Rossignol président du tnh unal ;
Wate l le docte ur.

S ect ionde lamusique . MM . Bou langer, négoc iant Ghou let , com
posite ur; De lannoy pharmac ien; Estabe l avou é Lu ce—Valet ,
ro riétaire .Mastrick procure ur impérial ; M i dy , pharmacien;
u l j uge—de vais

accusn
‘

srmourx.

M . Tesse docteurenmédec ine professeur.

coursne cfiou Èramnrne uùcsmounsrmoufis auxti ers.
“

M . Mâl et fils professeu r.

facons n
'

sncmrncruas.

M . Male t fi ls professeu r.

Éconnun DESS…

MM . Wal le t professeu r honoraire ; C hevaüer—Dubnflie ,w
[esseu r Dru e l le Erasme professeu radjoint .

ÉCOLE ne nommer.

M Fache professeu r.

ÉCOLE DE unsrooe .

MM . Baisser, professeur de vœ
'

al isation ; Nourit aîné W

gfesseurde cor François , rofesse urde vi olonce l le ; Nourit
professeurde sol fège ; He lebocqne . professeur de

père , professeur de basson e t hau tbo is ; Le franc , professeurd
e

v iolon; Hoche t ,professeuradjoint Devred, professeurde clanfiette:
Chanponnier, professeurde chant ; He isser, C harles

'

pmfessw de
prono.

V A…

scanfiumne rameau nrne scucrruac APFlLIÉE A L
'

A…fiiü!

1nrÉurauænesnesux—snrsnnrents.

M embraï administrateu rs MM . le maire
Arthur, vire—président ; Ewbanck , Edouard

Baisi



2l 5

L
'

académie est surve il lée al ternativement par tou s les membre s.

Chaque mois l
'

administration tient u ne séance dans laqu e l le ondé l ibère
sur les besoins des écoles ,

d
’

après les rapports des membres sur

reillaats.

,
IMM . P otier, professeu r de dessin e t de peintu re

professeu rde scu lptu re , mode lu re et ornements Bernard ,
professeu rd

‘

arch i tectu re .

Écou :ne remous sr oncmme .

MM.Niçolet,professeu rde physiqu e
-Posier,professeu rde ch imie .

scsnÊms DE MUSIQUE .

Membresadministrate u rs. MM . l e maire president Bertherand,

vice—président G irard fi ls secrétaire ; Te inturier, Adolphe ; Gi lard
Lefebvre fi ls Grar, Numa.

_

Professeu rs MM . Berri u e t isol fége e t violon); Mobr(c larine tte)
lhl_ano(flûte e t hautbois); nez (violonce l le); Lagrange (core t corne t

Albert (vocal isation e t classe (1

LISTE DES IMPRIMEURS ET LIBBAlRES

runveriæs DANS LE nÉrsarnurur.

Imprimeu rs-l ibraires.

‘
ALille . MM . B locqu e l Cail leaux-Ïe cocq Dane l Le le ux
Bÿboux(Edouard)

Vanackere , Le fort fi ls, Brake (François); C ome ,

ÀBBuquesne De rat .

ÀRouhaix. Reboux(J.

A,Tourçoing . M . Mathon.

À
,Säiazegpmûfi… M . Horemans.

ÀDunke
‘

rqu e . MM . Lorenzo Vanderest .
ACasse l . M . Dhubert .
A Hazebrou ck . M i l . Debaeckerfi ls Réant fi ls Gu ermonprez .

M. De l igne .

Â
‘

A
’

vesnes. M . Carton.

MM . Levequ e De Caussenne .

Dore nau court , Adam, V.

°Core l —Carpentier.

M . aviart .

Bou cher.
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'

. l sA Li l le .
— MM . Le febvre Edouard } Alou …

A Armeu tières.

q '

A Roubaix. Mme . V.

°Bégh in _
M . d enbœ scbe

A Dunkerqu e . MM . Drou i l lard fi ls, Udron, Vandal le .

A B
_

er es.
— MM . Baçbez Fockeur—Huyebe . J_ A

Bai au .
-M. Nanneu fvifie -

3

Le [Le
]

ÎÊËme . urez veu ve ),née fer; vèq
:o
e
h

A Atœ sn
‘

es. M . Vireux.

)æQu esnoy ; -M . Préseau .

A Douai . MM .

—Vinc is C répeaux Dupont .

A Valenc iennes. MM . Brigu et Henry .

Imprimeu rs—Ii fhograpM .

A Li l le .
— MM . Blocqu e l Dane l Parvil læ Salomé ïérert

Mayeur, Serl eys Como
Vermez Vanackere Monni
vene l (D l
Beboux(Edouard
C h ne t .

A ubaix. Mme .
»V.

° Bégh in
—De frenne MM : M … .

Rebonx(l .
—B . ) .rw rem

A Wazemmes.
— MM . Bourmont Horemans. pensai

— MM . v ost Mathon. e :sil liV

A Ber es. M . Sfantus—Mztes.

A Dune rque . MM . Thoris P ieters Schou tter Y
Brasseur, B rou il lard Leys.

A Casse l . MM . Dbubert Wackernie .

A Cambrai . MM. Simon Adonl Auguste ) Sam
Bonnier.

â
u

A

Câteau .
—

äâj
D

\o
mesnil . 1 "

8 Avesnes. iroux, Regnaudin.
ü ' ”3

À Landrec ies, M . De loffre .

AMaube uge . M Decaussenne .

Trélm. M . Tricot . f errari}
A Douai . MM . Bohau t Adam Laporte

z—î3u erdassfi A

amä eràæwfi

, Giard Béart , Henri ,r6W
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A Mervi l le . MM . $inggr… Mç —De l epiem.

A Steenwerck , MM. .Wal le , Plouvieg W
.,

A Cambrai . —MM Lecocq . Tofflin, Hattu S imon, Se l lier, Giert
(Augu ste ), Saudeur

‘

(l u l es) Bonnier Henri Caron.

ru sses—mr} fi

A >Avesnes. MM . Bourgeois,)Micbaux, Dina.d epit lé, QHËÊË5L
ABavaj, : MM. Bou ch e t Jonglet .

A Landre cies MM . De lo£fre Capil l iez Rousseaux.

A Maubeuge . D lle . Virl e t . M . Wal lerand femme Cou rtin. . . i

A“ Qu esnoy . Dl le . Carol ine Navoz MM . Dupontî
‘

Wibail lëm
f

D l le f Beaugraud M . De lgorge .

A Trelon. MM . Rousseau Tricot .
A Fourmies M . B u issart Désiré .

A Douai . MM Be ttrêmie ux O bes Fou cart H enri Vi l le tte
C ontrejean , Vinois Bourse u l Thorez , Bobau t Fou cart Jean
'

Baptiste Disière Jacquart ; Mmes. Mongot C ere t Lafoscade .

A Orch ies. M . D ubois.

AC oudé . MM . Descamps Montu e l le .

A Saint-Amand . MM. Raviart Al ker; Dl le . Bru ch .

A Anzin. M . Bou cherfils.

A Denain. M . Grenier(Eleu thère

A Valenciennes MM . Lemaitre Giart . Marl iere B iu ois , .

Hourdequ in Cau l let Bou cher, Descamps , .Segard Désert.
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P u bl iés dans le departement du Nord.
1

ro u au aux P O LI T I Q UE S :

N O M S

ARRONDISSEMENT DE LILLE

0 0 0 0 Le l e ux o o
°

o o o

La Gaze t te de F landre e t

La Libe rté ,
Journal du Nord)

de la France

Le N ord Journal de Lil l e ,
'

Affich e se t Annonces, Moni-l
te ur. de : de artement: du
Nord—

e t du as—de -C al ars De lamorre . pr.
Lomn,g . res. C ouai lbac .

— û bnounxssuu uxr ne vaœ u crcmvm.

Val e nc ie nnes. Le C ou rrierdu Nord .

Idem. L'É ch o de laFront ière .

L
.

lmParti i l l du N“ Î d o o o o o

AR RONDISSEMENT D E DUNKE RQUE .

Du nkerqu e . . Le V ingt N ovembre , anc ien

Commerc e de D unkerqu e Vanderec t . Vandcreot . Vandërçfl .

De C arrière . Cai l l eau t .

Idem La l 'u nicerquoise
‘

b rou il lard Ilmu l l la
_

rd.

Le Journal de Du nk erqu e . Vandal l c Vandal ic . V
'

andirl le .

anaounrsssnuur ou nous!

L
‘

Indépendant . Scrive .

L‘ Indicatc :ærdu N ord C ri-pmu :

Le R èformiste .
V4me C i t e t

Lacqu e ru e u t . . De Marne . Ve u ve Cére t .

ARROND ISSEMENT DE C AMB RAI

L
‘

Émanc ipat e ur. C arion

La Gaze l l e de Cambrai .

au uoxntœ u u uur n
'mze u uouox.

Hazebrou ck… L
'

Indicatcu rd
‘

Il aze l .rmtck . Gu ermonprez . Gucrmonpm,

C asse l L'

O bservaœ nrdu N ord Jour

nal de Cnasc l . . D
'

H ubort . D
'

H ubrfl . . D
'
I‘I l l bfl t .

sanosurssu uaur n
'

ava5ms.

Avesnes

Viroux.
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A GR I C ULTUR E :

La loi du 20mars l 8 5 | su r l ‘organisation des chambres d‘

agricul
ture a é té modifiée par un décre t du 25 mars 1 8 5 2 portant qu

'

il son
établ i , dans chaqu e arrondissement , u ne chambre consu l tative d'

agri
‘

cu l ture dont l esmembres seront nommés par le Pré fe t .
C onformément auxdispositions de ce décre t .

, M . le Pré fe t a parun
arrê té du I l mai t 8 5 2 organisé comme su it les chambres consu l latfird
du département

maoumssenamnaDUNKERQUE

Dambricourt cu lt ivateur e t, fabricant de : Spçr€
à Steene .

Verroustre Eproprte tairçf lptfi _

cglÿtÿ
val eur, à ourbo

‘

ur
“

g.
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MM .

Bondu el le àB ousbæque
'

.:r

d. Lecat-B u tin i dem à Bondu es.

ARRONDIM MBNT DE CAR RRAI

Cambrai-Est . Mou lcourt cu l tivateure tmaire , à
Cambrai—O uest . Le le u cu l tivateur,maire e t membre du C onseil

énéral à Ti l loy .

Camières. Til oy , cu l t ivateure t fabricant de su cre à Bois»
tranœ urt commune de Camières.

Gâ teau (Le Seydoux :æ dépu té au Corps lég istatil
‘

agri

cu l te ur à Montay .

Leroy Al fred
},
agricu l te ur. à Cambrai .

Bou langer E ouard cu l t ivate ur. à Doignies.
Monie
Ë
(Alexandre ) cu l tivateur, à Aubencbmb

ao ac .

n uounrsseuamn'nvasuas.

Avesne&Nord. Mail l ie t aîné prési dent de lasocié té dîagricult_m
d
à
Avesn

e
s.

BBan cu tivate ure tmaire à ou lague .

Vitrai3i id.
, id. , à Leval .

Baronde la Torre propriétaire c u lt ivateu r et
membre du C onse i l général . à St . —Waast.

B londeau , cu l t ivateu re tmaire à Priscbes.
Trempent id.

, à Beau fort .
Douar-Macarez , propriétaire e t cu l tivateur à

Ghissignies.

st . Boy (Casimir) agricu l teur, à Baudignie5 .

Solre -l hâteau . Bever, cu l t ivateur, à Le z-Fontaine .

Trelon. Godard—Desmaæts,propriétaire à Trélon.

ARRONDISSEMENT DE DOUAI

B i l le t, cu l tivateure t fabricant de su cre , à fC äutîño
Vasse président de la société d ’

agricu l ture à

Douai .
Bernard fi ls c u l tivateur à Roost—Warendin.

Fiéve t (Constant) cu l tivateure tmaire à Mamy
More l le , cu l tivate ure tmaire à Semain.

Dubus cu ltivateure tmaire à Waziers.

ARRONDISSEMENT DE VALENC IENNES .

St .—Âmand ”

r. d .

,

Davaine—Nico l le , proprie tairee t agriçütg ifià&è



ses
Cent… MM,

St.-Amand:m
‘

g . €C ourmaoeu l Victor) et agrionlæm
à

Bouchain. Gourdon-Deroy agricu l teurà Denain.

Condé. MÈ

(È
I l ÎO

Æ
, propriétaire , agricu l teur e t maire à

ou e .

cis
—list. Hamoir cu l tivateurà Sau lŒiu .

és-N . Grar (Edouard ) , raffine ur de su cre ,

’

préâîdent
de laSociété d 'agricu l ture de Val enc iennes.

ennes-S . B lanqu e t (Désiré), cu l t ivate ur e t raffine ur de
su cre , à Famars.

Les C hambres consu l tatives d’

agric u l ture sont composées d
'

unnom
bre demembres égal à ce lu i des’

cau tons de l 'arrondissement . E l le:

s
oræprésidéæ dans l 'arrondissement che f-l ie u par le Pré fe t et :dans l e

_

è
du… i oddissemwæpar le Sou s—Pré fe t . E l les nomment au . scru tin

unvice—président e t u nsecré taire .

Voic i la l iste des vice—

présidents e t secrétaires des diverses chambres
du départe ment

“Düùliêñùe . MM . N…
,

vice -président ; Vercoustrè
'

, Fi‘êdéfi c
"
,

tecre
‘

tairc .

Hazebïbück .

'

MM . Corty l (Benoit), v ies—président ; Déberdt ,
secrétaire .

Le febvre (Ju l ien), :s ,
vice—président :— DesRotours, à ,

secrétä iœ .

Cambrai . M M. Monier v ice—président ; Bou langer secrétaire. “

Avesnes. MM . bicc présidenb secrétaire .

5 DÜËaÎ . ‘MM . vice—président Vasse secrétaire .

Valenc iennes. MM . Grar, vice—président ù urmace u l acord

taire .

“ A M ..

Le service des haras a été organisé envertu d
'

une ordonnance du

ans le département du Nord sept stat ionsd
'

éta
à faire sail l irdepu is le févrierju squ

'

au

Val enciennes Bou rbourg Av esnes
e t Bavai . Les de ux premières dépendeatdü

le s
,
de u u au tres du dépô t de Braisne .

0

des stations c i—de ssu s.désignées il existe dans le dé
parlement du Norddia=é talütæ3pp

“

rô u t
“
éâ e t ä if -nèuf Œta'ons au torisés

‘I°i comme lesPremiers“

font le _

service
_

da l
_

a
_monte_ dans les divers

3%lŸdl SS—ïfil ä ië .

s a



nu .,

Du fonds sont affec tés dans le
,budget, départemental à l

'

amé lioration
de larace chéval ine . Le C onse il général avoté pource t. obj e t dans sa

dernieneÏsessipa,aunÿmalade avlad il
'

entreæf0ifi ä ä fi

mpible; ; ét£p.afl
'

ec tée à é talons. -:u ie,—El l e

Le nombre desvétérinairesbrevetés exerçant dans l e département
est de ë0 , _

savourz Nil

Dans l ’arrond issement de D unkerque ; “ fifi"

d’Hazebro
'

de Li l le . .

‘

t u

de Cambrai
d

’

Avesnes

de Douai
de Valenc iennes

AW !ON vÉrÉtu u l ms pas nfirmrsuams ou

PAS-DE-C ALAIS .
gal

Au torisée pardécisionministérie l le du i l octobre

Président , M . Pommere t , médec invétérinaire .à
_

L
i

l le
S

_

é
‘

crétaîré M . D
'

e lplanqu e idemà Arras.

INDUSTR IE . C OMMERC E .

”

C HAMBRES DE COMMERCE

C os chambres ont été renou ve lées en 1 8 52 , par voie d
'

é lection,
conformément auxdispositions des décre ts des 3 septembre l 352e t I”,

aoû tï i b—£ El l es sont composée sainsi qu
'

il su it t‘ “ -

_

J {

C 3

‘

l

…LB o

MM . l e Pre fe t , président d
'

honneu r; Kuh lmann, ért
'

:
dent ; C harl es Ver -

“

aprem
'

ri

AdrienBet ter-i Th . B enzê ,
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avocat ;
‘

ÎBiœ —pfi i
‘

a
‘

tît fit t Thouvenin; docte ur. c1i
‘… æW

min : Martin—1 Mu iron fabricant dc °

papier5
°
; —WDésoam i

‘

pe
‘

re,
au ciemfabrîcant‘ î C ordonnier, négoéiant ; —â -e tt eMcÿ,
propriétaire ; Tail l iarpère idem; Dumont , Edituä rd . rece
-ve ur des hospices; Franç ois G ihe u l a

’

uae}
Ledoux, i dem; C uvcl icr, Auguste idem; Joufl’roy, receveur
munic ipal ; De Me l un propriétaire e tmembre da-

‘

conse il sgénéa

rah — Binau t , doc teurenmédec ine ; — Dehau-De l eruy ç l lé l
.priétaire ; Mal fait Séraph in idem Virnot , Al fred ; u

‘£ï
ciaat ; Caux vérificateurdes ni ds e t mesures Remy -onu;
riss

_

e
, proprietaire ; Brie lman uriez , ancien fabricant ; —

'

Ed.

D e fontaine , it: , anc ienprésident du tribunal c ivi l ; — De lattte —Gu}t
.chard propriétaire ; Nys

—Me ure in anciemmanu faoturier;æ
Baux propriétaire ; Vandenbogaert i dem; Fé l ix'

—

‘

Deh
‘

ttÿt
anc iennota1re ; CarlosMas négoc iant ; Fé l ixC rœ pe t
négoc iant — De fontaine François marchand de lame ; De

Cau laincourt , propriétaire ; Dc Germiny , i dem Roræzi$reCaval ier, anc iennégoc iant ; Jongl ez—De hgné , prô[1
'

fi étà i
Io

'

1bbért fi ls , négomant ; Bommart-Crepy , propriétair
‘

e ;
al

‘

—

F
.

Rèmv ; i dem Scrive-Labbe anc ienmanu facturier -Ê ttîÈ
Vdndèrcruyssen fils , propriétaire ; D urienx-Forré t , idéiflfti ï
Morrisson

‘

, docteur enméde cine ; Bayard , C harl es
n1unicfiipal

'

à Armentières ; — Bousseniart , anc iennotab é l
'

idéfii“

Lorthidis Lu c ien fabricant à Tourcoing tl

négociant , idem; Fre tin, maire à _Q u esnoy-sur—Déùlê
’

ïïfl 4

bu 1sse t docte urenmédec ine ,
i dem O dom—D u thoit ,

'matc il
à Tourcoing ; Rose j uge—de—paixà La Bassée ; C otti

'

gfles.

Pau l nota1re à Secl in; B u l teau brasse uraPou t—à—Mareu ;
Dupont , François fabricant de savon 1den1 ; S ix A tane

f
ur,

idé ia De lannoy , J.
-B . , conse i l lermunic ipal à Tem;iléin

Pa
“

qùe t ,
'

repriètaire à C ysoing — Parent , maire à IJaHn
‘

W;
Brame‘

eau -Baptiste propriétaire i dem Decottigg
'

niæ'ä-
‘Héä tîu

commerçant , i dem; Braquaval maire à Hem,
-=B riffiült

cu l t ivateurà Flers ; B inau l t propriétaire à Haubourdin; De

ledeuill e offic ierde santé i dem Bento
‘

aMou l ins—Li l le ; — De l e croix i dem anc ien fa
c lercq-Grande l propriétaire
pt iétaire . i dem;— Du thoit à
des hospices particu l iers i d
bourdin; a Brasme ,

capi taine en re trai te , ide
Mou l ins—Li l le ; Dennie l



bourdinw ahidc officieren.retraite à Haubourdin Debisco;r,marchand à Tourcoing Pru vost professeuren re traite i dem;
Delo

‘

s, C yriaqu e , négoc1ant, idem; — Duqu ennoy
—Watte l , négoc iant ,

idem— Mu tu e l œ mmissionnaire idem; — Duqu ennoy , Adolphe ,
négoc iant i dem; Bou i l lez Jean—Bapt iste , négoc iant , idem
Ldebvre —C rombez. négoc iant , idem;— C é larier, anciencommissaire

p
riseurà Loos ; B i l lon docte ur enmédec ine i dem; B i l let
can-Baptiste ,marchand à Hal lu in Ju lesDemeæter, pro rié taire ,
idem; L. B igo , propriétaire à Esqu ermes; — Dujard in, A exandro,
ropr1etaire à Ronchin; Pruvost P ierre propriétaire , idem

,
enne l A l exandre propriétaire à Ronch in Fl ipo Lou is, pro
priétaire idem Dubar—De les au l négoc 1ant idem Wicart ,
clerc de notaire à Fives — Hambis, propriétaire à Fives Liagre ,
Edouard docteurenmédec ine à Roubaix De lahaye Eugène

Pharmac ienà Sec l in.

saaoumssu u sur D

'

avussns.

_
MM . Tordeux docteurenmédec ine à Avesnes Flags doc

lgarenmédec ine à Trelon Herbec offic ierde sau te l Fbrrîère
laŒrando — c rain docte urenmé coine au Qu esnoy — Aubry ,
négociant à Avesnes Mou stardier vérificateurdespoids e tme
smcsÇà Avesnes — Bochart marchand de l inà Bavai — Azombo
ropriétaire à Noye l les-sur-Sambre Bayart ropriétaire à Mau

; l— Rou ez adjoint à Solre— l e —C hâ teau ardy , propriétaire
a};5iiéwoy — Sto

‘

cqu e l e t , conse i l lermunic ipal à Trelon — De ie
_
ux,

prb riétaire au Qu esnoy Beamfiont—Lobez banqu ierà Avesnes;
arsy Adolphe pharmac ien à Landrec ies.

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI .

MM .
_

De frémer membre du conse i l d
’

arrondissement à Cambrai ;
—

. Tousæint-La ier négoc iant à Cambrai Cou sin—Humbert
ropriétaire au Gateau — Éraux-C hantreu il marchand de drapsau
eau Ju les Sartiaux propriétaire au Gateau .

ARRONDISSEMENT DE DOUAI .

Mel lez nég oc iant à Douai Wau tiez vérificateurdes
à Douai — Demarqu ette inspecteurdes enfantsde
s à Douai Bou tiqu e Lad islas avou é près l e
à Douai — Treca-Le leu pro riétaire à Douai ;

,
de

_ l_aPhal ecqu e avocat à Douai héron propriétaire à

Anuouo1ssamr unnumnoos.
,

âMM1
,

curé—doyende Sa
‘

i
‘

11t—Éloîà
f'Dmkeæuæt ;— Dumov,membre de lac hambre de commerce à—ïDunkerque —â B:



I.
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More l conseill er:municipal à BualrerWe — Lematre J u les mem
bre du bureau de b 1enfmsanee à Bunker e — Menneboo docteur

àD unkerque Bemeunvnc docteurenméde cinc à
Bourbou rg Leble u Adolphe docteur enmédec ine ,

conséîlfci
munic ipal à Dunkerqu e .

annonn1æuunnr n
'mtzaaaoucu .

_Béhaghe l Lou is membre du consei l général àBail lM s

De ruseb , Bcnj
ä
ami11 , ,

membre du conse i l général à Mani lle ,

Yon—Hadou , ,anc1enné
g{
dfi ant B e B lock vérificate urdespoü;

et mesuresà Hazebrou c

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES .

MM . Lemer maire à Bmül e—Sa'

mt-Amand — B esl inse l maire à
Denain — Loriaux, vérificate urdespoids e tmesures à Valenciennes;
—e—C ol let avocat à Valenciennes — Pai l lard père anciennotafib à
Valenc iennes B ugimont anc ien'

ugc
-de painà Valenciennes?

Mention maire à C ondé ; Renardmembre du conse i l général à
Fresnes Bal i and percep

te urà Moria ne D id ier avocat à

Val enciennes esespringa le membre 11 conse il général a.5t .
‘

Amnnd Bouch ez conse il lerd 'arrondissement , à B ou chûn; æ

äïu
neau perœ ptenrà Th ivence l lœ — Mocq anc ienmaire scom
os

'

; Col let , proprié taire à Haspres Cau dron .médeuoeà
Ç onil é Cavrois proprié taire à Valenc iennes B esl iœ eh ,pro
priétaire à Onnaing ; C heval propriétaire à Étreux.

BANQUE DE FRANCE .
— cou vre… unmu r:

Un décre t du Gou vernement provisoire , en date du 27 avri l”48 ,
a

”

réuni la Banqu e de Li l le à la Banq u e de France .

Administrateu rs MM . Bernard Henri
Cordonnier, Fidèle Caval ier Henri ;
Hu e t—Colombier Rouzé Th Sau vaige

—Früiü
trac ts Emi le .

C emwrs. MM . C harve t-Barrois ; —Decmix, J u les;— Pol le t , Louis.

D irecteu r
, M . Ch . Verley

c : courromnx vstnncrsuuss.
"T

:»o5 5

Admini strateu rs, MM . B elacenne—Lehévre ; —M
vre B ècl e Hol lande ; Ewbanck Carl ier—Mat ien.

C ommun. MM . Canon s Tbéodem; Labœ t B lanqu e t.
De lcourt-Dubois.

1 .

‘

Vé
‘

o «Al;GI‘RS . 60”t
‘ô

—
r

_ g”
u
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DEUXIÈHEmum.

DOCUMENTS STAT ISTIQUES)

NOTICE ‘TOPOGRAPBIQUE ET STATISÏIQL
‘

E.

T O P O G B A P Œ E .

Le département du Nord ainsi nommé à cause de saposi t iongéo
graph ique qu i est lapl us septentrionale de la France , est. situé

entre l es 0°13
’ à l 'ou est c t 2°3 ’ à l ’est du mérid ien de l 'O bserva

toire de Paris , e t entre l es49
°58

’

e t 5 1°5
’

de lati tude .

Il est formé de laréuniondesanc iennes rovinces c i-après sa
‘

voir: la Flandre française en entier; l e .amhrésis sau f q uatre
communes e t le Hainau t français rosqu e en total ité . Il comprend
enou tre ne lqu es communes de f lois dans l es arrond issements
de Li l le ouai e t Cambrai e t dans ce dernier, cinq communesdu.
Vermandois.

Les l imi tes du département sont : au nord-ou est laManche ,.au
nord—est la Be lgi3

u e ; au sud-est l e département de l
'

Aisne
au sud—ou est l es épartements de laSomme e t du Pas—de—Calais,
Il s

'

étend du nord-ou est au sud— est, e t sa longu e ur, prise de Dun
kerqu e jusqu

’à Baives commune si tu ée e u — de l à du bourg de Tréldu,
à l

’

extrémité de l ’arrondissement d’

Avesnes est d ’

environ200.

_

kr
lo

‘mètrès. Sa largeurest très-variable dans l es diversesparties
le composent prrse à Gouzeau court j usqu

’à C ondé e l le est de
k i lomètres tandis qu e vers Armentières oùl e terri toire est
resserré , e l le est de 4 k i lomètres seu lement . Sa totale

'

est

de hectares.

A S P E C T .

,

‘

Enmauçrs. Le département du Nord est unp de plaine
existe cependant q

u e lqu es emmences , dont l es
sont , dans rron issement de



23 l .

l ient—
'

de—Li l le qui tous ont un neve u de sable jaune t irant surle
g

‘

rts rendræ
*

äanfi ætrmnfi t
sement de Li l le le Mont—en— P év

‘

e le qu i apour unanunsablemêlé
depierresmeu h eres le Mont—Egou vé e t , le Mont e -Wervic dans
l‘arrondissement de Cambrai l es coteauxde la Terri ‘ero de Mar
coing , du Bois-de-Bour10n, du Camp—de — C ésare t qu e ] nes au tres
créésparlesrivières dont l e cours—

a
' formé laval lée de la au teurde

Bouaris, tou teséminençes dont lapou l e est
,peu sensible el , qu i sont

cependant ,k{$bldttîlèsfi lræélevés du dépætemént ;JùSeinmité de
Bonavis est à 145mètres au -dessus—daniveau de lamer 35 mètres
deplus qu e l e mont Casse l ;d ans l

’

arrondissement d’

Avesnes l es
nombreuxcoteaux des val lées dont le terri toire est si]0nné en tous
sens

, notamment ceuxvoi sins de la Sambre e t ce ux
q
u i avoisinent

lesdeuxHe lpes dansl esarrond issementsde Douai e t alenciennes

quelques coteauxpe u é levésqu i s
’

étendent entre ces deuxv i l les é
nètrent

_

dans l ’arrondissement de Cambrai e t dont laplupart rener
mää
lädçs cà

‘

irières
'

de grès;

_

îfrrüs. I l
,

existe plu sieurs
‘

val le‘ es dans l es arrondissements de ’

D&lai
‘

î
‘
Vàlenciennes Cambrai e t Avesnes mais e l les sontpeu pro

u remarquables ; l esprinc ipales sont
de laScarpa, u i s

’

é tend depu isDouai j usqu
’

àMortagne
dissement de alencienncs e t n

'

ayant qu e 7mètres 14
de

_
cu te surune largeur inégale .

aSensée a tant i mètres 79 centimètres de pente
rmoyenne 0 400 mètres e t undéve loppement de

l lée
‘

de l
’

Escau t depu is l
‘

entrée de ce tte rivière dans l e dé
et j u squ

’à sasort ie d
’

une largeurqu i s
’

accroît insensible
,200_

à
_
400 e t 500mètres , ave c 63 mètres de pente .

de l
’

Hogneau d 'une longu eurde mètres Sùr
_

de
"

!
,200mètres e t surune pente de 55mètres.

de laSe l le , longu e de mètres sur300 à 800

est de 5 5 mètres.

mètres de longueur, ÀOO
pente .

e ur mètres larg.
‘

res.

département de 5 myria
rédu ite avec 30mètresde pente .

ayant 4 myriam
‘

e tres env iron‘

de ,

rqu i s
’

accroî t de 400 à mètres, avgç j

neuro longue de myriàmetrçg
'

äpräo °\

avec 70mètres de
'

penteî
émeu t '

val lééÈdé
”moifiîî‘ë"



im rtanee ; de ce nombre sont lœ troispeütes vnflées dæ
de

’

Hogneau , l es trois val lé esdessources de l 'Ecail lon
Rwrénrs. Lesrivières qui arrosent le département sont au combat

de v ingt-sept 1
L

‘

Aa qu iprend sasource un au dessu sdu vd
'

tage de Bourth ,
dans l e département du Pued e lois entre dans l e département
du Nord à St fint-Mome l in e t se diri en droite l igne surGrade
l ines oùses eauxvont se

'

e terdans amer. r

La Calme branche de l ’ a, qu i s
’

ensépare tin—dessus de Watten
e t se orte surBergu es ou e l le se j e tte dans l e canal de Dunkerque.
L

‘

ser, pe t i te mière u i prend sa source au terri toire de fin
brouck arrondissement H azebrou ck e t va grossir les eauxde
l
’

H
l p

erlé dans laprovince be lge de laFlandre —O rientale .

a P eenc très t ite rivière qu i naît dans l es coteauxde Caml
et vase je terdans ‘

Yser, près de W l der.
LaLys , dont lasource est à Lou is ourg (Pas—de—Calais) qu i sé
are l es terri toires des deuxdépartements depu is Th iennes jusqä

à

rqu inghem qu i t raverse une partie de 1arrondissement de l .i
auxconfins de l ’arrond issement d’

Hawhrouck e t depu is Armén
tières ju squ

’à près de Menin sert de l imi te entre l e département dt
Nord e t laBe lg iqu e .

LaLaws formée par trois pe ti ts ru isseaux dans le dtîp
…

i
l

;
p
â
S de —Calais , e t qu i vont

;

se j e terdans laLys au . essonsd6
orgu e .

La B e u rre pe ti te rivière qu inaî t à Be rre arrondissement d’

Ha

œ brou ck e t se réuni t au canal de Préavin au Grand—Dam.

LaM arque pe ti te rivière u i rend sa source dans la forêt de
Phalemin arrondissement e i l le traverse plusieurs
auxqu e 3 e l le sert de décharge e t se je tte dans laDé fil é à Mar
ne tte .

La Deat h dont lasource est à Carency (Pas—de
—Calais) entre

dans le département du Nord à env iron k i lomètresau nord de la
vil le de Douai e t se je tte dans laLys à Deùl emont .
LaS carpa qu i naît de pl usieurs sources dans le département du

Pas—de -Calais v ient d’

Arras traverse Douai March iennes Saint
Amand e t se je tte dans l ’Escau t à Mortagne .

La S ensée qu iprend sasource aEaucourt de artement du Pas
«l e -Calais entre dans le département du Nord à éc luse parcourt

'

l es arrondissements de Douai Cambrai e t Valenc iennes e t vase

je terdans l ’Escau t à Bou chain.

LaGe cko,pe ti te rivière dont l
’

origine est à Norœ u il (Pas d
e t qu i vient semêlerà laSensée , au territoire d

'

Au hencbe u lau

(1) Parmi ces rivières ce l les qu i sont navigabl es sont indiqu
é
es alnä i

'

qnælu
umx dans lasectiondes travauxpu bl ics.
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La M et tarbeok qui asasource au Mont
—de a tse t se jette dans

laLys au -dessous du pont d
‘

Estaires.

Le ru isseau de S trenœ erck becque dont l es sou rces sont au mont
de Boeschepe e t au Mont

—Noir; i l se je tte dans laLys, au —dessousde
Sai l ly , dans l e département du Pas-de -Calais.

La becqu e de N ieppe. qu i tire ses eauxdu Mont-de-Li l le dans
l ’arrondissement d'

Hazehrou ck e t se réunitau ssi à laLys aou ems
;d

’

Erqu ingbem.

La Vizi l l e—R ivière , qu i naît dans lesmarais de fi nir—Marais et se
j ette dans l ’An, eu —deseons de Saint—Omer.

Desru isseaux des fontaines des courants cou lants e t becqœ s
re jettent en assez grand nombre dans ces rivières e t dans les
canaux. Dans l es arrondissementsd’

Avesnes et de Cambrai parl ion
l ièrement ou l e sol est entrecoupé de ravins des torrents plus
ou

‘

moins considérables , selon lasaison y portent également leurs

Mmrs. Le terri toire du département du Nord est comme nous
l ’avonsdit , plat e t peu élevé au —dessus du niveau de lamer, ce

q
u i fait que l eseauxtendent à resterstationnaires ; le nombre cousi
érable de rmères ru isseaux e t canauxdont il estpartou t entre
coupé contribue avec l esplu ies abondantes qu i y tombent sou
vent enh iver, à en faire une région humide e t à rendremaréca
geuses los terres les plus exposées à l

’

invasion des eaux. Il est à

croire qu e l es plaines de l
’

ancienne Flandre , au jourd
’

h ui si bien
cul tivées e t siproductives furent au tre foisde vastesmarais succes

sivement soustrai ts à l ’empire des eauxpar l es travaux les l es

opini âtres ce tte observations
‘

appl iqu ep
lusparticu l ièrement à

’

ar

mndissement de Dunkerque dont l e so ne se conserve en état de

cu lture qu e pard
'

immenses travauxde dessécbement renou ve lés et

entre tenus chaqu e année .

Lesprincipauxmaraisexistant dans l e département _

sont

Dans l e grand bassin de l
’

arrondissement de Dunkerqu e les

Moeres , grande e tpe tite d
'

une contenance de 3 ,3 t
_

0 h ec tareset

dont il ae téparléplushau t à l ’article desdesséchemcnts section
dès travauxpubl ics

. Sur l es bords des canauxde Bergu es à Dunkerqu e de ; Furnes et

dé laC olme { auxenvirons de Watten les terres ave :sinanæs.&n
grande partie maréesge usœ
Entre Casse l Hazebrouck e t Saint—Omer, l e C lair-Marais, de 58

hectares 33 ares d étendue

Lesterresmarécageuses desbords de laLys e t de laNiep e

Lesmarais desbordsde laDeûl e e t de la Marque et ont .

grande partie est en eau ;

Lesmamisde laval lée de la Scarpe , de lanve gair_chè,du_gællon



1H35

de læSensée e t de larive droite de l 'Escau t depu is Cambrai jus
qu

‘

à Condé ;
.

* Enfinquel qu espart iesmarécagemcs surl es points l es plus -bas
de quelqu es val lées des arrondissementsd

’

Avesnes e t de Cambrai .
Onrencontre aussi des llaqu e s dans l e C lair Marais e t dansune
partiedesarrondissements de Lil le de Douai e t de Cambrai ou on
a tréitde la tourbe
Et unassez grand nombre d é tangs , dont lapl u art sont dans

Ëä }q
ndisäément d

’

Avesnes , e t le reste dans ce ux e Lil le et de

rar.

133p3 i

—Gimr. Le c l imat du département du Nord est froid ce u i crit
tn

“

effet de sasituationvers les e t degrés de latitu e sep
tentrional e .

Le voisinage de lamerqu i enfait la l imi te au nord—ouest l epeu
du sol l es marais l es rivières l es canaux e t les

ruisseauxnombre uxqu i l e arcourent entre tiennent dans l
’

atmos
uneune grande humidité . es h ivers dont ladurée est de pl us de
nxîmois y .sont sou vent pl uvieux brume ux e t la ne ige y

‘

est

mmnsabondante qu e dans l esdépartements qu i l
’

avoisinent au sud.

Lc=printemps y est tardif e t consequ emment trés-court maisaussi
tôtqd

‘

il afait sentirson influ ence la terre commence à se couvrir
Üç8plusriche sprodu ctions e t lavégétationac u iert lapl usgrande
“guenr.L

’

au tomne dans cescontrées est ordinairement be l le e t
80ûænu e .

l e…axruns D
'

après l es observations faites ,
l e terme moyendu

trenddans l e département est d
'

environ8 degrés et lamovenne de
laêhaléurde 17 degrés .

L
’

ê oqu e du maximumdu froid est endécembre et janvier; ce l le
despus grandes chal eurs enaoû t .

—Mfirfi0aæ. Lesorages sans êtremu l tiph es dans l e département, ,
gent que lque fois assez fréqu ent s

au commencement de la be l le
M an.Lesouragans y sont rares. Lamoyenne annue l le du nombre
de

a
urs

î
de plu ie est d

‘

environ t60.

Ni s°n
'

ourxxxrs. Les vents dominants sont ouest sud-ou est ,

bord—ouest — e t amènent ordinairement desplu ies.

D… S ÏO N D U T E R R I T O 'B E

se
,
compose de

_

602 commmunœ réparties enSep
t

’
“e di sements dont l es ch e fs—li euxsont , _

Dunkerque , Hazebrouc

_

Avesnes, Douar
_

e t Val encrennes.

merl e tabl eau de lacomposi tion de ces arrondissements.
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SXtNT-AM ND . C hefl ieu de deuxcantons ; à 38nnm‘

ai-
‘

Èsde
’

Lil l e;
vil le ,

ouverte . Poplation: 0527 habi tants,
Anvssnt—îne

‘

s. Ch e fÏlieu de canton; vi l le ouverte a 16 RfioniÿA,ræ
de Li l le . Popu lation habitants.

"

LaCaruso. C he f-l ieu de canton vi l le ou verte ; à 83 ki lomètres de
Lil le . Pepu lafion habitants.

‘

Hszsuaorcñ. C hef—l ieu de sous-pré fecture e t d
’

un

mière instance ; vi l le ouverte ; à 57 ki lomètres de
tion 795 3 habitants.

M AUBEUGE . C he f-l ie u de canton; place fortifié e avcc camq c tran

ché .
ë —

‘

Popu lation âmes. D istance 585
"

ilom.

ESTAIRE8 . Vi l le ou verte ; à 30k ilomètres de P opu lat ion
6 8 63 âmes.

Manvrct 3 . Vi l le ou verte ; habitants. D istance de Lil le
36_
k ilomètres.

BERGUES . C he f-l ieu de canton à 60 ki lomètres de Lille ÿl,ä ce for
tifiée . popu lation hab i tants.

Gammes. C he f— l ieu de canton place fortifiée e t_ ort de mer.

Po niu tien: âmes. D istance de Li l le 07 ki omètres.

‘

onrse s.
_

Vil le ou verte à 17 kilomètres de Li l le . Popu lation:
âmes.

C onnu C he fl ie u de canton; loco fortifiée ; 50 ki lomètres de
Li l le .

“

u lation ha itants.

- C sssatl. .f—l ieu de canton v i l le ouverte de hab i tants.

Distahbe de Li l le 49 ki lomètres.

C he f— l ieu de canton place fortifiée ; _à 8 5 kilpgÊtæs
e Li l le . P upu lation habi tants . j

‘”

Hosœ cuoora. C he f—l ieu de canton; vi l le ouverte ; à 82 kilÆ fi%‘œ
de I.il le .

—T opu latiou z habi tants.

Ava
‘

snas. C he f—l ieu de sous-préfecture e t d
'

untribun
instance ; place forte . Popu lation 35 76 âmes.

Lil le t02ki lomètres.

Le Quasuor. C hef-l ieu de deux cantons; larc fortifiée ,

lation habi tants. Distance de Lil e cskiloni è â
Oacnms. C he f—l ie u de canton à 26 ki lomètres de Li l le,lation habitants.

La Gomes. Vi l l e ouverte à 3 1 ki lomètresdeLi l le'

. pi

âmes.

Sadr.
_

m
,
Vi l le ouverte de hab itants 1 1 k

ouverte che
de Lil le . Po lation:
La bof-l ieu de

,
canton; v

'

l l e ouverte .

2,755,babitantsf D istance de Li l le 23 kilomètreë
_

Bonenonnc. C hef—l ieu de canton; vi l le ou verte : Drstanœ
Popu lation âmes.



139

-d
qâ

a1

È
ton; vi l le ouverte ; a7 0 ki lomètres de

3

,
de canton vi l le ouverte ; à 12ki lomètresde

habi tants.

che f—l ie u de canton de âmes de
po ulation.

— l )istance de Li l le 40 kilomètres.

oursons. Vi l le ou verte à 45 k i lomètres de Li l le — Popu lation
{doit

—habi tants.

ÉTAT nasmvsns sons ou nÈranranaur.

de œ ‘!lnes 0 0 0 0 0 0 O O o O o O o O o O o e o

de plarnes e t de

t

—Sfl! Î i0hÊ
Pavsde bruyeres ou de

“ Soi de cra1e ou calcaire .
de gravrer…

‘ Pl erre uX O D b o o O o o o o o -o o O o o o e e o o

SablonneuX O e o c - O O O e O D O O 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 .

' t. L .

c argl leuX| o o o c ‘ o 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 . 0 0 0 0 . o

l itu lmeuxou

Ï‘

Ëtefritoiœ du département se div ise parnature de propriétés
somme soit“

Terres à labour.

es

e t canauxdrrirga
°u

ru es, etc .

presby tères bâtiments
0 0 . 0 0 . 0 0 0 0 0 0 I 0— 0 4 L 0

”he
_

ct e

109

361



N O M S

i

o

Œ L.

C ambrai—0 . C ambrai .
B o u c hain. Bom-bain.

So lrr- l e -C bàt . S c lre l e —C hà t .

Orc h ies O rch ies.

Se c l in. Se t-l in.

M arc h iennes. M arch ienne s.

B . t V 3 l .

D o u ai -N “ o u ai.

Dou ai—S . D ou ai .

Lannoy . Li l l e .

“mov ing .

S e c l in. Caw îu .

Tré l on. Tré l on.

Lannoy , C y so ing .

Val enc i e u u .
—N . B u ren

Arl e
_

u x. Dou ai .

B rrgu r5 . B ergu es.

Uu u l« rrq .
-O . Bergu es,

Arment ieres. B u reau .

.C asse l . C asse l .
Val en€ienn.

-S . a w c ichne s.

Lannoy . Li l l e .

Mau beu g e . M au be u ge .

P ont-b-M arc q . P ont-3 Marcq .

C ambrai- O . C ambrai.

Dou ai-S . Dou ai .

L
|

a B u st—c . Fou rne s.
Arl e nx. Do u ai .

Val enc ienn.
—N . Anzin.

o u ai—0 . Do u ai .

rcbi€s. Orch ies.

l
_

ary . Glory .

avay . Bavai .

al enri enn.
-S . Val enc ienne s .

B erlaimont . B e rlaimont .
He rth a-M arcq . P o u t -à -Mfl Ëq .

Avesne s-S . Avesnes.

Av esnes, B ure au .

B o u chain. B ou ch ain,

C arni ôres C ambrai .

Berlaimont . B erlaimont . mfi rh

Dans ce tte sont com Le ,
puüe . lo,prînefipnl e t l es pendules c o… ; le.

e enh œ u généraux
“

e t djpnfleœ ontnni nf.nous,erq y çn ont il esl
‘

igdiçjfi !W M ! 19… k
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N OM S
,
B,

_
UR E AU

Le C â tean
'
.

Hau bourdin.

Mau be uge .

Le Gâ teau .

Sol esmes.

Avesnes-S .

Solre—l c —C bât . So lre -la C bât.
(Îarniércs.

Bergu es.

Bergu es:

Blaringlîçml Haze brou ck—N

Bl écourt .
‘

C ambrai-O . Cambrai .
S te envoorde . St e envoorde :

H uebroûek—S . Hazebrou ck .

Wormho
'

uflt Womhoüdt .



N O M S D ES

deb cirltes

Lame .
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“ Bxl—EA u, su susmo
,
uanessonsone s.

N 0 M S aunr:A u
de post e

«l u qiiel 253213.
commu ne

TOTAUX

p

p
u

l

a
t
i

mx

e
n
s
e

i
n
e
n
t

p
a
r

i
e
r

e _

pour 1 85 1 .

Carat—res.

.
_

B umu

C lar
ai—Eat . C am rai.

Maube u ge . Mau be uge .

Armentières. Acme u tréflïl Ï
S t .—Amanü . d. Saint—Amand.

Se c l in. Se c l in.

Lanu 0 Cy soing.

So lre -ñ-C bàt . Solre-l o-Ch àt .
Bore tn.

So l re -l o—Cbàt

C vso iu g. C yso ing.

Mnu h e uge . Mau be u ge .

Q u esnoy -s.
-D Bu reau

C ondé . B ureau .

Du nk erqu e—E . Bergu es.

Du nk erqu e-E . Du nkerqu e .

Dou ai—O u est . Domi .
S o lre-l e-C hàt . Mau be uge .

Orch ies. Unbien.
Grave l ines. Grarc l ine s.

C ondé . C ondé .
M arco ing. Ma nièrea.

Bergu es. Bergu es .

Landre c ies . audre c iee .

l\mrbaix. Lil le .

Do uai-O ua i . Domi .
Valenc iennes.

Cambrai.
Bu reau .

Maube uge .

"o u ai
C l u v .

Bure au .Que snoy -m0 . Qu e snoy —su n.

S t bl t' e —l e -C bà t . ‘ So lre—l e -C bà t .

So lre -l0—C hä t. So lrc—l e -Ch àt .
M anning . C au brni.
Ave snes-N ord. Avesnes.

Bu reau .



T A B LE A U D ‘IÈS
‘

C O M M DN È S :



l‘aumonl .

N O M S

Dunkerq u e . B ure—nu .

Hazebrou ck—N . Hazebrou ck .

Dou ai—S . Dou ai.

T ABLE AU STATI S
'
I
‘

Î QUE D E S C OMM UN E S.

Solre—l e -C bà t . Solre -l c-C h àt .
Mau be u ge .

B erlaimont.
Ste envoorde .

C lar

M au e uge .

Bo u c hain.

H aubou rdin.

Mat t h !t fl t t t 3 .

B erlarmont .
St e envoorde .

M att h : u ge .

B H tI t
‘LO ID .

H au bou rdin.

Le Q u esnoy —E . Le Q u esnoy
Haubo urdin.

H au bou rdin.

P ont-ä-Marc q .

Tré lon.

Àrle u x.

Ba gu es.

Hau bourdin.

Armentières.

Marchi ennes.

Sol esmes.

B o u cbam.

C ambrai—E.

C ondé .

Haubourdin.

C lary .

Wormho u dt .
Dou ar—O .

Lil l e -S .
-O .

M ervil l e .

C arniêrcs.

Arlc ux.

Q u esnoy
Ave su cs:S .

Val u re i enn

C ambrai E .

C ambrai —E.

Lil le—S Æ .

Vä l enc icnn.

0e r©s.

Hau bourdin,

l
“

o ume s.

f ré l ou .

Do u ai .
DC I“; "05 .

Hau bo u rdin.

Ar…cntiért s.

Do uai .

So l esmes.

Denain.

C ambrai.
L

‘

oml é .
Hau bourdin

Do u ai.

Wazemme s.

B u reau .

C ambrai .
Do uai .

Le Q u esnoy .

Avesnes.

Val e nc ienne s.

C ambrai ,
C ambrai .



https://www.forgottenbooks.com/join


T A B LE A U S T A T I S T I Q U E D E S C O M M U N

N O M S

Fe l l criea. Avesnes—N . Avesnes.

March ienne s. Somain.

Dou ai-S . Dou ai .

Trel on. Founnies .

Mau be u ge . Mau be u ge

M au b e u ge . Mau be u g
Lil l e -N .

— E . Lil l e .

Avesnes-N Avesne s.

Lannoy . Lil l e .

D ou ai-0 . Dou ai .

Marc o ing . C ambrai .
Bail l e u l —S -O . Bail l e u l .

S t .—Amandr.d. Saint -Amand.

D ou ai —N . Douai.
Avesnes—N . Ave snes

Avesnes—S . Ave snes.

Landre c ies. Landre c ies.

C arnières.

C ambrai—0 .

C ambrai-E . C ambrai.
Lannoy . Lil l e .

Landreci es. Landre c ies.

Tré l on. B ureau .

La Bassè e . D istribu t ion.

Le Q u esnoy -0 . Le Q u e snoy .

Armentières. Arment i eres.
C ondé . C ondé ,
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ADM IN ISTRATION DÉPARTEMENTALE .

ANALYSE pasnürntamossDU CONSEILmm… .

SÉANCE un23 nour.

Le 23 août 1 852, MM . l esmembres du C onse i l général du dépar
tement du Nord se sont réunis dans l e l ieu ordinaire de leurs
séances , à l

’hôte l de laPréfecture . M . l e Préfe t entre en séance e t

donne lecture du décre t du 4 aoû t , qu i convoqu e l es C onse i ls géné
rauxe t fixe ladurée de leursession. l l déclare lasessionouverte et
appe l le l esmembresprésents à prêter entre ses mains l e . serment
rescritparl

’

article 14 de la C onstitu tion. C e tte formal i té rempl ie
e Préfe t endonne acte e t ajou te qu e l esmembres actu e l lement
absentsprêteront serfnent entre l esmains du président du C onse i l .
Il donne lec ture du décre t du 7 août , qu i nomme auxfonct ions de
président du Conse i l général pourlaprésente session M . M e rchant

,

sénateur; aux fonctions de v ice—président , M . Dane l , e t aux fonc

t ions de secrétaire , M . de C k bsau e l . Il invi te MM . M arckant e t de

C lebsat tol à prendre place au bureau . M . M drchant enmontant
au fau teu il demande à ses col lègu es de l u i accorderlamême b ien
ve il lance et l e même concours qu e dans l es Conse i ls précédents ; i l
espère ne ce concoursne l u i ferapasdéfau t , e t i l compte également
qu e l e onse il s

’

as
'

sociera auxvu es tou tes de pacificatione t d
’

amé
lroration soc iale '

du C hef de l ’Etat ; i l pro ose , en terminant , de
nommerune commissionde troismembres c aro es de formu ler l ’ex
pressionde la gratitude du Conse i l envers l e Prince—Président ; le
travai l de la commissionserai t soumis, séance tenante à l ’apro

bationde l ’assemblée . M . l e Préfe t prononce un d iscou rs ans

lequ e l i l passe enrevu e la si tuationdes divers services de son ad
ministratron; i l rend compte au Conse il de l

’

exécu tion des amél io
rationsproposées e t de l

’

accompl issement desvœ uxémisdans lader
nière session.

— Le président donne acte à M . l e Préfe t de ce tte com
munication. Il donne lecture d’

une le ttre de M . S eydouæ portant
u

’

une ind
'

osition l
’

eméche d'assisterauxpremières séances.

e presiden consu l te l e onse il surl
’

organisatronqu
‘ i l entend don
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auxvoixe t adopté e . E l le sera insérés au procès—verbal e t adressée
au Gou vernementparl es soins de M . le Préfe t . Le présidentpro
cède au tirage au sort desplaces entre l es arrondissements ; ce tte

opérationleurassigne les rangs su ivants : Douai ; Li l le ;
Avesnes Cambrai ; B unker u e ; 6 Valenc iennes , et

Hazebrouck . l l fait distribu eraux ivers bureauxles dossiers
des affaires soumises au Conse il général parM . l e Préfe t . Unmem
bre fai t observer à cette occasion qu e l es dépenses concernant le
mobi l ierdes bâtiments départementaux fontpart ie des attribu tions
du bureau tandis qu e l estravauxde ces mêmes bâ t iments dé
pendent du bureau . C e tte réparti tion lu i paraît v ic ieuse , ence

qu
’

e l le empêch e de faire surchacundes édifices des rapports d
'

en

semble qu i embrasscraient tou tes l esdé cuses qu i l es concernent . Il
demande , pourremédierà ce t é tat de c oses, qu e l es rapports con
cernant lapréfecture , l es sous—préfec tures e t l es risons seront al tri
buésau bureau , e t qu e ceux qu i regardent es archives , l es os

sernesde gendarmerie e t l es tribunauxsoi ent envoyésau bureau .

C esmodifications sont ad0ptées Le président invi te lesmembres
à se réunirdans l es bureauxpournommer leursprésidents e t secré
taires e t ourse distribu er les dossiers. Les bureaux fixeront e ux
mêmes l es cures de leurréunionpourlapréparationdes ra ports.

MM . l esprésidents des bureauxvoudront bienfaire afficher a l iste
des rapporte urs , indiquant les affaires u i le ur sont confiées, et
reme ttre à l ’ouverture de chaqu e séance es l istesdesrapportspré
parés Quant aux communications à donner aux

’

ournaux, i l est
entendu qu e ceux

-ci pourrontpu bl ierl esprocès—ver auxdes séances
aussi tô t aprèsqu

‘ i lsauront été adoptésparle Conse i l général . Après
ces expl icat ions l e président fixe au surlendemain laprochaine
séance générale .

stanos ou 25 sour.

Le président reçoit le serment de MM . C leenewemk , R evol et
D e Gru sonqu i n

’

assistaient pas à lapremière séance . Il inv ite les
résidents desbureauxà faire afficherla l iste desaffaires qu

’ i ls ont
trai ter, avec l ’ indicationdu nomdesrapporteurs. i l est satisfai t à

ce tte invi tation. Il donne lec ture desnotes remises par l es bureaux
e t indiquant l esrapportspréparés. C e tte lecture ne provoqu e au cune
observation. Il communi ue au C onse i l l e su ivant déposé
parunmembre : Le C onsc i g énéral éme t le vœ u qu e Wazemmes
soi t érigé en ch e f—l ieu de canton

,
comprenant dans sa c ircon

scription la commune d
’

Esquermes. l l envoyé à l
’

examendu 6°
bureau .

— Le résident donne connaissance au Conse i l : d
'

une
l e ttre du présiäeu t du C ercle du Nord qu i invi te les membres du
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Conse i l général à fréquenter ce tte réunion. Mention sera fai te au
océ3 -verbal de ce tte le ttre e t des remerc iements de l ’assemblée ;
d

'

une le ttre de lasoc iété Barbedienne invi tant le C onse i l à sou
scrire pourl e buste du Prince -Président . ltenvoyé au bureau .

3 .

°d
’

une le ttre de M . Al fred More l , de Dunkerqu e , en envoi de
que lqu es exemplaires de sonécri t surl e systéme ce l lu laire a

pp
l i

cable aux posons départementales. Mentionau procès verba des
remerciements adressés à l ’au teur, e t du dépôt auxarch ives. Le
raporteurdu l .

‘fr bureau rend compte du dépô t fait par M . l e
Pré e t du compte d

’

emploi des sept dixièmes de ses frais d
’

admini
stratiou pou rl

’

année 18 5 1 . affectes auxtrai tementsdes employés e t
e us de service de la Préfecture , lesqu e ls ont complétement reçu
eurdest ination. Ac te est donné de ce tte communicatione t de ce l le
des dél ibérationsprisesparl es conse i lsd

’

arrondissement d’

Avesnes ,

Douai , Hazebrou ck e t Dunkerqu e sur l es com tesd
’

emloi des frais
d

’

administrationdes sou s-préfectures. Le onse il al e u e au sous
chapitre XXIII du budge t de 18 53 , la somme de fr. 8 7 c .

restant du e à M . Dane l imprime ur, poursolde des fraisde publ ica
t ion des procès-verbaux des dél ibérations du C onse il général en
1 85 l . Al loue une pension de re trai te de 600 fr. à M . Saint

Aubert , employé de laPréfecture qu i com l e natante —six ans de
service , dont trente -deux ans comme empoye la sous-préfecture
de Cambrai . Approuve l e compte des fonds de non—valeure t de

réimposi tionspour 185 1 présenté parM . l e directeurdes contri
butions dire ctes e t arrête qu e l es resu l tats de ce s comptes seront
inscri ts au registre de ses dé l ibérations. Al lou e au sous— chapitre
Kvi l l du budge t l es crédi ts su ivants qu i forment l e complément ou la
séconde

'

annu ité des secours accordés aux communes pardes del i
bérationsantérieures ,pour lareconstru c tionde leurs egl ises, savoir
F ives , sol de , fr. ; Alnes, id. , fr. ; Saint—B enin, id

fr. ; Wi l lems, t iers , fr. C larv , id. , fr. ;

Ors , id. , fr. O u vre au sous—chapi tre VII du budge t de
185 3 l es crédits su ivants : Menu es dépenses e t frais de parqu e t de
lacourd

’

assises e t des tribunaux, fr. ; trai tement du cou

c ierge — conservateurdu palais—de -j ustice de Li l le , 800 fr. ; trai tement
du concicr e du palais-de -j ustice de Valenc iennes ,

250 fr.
— Le

résident orme communicationd’

une l e ttre de MM . Mahon frères,
e Paris re lat ive au trai tement de la te igne . Renvoyée au

bureau . Unmembre du bureau expose qu e l e conse il d’

ar

rondissement d’

Avcsnes renou ve l le sa demande endégrèvement du
contin ent qu i l u i s ete assigné dans la contribu t ion fonc ière . Le
Consc i général , convaincu qu e ce t arrondissement est ioind’

étre
fondease plaindre de son contingent , déclare persisterdans ses
précédentes dél ibérations. Surlaproposi tiondu bureau l e
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Conseil al lou e à lacommune de Capinghem à titre de complément
de secou rs pour la reconstru ction de sa chape l le , une somme de

fr. , ayabl e en18 5 3 , e t appu ie auprèsdu Gou vernement sa
demande ä’un subside de fr. pour combler l ’excédant de
dépense qu

'

ont occasionné ces travaux. R econnaissant ne le
logement de labrigade de c endarmerie de Bai l le u l estmsn sant

l e Conse i l estime qu
’ i l y a

(

lie u d
’

acquérir, au prix de convenance
exprimé dans l e rapport de M l e Préfe t , e td

'

approprier. une maison
contigu ë à la caserne de gendarmerie . Il au torise , enconséqu ence

M . l e Préfe t aréal iser l ’acqu isition de ce t immeu ble al lou e une
somme de fr. au sous—chapi tre XVI du budge t savoir:

fr. our l e prixprinc i al e t 700 fr. pour travauxd
’

appro
riation, laissant auxsoins e l ‘administrationde pourvoirpar. une

ewande u l térieure de crédi t , au aiement des fraisnonbienconnus
résentement , e t qu i sont à la c ergo du département , auxtermes
e laconvent ionpassée avec les vendeurs. Unmembre du
bureau donne lecture d'

un rapport de M . l e Préfe t qu ipropose l
’

al
locationd’

unsecours en fave ur de la commune de Vœ ux-Mesni l
ourlareconstru ctionde sonégl ise , dont la dépense est évalu ée à
asomme de fr. e t à laqu e l le l es ressources locales ne peu
vent consacrerqu

’

une somme de fr. Il soume t au Conse i l la
résolu tionsu ivante : Une somme de fr. impu table endeux
annéesàpartirde 18 54 , est accordée à la commune de Vieux

_
Mesni l à titre de subventiondépartementale dans ladépense qu e
doit occasionnerlareconstru ct ionde l ’égl ise de ce tte commune ;
e t ourcouvrirpar les fonds de l

’

Etat l e surplu s de ladépense
s

’

é avant à fr. le C onse i l fai t a pe l à lasol l icitude de M . l e
M inistre des cu l tes e t invi te M . l e réfe t à transme ttre ce vœ u
dans un bre f dé lai . Unmembre fai t observerqu e larésolu tion
reposée affecterait parant icipation l e budge t de 1854 , tandis e

assemblée ne pe u t e t ne doit s
’

occ uperqu e de ce lu i de 1853 fËn
au tre membre répond qu

'

onév i terai t ce tte sorte d’

irrég u larité si en

profi tant de lasituat ionfavorable du dé artement , affranch i des
centimes cadastrauxe t frappé se u lement e sixcentimes facu l tat ifs
onajou tait à ceux—ci pour 1 85 3 , un demi centime seu lement qu i
suffirait auxbesoinsde l ’exercice . C e t avis partagéparM . l e Préfe t,
est combattu parplusieurs membres. Le présidentme t auxvoixl es
conclusions du rapport sou s tou tes réservesde la qu estionre lative à
l
’

accroissement éventu e l des centimes facu l tati fs. C es conclusions
sont adaptées . Le C onse il al lou e au sou s-chapi tre XIX du budge t
une somme de 500 fr. , enfaveurde lacolonie a icole e t peni ten
tiaire de Me ttray al lons une somme de 600 our l ’entre tien
de l 'hôte l de lasous réfecture de Cambrai ; al cuc

'

une somme
de 700 fr. pour.

sol er. les travauxexécu tés en18 5 2, à_
lasous—pré
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secours seraaccordé pourachat de poînpe , les communes soient
tenu esde se conformerpour leur acqu isi tion à sesprescriptions
afin d

’

arriverà avoirpartou t despompes uni formes. =‘

Une circu
laire de M . l e Ministre de l ’ intérieur, de l ’agricu l ture e t du com
merce , appe l le le C onse i l à dél ibérer surla qu estion de savoirs’

il

ne conv iendrai t as d
’

affec terune certaine somme à l ’achat de le ttres
de gages, aussi t qu

’

une soc iété de crédi t fonc ier. comprenant l e
département du Nord danssa circonscription. se trouvera const i tu ée ;
l ’assemblée , enprésence de lasi tuationfinancière du département ,
déc ide u

’

il n
’

y apas l ieu d
’

accorderun crédit dest iné à l ’acqu isi
t ionde

(

ie ttres de gages. Le C onse il al lou e au sous—chapitre XIV
du budge t de 18 53 . unnouveau crédi t de 100 fr. pourladestru c tion
des animauxnu isibles ; al lou e au son

‘

s—cba i tre XIX une somme
de 500 fr.

, formant la seconde moi tié de ce l e de fr. votée
l ’année dernièrepourl ere ctiond

’

unmonument à Froissart , à Valen
ciennes vote l ’ inscriptionau sous—chapi tre XXl l du crédit
naire de 50 fr. pour l e trai tement du gardien de la pyramide de
C ysoing . Donne acte à M . l e Préfe t de la communicat iond’

une
dé l ibérat ion du conse i l d’

arrondissement de Valenc iennes , qu i
témoigne sasatisfactiondu résu l tat favorable des rece tte sdes con
tribu trons indirectes nonobstant la diminu tion des produ i ts . de
l ’ industrie su crière , par su i te de lamau vaise qual i té des bette raves.

Déclare s’

assoc ierau vœ u du conse i l d'

arrondissement de Dun
kerqu e tendant au rétabl issementde l

’ impô t surle se l si ce rétabl is
sement doi t donnerune réductionproport ionne l le sur l ' impô t fon
c ier. Passe à l ’ordre du joursurunvœ u émisparl e conse i l d

'

ar

rondissement deD unker ne pourqu e la loidépartementale prochaine
accorde unbudge t spec ia auxconse i lsd’

arrondissement . Le C on
se i l app

u ie l es vœux expriméspar l es conse i ls d‘

arrondissement
d

’

Haze rou ck e t d
’

Avesnes pour qu e ces deux sous—préfectures
soient élevées de la troisième à la de uxième classe . Prononce
l ’ordre du jour sur une dél ibération du conse i l d’

arrondissement
d

’

Avesnes tendant à faire acc u e i l l irune réc lamationde lacommune
de Liessies contre l e compte ouvert exigé par la douane pour l es
bestiaux. Donne acte de lacommunication d'

une dél ibérationdu
conse i l d ’

arrondissement de Valenc iennesqu i exprime sasatisfaction
de labonne situationdes caissesd

‘

épargne .
— Donne également acte

de la communication d’

une dél iberatron du même conse i l , qu i
témoigne sasatisfactionpour les rense ignements favorables u

’

il a

reçu s sur lasi tuationdes produ its des douanes. Renouve le les
vœuxdéjà ex

p
rimés en1 8 5 1 pour qu Il soi t établ i une assimi

lat ion compi te , quant à l
’

obl igat iondu serv icemi l itaire entre tous
l es étrangers devenus français e n vertu des lois des28mars 1 849
e t 7 février 1851 ; pourqu e les je unes soldats d e laréserve o

en
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posi tiond
’

exempterl eurs frèresdu service mi l i taire , soient astre ints,
sous te l l e pe ine qu e de droit à lav isite prescri te , devant l e conse i l
de rév isionvis-à—vis l equ e l est appe lé à comparaître l e frère qu i
réclame l ’exemption. Al lou e à laSoc ié té humaine de Dunkerqu e ,

pour 1853 . l e subside de 300 fr. qu
’

e l le reçoit depu is pl usie urs
années Le Conse i l . e u égard à ce qu e parune déc isionministe
rie l l e du 27 avri l dernier. l escondi tionsd’

admissiondausl ’école vété
riunire d’

Al fort ont été changées e t ramenéesenpartie au mode anté
rieurà 1850 considerant qu e ce changement devra imposeraux
fami l les des dépensesassez fortes , e t qu i l convient de le ur venir

plu se fficacement enaide par l
’

al locationde bourses entières aux

é lèvesdont lesparents seraient sans fortune , déc lare maintenir au
budge t de 18 53 l e crédi t de fr. destiné au service des bourses
à l ’école vétérinaire d’

Al fort e t l e ré arti t de lamanière su ivante
2 bourses entières à 400 fr. , 3 demi ourses à ce qu i élèvera
l e nombre des élèvesqu i prennentpart au subside du département ,
de quatre à c inq . Unmembre du bureau fai t connai tre qu

’

aux

termes d ’

une c ircu laire ministérie l le , il doi t être procédé dans la
présente sessionà laréparti tiondes cantonsdu dé artement entrois
séries e t à ladivisiondes cantonsde chaqu e arron issement ende ux
séries pourl e renou ve l lement partie l du C onse i l général e t des
conse i ls d’

arrondissement . conformément aux disposi tions desarti
c les8 e t 25 de laloi du 22 j u in1833 . M l e Préfe t soumct au C onse i l
unproje t de réparti tion conforme à ce l u i ado té en 18 50 pourl e
Conse i l général , e t en18 33 .pour l es conse ils

’

arrondissement . Le
C onse i l adepte ce tte réparti tione t déc ide qu e les états présentés ar

M . l e Préfe t seront imprimés à la su i te du procès—verbal . n

membre propose au Conse i l général de désignerde uxde sesmembres
pourprocéderà la véri fication du récol ement de l ’ inventaire du
mobi l ierde la préfecture . Le C onse i l désigne MM . [M u se tte e t de

B eaumont .
séance ou 26 AOUT .

Le président l it une le ttre de M . S ey rlouæ, qu i exprime sesregre ts
de ne pouvoirencore prendre art aux travaux du C onse i l à cau se
de laprolongation de sonin isposition. Il donne connaissance à
l ’assemblée d

'

unvœ u tendant à porterau budget une somme de
fr. comme subvention à M l ’archevêqu e de Cambrai ;

d
’

unvœ u pourl
’

établ issement d une brigade de gendarmerie à
Bourbourg ; d

'

unvœ u pourqu e l e Gouvernement accorde il l
‘

a

gricul ture et auxmanu factures uneprotec tionsu ffisante à leurpros

g
érité commune ; A,

°d
’

unvœ u pourqu
’

à l ’avenir l es épimers
_

e t l œ
rogu istesne

“

payant pas une patente depl usde ;8 fr_. de droit t ue en

princ ipal ne soient plu sassu je ttisàpay erlarétribu tionpourlavrsræ
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du jurymédical ; D
’

une demande d’

unsecours annu e l de 500fl ‘ :
àL. Del et trez d

’

O rebies, âgé de dixans dont l es disposi tionspré
caces e t extraordinairesenscu lpture e t enmode lage semblent annon
cerun artiste hors l igne . C es diversesproposi tions sont renvoyées
auxbu reauxqu i doivent enconnaî tre . Le président donne le cture
des l istes des rapports préparés dans l es bureaux. Unmembre de
mande qu

’ i l soit é tabl i unrou lement journal ier entre l es bureaux,

pourlal ec ture desra ports,_ de manière à ce qu e l e sixième bureau
n

’

arrive pas toujours e dernier. Le C O Il SOIl adopte c e tte proposi t ion
e t déc ide qu e , dans ce tte séance , la le cture desra ports commencera
arle deuxième bureau . L

’

assemblée au torise i’nnru tationsurles
ends qu i seront l ibres au budge t départemental e 1852 de la

somme de fr. pourl e loyerde la sous-préfe cture de
c iconespendant ladi te année , e t vote au sous-chapi tre V du budge t
de 18 53 (casernement de lagendarmerieä,

une somme pare i l le pourle
loverde lacaserne de labrigade de gen armerie à pied logée prov i
sorrementà Anaru . e t qu i habiteral

’

anc ienlocal de lasous-préfecture ,
aussi tôt qu e M . l e sous-préfe t aura ris possession de sonnou veau
logement. Après avoirentendu la ce l ure d

'

unrapportprésenté au
nomdu remierbureau . sur l e proj e t de budge t des risons depar
tementaes l e C onse i l fixe ce budge t , pourl

’

année 1 8 5 3 , à lasomme
de fr. Il renou ve l le l e vœ u qu e l e prix de journée des
dél inquants recommandés par l es administrations financ ières cesse

d
’

être à la charge du budge t départemental qu i enest si fortement
chère ; qu e lapromte promu lgationd

’

une loi surl e système pénig
tentiaire , perme tte

’

o ererdans lesprisons l esréformes qu e lasanté
nou

'

mcins qu e l e mora des détenus réclame imérie usement , ou vre
au sous-chapitre XV du budge t l 8 5 3 uncrédi t e fr. 69 cent.

pourcomblerl e défici t existant au budge t de 185 1 parsui te de l
’

aug
mentationdu nombre des détenu s dans l esprisonsdép

artementales,
e t eny ajou tant une somme de 480 fr. 18 cent . pour es intérêts que
l es entrepreneurs ont manifesté l

’intention de réc lamer, porte ce
crédi t à fr. 87 c . Al lou e au sous-chapi tre I." uncrédi t de
33 fr. pourfrais de remplacement des drapeauxà l

’hôte l de lapré
fecture .

-Vote l ’ inscriptionau sous—chapi tre VIII du créditordinaire
de 500 fr. pour l

’

entre tiendu corps
-de -garde de lapréfecture .

—Al
lou e au sons-chapitre III une somme de fr. pourl e loyerde la
souszpréfecture de Dunkerqu e . e t une somme de t 200 fr. pour le
loverde ce l le d

’

Hazebrou ek ;prononce l
’

ajourncment surune demande
en augmentation de loyer fai te par l e conse i l municipal d

’

Haze
brou ck , en compensationfde laqu e l le i l s

’

engagerait à faire ,
dans

l ’hôte l divers travaux de réparation e t d
’

amél ioration. Al
lou e surlademande de M le Préfe t un

“

noùveü crédît de
‘

1
,000_ fr5

au sonè budge t , pours
'

écours
'

àfi istribu er» en cas.
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a… et à Forirmies ;
q
u

’

unsixième gendarme soit
‘

dontïé au
“

Qn
‘

es

nov,
'à cause de l ’eten ne terri toriale des deux cantons.

‘

A paie
lademande du conse i l d’

arrondissement d’

Hazebrou ck qui 5 trai te
la créat iond’

une seconde brigade à pied dans ce tte vi l le , oiri l n’

y a

pas d
’

au tre force armée . Enfin éme t l e vœ u de voirincessamment
tou s l es cantonsdu département dotés d

’

une ou depl usie ursbrigades
de gendarmerie . Le Conse il v énéral éme t unavis favorable à la
demande de fractionnement ende uxpartiesdu cantonde Bou chain
dont l es che fs—l ie uxseraient Bou chaine t Denain. Sur laproposi
tion du sixième bureau , e t d

'

accord avec M . l e Préfe t , l e C onse i l
al lou e au sous—chapitre I .

"rdu budge t l e crédi t ordinaire de 650 fr.

affecté à l ’entre tiendu bâ timent e t du mobi l ierdes archives. Dé
c lare être forcé d’

ajournerà des tempsme i l leurs (lasi tuation finan

cière du départementne l e perme ttantpasactu e l l ement laréal isation
d

’

unvœ u exprimé par l e conse il d’

arrondissement ’

Hazebrou ck ,
qu e des ouvrages d

'

administrat ion soient mis à la disposit ion
ous—préfectures. Invi te M . l e Préfe t à faire procéderà une

enqu ête surl
’

u ti l i té d erigerla commune de Wazemmes enche f—l ieu
de canton. Unmembre du sixième bureau donne lecture d’

unrap

p
ort de M . le Préfe t , qu i fai t connai tre l

’

o iniondu conse i l central
e salubri té sur l es qu estions d

’

hygiène sonevées à raisondu mode
enu sage pourle rou issage du l in. Partageant la crainte exprimée

p
arle conse i l de sal ubrité de causerune grave perturbat iondans

’ industrie l inière e t de comprome ttre l es produ i ts de l
’

une de nos

principales richesses agricoles, l e C onse i l ajourne la qu estion e t

mvite M . le Préfe t à amenerprogressivement , e t sans commotion
bru sque , l e changement du mode de rou issage par un système de
primes e td

’

cncc uragements mais il appe l le némmoine l
’

atæntionde
oemagistrat surunabus qu i consiste à userde tou tes l esflaqu esd

'

eau

pou rrou irl e l in. au grandp
réj udice de la salubri té de l ’aire t de la

santépubl iqu e . Le presi ent communiqu e au Conse i l divers rap
ports déposésparM . l e P réfe t , sur l es obje ts su ivants C olonne
algérienne d

’

enfants trouvés ; supplément de documents sur l es
logements insalubres; vœ u du conse i l d ’

arrondissement de Douai ,
pourl e maintiendu che f— l ieu de l ’académie annalesde lacoloni
sat ionalgérienne ; le ttre de M . l e sécrétaire—général de laSoc iété
nationale e t centrale d’

agricu l ture de Douai , enenvoi d
’

unexemplaire
du derniervolume desmémoires de ce tte soc iété . C es diversespièce s
sont renvovéesauxbureauxcompétents.

— Le C onse i l al lou e au sous
cbapitre XV du budge t de 18 53 . une somme de fr. 95 c . res

tant du e pour solde des frais d'

imrimés fournis. en1 85 1 our le
serv ice des diverses élec tions. ote l ’ inscriptionau sous—c apitre

d
’

uncrédit
'

de 649 fr. 04 e . pour l e paiement de
l ’assurance desbât imentsdépartementaux.— Fixe ,d

’

après l es bases



m
adoptéespour1 852 e t entenant compte desmodificat ionsrä atives
auxcontribu tions fonc ières des portes e t fenêtres , le réparæment
entre l es arrondissements, des contribu tions de 4853 .

— Ad0pte l es

proposi tions de M . l e Préfe t , conc ernant la fixation du prixde la
journée de travai l , servant de base à la taxe personne l le .

— Al lou e
au sous—chapi tre I. ‘3rdu bud 'e t le crédi t ordinaire de 800 fr. affecté
au trai tement du concierge e lapréfecture .

— Al lou e au sous-chapi
tre II uncrédi t de 15 5 fr. our l e paiement de lataxe demain—morte
imposée sur l es thermes e Saint—Amand dont l e département est

p
roprié taire .

— Al lou e au sous—chapi tre XIX du budge t uncrédi t de
_

00 fr. accordé , à t i tre de secours, à ladame Hu e t veu ve du sie ur
Carez , anc ienche f de bureau à lapréfecture décédé en jou issance
d’une pension de re trai te —Al lou e au sous—chapi tre XXII l e crédi t
ordinaire de 200 fr. pourl es, fraisd

’

ex crtise des voi turespubl iqu es.

— Vote l ’ inscriptionau sou s-chapitre
'

Il : d
’

uncrédi t de 900 fr.

_ _pou r l
’

impressnondes comptes e t budge ts départementaux; d
’

un

, çréditde2000 fr. pour les impressions re lativesaux l istes é lectorales
et _
auxl istes du j ury .

— Unmembre du bureau fai t unrapport su r
une demande formée par la commune de Bantou ze l le , dans le bu t
d

'

obtenir unsecours pour l
'

aider à faire l 'acq u isition d
’

une ég l ise
constru i te au moyen des dons génére ux du curé e t des habitants.

P renant enconsidérationlasi tuationmalhe ureuse de ce tte commune ,
dénu ée de tou tes ressourcespouracqu itter unprixd

'

acqu isit ion de
fr. , i l propose , contrairement à l ’avis de M . l e Préfe t qu i

avai t conc lu au rej e t de ce tte demande d ’

accorderà la commune de
Bantou ze l ie unsecours de fr. payable en troisannées, e t dont
le premier tiers serai t porté au budge t de t853 . D iversmembres
appu ient l es concl usions du rapport . Unau tremembre ayant invoqu é
lîajournement j usqu

‘à ce qu
‘ i l ait été pris unparti surlapmposrtæon

d
'

au gmenter l es rece tte s du budge t , ce t ajournement est prononcé .

-Le C onse i l donne acte à M . l e Préfe t de sacommunicationre lat ive
au pourvoi exercé devant l e conse i l d

’

E tat au nomdu département
contre l ’arrêté du conse i l de préfecture qu i aal lou é au sieurDe hée ,

entreprene urdu Palais—de—Justrce de Lil le ,nne indemnité de 21 ,660fr.

pour excédant de fou il les e t de fourni ture de pierres. L
’

affaire est

encore dans l e même état qu
’

en1 85 1 . Il résu l te cependant des ren
se ignements pris parM . l e Préfe t . qu e l

’ instru ction est terminée
depu ispl usieursmois qu e l e M inistre adopte l es conc lu sions de l

’

ad

ministration e t qu e l
’

avocat chargé des intérêts du département est
ple inde confiance . Al lou e au sous—chapi tre XX III du bud et le
”

crédi t de 600 fr. demandé par M . l e Préfe t pour assurer l es uno

rairesde l
‘

avocat réposé à ladéfense des intérêts du département ,
,devant le conse i l

’

Etat , surl e pourvoi , élevéparl e sieurBouve l l‘e
concessionnaire des eaux thermal es dé fi nitif.—Amand , confl e l înr
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rété du consei l de préfecture qu i aprononcé larésil iationde l
’

adjudi
cat iondo 5 aoû t 1839 . Le présudent annoncegè

ne l 'ordre du jou r
teest épu isé ; i l fai t appe l auxbureauxpourqu

'

ils nt laremise de
leursrapports.

séance ou 27 sour.

Le président communiqu e au Conse i l général une l e ttre de
M . Danse t tc exprimant ses regre ts de ne ouvoirassisterà lapré
sente séance .

— l l informe l ’assemblée u e M
p
R enard adû s

‘

absenter
à cause de lamaladi e de samère . 1 communiqu e une lettre de
l ’assoc iationmusicale de Li l le qu i invite les membres à assisterà
une soirée qu i aura l ie u dans ses salons l e 4 septembre prochain e t

à assister à sesréunions ordinaires.
— Mentionau procès—verbal et

remerc iements.
—Le président communiqu e encore au C onse i l géné

ral pl usieurs raportsremisparM . le Préfe t e t concernant : une
addi tion propo d

’

un demi—centime aux centimes facu l tatifs;
des demandes de secourspourreconstruct iond

’ l ises , formées
par les communes de Ferriere —la—Grande Au chy e t enain. C es
rapportssont renvoyés à l

’

examendu premierbureau .
— Unmembre

éme t l 'opinion qu e tou te proposit ionayant pour obje t un crédit
nouveau devrait être renvoyée d

’

abord au premierbureau , se u l en
état d

’

examinersi le budge t ermat l ’al locat ion. Unau tre membre
revendiqu e pour l e troisième gurena qu i a les cu l tes dans ses attri
bu tions tou tes l esaffairesconcernant des demandes de secourspour
les

_

égl ises. Après l
’

échange de que lqu es expl ications , l e président
maintient au premierbureau l

’

examendes demandes de se cours en
fave urdes éghsesparce qu

’ i l enaété char jusqu
'àprésent e t sau f

auxmembres qu i voudraient faire modi er ce tte attribu t ion our

l
'

anprochain, adéposerune proposi t ion forme l le .=Le C onsc i dé
c lare s'assoc ierau vœ u émis ar le conse i l d'

arrondissement d’

Haze
hrou ck our qu

’ i l soit étab i des caisses d’

Ép
argne à Merv i l le , Ès

tarrese t asse l .— Al lou e au sous-chapi tre X [ du bud t , l e crédit
ordinaire de fr. destiné à récompenserl es trai ts e courage e t
les be l lesactions.

— Vote au sou s—chapitre XIX l e crédit de fr.

affecté à l ’entre tiende bourses départementales dans l es inst itu tions
établ ies à F ives e t à Li l l e pour l

’ instru ctiondes sourds-mue ts e t des
jeunesaveugles. Prie M . l e Préfe t de faire l es démarchesnécessaires
pourme ttre un tenu e aux graves inconvénients i résu ltent du
défau t de paiementparl es famil lese t l escommunes endemi—houmes
laissées à le urcharge ce qu i pourrait nécessiterl e renvoi des ele
ves — Le président donne lec ture de lapro ositionsu ivante déposée
par.unrmembre z Convaincu de l

'

imossi ilitémanifeste de
p
lacer

convenab lement dans l ‘ancienhô te l as—de-Beau l ieu tout à a fois
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ne pourrase réunirqu
‘

en 1853 .
— Vote uncrédit de fr. pou r

le concoursde artemental d
‘

animauxreprodu cte ursen185 3 e tprie
M . l e Préfe t (Féc lairer la qu estiond

’

u ti l ité de ce concourspourla
reprodu ctiond

‘

animauxenconsu l tant l es arrondissements e t d
‘

in

vite
_
rl e

,
j ury lorsdu premierconcours à enfaire ressort irl esavan

tages e t l es inconvénients.
— Unmembre du bureau

”

rapjæl l e
“

que
dans sadernière session l e C onse il général aapuyé unvœ u du
Conse il d’

arrondissement de Douai tendant à ce que afabricat iondu
su cre indigène fût protégée contre la concurrence des su cres é tran

gers e t qu e ce tte année l e même conse i l d
'

arrondissement demande
qu e lasmtaxe sur l es sucres étrangers soi t é levée . Il propose au
conse i l de recommander tou t particu l ièrement à lasol l ici tude du
Gou vernement l ’ industrie sucrière qu i intéresse à unsi hau t degré
laprospéri té du département . C es conclusions sont adoptées — D

’

ac

cordavec M . l e Pre fe t l e C onse ilmaintient au budge t de 18 5 3 le
crédi t de fr. affecté à l ’entre tiendes trois bourses fondées à
l ’école des arts e tmétiers de C hâlons.

— Surlaproposi tiondu
bureau l ’assemblée éme t le vœ u qu e dans ses eneonragements à
l ’agricu l ture enAlgérie l e Gouvernementporte une attention tou te
particu l ière au déve10ppement de laproductiondu coton; e l le éme t
enou tre le vœ u qu e l es tabacs ache tés en Algérie pour l es besoins
de l

’

Etat ne pu issent dansau cuncas venirendéductiondu chiffre
affecté j usqu alors à la cu l ture du tabac en France mais q u

’

à ce

point de vu e ilssoient considérés comme tabacs exotiqu es. Le con
se i l appu ie lapropositionfaite parunmembre de placer à Bour
bourg une bri de de gendarmerie — Exprime l e vœ u forme l qu e l e
siège de l

’

aca émie soi tmaintenu à Doum.
-Adopte l es conc lusions

du rapport de M . l e Préfe tpourl
’

inscriptiond
'

uncrédi t de fr.

au budge t de 185 3 e t éme t l e vœ u qu e dorénavant l es épic iers
drogu istes e t au tres assuje ttis qu i ne paientpas une patente supe
rieure à 8 fr. de droit fixe enprinc ipal soient exemptés depayer
le droi t de visi te sous lareserve bienentendu qu e le service de

lasurve i l lance loind’

être restre int serasu ivi e t continué avec la
lusgrande exactitude .

— L
’

assemblée al lou e au sou s—chapi tre VII du
udge t une somme de fr. pour l es loyers des tribunauxe t
entre tiendu corpsÀ e—garde du palms—de—justice de Douai . — A l loue
au sous—cha itre [ . e

r l e crédit ordinaire de fr affecté à l
’

en

tre tiendes âtiments des tribunaux.
— Vote l ’ inscription au sous

chapi tre VII d
’

uncrédi t de fr. , pourl
’

entre tiendu mob i l ier
des tribunaux e t d

’

uncrédi t de 57 1 fr. , pourl
’

achat de diversmeu
bles destinés au tribunal c ivi l et au tribunal de commerce de Dun
kerque e t au tribunal de Valenc iennes.

— Unmembre du bu reau

fait unrapport surlescontestationsre latives à lafixationdu loyerdu
tribunal .de Dunkerqu e . Le Conse i l déc lare persister à ce suje t
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dans sa dél ibération du 30 août 185 1 e t dans l e cas où
‘

e l le ne
serait pasaccu e i l l i e

(p
arl e nouveau conse i lmunicipal de Dunkerqu e ,

il rie M . l e Préfe t av iserau moyen de loger convenablement le
tri unal c ivi l de Dunkerque .

— Le président donne l ecture d
’

une
le ttre de la chambre consu l tative desmanu factures de Roubaixqu iinvoqu e l

’ intervent ion du Conse i l général enfaveurdes intérêtsm
dustne lsde ce tte vi l le qu i d

’

après unbru it répandu seraientmena
césparl esdis ositions

,
du traite qu i se négoc ie entre la

“

France e t la
Be lg iqu e . Apr 5 l

'

échange de qu e lqu es observations ce tte le ttre est
renvoyée au bureau qu i est invité à se réunir immédiatement

p
ourprésentersonrapport séance tenante — Le C onse i l approu ve le
evismontant à fr. , des travauxà exécu terpourl

’

iœ tal latîon
convenable des divers serv ices du tribunal d’

Avesnes e t ouvre au
sou s-chapi tre XVI du budge t uncrédi t à valoirde fr. Vote
l ’ inscript ion au sous—chapi tre I ." d

’

un crédit de 150 fr. pourl ’assainissement du logement du conc ierge du tribunal de commerce
de Dunkerqu e ; d

’

uncrédi t de fr. , ourl e renouve l lement
part ie l de trois calori fères au tribunal de Li le ; d

’

un crédi t de
fr. , pourl e ravalement e t l e badigeonnage des façades l e

renou ve l lement e t lape inture des châssis du tribunal de Douai .
Eme t unvœ u favorable à ladistractiondu hameau de P e tit—Foix. de
la

y

eommune de Poixe t à saréunionà ce l le d’

Englcfontaine e t in

vite l
’

administration à étudierlesmoyens de donnerà lacommune
de Po ix une compensation équ i table par la cession d'

une au tre

portionde territoire .
— Déclare s’

assoc ierau vœ u émisparl e conse i l
d

‘

arrondissement d’

Avesnes pourl
’

établ issement d’

unimpô t surles
ch iens dontmoi tié serait attribu é auxcommunes mais repousse la
seconde partie de laproposi tion u i tendrai t à faire priverde secours
les indigents qu i auraient des c icas.

— Al lou e au budge t de 18 5 3
la somme de 800 fr. , our le traitement du .médecin inspecte urde
l ’établ issement thermaïde Saint—Amand. Sur la reposi tion de
M . l e Préfe t , le C onse i l vote l ' inscriptionau bud e t e 1 85 3 d

’

un

crédi t de fr. poursubvenir à une partie es de cases d
’

éta

bl issement à Li l le d
’

une école prp
'

p
aratoire de m ecine e t de

pharmacie . Le C onse i l remercie l e Préfe t
_

des amé l iorations
importantes e t si u ti les au bien—être général qu i ont été fai tes auxlogements insal ubres. Il prie ce magistrat de faire tous ses e fforts
pou r organiser des commissions d’

assainissement dans tou tes l e s
communes afinqu e la l oi du 13 avril 1850 reçoive sonapl ication
dans tou te l ’étendu e du département.— Al lou e au budge t e 18 53 le
crédi t ordinaire de 600 fr. affec té au service des épidémies — Donne
acte à M . l e Préfe t de sacommunicationfaisant connaî tre que M .

,
le

M inistre de lamarine n’

apas encore prononcé sur lademande du
Conse i l général tendant à faire érigerl e port de Grave l ines en{quar
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t iermari time e t invi te ce magistrat à insisterv ivement auprés de
M . le M inistre pourl

’

exécu tiondu vœ u renouve lé à diverses reprises
parl e C onse i l général .— Donne acte à M . l e Préfe t de sa communi
cationre lative a l 'envoi à M . l e M inistre des finances des demandes
formées depu is 1847 par l esmarins des deux forts P hil ippe aGra
ve l ines pourobtenirlaconcessiondes te rrains domaniauxoùilsont
constru it leurs hab i tations e t l e prie de poursu ivre lasolu tionde
ce tte affaire .

— Unmembre du bureau donne communicationd’

un

rapport de M . le Préfe t portant qu
' i l atransmis à M . le M inistre de

l ’ intérieur la demande de la vi l le de Grave l ines appuyée ar l e
C onse i l général tendant à obtenir la cessionde lapropriété oma
niale di te anc iencouvent desSœ urs—Noires. Le Conse i l donne acte de
ce tte communicat ione t prie M . l e Préfe t de ve i l lerà la solu t ionde
ce tte affaire .

— Le même membre fait connaî tre qu e M . le Préfet a
soumis à M . l e M inistre de l ’ intérieur la demande appuyée parl e
Conse i l général du hameau desRu e l les

'

, tendant à obtenirsasé a
rationde la commune d’

O rs e t saréunionà ce l le de Pommerœ u il . e

C onse i l donne acte de ce tte communicatione t prie M . l e Pré fe t de
continu erses bons offices à lasolu tionde ce tte affaire .

— L
’

assembl ée
vote au budge t de 185 3 l e crédit ordinaire de fr. our l es

dépenses des conse i ls d
’hygiène e t de sal ubri té . D

’

accor ave c l e

conse i l d’

arrondissement de Valenc iennes e t -M . l e Préfe t l e C onse i l
reje tte lademande formée arl e conse i l munic ipal de N ive l les en

dégrèvement du contingentge ce tte commune dans la contribu tion
ersonne l le e tmobi l ière .

— Le Conse il al lone au sous-chapi tre XXII
u bud e t l es crédits su ivants : 1 Frais de publ ication du rocès

verbal es dél ibérations fr. ; frais d’

il lumination es édi

fices dé artementaux 200 fr réserves pour dépenses impré
vue s , ,000 fr. ; trai tement du gardien de la pyramide de
Denain 200 fr. Au suje t des frais de publ ication du procès—verbal
i ont exigé ce tte année une al locationsupplémentaire de rés de

,000 fr. , l e Conse i l recommande à M . l e Préfe t d ’

établ irses eman
des à l ’avenir dans une proportionplus exacte avec l es besoins
rée ls.

— Al lou e au sons—chapi tre XIV uncrédi t de fr. à valoir
sur l es frais des tables décennales de l ’etat—civi l éval ués parM . le
Préfe t à lasomme de fr. Al lou e au sous—chapi tre XIX les
crédits su ivants à titre de secours à d’

anciens cmplo é s e t à leurs
veuves ; savoir: à la dame De l hav , 1 50 fr. ; à la ame Debau ,

100 fr. ; au sieur Epvre âgé de 80 ans 200 fr. Accorde à la
commune de Lesqu in un secours de fr. , payable en trois
années pourla reconstructionde son égl ise e t

p
orte unpremier

crédi t de fr.
, au sous—cha i tre XVIII du udge t de 1 85 3 .

Eme t en ou tre l e vœ u qu e M . l e éfe t veu i l le b ien comme i l ena
mani festé l ’ intent ion comprendre la commune de Lesqu in pour
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serve ; de l ’entendre , s i l est temps encore ; de l
’

éclairer si ou -a
‘

définitivementprononcé sur sonsort . Le C onse i l général ado te la
résolu tionqu i l u i estproposée arsond.

°bureau e t rie M . l e Pré fet
de transmettre d‘

urgence sa il l ibérationà M . l e inistre de l ’inte
rieure t du commerce . Le résident recommande auxbureauxde
hâter au tant qu e possible aprésentat ionde leurs rapports.

séance au 28 t our.

Le président donne lecture des l istes des rapportspréparés dans
les bureaux. Au cune observat ion n’

est faite à ce su je t . Le presi
dent communiqu e au Conse i l : Une le ttre de M . Lemaire (de
l
’

Institu t), re lative à l
’ insu ffisance des ensions accordées auxé lèves

art istes; Une le ttre de laSoc iété agricu lture de Bai l leu l , con
cernant larédu ctiondesdroitsd

'

entrée surl e houblon; Une le ttre
de M . Pau l Dupont , qu i recommande unrecu e i l périodi e int itu lé :
Annal es des ch emins v icinauæ

,
dont il est éditeur; ne le ttre de

M . l e Préfe t de laHau te—Mame en envoi de deuxdél ibérations du
Conse i l général concernant la qu estion des céréales e t l ’ entrée en
franchise desmatièresnécessaires au gréement desnavires; Une
le ttre dumaire de Saingh in—en-Weppes qu i sol l ic i te une bourse pour
une jeune sourde—mu e tte ; Une demande des artistes vétérinaires
rovoqu ant l e vœ u de lapromu lgation d

’

une loi sur l ’exerc ice de
eurprofession. Cos diversespièces sont renvoy

é œ auxbureaux
do ivent enconnaître . Le président donne coture d

’

unvœ u é

p
osé parunmembre enfaveurde labate l lerie . C e vœ u est renvoyé
l
’

examendu bureau . Le C onse i l vote l ’inscri tionau budge t
de 1853 d

’

uncrédit de francs qu i avec ce lu i _

e francs
nonemloyé pour18 52,

formeraun total de francssu ffisant

pourac e terc inq étalons ce qu iporteraà sept l e nombre des ch e
vauxappartenant nu dép

artement ; renouve l le l e vœ u d
'

obtenirun
plus grand nombre d

'

étaons dans l e dé artement ; vote desremer
ciements aux

“

dé légu és qu i ont été si unes dans la commission h ip
pi ne centrale ; e t émet l e vœ u qu e l es commissions hippiqu e s cen
traes soient rétabl ies. S

’

assooie auxvœuxsu ivants émis par l e
conse i l d’

arrondissement de Valenciennes, qu e l es comicesagri
col es obtiennent des al locations proportionnées à l eurimportance :

qu
’ i l soit pris des mesurespourprévenirl es inondations ; 3 .

qu e laqu estiondes b iens communauxsoit de nouveau étudiée ; 4
qu

’

une mesure législative empêche l es étalons rou leursnon au tora

sés , de parcourir l es campagnes ; qu e lesdroi ts d
’

entrée des
hou i l les françaises enBe l ’

qu e soient rédu i ts au tauxdesdroitsd
'

en
trec ca France des treu il es be lges. S

'

associe au vœ u du conseil
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ä mondisœ ment de Lil le tendant à ce qu e l e décre t du 29 ju in1850
surl es tourteauxde graine de l in, soi t rapporté ; à ce qu e tousdroits
surl ’entrée du gu ana soient supprimés. S

’

associe au vœ u e rimé
par l e conse il d

’

arrondissement de Douai pour ne M . le réfe t
nne :unarrêté , ou provoqu e de MM . lesmaires esmesurespour

adestruc tiondes chardons. Unmembre faitpart à ses col lèg ues
qu e MM . lesadministrateurs de l ’Académie de musiqu e de Lil le l es
invi tent au concert e t à ladistribu tiondesprixqu i auront l ieu l e
soir. Le président remerc ie au nomdu C onse il . Unmembre du

bureau fait unra crt sur la situation du serv ice hydrau l iqu e
dans l e dé artement . ïFpropose au C onse i l l e proj e t su ivant de reso
lotion e Conse il donne acte à M . l e Préfe t du dépô t fait parl u i
des rap rts de MM . l es ingénieurs du service hydrau l i u e e t or
donne

’ insertion du rapport de M . l ’ ingénieur en ch e dans le
recu e i l de ses dél ibérations afinqu e chacundesmembrespu isse
prendre entière connaissance desqu estions intéressantes qu i y sont
trai tées. P ersistant dans l ’opinionqu

’ i l aémise dans sasession
de 18 5 1 il estime qu

’ i l n’

y a as l ieu d'accorder ourl e service
hydrau l iqu e , l ’al locationsuppémentaire qu e MM . es ingénieurs
ontréclamée de nouveau , ce tte dépensep

ou vant être évi tée parune
me il leure organisationdu service . 11 même tems

, i l éme t l e
vœ u qu e M . l e M inistre des travaux

p
ubl ics veu i l le iendistraire

desattribu tionsaujourd‘

hu i tropéten nesdu service hydrau l i e

l esaffaires re latives auxu sines e t auxcoursd’

eau nonnavigab es ,

pour reme ttre l es remiéres aux soins des ingénieurs desponts
e t—chau ssées dans cnrs arrondissements respectifs e tpourconfier
l es secondes à ladil igence comb inée des ingénieurs e t des agents
voy ers. C es conclusions sont adoptées. Unmembre du

5 .

‘E bureau fai t
,
unrapport su runvœ u exprimé parl e conse i l d

’

ar

rondissement de Lil le ourqu
’

une commissionsyndicale soit formée
le plus tô tpossible a nde réglerl e curage de larivière de laMar
e e t qu i l soi t accordé à ce tte commissionunsecourssurl es fonds
épartementaux, lorsqu e l es devis auront été é tabl is. Le C onse i l
s
'

assoc ie à lapremière partie du vœ u tendant à la format ion imme
diate d

’

une commissionsyndicale pourl e curage e t l
’

entre tiende la
Marqu e . Quant à la demande de secours , l e Conse i l lare ou sse ,

attendu qu e d
’

uncô té , e l le n’

est pasopportune , e t qu e de i’au 1re
i l est à espérerqu e les devis n

’

excèderont pas l esressources de la
commissionsyndicale e t lapl us—valu e qu e doivent acq u érir les ter
rains; qu e ce serai t d'

ai l leurs établ ir un dangereuxprécédent qu i
ne manqu erai t pas de susc iterdes réclamations analogu esde lapart
des riverains de tou s l es cours d’

eau du département . L
’

assem
blée déc lare s‘

assoc ierau vœ u exprimé par le conse i l d
’

armudisse
ment de Nalenc iennes pourqu e l e Gouvernement interview é auprès
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belges , afind
‘

obtenir l ’abaissement du “mv
ä
n

ügl
’

Escau t , en amont d‘

Anthoing e t de
“

Tournay ; remerciet
fet desdémarches qu

’ i l adéjà faitesà ce su je t et l ’ invite à, legranou
vel eract ivement ence moment opportun afind

'

obtenir:gany _

l e ré ,
gime de l

‘

Escau t be lge les amél iorations indispensablespourl e depp
séchement de laval lée inférieure de la Scarpae t despart ies basseé
de laval lée de l ’Escau t . — Unmembre du bureau donne l ecture
de son rapport surunvœ u émisparun de ses col lègues concernant
ladest inat ionde l ’hô te l Pas-de —B eau l ieu à Val enc iennes. I l prepose
au C onse i l de maintenirsarésolu tionde l ’anderniere tjde passerà
l ’ordre du joursur le vœ u présenté Sur la demande d

’

unme
ladiscussionde ce tte -affaire est renro ée à laséance de mardi pré
chain. Le C onse il remercie M . l e Pr fe t de lacommunicationpe la
tive aux démarches faites par l u i pourobtenirla classificat ionde
l ’égl ise Saint-E loi , à Dunkerqu e , au nombre des monuments h i

‘

stîi;
riqu es; démarchesqu i du reste , n

’

ontpas encore abou ti , la fabriqpç
de l ’égl ise n

’

ayant pas envoy é entems u ti le l espièces exigéespour
larégu larisation de lademande . u membre du bureau fait
connaître qu e M . l e Préfe t a donné communicationau Consei l d

’

pac
circu laire de M . l e M inistre de l ’ intérieur, i recommande à son
attention une publ icationint itu lée Annal es e lacoloni e algdfi cnm

_

.

Tou t enrendant ju stice au méri te de ce re cu e i l l e Conse i l ne anse
devoirentrerdans lavoie dangereuse dessouscript ions e t éc ide
n

’

y
apas l ieu de donnersu i te à lacommunicationde M . le Prés
’

assemblée al lou e au sous—chapitre I du budge t de 18 5 3 le
crédit ordinaire de francsmontant du trai tement fixe desar’
ch itectes du dé artement . Al lou e aumême sens—chapitre unété

;

dit de rancs pour l
’

entre tienordinaire des prisons. 5
membre du bureau fait unrapport surl esal locationsdemandées

p
arM . le Préfe t , pour l

’

entre tiendes bâtiments e t du mob il ierde
’

hô te l de lapréfecture . Après avoirentendu l es considérations invo
î

qu éesparM . l e Préfe t à 1appui de ses demandes , l e C onse i l ro

nonce la réforme e t au torise lavente desmeublesde l ’hôte l <Eæla
Préfe cture compris dans l

’

état joint au dossier
, représentant ,

m
semble à l ’ inventaire une valeurde fr. 75 c . Inscri t auxpro:
du i ts éventu e lsdu budge t de 185 3 une somme de 600 francs formant
leprodu it de lavente de cesme ubles e t , endépense , au sorts—chif

p
i tre IV uncrédit de 20 francs ourfraisde vente ; al lone pourachat
e nouveauxme ubles, un cré t de 44200 francs au même sons—châ
pitre IV ; al lone au même sous—cha itre uncrédi t de francs
pourentre tienordinaire du mob i l ier e laPréfecture ; Al loue

'

àû
sous chap un crédit de
ments

'

de l
‘

a P réfecture ; _

—all ou e au
suivante—r;L°SQlde des travauxde
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”

30:

îvec
‘

l és Motifê de l eni classement cérfimé tetä “; —prîc le lnrint
M . l e P réfet de continu er ses instancespourdédidèi‘ l e£ c munies
à opérer l e bornage de leurs chemins frappé desdangersudont
estmenacée la conservation des ch emins dans ce de àflenænbnmir
su ite des disposi tions de la loi sur lapol ice du rai l a

'

ge du 30
‘mai

185 1 qu i ne fixe au cune l imitation our l e poids du
'

cl1ar ch iant
desvoi turesqu i fréqu entent l es rou tes e tou te enté orie de onëéil
renouve l le avec instance l e vœ u qu

’ i l a émis ans sa dernière
session pour qu e la l iberté i l l imi tée ne soi t pas apl iquabl e aux
chemins v ic inauxpavés ou empierrés ; demande gal ement de i amanière laplus pressante ne , nonobstant l e règlement d ’admi
nistrationpubl iqu e du 10 c ce mois sur l ’exécu tion de la‘

1oi

p
réc itée ,

nu l le voiture à de uxou à quatre roues , attel ée tdflqfl‘

us
’

un cheval , ne pu isse circu ler sur cesmêmes chemins
“

eudant fla
ferme ture des barrièresde dége l attendu

'

une facul tépa
‘

setendhe
cau serait infai l l ibl ement la ru ine immé iate de toutes l es‘ “noies
vicinalesdu département ; la carte topographiqu e de l

’

arrondisæ
ment d’

Avesnesn
’

ayant i ii jusqu
’à présent être exécu tée au mo n

de laprime de 800 fr. a ectée parl e département le C onse i l '

p0
ce tte prime à fr enfaveurde l ’artiste qu iprésenterapource t
arrondissement une carte réunissant à l ’exactitude locale t ou tes l es
conditionsd’

une bonne exécu t iondu travai l l e C onse i l donne son
assentiment auxvœux exprimés dans l e rapport de M . . l e Préfe t

pourdonnerau corps des agents—voyer3 une nouve l le organisat ion
au moyen d

’

une modificat ion qu i consisterai t à remplacer
“

l es
iqu eurs

-voyers temporairesparun ce rtainnombre d’

a ents secon
aires permanents dont on re tirerait probablement e me i l le urs
services ; i l accu e i l lera avec intérêt , dans saprochaine sessién

“

; fies
rense ignements qu e l u i annonce M . l e préfe t , sur l es résu l tats

p
u

’

auraprodu its l
’

expérimentationqu
’ i l compte faire de cet te trans

ormationdans la composi tiondu personne l ; conformément aux

p
ropositions de l

’

agent
—voyerenche f , a uvée arM . l e Pré fe t le

‘

onse il général al lone au sou s—chapitre VI u budge t de 185 3 ,

uncrédit de fr. pour l e trai tement des agents-vo ers.

P ersistant dansses résolu tionsde l ’année dernière , l e C onsc i général
re

’

e tte lademande de l ’ugent—voyeren che f d
’

impu tersur l es
partementauxlasomme des fr. représentant l e montant des

re tenu esarriérées qu
’

auraient à supporter l es agents—voyers pour
être admis à

Â
ou irdes bienfai ts de la caisse de re trai te a comter

de l ’époqu e e l eur entrée en fonct ions. Tou tefois eu rd la
ositionde fortune de trois de ces agents qu i paraissent tre dans
imossibil ité absolu e de verserl e ur cont ingent l e Consei l au torise
M . e Pré fe t à leuraccorder, à t i tre de ‘

secours, après avoir exac temcm œ leursituation, une sommemm… à l
'

a… e té



‘ 303

de l eurss ervices , qui
-ne pourra dansau cuncas , dépasserlasomme

total e —de fr. 60 cent . , e t ni serait répartie entre euxde . la

manière su ivante Au sieur ugal ier, agent
—voyerprinc ipal à

Cambrai 237 fr. 60 cent . ; au sieurLe febvre , agen6vo erordinaire
à Douai 932 fr. 67 cent . ; au sie urR enard idemà al enciennœ
530 .1

‘

r. 3 3 cent . Le C onse i l apprend avec satisfactionqu e M . l e
Préfe t est investi , arl e décre t surladécentral isationadmimstrative ,
du droi t de faire es ré

g
lements ayant force de loi pourl e curage

e t l ’entre t iendes cours ’

eau nonnav igables; il espère qu e grâce
à ce tte dispositione t à lasol l icitude de M . l e Préfe t , ce t imortant
serv ice sera b ientô t mis partou t dans un état satisfaisant . rie ce
ma
g
istrat de l u i communiqu er, avant de l e rendre défini t if l e

règ éme u t qu
’ i l croiradevoirfaire pourl

’

entre tiene t l ’amél iorat ion
des cours d eau du département . Le C onse i l appe l le l

’

attent ionde
M . le Préfe t sur l e vœ u du conse i l d’

arrondissement d’

Avesnes
tendant à ce que l es communes ne pu issent al iéner l

’

excédant de

q
u e lorsqu

’ i l ne pourraenrésu lterau cuninconvénient
r la facil it de la circu lat ion — enfin l e Conse i l prie M . le
éfe t de donnerauxagents

—voyers l es ordres nécessaire s ourqu e
lesdis ositions réglementaires u i rescrivent l

'

élagage priodiqu e
des ar res e t la tonte des haies or ant l es chemins soient stricte
ment exécu tées. Le président donne lecture d

’

unvœ u déposé par
unmembre tendant à faire al lou erau budge t de 185 3 une subven
tionde 600 fr. au jeune Lédé d

’

Hazebrou ck , pour lu i permettre
d

’

acheverses étudesmu sical es. Unmembre du bureau fai t un
r

app
ort surle service des rou tes départementales , dont l e C onse i l

0 une l ’ impression à la su ite du procès—verbal . Le Conse i l
déc ide qu

’ i l n’

y a as l ien
q
uant à présent , de faire droit à la

demande du C onse i municipa du Gâteau appu yée parl e Conse i l
d

’

arrondissement de Cambrai tendant à classercomme rou te dépar
temental e , l e cheminde grande communicationN .

°52 du Gâteau à
l
’

Arbre—de-Gu ise ajourne l e c lassement des chemins de grande
communicationN .

°26
, de Cambrai à Solesmes e t N .

°3 1 de Solesmes
àBavay , comme rou te départementale , jusqu

‘à ce qu e l esressources
du dé artement en au torisent la dépense . Appu ie l e vœ u du
Conseil

,

d
’

arrondissement d'Avesnes qu e l
’

au torité supérieure donne
les ordres nécessairespour l

’

exécu tiondes lois e t r l ements concer
nant lagrande et la e tite voirie . Recommande l ’attentionpar
ticu l ière de M . l e réfe t , un vœ u des Conse i ls d’

armndissemmts
d—

’

Avesnes e tde Cambraipourqu
’

indépendamment du droi t de ferme
ture desbarrièresentemps de dége l accordé à MM . l es sous—préfe ts,
118 soient aussiau torisésà l es faire ouvrir, sansrecours rælabloàM . le
Préfe t Recommande à l ’attentionde M l e - P fe t

_

unt vœ u du

… f d
’

arrondisæmmde ùmbrai , demandant le prolongement



l

de Vendesiæ. su t—
,

laae®ç .l äæædææ&aü°

, qse l exéeu t}9 fl de .
dnvmzmvauxq iom

qu i pendant l
'h iver

surlarou te . Demande avec le Conse i l
brou ck ne lapente de Boeseghem, sur la rou te ,départemenæale
N

’

Hazcbr0u çk à Aire , soit rédu ite e t é largie , e t qu e , la
rou te N vu l espentes rapides du somme t du Mont—deÆ M l
’

usqu
’

à Steenvoorde il soit é tabl i des zones

anne viab i l ité e t l emaintiendes accôtements

crédi ts su ivants : 1 92,

teme u tal es;
exécu terauxrou tes 2 ,

Vote inseri tionau sous—chapitre X i l
d

’

un crédit e 66 fr. 66 t

rou tes dé aræmen=
apitre X d

‘

atn

continu erses e ffortspourac tiverl a
i conc i l iante qu e possible . S ur. la
vœ u qu e par les soins de l

’

adwi
i l soit fai t unexamentrès-attentif

l ieu au vote du C onse i l général dans sa
Si l es travaux de desséchemmt des
ré

f
udid eraux condit ions de l 'alimen

é avi l le de Li l le . Unau tremembre .!
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de
'

Œ 8nflrfl0flædb au €onscihde .«vonloifi bien sumi’m
biœ ä Sæwhæ omme :dæi ,flæ £màñ c ent . à àn g ibt…
é trewguüvnæpac

*

u e suri… tkînd e »dmx”œ ntm i e tsdcminde
uœ mïn e à daæonuüuüon‘

foncière ,
rl es dépcnæsrdn

'

Æ œ viawdmfl

dastreb ayant idépaæé »l es prévisions. Il exprime l
’

avis -

qnîihy
«a l ion

de donnersafisfac tioniaux»communesdu cantonde C l&yb en>procé
dant :au «renouveflement de -

l eurcadaüreænénüté i l :ÿ ‘aâqu… m
e t

ä
‘

æneærfiéæfi te au}onrd
’

hrfi des dom enœ rinfm—mcsqre t t at
qu e … lœ communesc ontr

‘

u ent »dcpuis 1 829 aux-:txavaunmn
nné l leacnt exécu tés

-dans i e déparæmcnt *ä ne «pe uvent sue
cä essmémæl esdépenses de la nouve l le tient, est « égubmént
d’
as is ’

ii —

X
a l ieu de loural lou er, à t itre e rmbvæ®nü .é >münn

tdanom a
’hectares et de parce l l es-qu i seront constatésidmchâ

cnne d
‘

cl l es une comme de fr. 19 : c ént . surde poudrrit dæ
centimes facrfltatifs de 1853 laqu e l le couvrira…l es mmiércsafii

Après qu e lqu esobservations ngécemrüe
explications données-parMo.-lo P cé1

‘

ch ;fl es
.œ nc l usions-darapport sontmisesauxvoixet ad w—siAu mom
du premier bureau unmembre donne l ecture nnwapport firès
adétüüé *

sun*l e budge t départemental e t l es cent imes facu l tatifml l
propose l eproje t de résolu tionsu ivant Le Conse i l ér

‘

al ‘i
‘

déæs
mw
p°
érant d obtenirjustice dans larépart it iondu fou s commnm,:se

ma rue à=-persévércrdans l e vœ u d
' àpl usieurs fois éq ne da

ai.inédncüondescentimes , dont l e fou communse composé ,-serve
se t de point de dé art à laréforme qu i serait intro du ite

i f»igpargnne : lo
i nouve l le dans esbudge ts dé

lesbesoins de l ’exercice 1 853 , deuxi e sectiondwbndge t ,
En: addi tionnels aux contribu t ions foncière ,=per
la» seme l le e tmobi l iers . Le C onse i l général a’

opte les
-ccnclùswns

tdœ œ rhpport ; il en ordonne l ’im n e trnvrtc
*

laprésident à
:c transmettre à M . l e Ministre de Intérie ur, enap
mb}e t l"àttent iontonte spéciale du Gouvernement. urla« emande
de .

-M . l e .Prä ct , l e Conse i l al lone au sous—cha itre XXIII dit-budget ,
uncrédit de fr. .poursolde des inter ts» dûs au M :

* Pas—dc
*Béaætl ie u sur l e prixde son hôte l à Val enc iennes.

-s Bejette da
demande formée par la commune de Denain dans l e bu t d-obterfir
u niseconm‘

cin-départementpourlareconstru ctionde sonî
l es de

n*enumibsu ffisanæparsu ite de l
’

accroissement de la tienne
ntÆmraêælaæoinmane de Bantouzeüe unsecoursde 3Æ f.çpa able
nm.tminannu ités dontda ptemière s eraportée —au budget de 1
c -

ggp
nc l

’

â deraviaire l
'

acqmsitiond
’

une —égl ise constru ite au —moyen
—ÔŒ habitants. . Bejc tte de demande

r… … rp@ç la:mmmnne —de -Fw iüe —iæfi nfi o ,spanda
… Œomdäunerpu fimüeæéæégäae . bed… ég… m



rim
‘

ândc téc dla®ommuhéflät uäbyy dansle stnflm6ä rtnb
s8mh la: on

’

unmcrbbré du t .

" bu reauv
—l e fi onæ

‘

ihfléoiù
=qu c ic secnurs

‘de 6mwt‘rnacéordé ‘

dans tunu séance . énédenæe à '

la
commune de N iæx—Mesni l ; e t q u i devait être im pdrunoiüé sur
unexerc ices 71854 serapayé en trois

“

:an
_

mntés demil l e
francs dont lapremiére seraportée au sous—chapi tre

v *l dfl d u

budge t
"de 1853 .

—
‘

L
'mdw du yourappe ll e ladiscussion—re lative au

tvœ u déposépar
'

unmembre et tendant a ce qu e l
’

hôte l Pasdc—Beær
dieu

'

soit
‘

affeoté exclusivement à lasons—pré fec ture 'de Valenc iennes.

æ'œvoir entendu di fférentsmembres et M . l e Préfe t dans le urs
'

vatioùs, l e Œnse il dé c lare confirmer l es récédentes —dée isim
‘

Ê
sesaunuje t

'de
'

cct te affaire . Au nomdu bureau .unmem
faithrnWapport sur le pro

‘

e t du budget de l instru ct ionprimaire
F@ dn:bfi ä â . Le C onsei l pri e l e Préfe t de faire étu dier laqu est ion
sde savoirsiq au îmoy cnde primes al lou éesaux inst itu teurs , ceuxsci
eapmrcndminnt àirctenirenété leurs é lèves qu i pourla

“
p
l
upart ;

cdé
asortent l esécolesà" l iépoque du travai l des chams: coommande
«avlasol lie itude ‘

de ce magistrat e t du conse i l aca émiqne l es institu
' … démissionuaires sansmoyens d

’

existence , qu i se sont names
i l cv

*

cau se de vie i l lesse e t d infirmités. F ixe à lasomme de
55 9 »fr: 05 c. les dépenses obl igatoiresde l

‘

école normale —d
'
omb

fat u teumtpour 1853 . Al lou e le crédi t de 200 fr. demandé *mar l e
adire otenrde ladite école pourachats d

’instruments aratoires néces
xsaires à l ’ ense ignementpratiqu e agricole . Al lou e
si iaire de fr. ur l ‘entret iende l ’école normale d’

insfi tu trices

s2n18 5 3 .
—D eman e qu e l

’

onme tte l e plus grand soin
. iesljcnnes inst itu trices auxouvragesd

’

aigu il le . Ernst
{nu it annexé auxmaisonsd’

école unjardind’

une é tendue
trou vera qu e lqu es ressources poursonménage , f «e t
qu i ne

(p
e uvent qu e l u i être sah æires.i% f

'

E lèvœ fle
le fon s de subvention affect é à l

’

étaMissomenb e t
sarl

’

e u tret lendes écoles de fi l les. P orte également à fr.
*

le

_

iîÿcrédit destiné à venirenaide aux inst itu trices qu i sont
‘

tropfaible
’

_

ment rétribu ées Vote l e crédi t ordinaire de fr.. pour l
'

éta
abl issement e t l ’entre tiendes sal les d’

asi le . Pœ te de 600a860 fr.

s-l e crédi t destiné à accorderdes encouragements auxsu rve il lantsdes
fi nl lesd

°

usile . Maintient l e créd it de 400 fr. …… ments
Jeu xdirecte urs des sal les d’

adu ltes. Al loue l e uréditmrdiw iœ de
?Ï3 f000

_

fr. pourachat de l ivres destinésauxélève sindigents désam
pauvres. Prie M . le Préfet de prendre des :msunæ tpnnr

flaæurerlaséparationdes sexesdans i les; écol ésov+« Wote un c ent ime
’

ËÎÊi
”

5 aimû caanx
°

na
à… … w £ œ Gn

”

næil apÿnienl cse bæmm…
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N .°

f l ' l . a J "l ' —
‘

en J 1 … n i :

SÈANŒ DU "
su mmer. i s

1 0 :' u
'

1 l i 0 c tm

Le .procès—verbal de laséance du 3 taoût est l apani c seqäétainc
ebadopté u avecnnæadditionpertant

-

qæ i e rapport d
’

ummænbæ ,
…

concernant (« vœ u deprotection, sera inséré en entierv… :Lepné
aident donne l ecture de la l iste es raportspréparés. It donne;

arM . l e Pro e t e t tendant à. faire dé tdi
ihre de fr. 63 c . prdvenant»däm

ancien emprunt e t d
’

une imposition extraordinaire . Le renvoi » au

p
remierbureau est ordonné . Le président recommande à l

’

assems
lée la confection de la l iste des personnes suse tibl es de faire

part ie du jury d
'

expmpriation. Au nomdu troisi me bureau , un
membre fait unrapport re latif à l

’

exécu tiondes articles 3 e t é de la
loi du 7 août 185 1 portant qu e l esmalades e t incurables indigents
des communespourront être admis dans l es hospices e t bô t auxdé
signés arl e Conse il général , à charge parles communes e -suppen
ter*la

'

nsc qu
’ i ls occasionneront , ave c l ’aide du d épartement ;

nand es seront sans ressources. Sur la proposi tiondu Préfe t le
onseil désigne ainsi .qu

‘

il su it l eshos ices e t hôpi tauxdans l esqu e ls
seront admis l esmalades e t l esincurab es Dunkerqu e , Ber es, Ha
zebrou ck , Bai l leu l , Li l le , Roubaix, Secl in, Armentières , brai
Avesnes , Maubeu ge ,

Le Qu esnoy , Douai , Valenc iennes e t Saint
Amand; Il invite M . l e Préfe t à faire des démarches auprès des ad»
ministrat ions hospital ières our l es détermineràmettre leursé ta
blissements enétat de satis aire auxprœ cripti0ns de laloi , e t v ote
au sous—chapitre XVIII du budge t une somme de fr. pourvenir
enaide auxcommunes dont l es ressourcesseraient insu ffisantespour
supporter lad}äp

enæ de leursmalades ou incurab les. Le même
rapporteu rre compte d

’

une communicat ionde M . l e Préfe t ,. por
tant qu e l es col lèges communauxd

’

Armentières , d
’

Avesnes e t du
Que snoy ont partic ipé , en 1852, à larépart i tiondu crédit d

’

encoœ

ragement inscfi tau budge tde l
’

Êtat , l e romiet pour fr. e t les
deuxau trespour fr. chacu n. Le onse il général remerc ie M . le
Préfe tde cet te communicatione t l e prie de faire de nouve l lesdemar
ches au rès-de M . l e M inistre de l ’ instru ctionpubl iqu e enfaveu rde
lavi l le ceDunkerqu e dont lademande n’

apu être accu e ill ie à cause
de . l

’

insu ffisance du crédit . — Lo C onse i l al lone au budge t de 1853 1es
créd its su ivants : 1 fr. au j eune D econinck , élève peintre ,

au jeune De lannoy composi te ur; 600 fr.aux»jeunæ
Gau tiwu peintœ ; Mart in, music ien, e t Bou langer, music ienne
lnscriü:n4… b itre »X-IX du bu dge t , trois bourses de

au profi t jeunesLobbodez_ , e intre ;
'

Mo uæ;arcbiæeæ,

C l M ËW W Î-Æ ÏMË UOL‘

SHÏJŒ J onds
'

ede d 3 ,mnâenna hæ

"H in



M i t

lettrez d
’

Orch ies, âgé de dixans, dont les disposi tions récoces en
scu lpture e t enmode lage —s emblent annoncenunartiste ors l igne
une somme de 500 fr. à t itre de secoursextraordinaire e t endehors
«hobndge t des beaux

—arts. , œour servinà le placerdansanomais0n
d

‘

éducation, . oirtou t en recevant l es leçonsd
’

études.ondinaücs…il
des coursdes écolesacadêmiqnes.

-æ Al loue an.…
unsecours .dc 600 fr. , une foispayé au

'

un e Lüé

q
u i vient d’

obtenir, au Conservatoire e Parin, l e
secondprixde c armada. Unmembre du troisième bureau l it. un
rapport e urune p ositiondéposée parunmembre , e t qu i tend à
faire al lou erune i mnité de à M l 'archevêqu e . Il conclu t
pourl

’

adopt ionde lapro osition. M . l e réfe t appu ie vivement ces
conclusions. Unmembre ait observer qu

’

onne peu t laisserpasser
sansdiscussionune propositionqu i tend à faire inscrire au bu dge t
d@artementnl une nouve l le dépense permanente . Se lonl u i side
traitement de l ’archevêqu e parait . insu ffisant au Conse i l c

’

est au

Gouvernement qu
’

ildoit sadresserpourdemanderqu
’

il remédie à un
état de choses dou t ie récédent Gou vernement avai t dés 18Æ7 re».

connu et signalé le au t de convenance . Il ropose au Consei l d
’

é
mettre le vœ u qu e l e gouvernement prenne esmesuresnécessaires
pour qu e l e trai tement des évêqu es e t archevêqu es soi tmis enrap
portavec l e rang élevé n

’ i ls occupent e t les obl igat ions que leurim
pose l

’

accom l issement e leurpieuxministère ; qu
’

enattendant ,-la

p
ro

p
osition voterà l ’archevêqu e unsupplément de traitement sun

os ends du déparæment eoitajoumée . Laprqp
ositiond

’

ajom ement .

estmise auxvoixe t reje tée . Les conc lusions u ra

pp
ort sont . ensuite .

mises auxvoixe t adoptées. Surlaproposition u quatrième t
recu , le Conse i l éme t l e vœ u , auprèsdu Gouvernement qu e

-le , droit
de 5 fr. 50 c . actue l lement imposé auxl in_s étrangers soit é levè ,
dans lesnou veauxtraités au tauxde 1 5 fr. , e t prie M . le Ministre
de ls

’

assurer-enmême tempss
'

il n
’

y apas l ieu d
'

augmenterdansame
proportionégale l es droits sur l es fi ls e t t issus de lin. Al lou e -

an
sous—chapitre I .erdu budge t de 185 3 .pourlaréparat iondesmamans
d

’

arrê t de Dunkerqu e dHazebrouck , Cambrai Avesnes Douai e t
Valenciennes, des créditsmontant entotal à 7 ,

807 fr. Renonvnl le
le vœ u déjà émis de voirtoujours lesdevis soumis d’

avance à l ‘exa
mendes conse i l lers généraux des diverses
désormais il -ne renverra à l ’examende ses



“ l
‘

voc e! mo
&
r

}
o

:
harmonie ave c.l e Ëäavoirvéri comte départeme

attent ivement les i
p
éces à l ’a u i , l e

créditso uvertsau udge t de dite
plèyés. Enconséqu ence , i l arrête et fixe l e ræu ltat du te ainsi

’

i l su it : rece ttes «fr. 08 c . dépenses 138 1 fr.

0. e xcédant à porter au compte su ivant -fr. 72c .

Amnomdu de uxième bureau . unmembre fait unrapcrt surlacom
municationdonnée parM . le Préfe t, d

’

une circu lnire e M . le M inistre
de l ’ intérieur, re lative aux établ issements fondée enAlgérie , pour
lacolonisation des enfants—trou vés. Le Conse i l , considérant qu e …
frais de déplacement et d

’

entre tien des enfants seraient heau c
t onéreux déc ide qu

’

il ne serapasdonné su ite auxou vertürcs
M . e Ministre de l ’ intérie ur. Passe à l ’ordre du jourmanne dc
maml e de lacommissionadministrative de l ’hospice de Dunkerqu e
tendant à obtenirune augmentat ion de crédit r l e service dns
secours auxfi l les—mères. Renvc ie à M . le P e t . comme étant de
sacompétence une lettre dumaire de Saingh in—en—Weppes tendant
à obtenirune bourse pour une sourde—mu ette de sa commune .

S
’

associe au vœ u ex

p
riméparl esart istesvétérinaires du département

du Nord , à l ’e ffe t ’

obtenir qu e l
’

exerc ice de leurprofessionsoit
une loi . — Lo C onse i l insiste vivement , e t prie M . l e Préfe t
lement auprés de M . l e Ministre des travauxpu bl ics

pourqu e l
’

a locationde fr. sur1852, pour l es travaux
‘

à
exécu terau crt de Dunkerqu e , soit augmentée de fr. et

portée à ,000 fr. e t qu e l
'

al location de 1853 soi t aussi de
fr. , afinqu e l es travauxde lagrande éclnse de barragepu is

sént étre terminée au commencement de 1854 ,e t qu
’

ondiminué ains i
au tant que possibl e l es inconvénients graves l es entravessérieuses
apportées au commerce pendant l

’

exécu tionde ces travaux comme
aussi l es dangers

’

ils peuvent résenter
eauxdu pa qu e l établ issement es

soit exécu tî
S

dans unbre f de lai confo

la (
E
lùdfl l le commissionde lamarine

etc au e t du contrô le du chemin
déc idé pard
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°l
’

élargissement des passagesmi l itaires auxentrées des vill es:;
l ’enlèvement des matériaux laissés sans næeæité l e long…des

rou tesnationales; déclare persisterdans:ie vœ u émis l
’

andemier,
ourl ’abro ationdu décre t de 18 1 1 tombé endésu étude , quiüëml e
ii l ’Etat l e Ëroit exhorbitant de forcerl es riverains à planterl e long
des rou tes ; remerc ie l ’administrat ion des pou ts—e t—c hanssêæ e t

l
’

Etat deshe ureu ses e t notablesamél iorationsapportéesdans lasitua
tiondes rou tesnational es , enobservantnéanmoins comb ienil serai t
désirable de voirl es créditsd'entre t ien, fixés en185 1 à lasomme de

fr. , ramenés à l
’

anc iench i ffre normal de
g
lusde Æ50,000 fr. ,

afinqu
'

unentre tien lu s comple t empêch e le ur épréc iation, la di
minu tion de leurvaeur capital e . Le président communiqu e au

Conse i l énéral une le ttre de l ’administrationdes hospices de Li l le ,

tendant faire al lou erau budge t dé artemental uncréditde fr.

pourl e paiement d
‘

une indemnité à Mahonfrères, de Paris , qu i
s

’

engagent , à ce prix, à guérir tou tes l es personnesatte intes de la
te igne dans le département . C e tte le ttre est renvo ée au sixième bu
reau .

— Le C onse il s‘

associe au vœ u du consc i d
’

arrondissement
d

’

Avesnæ , concernant laSambre canal isée , en invi tant M . l e ? réfe t

àmaintenir, sansau cune tolérance «an—dessu s, l e po int de navigation
fixé parl es troisb ie fsde laSambre , entre Landrec ies e t Sassegnies,
e t appe l le lasol l ic i tu de éc lairée de ce magistrat surla u estionre la
t ive à l ’amélioration,parvoie d

'

rrrigatione t de desséc ement des

plaines i s’

étendent dans ce bassin, entre Landrecies e t Berlai
mont . e t l e vœ u qu e l e desséchement desmarais de Beu vry soit
fait l e plus tôtpossible . au moy en de la riv ière desLaies , endiri

g
rant les eauxvers laLysparArmentières, e t u

’

il plaise à M . l e

éfe t , dont lavive solh citude pour l es intérêts u département est
connu e , d

'

userde sahau te influence prèsde soncol lègu e du Pas—de

Calais, e tparticu l ièrement présdu Gou vernement pou rqu
’ i l ensoit

ainsi ; p
\r
ononœ l ’ordre du joursurunvœ u du conse i l d’

arrondis
sement de al enciennes concernant le deœ éch ement des val lées de
laHayne e t de l

’

Escau t ; s
’

assoc ie au vœ u du même conse i l d’

ar

rondissement , concernant l es règles à su ivrepourré artir, entne lœ
communes intéressées , l es dépensesde l

’

association u desséchement
de laval lée de l ’Escau t , pour qu

’ i l soi t fai t appl icationdu princ i e
général d

’

après lequ e l , pour l es dépenses ordinaires ou extra i
naire s, l es

'

cotisations doivent être é tab l ies dans la roportîondu
nombre d'hectaressoumisau dangerdes inondations e tsesavantages
qu e ces terrains enre t irent ; appu ie l e vœ u émis par l e C onse i l
général de laHau te -Mame , pourqu e l e r imeprotec teurap l icä bl e
auxcéréales soit -

fermementmaintenu . Conse il généra
“

affecté
à l

‘

exécu tion des travaux extraordinaires entrepris sur la: rou te
N .
° 10; à laporte de Famars, à Val enciennes, l e re l iquat ; de



8 l 5

fr. 63 c , provenant de fonds restés sans emploi surl
’

imosi

t ién< extîaord re e t l ’emprunt au torisé par la loi du 5 août 840 .

Le :erédit de fr. al lou é parle C onse i l général dans saséance
du 30

,
ao û t dernier, e t destiné à continu er l es travauxentrepris à la

porte de Famars seraprélevé jusqu
'à due concurrence surce tte res

source de fr. 63 c . M . l e Pré fe t estprié de faire lesdémarche s
nécessaires à l ’obtentionde la loi dest inée à au toriser l ’affectationà
ladest inat ionsus-énoncée du re l iquat dont i l est qu estion. L

'

as

semb lée passe à l
‘

ordre du jour sur un vœ u exmimé par l e conse i l
d

’

arrondissement de Dunkerqu e . pour qu e l e gouvernement pres
crive des études e t al lone les fondsnécessaires pourlarecherch e des
mines de charbon. Unmembre rappe l le qu e dans sa sessionde
1 85 1 l e Conse i l a invité l ’administrat ionà insisterauprès du gou
vernement , pour qu e l e vœ u émis parl e conse i l d

‘

arrondissement
de Li l le ; concernant larédu ctiondu droit d’

entrée despierres bru te s
de B e lgi ne , destinéesau pavage des chemins, fûtpromptement for
mu le en isposition de loi ; qu e ce vœ u a é té renou ve lé ce tte année
parl e conse i l d

'

arrondissement . M . l e Préfe t a informé l e C onse i l ,

q
u e

'M . l e M inistre des finances ,

-auprès duqu e l i l a fai t de nou ve l les
émarch es , arépondu , comme précédemment , que laréductiondes
droits était ado tée enprinc ipe e t qu

'

e l le prendrait place dans le

a
emierprojet e loi de douanesq u i serasoumis au Corps lég islati f.
C onsei l général donne acte a M . l e Préfe t de ce tte communi

cation.

SÉANCE nu 2 sermu san.

Le président donne lecture d
’

une le ttre du maire de S teenwerck
qu i réc lame au nomde sa commune contre l ’abaissement desdroits
surl esh oublons qu i résu l terait du nouveau traité ave c la B e lgiqu e .

Mentionau procès—verbal . Sur la ropositiondu président l e

Conse il général désigne MM . Ju l ien [che re e t C !eencwerok pour
faire partie des commissions chargées de la dél ivrance des permis
sions de cu l ture de tabacs ; l e remier our l ’arrondissement de
Lill e e t l e second pour ce lu i d’

azebrou c Eme t unavis favo
rable surla demande du conse i l d ’

arrondissement de Dunkerqu e
tendant à obtenirune modificationdans la c irconscriptioncantonale
d
'

une artie de la commune rurale de C oude kerqu e—Branch e .

Vote l‘inscriptionau budge t de 185 3 du crédit ordinaire de fr.

affecté auxfraisdu personne l e t du matérie l des arch ives départe
mentales. Unmembre du bureau l it , sur l es droits de navi
gation, unrap rt dont l e Conse il énéral ordonne 1 1mprcssmndans

.sonprocès—ver al . Il propose d
’

a opterdans l es tenu es suivants le
N œn, :d0nt ; la pmposutnon procède de l

’

init iat ive de l ’un de ses



membres. ave c l esdéve loppements dont un
laque st ion a démontré l u til ité _

z Que le
successivement lespéages su r les l ignes_

”

n

manière à conserverà la bate l lerie
d

‘

existence . En
”

ce qu i concerne lœ

eXécu tionde l
’

articl e
”

192de laloi des
‘

Préfe t , trous ou quatre moisavant laplantat ion
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dans les condi tionsde lagrande vicinal i té
constru ctione t à l ’entre tiendu chemin les communesdeWôrmhou‘

dt ,
Zeggem—Cappe l et Esqu e lbecq .

— Surlapropositionde M . l e Préfet,
le conse i l darrondissement e t l es conse i lsmunicipauxdes

”

communes
intéressées entendu s l e C onse i l général , après 5 être assuré qu e l e _

s

ressourcesnécessaires à la constru ct iondans la l imi te de lamoitié
incombant aux local i tésdesservi es sont assurées

'

ar
‘

des votes
régu l iers, classe de grande communicationle ch emindia

”

S teenvoçrdè
au l ieu dit l ’Hazewinde par Terdegh eme t Se int-Svl vestre —C

àpp
e ll

Les communes d’

Hazebrou ck , Steenvoorde , Terdegheme t . amt=
Sy lvestre —Cappe l sont déclarées intéressées à ce chemin e t

'

con
‘

cofi t

ront auxdépenses de son entre tien. Le Conse i l général surl a

p
ropositionde M . le Préfe t l es conse i ls locauxe t l e conseil il arron
isscment de Li l le entendus, considérant qu e ladépense d

'

exécu tion
du cheminde Lomme à Qu esnoy—sur—Dcûl e , à la charge des cent
munee est assurée par l e vote de fr. émis par ce l les de
Verl ingheme t de P érench ies e t

(p
ar la cotisationqu e M . l e Préfet

prend l
’

engagement d
’ imposer

’

officc dans l es l imites indiqu ées
dans les rapports joints au dossier, aux communes de Qu esnoy—sur

Deûle Lompre t , Wambrech ies , Premesqu es, Lomme e t Lapin
gbem arrête Le cheminde Lomme à Qu esnoy—sur—Dcû l e est classé

de grande communication. C e chemin aura sonpoint de départ au
l ieu dit l e Calvaire terri toire de Lomme à larencontre du chemin
N .

°7 de Lomme à Fournes e t i l se dirigeraparP érench ies e t Ver
l ingem jusqu

’

à larou te départementale N .

°2 , entre Qu esnoy e t

Wambrechies. Sont déc larées intéressées à la constru ct ion et à
l ’entret iende ce ch eminl es communesde Qu esnoy-sur—Deû le ,Wam
brech ies Verlin bem Lompre t P érench ies Lomme Pre
mesqu es e t Caping em Le C onse i l général surlaproposi tionde
M . le Préfe t l es conse ils munic ipauxe t l e conse il d

’

arrondissement
d

’

Avesnes consu l tés, classe de
\ grande communication l e cheminde

Trelonà H irson arO haine t Anor, comme prolongement du ch emin
N .

°20. Sont déc arecs intéressées à la constru ct ione t à l ’entre tien
de ce chemin, l es communes de Trelon Anore t O hain prie M . le
réfe t de faire rectifier l ’étude e t l es devi s du ch eminproje té de
rélonà LaCape l le , enadme ttant lapartie constru i te surl e terri
toire de Glageon e t enrestre ignant l es travaux à e ffectu erdans l es
l imites d’

économie prescri tes par ses précédentes dél ibérations.

Dans l
’

h pothése de la proposi tion du c lassement du cheminde
Trélonai.a C ape l le , dans saprochaine session,

si l ’affaire est en



rie M . le Préfe t de consu l ter les conse ils
nt de l‘extrémi té du

}
cheminN .

°20, entre
séri eu se attention de

'

ce

S
our rendre d

’

un
'

parcours sûr
e

'

Gussignies à Avesnes , dans

de grande dûmmunicatiom,sou s
lapyramide de Denai n surla
Verchain MonchauxJI‘hiant

l ’attentione t auxsoins de M . l e

e e t de ce l le des travaux ubl ice 82°

gu erre dans a traverse d es

rese t l
’

établ issemmt
'

de trot

perme ttre l e croisement des
péril despersonnesà
traverse des ouvrages

des maisons ‘

-
‘

qu i
esprojets e t

‘

fiorir
le Préfe t estprié de s

’

entendre -arm
avec ce l le desponts-e t— chaussées fe

_

n

es trottoirs au —de hors des v il les; le
les bor

rie M : Je

rapports
dans la
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fonds:libæs
'

pM mant «ä ùnpæiäms e xtraordinaim ; =4 . t! une ;—pro«

positiontendant air—faire désig
‘

ncr pandaConsc ikgfin‘rÆ ,modem
mambresp0nrfaimwüc=de la

”

c ommüeiomch de d
’

ap
des e omptæ* de l

’

Ecol e dmrméde cine établie à il lenLe p
donne acædu dépôt de ce -rappofl e t

‘

despièces:à «lä ppui .m i l —pros
-au uConscil général de :nomnenune -c ommässiow oue d…

e l ’affaire relative au chemin: de —fer:de -Cnmbœ ï:: 4u i soumetjla
quest ion de s

‘

a«voir si cette commission:sera :cboisimpamé leeflon
onsi e l le sera nommée -par les bureaux. Ummemh tæp?fip

®ù d£
faire désigner unmembre par chaque manu—fi

membre invoqu e l es usages da
-C onse iLd

’

aprés l esqu e ls. .l eswm
bres des commissions sont choisis par l es: buœ aua c u Ç ons l

général consu l té ar le président déc ide qu e «dos… e dé ü

su eront les me
'

mres de lammmiœ îon.
-Ua:mcmM p… rdfi

nommerdeux commissionsparchaque bureau . C e tte dem… fi
'

Œ
—

paaadmise président communiqu e au C onse il rgénéralarl a&M fl
tat ionde dix-hu it signatures concernant: lmcheminde4 erde £æm
rtu une le ttre de Mgr. l ’archevê

q
u e de Cambrai à M . le Préc

sur lemême obje t ; une étition esmarchands -de « cb… Œ
Cari l lon ; A.

° une le ttre de
lit! . le maire de Maubeuge ,une

demande de plusieursparticu l iers tendant à être entendus
commœ son. C espièces sont renvoyée s à l

’

examende la commissitw
q

_

urs
‘

era'désigné e par l es bureaux.
— Le présidenù-l it um le ttre

Signée parl e maire de Mervi l le e t plusie urs conse i llersmunicipaux
pe ce tte vil le et des local ités voisines qu i apour

“

obje t de réclamer
u it -vote du Conse i l général enfave ur du cheminde ferde Fame“
done '

l e '

proje t a été abandonné . Sur l ’observation de M . zl e «P l
‘

éfieî

que
-l e C onse i l ne pe ut s

'

occuperdans la présente sessiomne dä
affan‘

esqu i l ui sont soumisesparl
’

administration l ’examen: ce tte

dernière pét itionest renvovée à lasession ordinaire de 1853 tm1œ
président donne acte à M . le Préfe t de la communicationpare

-M M
du tirage au sort des séries du Conse i l général e t des conse ils. ,dïare
rondissement . Il appe l le le Conse il général à désignerun.de ses
membrespou r rendrepart à lavérificationdescomptes de l

’

Ecol e :de
médec ine de Li l e . Le C onse il désigne M . Ku h lmann.

— l l renvoie au
bureau d es-finances ' la propositionconcernant une modificationau
budge t de 1863 .

—=l l « invite enfinl es bureauxà désignerRsmmhres
de lacommissionspéc iale afinque ce ux—c ipu issent s

‘

occuperimmé
diatement de. le urmission.

-

séaaee nu né cessaire .

_

Le pie ces—arerbal de l aséance du
'

2l .décembre est . l u parl é se cré
taire et adopté . nomdu premierbu reau unmembre :&xm



m
session;

“

e t surl æpropos
‘

tfimædæt M .

' l e Préfe t ;
wow dans* l e budget départemental de .

cede fr: 63 c . , provenantd es fonds libres
après l es notemtenues dans les bureauxde la

Préfectu re ,
H 'cmtstiwait —l e re l iquat-d isponible d

‘

une : im it iou
e… dinafi e veüd

’

nn emrunt au tofi sèsparune loi du 5 :ao t 18«50 ;
pour

°

paÿer—le s travaux e diverses rou tes départementales ; ;qu
’

en
raisonde ladefl inationprimit ive de ces fonds , le C onse i l g enemi
lesrames“ paiement d

’

une partie des travauxd
’

amé l iorat ionde
lameu te N .

…10 —

, e la porte de Famars ; à Valenc iennes ue .la

pfé
“
9@ntaticndiune loie ût été néce ssaire pourau toriserce tte at%eotæ

tioùî ;
‘ d1ais qne

t
ç pourobvierace t inconvénient M . l e Préfet sou

met ä uf &mse îl général lesproposit ions—swivæmtes qu i ont re çu l
’

ap
pmbàfipmminiüériel le et qu i ont l

’

avantage de ne pasnécessiter la

présentationd
’

une loi de porterau sous—chapi tre XXIV S
est—‘dé tixCrédits de fr. 94 e . e t de à5 2 fr. 95 c . , rovenant des
loisf*du »fl%sapæmbre 1848 e t du 10 août en es a pl i nant
attä ‘

f ïih térêfi 'dus‘

pou r l
’

acqu isition de l ’hôte l Pas—der eau ien
d? inscrire au même sou s—chapitre 2 lasomme de fr.

74 c .,montant des fonds l ibres de la loi du 22 septembre 18Æ8
exclusivement affectés aux travaux des chemins v ic inaux;
rédu ire de fr. 89 c montant des deux sommes portées _

au

N.
°-1 l ‘al locationde fr. u i figure à l

’

article 2 du sonschapi-æ
tre XXIII (acqu isit ionde l

’

hôte l as-de Beaul ieu}e t de re rterce tte

sourate à l ‘articl e 5 du chapi tre XvIl (rou te N .

°10 amé iorationdu
passï

e de laporte de Famars). C espropositionsn
’

affectanb lasi tua
tidn* u œ bddget qu

’

ence qu e l e crédit de larou te éprouve
ude àé du ctiond

’

environ fr. dont
°

profiteral e service . des che :
minsvie tnam

,
l e bureau propose e t l e C onse i l généraladopte _ces

dihposition5 . Unmembre donne lec ture du rapport dressé. ar: la… ssionspéciale désignée url ’examendes qu estions re atives
att—cheminde ferde Cambrai . près ce tte lecture le président com
mtmlqu e au Conse il l es propositions su ivantes qu i ont é té déposées
shr*le tb

‘

ureau par unmembre de l
’

assembl ée : J
’

M ;l
’

honne ur
de proposerau C onse i l général d insisterauprès du Gou vernement

»f'afinf qu e l
'

exécu tiondu tracé parCambrai soumis à . sad élibéru
missansau cune subventionà lacharge dealatcompagnie

du ch eminde ferdu Nord comme une des. cond itionsde l apré
ference qu i lu i serai t accordée pour laconcession desc hemms de
ferde R e ims à Mézières. Laportion à payerpar l e départe
ment ne porterai t dansau cuncas qu e sur l es dépenses e ffective
mentpa éesparl

’

Etat . pourlaconcessionde la l igne de Cambrai .
.l

’

ai * ‘honneurde proposer au Conse il g
énéral .d

’

ajou lfer. aux

V ‘

rbnditl0ns‘

du v ote dal locat ion(s’

il a l ie u
, que l

'

emmptæon du



i> paæmeatpdnr
su it appl icab le aussi bien auxv urs

_

n
’

a

d.

°Je
‘

p‘rdpœ e au Conse i l
nä‘
énéra de d écr r.

,qu e le vote ;de la
somme al lou ée ne '

seradéfi fqn
'

à la par! administmtion
mumc ipale de C ambrai de consentirau p t du département «un

nouveau
'

bail de 18 ansauxmünœ —prix c lauses e t conditions que
le bai l encours d’

exécu tiompourles bâtiments—munic ipauxaffectés
au service du trib unal c ivil . P ersonne ne demandant laparole

surl ‘ensemble du rapport le président renonce laclô ture de la
discussiongénérale . Avant deme ttre en iscussionl es diversescon
c lusions de lacommission l e président appe l le l e C onse i l général à
votersurlapremière des prop

ositions qu i vient d
’

être analysée et

qu i tend à insister urqu e
’

exécu tion du tracé parCambrai soit
mise à lacharge de a compa nie , comme condi tionde la conces
sion du chemin de Re ims à “

ézières. Unmembre .chicote qu e le
C onse il général u

’

npent-étre pas l e droit

qu est ionde ce tte nature e t demande d’

ail le urs , q ue pu i e sdflttr
compagnies sont enconcurrence ce l le du Nord '

c l c el le Œ5 lïflä '

bourg , lapremière ne soit pas exc lusivementmenti… .L
’

antem
de laproposi tionrépond qu Il s

’

agit d
’

un simple vœ u qu e l e C onse i l
pe u t certainement re commander à l ’attention du Gou vernement ,
ainsi que l

’

adéjà fait du reste , la chambre de commerce de Lill e .

Lapropositionestmise auxvoixe t adoptée à l
’

unanimi té . Le presi
dentme t ensu i te auxvoix les conc lusions du rapport de la commis
sionqu i après une discussion approfondie sont adoptée s dans les
termes su ivants : Le Conse i l général prie le Gou vernement de
déclarerimmédiatement sonOpt ionpour l

’

exécu tiondu tracé par
Cambrai sau f vérification duscussron e t règlement u ltérie urde
ladépense , aprésprodu ctiond

’

undévisrégu l ier. Une subvention
seraaccordée en faveurde ce tracé ar l e département auxcon

ditionasurventes: 1 .

°la compagnie il Nord 5 engagera
tou tes lesmarchandises qu e l les qu

’

e l les soient e t les voyageurs
venant soi t de la l igne de Saint-Qu ent in à Erqu e l ines soit de la

l igne princ ipale du Nord de la différence des frais de transport
qu

’

impoærait lasubsti tu tionde la l igne de Cambrai à l
’

embran
chement du Gâteau omain les dépensesmises à la charge
des local itésd’

a rès la conventiondu 10 février , n
’

embrasseront
qu e l

’

excédant u de visdu cheminde fiambrai , snrl es i l ,400,W f.

g
u s la compagnie de vai t dé eu ser sur la l igne du Gâteau à

omain Les fonds accot éspar l e C onse il général ne seront
attribu és à la dépense fixée comme ci-dcssus , qu

’

a res l ’entier
épu isement de la somme votée parCambrai , e t dans aproport ion
d un

ap
art de ladépense qu i resterai t à faire , sans qu e jamais ce

subsi pu isse dépasserunmill ionde francs ; ce tte al location
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B UDGE T DÉ P AR TEMENTAL

bas ortenu sns nr ons mem e s onnmarnss , raconu nm ,

sxrnmammu nss nr spirè u ms.

EXER C IC E 1 8 53.

P remi è re S e c t i o n.

Dépenses ordinaires impu tab les su r le c hapitre XL" savoir art . t . “

C ent… addiünnne£aordinaires laissés d la disposition du dr‘partemcM
e t par: al lou ée dans le fonds commun aflecle

‘

aacr dépenses ordinaires

art. 2. P rodu it : éventu e l: énonce
”

: ana: numéros 6 , 7 et 8 de l
‘

artic le 10

de la loi du 10ma£ 1 8 8&

DESIGNA
‘

I
‘

ION DES DEP ENSES .

SOUS—CHAP ITRE

Grou u rdpdml r
‘

ons de s bâ timents de laprdfe c tm de : sou s

prdfe c ture s , tribunaux prisons , caserne : de gendarmerie
de maison départementale d

'

a

A“ . i .
" R éparations aux bât iment:
Préfe c t ure . R eno

5 Tribunal c ivil d e Douai . Répmüons des façades.

de commerce de D unkerqu e . Logement du
conc ierge 5 50



317

: 1 1

A l“ . 7 . M aisond
‘
arrê t de Dunkerqu e . Appropriat ionde ce l l u l e.

d
‘

Hazebrou ck . Pompes dans la c our

d
‘

Ave sne 8 . Travauxdivers

de Val enci ennes. Id. .

C aserne de gendarmerie d
’

Uazebrou ck . B éparations di

de Bail l e u l . R éparat ionsdiverse s.
de C asse l .
a.mn. B uanderie planct{ei

"

Idem de P ont-b-Marcq . Travant divers.
de C ambrai . Logement d

‘

un

du Q u e snoy . Logement d
’

un

gendarme e t escal i er

de Douai . B u anderie stal e a

A-u . se . H ô te l e t. bureaux de l a Préfec t ure .

96. H ô te l: des Sons—préfectures savoir

Arrondissement de Douai. .

Idem d
‘

Avesncs .

5 5 . Tribunaux savoir

Al i . ! G. Prisons savoir

Maisonde correc tionde Lil l e

Idem idem



‘

a
‘

rc

ay . C u ernes de gendarmerie appartenant und ment
placé e s dans l es vi l les e t commu nes c i-apr a, savoir

Bou chain. r$d

ministéri e ll e endat e du
1 9 ju in 1 8 33 au x département

Traitement du conc ierge de lapréfe c

TO TAL du sou s-chapitre I .

"

SOUS—CHAP ITRE 11 .

Arr. aurons. C ontribu t ions du e spar les ropriétésdu département ,
consistant enl

‘
établissement t ermal de Saint—Amand"

Tou r. du aouo—dnpitn l l .

r.

’

Loy er: des sou s—préfe c t u re s qu i n
'
accupcnt pasu n bât i

ent pu bl ic , savoir

de Dan bail de ,9nm, de 1 848 ,

Tou s du sou s-ch apitre Il l .
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x." Adminùtru tïon.

Mü: onde correction de Douai .

de Val encienne s , .

M u . Rdg îme deonomz
‘

qu e .

Maison de corre c tionde Douai

(Pourune pop. M oy enne de [60 1 8 .6 l 6 |
,
ooo

Maisonde ju sti ce de Lil l e ,

139 0 0

u ,5 oo

(Pourunepop.mov enne de mo

ŒÆ Ë . O JJ





S O US — C H AP I TR E V I I .

Cou rd
‘

assises e t tribu naux.

x.°f Nùenr.

Los e t frais de bau x de bâ t imentsqu i n
’

appartiennent

pas au départ ement
Frais d‘

entre tien du mobil ier de la cou r d’
assises et des

trib unaux (non compris l e greffe e t se s ac ce ssoires).
Achat ou renou vel l ement de mobil ier
Po ur l e tribunal de Dunk erqu e .

Po ur l e tribunal de Val enc ierlne
Pnu r l e tribunal de c ommerce de D unk erqu e

M emesdépense se t frais de parqu e t de la courd
’

assise s e t

de: tribunaux. .

Tmä em. du conc ierge du pd ais—de—iustice de Val enciennes

TOTALdu sons—chapitre VII .

Arr. UNIQUR .
‘Chau ffage e t éclairage.

TO T AL du sons—0bapi tre VII I .

SOUS—CHAPITRE IX .

Entretien des rou tes départementales e t stratégiqu es.

La l ongu e ur tâ>tal e de s rou t es départ eme ntal e s classées par décre
ou ordonnance s est du ,gg5 mètres.

La l ongu e ur l es rou tes départemental es arrivée
l
'

é tat d
'

e tflre tie nau 3 : décembre 1 85 1 émi t de
I l a é té ou sera construi t dans l a campagne de

1 8 5 3 , enrout e s

La l ongu e ur des rou t es

seront arrivées l
‘

é tat d
vier 1 8 5 3 sera de

de c e t te

O I O O O O ; O O O O Q O

S O M M B S

5 0 0 n
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Le produ it présumé des amende s e t confi sca

t ions sfl
'

ect6à ce tt e dépense . s,oc o

prévu es aux e t s

B u rn la charge de la se ction. .

Tou r. du so u s—c hapitre X
SOUS—CHAP ITRE XI .

Ant . t .
" On éval u e la charge du dépar

tement dans un

de 480 al iénés

de chaqu e al iéné à une somme tot : po u r l
'
année s858 ,

s rh on e

C e que l e s al iénés o u l e urs famil l e s
pe u vent fournir à l

’

aide de l e urspropre s

N fim . 4 0 , 0 no

Le produ it présumé du concours des

commu nes du domic il e de s al iénés. 36
,0 oo

B u m à la charge de la sec tion.

transport e t de nourriture e nrou t e des al iénés
l aqu i appart i ennent au départ ement ,paraperçu .

Tou r. du so u s-chapitre Xl

SOUS-CHAl X II . Impressions.

AI T . Frais d'in]

des cadrespourla format iondes l istes
l ist es du jury e t des cartesd

’

él ecte urs.

Tou t. du sou s—chapitre XII .





33€

surd
‘

au tres articl e s de crédit de la I .
‘

ment , savoir

s srri&ée s des al iéné

arriérée s

arriérées du “ m oment de la gcndannene

5 l l . Défic it de 1 85 0 et des exerc ic es antérie urs

Ant . Dépenie s arriüéæ des al iénés our 1 859 e t 1 8 50

s. Portion du traitement du cou u ct eurWery ,
re stant à

Tou r. du som—chapitre XV

RÈC AP lTULATIO N .

Sons-C an . Travaux ordinaires des bâtiments

préfe ct ure e t des sou s

e t de s bu re aux

Cl… d u orm

ement
Dépen

«XV . De t tes ordinaires .
O O O O O O O O

Tan t cùuâu t. des dépenses ordiu a
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m tr : i . m o faw M tl s ùnpæl zmm tu de ta M de pmnæc
produ fl dampfi ùfis du département aflee tées d un… di

pa… ; 8 . mbventiom com1hunatcs ou particu lièrespou r trame :
des rou tes ou au tre : d

'

intérêt départemental e t au tres recettes qu i , par

tou rdestination sontWrentesaux dépenses de ta sec“on

DESIGNA
‘

I
‘

ION DES DEPENSES .

SOUS—CHAP ITRE XVI .

quüi ttom, {c hanges , déposmsions , e tc . , relat ifs à ces

travaux.

C onst : ac tions.

Art . Appropriat iondu palais
—de —jufl ice d Avesnes 9:

. Caserne de gendarmerie de Lil l e . R enonxe l lement de

Ac qu isitions.

A cqu isition d
'

une maison eontigu <: à ia caserne de ge u

dorma ie de Baîl l
vaux d

’

appmpriaüons de ladite maison
6. Assurance des bâ timents départemenlauxcontre l es risqu es

To u l . du sou s—chapitre XVI . i 5 .y$5 g6

SOUS—C H AP ITRE XVII .

5 La

fonds part i e au : ons-ch
‘

apitre IX de lapre

ponr entre tien de s rou t e s départemental e s e t

d
’

art qu i enddpendent .

An a .
“ R ou te N . 6

,
de Landre cie s h Ch imay

Rou te N . 7 ,
de Condé à M ons

98



Au . 3 . R ou te N .
” 8

,
de Condé St . -Amand

B ou “ N .
°
9 , de Lill e St . -Omer

R onte : N .@ : o de Vsl enciennes

R ou te N .
° n de Cambrai à Gu ise .

Rou te N .
° rs ,

R ou te N .
° 1 3

R ou te N .
° td,

ro . R ou te N .
° 1 5 , de

R ou t e N .
° 16 , de t ée

R ou t e N .
° 1 7 d'Air: À Hazebrou ck ) .

R ou te N .
O 1 8 d‘Armentière s à non… .

R ou te N .

°
1 9 de R oubaix Ssinb Amsnd

R ou te N .

°
so de Casse l b l a frontière

Travaux de grosse i re
‘parations o u de constru c tion de lac une s

su r l e s rou te s départemental e s constru ct ion d'ou vrag es

d
'

art d endant de s rou te s ddpartemental e s indemnit pou r
ddposse ssiond

’

imme u bl e s ; indemnitl s aux ingdnie u rs e t con

Jac tsu rs personne l de s condu c te u rs e t piqu e u rs.

Ant i h ont e N .

° de Lil l e à Ypres . Panges e t trottoirs .

R ou t e N 4 , de Cambrai Tournai . Travaux de roms

3 . R ou t e N .
O de Condé Mons. B emaniemou t de pavé .

h onte N 0 no, de Val enciennes 5 Bobain. B emanicment
entre V ende gie s et Sol esmes .

5 . Idem. Ami}
6. R ou te N .

°

passage d
R ou te N .

° él iorsü°nde la

Armentière s. Construct ion.

9 . h ante N .
° Saint-Amand. B emsniement

tu l esrou te s départ ementales

œ ndu ct e urs, plane urs, chefs, ou vriers, e tc .

33 . Indemnités pr0portiound l u aux ingénieu rs des.pou ts—e t

Tou r. du sons—chapitre XVII . Î . sdg ,

‘

766 8 ÿ



w

DESIGNA
‘

I
‘

ION DBS

[nr. i .
"

sd‘égl ises ou au tres

A lacommune de Vie ux—M esni l

compl émmt
A la commune
A lacommune de Saint-Benin solde .

A la commune de Wi ll ems de uxième ti ers
A lacommune de C lary ,
A la commune d’

0rs

entre ti ende malades o u d'iùenrab l es dans l es

Tu rn. du mns-ch apitre XVI“ .

SOUS-CHAP ITR E XIX .

et secou rs.

d'anciens

pour travaux

d
‘

Al fort de

Ly on ou Tou l… o s o o o o d o o . o c o

Encouragementspour l
'

él ève des ch e vaux.

Dépenses du . cours d‘
ac cou ch ement dans l e

Se cours pour l es dépenses du Consei l de sal ubrité . .

Entret iend
’

é l èves auxé col esdes arts e tmétiersde Châl ons
B ecbercbœ de mines e t encouragement pou r l es cartes

| , ooo

s
,
0 0 0

‘

l 0 0
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DESIGNATION DES DEP ENSES .

SOUSÆ HAP I
'

HŒ XXII

A" . Frais de pu blicat ion de e des dél ibérations

partement
Fraisd

'

il luminatîon des édifices départementaux le
“

'

s jours

de l
‘

in

Frais d‘inspec t iondu travail des enfants

Subvent ionpour l e renou ve l lement du cadastre du canton

Tort t du so u s—chapitre XX“ .

SOUS-C H AP ITR E XX l l l .

ordinaires, et appart… ana: eæercices 185 1 et anti

ssion de s procès—verbau xde la
éral de 1 85 t .

M . Pas—de —Beau l ie u su r le prix

4. Indemnité au sie ur H ay em condu cte ur, po urdéplace
ment extrsœ diu sîre en

l
‘

om. du sous—chapitre XXII I

l OO "

t y , sB; t s

43

a,g t 3 87

33 t



%fl

oærcnsnou DES DEP ENSES .
"

nÉcsmru canon.

Encouragements e t se cou rs

Cu l t es
Dépense sdiv erse s

XXII] . De t t e s départemental e s extraordinaires .

rou e s nanas on 185 1

eæeroice .

Ai r. Su r contingents communaux et c . .

au c un e s on 1853 .

t .
"Produ it de s cent ime s facu l tatifs (six centimes xl s). 34 5 ,37â

ou l ocauxl ibres ou

affe c tés à unsmiœ

pont _
l a

o

Tou r. stat u t. de s re ce tt es affe ctées
'

au x dépenses
fac u l tat ive s (l l ) se c ti on.)



M

'

l
‘

ro l nl ème se c t ion .

D épenses extraordinaires finq su r te chapitre Xl . tV.

DESIGNATION DES DE? ENSBS .

SOUS-CHAP ITRE XXIV .

Em loi de fonds l ibresprovenant d
'
imposit ions extraord.

l u èts duspou r l
‘
acqu isitionde l

‘

hôte l Pas—de-Beru l ie u .

I l . Travaux d
‘

amé l iorat iondu passage de laporte de Fa
Rou te départ emental e N .

° t o. .

Tou r. du sons-chapitre XXIV .

SOUS-CHAP ITR E XXV .

nÉcsmrvmrm.

Tou r. de la section,
.

rou e s a uras un185 1

Rest<‘sm afiee tatæn, oofi omämæt au emærendu
mouru t

68

s. Sur fonds d
'

emprunt .

nncarrns on18 53 .

M ! . J.
" B eport des fonds l ibres de l

‘

art icl e
de l

‘

articl e

TOTALdesrece t t es afl
'

e ct ées auxdépenses de la sec tion. .

B A LA N C E .
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DESIGNATION DES DEPEN SES .

R É C A P I TULAT 10 N .

oépnusmSP ÉC IALE S .

Sou s-Can . Dépenses des ch emins vicinq surcentimes
spéc iau

Dépense s des ch emins v eine ux de grande

sonos nmans on 185 1

Rest63 sansaffec tation conformément au comme—rendu

Surcentimes spéciauxpour l e s chemins vicinaux
Sur l es oedonnanœ 3 expédiée s surcont3ngenb communaux

e t sou scriptions parti

aacmras ma1853 .

Arr. Produ its de s c entime s spéc iau x.

ort de s fonds l ibres de l
’

art .

tion part ic u l ière s
communi ca

t ion ,
com ris , at a u

conv
’
ert irînarg

p
ent ,

P:Ï
ç
sau ement définitif de

c e tte rec e t t e
, savoîr:

onüu gentspropres l
'

exe

Tou t. desrece ttes afi
'

e c têes au xdépense s de la sec t ion.

BALANC E .

To tal des dépenses spé cial es
To tal des re ce t tes

“ 9 , t



3 t7

DESIGNATION DES SERVIC ES .

R ECAP ITÜLAT IÛN GENERALE DES QUATR E SECTIONS .
m'

srasses.

Smrca

vic imux, su rles c entimesspé
c iaux 4 ng . 9 3 ! 09

Surl es communaux e t sou scriptions par

Tou t. c èuh n. des dépenses. 89

R E C ETT E S .

Smrtou Fonds l ibresde 1 8 5 1 .

Produ it de s 1 0 c entimes â/ro .
” ordinaires de t 85 3

Part dans l e premier fonds communde 1 853 .

Produ its éventu el s ordinairesde 1 8 53

Fonds l ibres de
e 1 8 53
à un service

Fonds l ibre sde 1 85 r

Produ it des 5 centimes spéc iaux pour ch emins v ici

naux en r853 4004 86
ont ingmts commu nauxe t souscript ionspart ic u l ières
pou rch emins vic inaux en 1 853

Tom . c imfinu . des rec e t tes. 89

BALANC E .



338

C inq u i ème S e c t ion.

ms:srùan ne L
'

insrau crl on nounou s.

06pmm de l
‘

instru ctionprimaire, misespar la loi du 15 mars 1 850
d la charge du département exercice 1853 .

DESIGNATION DES RESSOUR C ES .

R este disponible de 1 85 1 .

Cent ime s établ i s en exé c
u tionde la loi du 1 5mars 1 8 50 .

Fonds de 485 3 .

Centimes votés en exéc u t ionde la l oi du 1 5 mars 1 8 50 e t

de la l oi du bu e t des rso ,s35
imposésProdu its éventu e l s réal isés.

Tou r. des ressources 0 5

CHAP ITRE I .

Dépenses ordinaires e t obl igatoires .

C HAP ITRE I I .

C HAP ITRE III .

Al locat ionpourdépenses ordinairesdes années antérie ure s .

Tou t. des dépense s. .

l es ressource s s
'

él èvent s.
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SERVICES PUBLICS ET DÉPARTEMENTAUX.

T R A V A UX

TRAVAUX DES PONTS É
'

l CHAUSSÉES .

Eæeroice 185 1 .

scores mrâmsws.

catégorie . Entre tien
idem. Amél ioration e t 02

travaux d 'art .

mvnfinss.

catégorie . Entre tien 1 5

idem. 09

travauxneu fs.

CANAUX .

O O O O O O O O O O O 0 0

78
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2461 10

O O O O O O O O O O O O O O
O O O O

O O O O O O O O O O O O O O O O O

96



35 1

idem
idem maison d ’

arrêt .
i dem casernes de genda
idem
idem archives départementales .

Constru c t . ‘ e t réparat .“ desrou tes départementales.

idem des chemins v ic inaux de
grande communication. . 17

r
,
otc

,an 80

Les travaux communaux au torisés pendant l
’

année 185 1 , ont

donné l ie u à une dépense de savoir
Arrondissement de Dunkerqu e .

d
’

Hazebrouck
de Lil le .

de Val enciennes

Dans ce tte dépense est comprise ce l le re lative aux construc tions
ne uves d ’

éd ifices communauxdont l e détai l sunt



352

Arrond issements.

Avesnes.

Les travauxà lacharge des administrations chari tables au torisés
en185 1 s

’

él èvent à francs su ivant l e détail ci-après
Arrondissement de Dunkerqu e

d
'

Hazebrou ck 1 ,057

de Li l le
de Cambrai
d
'

Avesnes
de Douai
de Valenc iennes

Travauxdesponts e t chaussées 96

départementaux 80

communaux
d

’

hospices
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PORTS MARITIMES .

Il existe deuxports dans l e département . Les détai ls ci—après en
feront connaître l importance .

nunxaaoux.

Dunker
q
u e est à la foisport mi l itaire e t port de commerce . La

marine de ’

É tat y possède unbassinà flot e t de vastes etabl isse
ments.

L
’

entrée du port es t bonne ; l esnavires peuvent arriverdans les
faiblesmaréesavec 13 piedsde tirant d

’

eau e t dans l esgrandesma
rées avec t 6 à 17 pieds.

Dunkerqu e ,princ i al port du nord de laFrance fai t l e commerce
dœ colonnes reçoi t esmarchandises de tous l espays e t fai t surtou t
uncabotage considérab le . Dans l ’année 185 1 il y est entré
navires et i l en e st sort i
Les droi ts de douane perçus dans lamême année se sont é levésà

fr. 55 c .

Le nombre desnavires armés annu e l lement pourla pêche de la
moru e dépasse 100 .

Lapêche au poissonfrais y apris undéve loppement considérable
depu is l

’ouverture du cheminde fer.

GRAVELINES

â
l e port , si tué à l

’

embou chure de larivière d’

Aa, est de tro isième
or re .

Lesnaviresy entrent fac i lement dans lamarée ordinaire avec 9 à
10 ieds d ’

eau et dans l es fortesmarées avec 1 3 à 14 pieds.

rave l ines fai t un commerce considérable our l ’exportationenAngle terre des œ u fs e t des fru i ts. Lapêche au areng y est fai te sur
une grande éche l le . C e port arme aussi pourlapêche à lamoru e e t
reço i t de forts approvisionnements de bonsdu Nord .
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MINES .

Nousme ttons sous les yeuxde nos lec te urs le tableau c i—a rés

résentant lastatisti u e desminesde hou i l le e t de ferconcédées ans

c département du ord. Exploi tationde 185 1 .



SANTE PUBLIQUE .

D ’

après la l isté énéral e arrêtée par M . le Préfe t l e 4 juillet
1846 le nombre espersonnesau torisées à exercer l

’

art .de gu érir
dans l e département é tai t à ce tte époqu e de 933 dont

Doc teurs enmédec ine .

O ffic iersde santé .

Sa
g
e—femme .

Ma tre enpharmac ie .

R éc eptions d
‘

apres les formes nou ve l les.

Docteurs enmédec ineDoc te urenchrrurgre .

de laMaterni té de Paris
parle jury médical

reçus parl es écoles 5 écial es
Pharmaciens reçusparle jury m real
Herboriste .

TOTAL

Le
‘

ury médical dudépartement areçu dans sasessionde 1851
13 o iers de santé pharmaciens e t 3 sages—femmes.

VAC C INE

Le service des vacc inationspendant l
’

année 1850 a donné l es ré
sultats consignés dans l e tableau ci—après
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saint s.

M ou vement de lapopu lationd u asi l e:pendant l
‘

année 1 85 1 .

nEstcrunos

Armentières (hommes). 1 9 1 1 1 7

8 7

Lomme le t (hommes). 5 7

Tou ux 1 056 261 1 5 1 977 61

La popu lation des asi les au 3 1 décembre 185 1 se divise ainsi
qu ’ il su i t hommes , 722 ; femmes 346.

Ladépense moyenne de chaqu e al iéné est de 1 franc 19 cent imes

p
ar j ournée . Les frais d ’

entre tien sont cou verts au moyen du prix
es pensions payées , soi t par l es fami l les soi t par l es caisses
publ iqu es.

Le nombre des al iénés qu i ont séjourné dans lesmaisons spéc ial es
pendant l

’

année 185 1 est de 1 ,3 17 (voiriesdeuxpremière scolonne:
du tableau ci—dessus) et se réparti t comme su i t

C es al i énés appartenaient dans l es r0portions su ivantes
aux départements ci-après Nord 738 e ine 1 80 ; Pas

de -Calars 1 80 ; Somme 70 ; A isne 61 ; Ardennes 4 5
Se ine—e t—Marne 5 ; —

.
Mancbe 4 Au be 1 Cantal

1 ; — Gers ,
1 ; — B hônc , 1 ; Tarn, 1 ; Intérieur, 2 ;

Gu erre à ; Marine 1 Be lgiqu e 1 5 ; Angle terre 2 ;
Inconnus 5 .

Nous transcrivons ici les rense ignements recu e i l l is sur les causes

de l ’é tat de démence des al iénés qu i ont existé en1 8 5 1 dans
les établ issementsspéc iaux.
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E ffe ts de l
'

àge .

Id io t isme …

Irri tah i lité excessive .

Excès de travai l .

Onanisme .

Maladie de lapeau
C oups , bl essure s…

H
yph i li5

y dr0 0éphale . o

.

. o o o o

.

o

Epil epsie ,
convu lsions

F iè vre ph th isic , maladie du cœ ur

Abu s du vin e t des l i
q
u e urs

Amoure t jalousie …

C hagrins.

E vénements
Amb i t ion. c o c o o

'

o o

.

t
'

o o o o o o o o o o o o o

Hérédité

247
Au

gens
226h
P rofessions inconnu es 1 33 , dont 82 hommes e t 5 1 femmes
Sansprofesu om: 183 , dont 89 hommese t 94 femmes.
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RECRUTEMENT DE L
’

ARMË E.

Lac lasse de 185 1 levée en1 852adû fournir -bommes à
”l ’armée .

Le contingent du département dans ce tte levée a été de
hommes sur inscri ts aux l istes de t irage savoir

Inscrits

70 jeunes gens ont été rayés des tab leaux de recensement e t desl istes de tira
g
e parle conse i l d
aLe consc i statué pour former le contingent sur jeunes

gens dont

Se sont résentés… …

Se sont ait
Ont été examinés au l ieu de leurrésidence .

Absents , ne se sont pas fai t représenter

Ensemble .
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Dou ai .
Val enc iennes .

En
_

umération des di fférents degrés de la tai l le des je unes gens
msents su rlal iste du contingent e t du nombre des je unes gens com
pris dans chacun de ces degrés
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Indicationdes différentespro/smb… desj eu nes gens inscri tsmr
la l iste défini tive .

ARR ON DISSEMENT DE

Labou re u rs

H e rbagers be rgers , e té

Jardinie rs , maraich ers
T e rrassi ers, jou rnal iers,
nœ u vres , cbarre t iw s

domestiq u es de ferme .

C arriere , mineu rs:
M açons , tai l l e u rs de pierres,
marbriers , pave u rs .

B u cb erons . sc i e u rs de l ong .

C h arpentie rs , constru c te u rs
de bâ teanx.

C h armns
Tonnel iers
M enu isie rs . ébénistes.

Vanniers , boisse l ie rs, sabo
tie rs tou rnems en bois.

Forge…ns , maréch au x—fe r

Se rru ne rs . l
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PROFESSIONS D IVERSES .

M eüniers
Bou lange rs

Bou ch e rs . cbmc u ti crs.

Cu isinie rs , pat issicœ ,
trai

Cat
‘

e tiera . l imonadicœ . au

berg istes , l ogems , caba

re tie rs.

Tail l e u rs d
’

hab i ts .

Chape l iers.

P crmq u iers . barb ia s , coif

fe u rs.

Bâte l iers , mariniers.
‘hal fd

pêc h e u rs ,
débarde u rs

bateaux, cordiem…

ti l l ons

Chau fou rniers tb riq u e t ie rs

t lfl l l€flS . . n .

‘

l .

Potiers de terre fayenu iers ,
verriers

Cou vre u rs.

Pe intres en bifl imenls,
ve i l u res ,

flé emmtjä um,

iè l ‘ 3 9 caf

tie rs , or

Profœ aions di verses.

Pmpriéü ires e t, h :nt
‘

f
Smspro fession.
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P R ISONS .

mu scu cu .vrnxrrz ne nÉrrzxnox DE

Lamaisoncentrale de Loos é tabl ie dans l es bâtiments de l ’an
c ienne abbaye en vertu de l ’ordonnance ro ale du 6 août 18 17
possède d

’ immenses e tmagnifiqu es locaux; e le est divisée en troisquart iersparfai tement distmcts e t renferme les hommes ainsi qu e l es
enfants détenus envertu desarticles66, 67 e t 69 du code pénal .
Les femmes qu iy existaient ont été transférées en1850 5urd

’

au tres
établ issements.

Les hommes sont surve i l lés ardes gardiens tous anc iensmi l i
taires ; e t l es enfants pardes èrcs de Saint—Joseph .

Le si lence est obl igatoire partou t e t tou jours.

Les dé tenus ont , tou te l
’

année , quand le temps l e perme t , de uxheures de promenade ce tte promenade a l ie u surtrms rangs e t en
si lence . Les enfantspeu vent causer e t se l ivrerà des je uxqmdeve
loppent leurs forcesphysiqu es. Des c lasses élémentairessont établ ies
dans l es trois quartiers. Tou s l es jeunes dé tenus y sont admis r

les hommes l ’admissionest larécompense de labonne condu i te 3235
lamaison
Le régime de lamaisonde Loos comme ce lu i de tou tes lesau tres
maisons centrales a été réglé pardesarrêtés endate des 10mai
1839 e t 28 mars 18 14 .

Chaq u e dé tenu ason l i t unmate las un traversin un drap-sac
e t de uxcou vertures dont une en laine e t l 'au tre en coton
Une co lonie agrico le a été annexée à lamaisoncentrale ; 200 à

300
'

ennes détenus sont app
l iqu és à l

’

exploi tationdes terrains lou és
parl

l
e gou vernement dans

’

enclos de l abbay e . C e t é tabl issement
produ i t d

’

exce l lents résu l tats. Les enfants qu i y sont admis ap
prennent à lafois l

’

agricu l ture e t l
'

horticu l turc e t peu vent enqmt
tant la col onie , être u ti lement empl oyés dans l es fermes e t dans les
jardins. Ils v ivront ainsi loindes v i l les oùils seraient exposée à de
nou ve l les rechu tes. Nou s faisons des vœ ux pou r qu e la soc iété

De ux aumônier: sont at tachés à l
’

établ imœ w t e t font aux condamnés de s
instru c tions re l igie u sc s l es dimanch e : e t jours de fê te .

(1 ) Le régime al imentaire des dé tenu s se compo se , po u rchaqu e jou r e t po u r ch e
ennd

‘

e u x: d
’

unpain de 75 0 grammes ; d
’

une ration de soupe l e mat in à

ne u f h e um d’
une rat ionde l égumes, à trois h e u re s de l

’

après
-midi.

T o u s l es détenuspe uvent , en ou tre av e c l e produ it de l e u r travai l , se proc u rer
unsuppl ément de v ivre s.

En cas de mal adie l es condamnés sont admis il l 'infirmerie oùi ls reçoivent tou s
l e s soins qu e ré clame l e ur é tat .
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seconde le gou vernement dans ce tte œ u vre de moral isation en ac

cu e i l lant l es je unes colons qu i viendront lu i demanderdu travail à

l
‘

é oqu e de le url ibération.

esprisons cmlesexistant dans le dé artement renfermaîent au
1 .

°r ju i l le t 1 8 52 , une p0pu latmn tota e de indivi dus dont
voic i le détai l

“ A l… LOOS .

Crimine l s

Correc tionnc is

Je u nes condamnés au dessou s de 10 ans,
au moment de l e u r condamnat ion.

M AISON D E JUST IC E DE DOUAI .

Dé tenu spou r de ttes, ou pou ramendes

Prévenuset acc u sés

Cou damu és crimine ls.

C ondamnéscorrœ t ionne lsàmo ins d‘

un

au e t à u nan d
‘

empnsonnement .
Idem à pl u s d

‘

u n an d
'

emprisonne
ment .

Je u nes c ondamnés :un—dessou sde 16 ans. {
mrsox n

'

n nfir ou c ommun.

Dé tt fl “ pou r de tte . o o o 0 o o o o o o
h ommes.Provenu s e t acc u sés
femme s

C ondamnés corre c t ionne lsâmoins d‘

u n hommes
an e t a u nau d

‘

emprisonnement . femmes .

Idem à pl u s d
‘

u n an . l h ommes.

M A ISO N n
’

n at r n
'

u smnnorcx.

Dé tenu spou rde t tes envers l
‘

E tat ou re — l h ommes.
tenu spou ramendes. femmes.

h ommes
vPné enu s e t ac c u sés

femme s.

Condamnés à u nau e t à moins d‘

u nan h ommes
d

‘

emprisonnement femmes

Je u nes c ondamnés eau —dessou sde 16 ans. ;
A reporter.
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ADM IN ISTRATION C OMMUNALE

Nousavons indi né au eommenœ mentde laseconde
munire l e nombre des communes du départem
chacune d ’

e l les e t nousavonsau ssi récapi tu lé le urs
lationpararrondissement . Nousal lonsmaintenant c
qu es détai ls su r l eurs ressources.

Voici l e re levé des re ce ttes e t des dépenses des communes d
’

a

près l es budge ts de 1 8 52.

RECETTES

Àrrondissem.
‘

D unk erqu e . 636201 1 3 7 t s7s 1 6 7 10776 99 5 77561 as 1 87 295 1

H az ebrou ck . &36170 7 9 5 703 5 00 4 93 905 79 668 19 5 3 8 72165
9306993 5 9 1063003 5 9 3 369227 1 8 1995 95 9 3 2 1 303065

Cambrai . 6611 60 96 7 8 3 3 7 36 7 397 97 62 023 688 1 7 1 19 5 85

A ve snes . 4 98000 5 5 1 1 7260 5 8 61 5961 13 5 7 15 3 8 8 2 123 57 1 69 5 1 10

D ouai . 5 1 1617 8 8 68 612 75 5 60230 63 5 307 7 2 67 1 0923 1

Val enc iennes. 79 1328 1 5 7OH 9 07 8697 77 22 5 68201 5 3

3 5 1 50925 3 5 1 7 3 5 195 5 8 6 5 385677 7 8

Nou s éroyons u ti le (1mdiqu erenou tre e t d
’

unemanière spæiaäe ,

ce l les descommunes dont l es rece ttes 6X0èd6111 francs .
- ç
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Liste des communes dont le s revenu s carcéc francs.

Be rg ues Dunkerqu e Grave l ines Bai l le u l Casse l Estaires
Haze brou ck Merv i l le Armentières Li l le Mou l ins—Li l le Roubaix
Tourcoing Wazemmes Cambrai Le Gâ teau Avesnes , Maubeuge
Douai Saint—Amand Condé Denain Valenc iennes.

List e de: commu nes ayant de à francs de revenu s

B ou rbour
î(

vi l le Bourbourgâ
cnmpagne ) Hondschoote War

h em Wormou dt LaGorgu e orbecq u e N ieppe Steenvoorde ,
S te enwerck Vie ux—Berqu in LaBassée , Bondu es C omines Ès
qu ermes, Haubourdin, Lmsel les, Qu esnoy—sur-Deû l e , Secl in,Wam
brech ies , Wattre los, Solesmes, Anor, Bavai , Fourmies, Landrec ies,
Le Q u esnoy Solre —l e —C bâtæu Trelon Fl ines-lez-Raches Mar
ch ienne s(vi l le ) O rchies, Sin Anzin, Fresnes, Hasnon, Hergniæ,

Tri th -Saint—Léger Wailers.

“ T R O I S .

Les rece ttes énoncéesdans l es tableaux(zi—dessus, comprennent les
produ i tsdes octrois.

Les détai lsqu i su ivent indiqu ent l es communes oùdes oc tro issont
établ is e t l e montant du revenu fourni parce tte nature d

’ impôt sur
l es consommationsde tou te espèce afférentes à l

’

année 185 1

Arrondissement de D unkerqu e . Arrondisement de Li l le .

Bergu es

Bou rbourg—Vi l le .

Bourbourg-Camp
Cou de kerqu e —Br.

Dunkerqu e .

Grave l ines.

l iondschoote .

Arronä sscmcnl d’

Hazcôronfic.

Bai l leu l

Arrondissement de Cambrai .

7 5

Le Gâteau . 23

Al lennes lez-Marais
Annœ u l l in
Armentières
LaBassée
Comines
Croix
Esqu ermes
Lannoy .

Mou l ins—Li l le
Li l le
Qu esnoy—sur—Deùl e
Roubaix
Secl in.

Tourcoing
Wazemmes
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Arrondissement d‘

Accsnes. Arrondissement de Valenciennes.

Avesnes. 56 Amand 75
Bavai . 25 Anzin.

Landrec ies. 17 Condé .

Maube uge 83 Denain 70

Qu esnoyé
Le ) 93 Valenc iennes . 74

Solre -l e hâteau 88 Vieux-Condé . 28

Arrondüament de Dou ai .

Douai . 96

B… par arrondissement .

Arrondissement de 36

d
’

Hazebrou ck 56

de Li l le . 12

de Cambrai 98
d

’

Avesnes 62

de Douai . 94
de Valenc iennes . 35

93

lmposæ
'

tiom eartraordz
‘

nmlrea commu nales.

Des662communesdont se compose l e département. 638manquant
de ressources su ffisantes ont été obl igées de recourir à des imposi
t ions extraordinaires rcouvrir l es dépenses de leurserv ice ordi
naire de l ’exerc ice 18 1 e t pourfaire face à des travauxurgents ou
d 'au tres obje ts d’ intérêt local .
De ces 638 communes , 56 appartiennent à l

’

arrondissement de
Dunkerqu e 5 3 à ce lu i d’

Hazebrou ek 130 à ce lu i de Li l le 1 16 à
ce lu i de Cambrai 149 à ce lu i d’

Avesnes 62 à ce lu i de Douai e t 72
à ce lu i de Valenciennes.

Les imositions extraordinaires qu i ont été au torisées e t perçu es
pendant edit exerc ice , se sont é levées savoir

Pourl e trai tement des gardes—champêtres .

Pour le serv ice des dépensesmunicipal es
ordinaires
Pourl e service ordinaire du cu l teparo issial .

4 ° Pourl e serv ice ordinaire de l ’ instru ction
pu bl iqu e .

Pourl e serv ice de lagarde nationale …

Pourl es chemins v ic inaux
Pourtravauxe t au tres dépenses extraordi
naires d 'intérêt communal 7503 08 93

93
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Popu lation au N " BU D G E T S D E 1 8 5 7 .

nEsrcmrros
R e ce t tes ordinaires.

krac u sssnrnrs .

Kn ow 1077363 ao : 3w 1280653 1 1 123667866

Jrrond . d
’

.4 ve sncs.

23 1 5 1 7 11
27720

u sGa3

de D ouai .

doo m

9 59785 86

103200 1919955

La_

dépense totale de fr. 07 c . répartie sur l es

mdrv1dus entre tenus dans l es hospices donne pourchacun et pourl année 320 fr. 35 c . e tparj ournée 87 c . 7 7 dix—mi l l ièmes .

BUREAUX DE BŒNFAB ANCE .

Le service des bureauxde bienfaisance du département se résume
comme su it
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R ev enu s Samoa: Tou t

dot…1x municipaux. ressource s.

13961 1 66 28 575 163 1 8 6

1 18216 90 5 8825 a 1 72061

203 109 12 1 86750 a 68 98 59

326705 25 500 327205

2201 1 8 63 2990 232108

1 32506 01 10100 a 162606

Val enc i enne s. 303 507 86 26150 a

2033 52 1 5 7773 61 806890

Les revenus des hospices étant de .

e t ce uxdes bureaux de bienfaisance de . .

Les ressources affectées aux services de chari té
dans l e département s

’

él èvent à 65

ENFANTS moufles nrABANDO NNÉS .

Auxressourcesréca itu lées ci-dessusviennents'ajeæ rl es sommes
al lou ées sur l es fou 8 départementaux e t sur ceux des communes
pourl e paiement des de uses de mois de nourrice e t pensions des
enfants trou vés e t aban nu és. C es sommes se sont é levées pour
185 1 à fr. 82c . ainsi qu e le constatent l es détails c onsi
gu ésdans l e tab leau su ivant

V 1LLE S R estant

ou nosncns Admis, Sorl in. M orts au 3 1

sont situ és.
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CAISSE DES RETRAITE S POUR LA VŒILÏ.ESSE .

M ontant des sommes verséesdu 1 .
"rju i l le t 185 1 au oc tobre 1852.

P ITAUX

Valenc iennes.

S i tu ation e t service des soc ié tés existant dans le department

pendant l
‘

année 185 1 .

35 1 1957

733 1861

13230 « à7565

65 1
‘ 69 15

_
Aweænæ.

1 698 19 1 12

Val enc iennes.

88 35 1
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INSTRUC T ION PUBLIQUE .

ENSEIGNEMENT PR IMA IRE .

Nombre d‘

élèves.

Le nombre des enfants qu i-fréquentent i es écoles est ainsi qu e le
constate le tableau qu iprécède de C e nombre est unpeu
l us élevé qu e ce l u i des années antérieures. Mais l e chiffre des en‘

ants qu i restent privésd
’instru ctionest encore de Les rpm

grès déjà obtenusau point de vu e de lafréqu entationdes écolesfout
espérerque ce chi ffre d iminu era su ccessivement àmesure qu e l

'

al

sanœ l es idées d ’ordre e t le besoinde s
'

instmire se pr0pagemnt
dans lespopu lations.

Les tableauxqu e nousdonnons izi—après complètent lastatistique
de l

’

instru ction-W ire .
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M AISONS D
’

ECOLE

irrumhs mmls.

l ocation.

Avesnes… 1 5 3

Valenc iennes

Étatdes l ivres distribu és aux commu nes en 1 852.

Catéchismesdu diocèse , — Catéchismes bistori es,
— Grammaires, — Al

fi
habe ts, — Croixde Jesu s.

—Doctrine chrétienne de L omond 800 .

(
‘

om
'

trmnes qu i , aaa: termes de l
‘

art . 5 1 de la loi —da 15 mars 185 1 ,
devraient entre tenir u ne école spéciale de fil l es.

KO I I RE

de wmmu ne s
de ce s écol es

ARR O NDI&SEMENTS .

une écol e de fil l es
e t ensont

dépourvu e s.

Valenc iennes.
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rnomnrs FINANCIERS ou DÉPARTEMENT.

Le s re v enu spu b l ics du département pou r l
‘

année 18 50 se sont el e ves à
la somme de fr. ,

su ivant l e de tail c i-après

Contrib u ti ons direc tes

Dou ane s e t se l s

C ontrib u t ions indirec te s

Taxe annu e l l e su r l es b iens de main—morte

Prod u i ts éventu e l s.

Lesmêmesprodu itspo u r l
’

année 1 8 49 ont é té

I

L
‘

au gmentation des re venu s
'

en 18 50 est donc

Deve loppement des recettes re latives à chacu ne des administrations

C O NTRÜW ION S

Les rô l esdescontribu t ionsdirec tes de l
‘

exerc ic e 18 1 9 , dans l e département
du N ord , se sont é l evés en total ité à fr. , savoir

Contrib u t ion fonc ière
Personne l l e e tmobüière .

Patente s
Taxe de premieravcrtissement au xc ontribu ab l es

0 0 0 0 0 0 0 9 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Le mou lant des c ontribu t ions direc tes a été , en 1 8 19 de . 1 3
,390, 8ü
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zumrsrsu zfir ru ss e srmu mu .

Enregistrement, y compris l e déc ime pou rfranc
Gre ffes, idem
H ypoth èq u es idem
Amendes de tou te natu re idem
Dé c imepou rfranc desattribu t ionsdesgre ffi ers su rles
droits de gre ffePasseports e t permisde chasse . .

Moi tié des salairespou rla transcript ionh ypoth écaire
desac ta—.de mu tat ion

B ecou vrementsdes fraisde j u st ice .

de pou rsu ites e t d
’

instances.

R evenu sdes domaines.

Produ its des terrains des fortifi cat ions e t des bâ ti

mentsmil itaires. 1 86 052

Dommage s—intérê ts adju gés à l
’
E tat , au tres q u e c e u x

come rnant l es forê ts e t lapêc h e .

Rou tes (arréra
g
es e t rach ats)Prixde v ente mob il ieret créances exigibl es.

Épav es, désh érenccs e t b iens vacants…

Domaines e t bois engagés ou échangés
Biens v endu s en exéc u t ion des l ois du 5 ventôse an
XI I e t antérie u res.

Produ its de l ’anc iendomaine extraord inaire . .

P rodni tsdesb ien
‘

sde l
’

anc ienne dotationde lacou ronne
R ec e ttes de d iverses origines , y compris l es re l iq u ats
su rl es b iens des commu nes

Prix de vente d
’

obje ts mobil iers e t immobi li ersprovenant
desministères . .

Produ i tsd‘

étab l issementsspéc iau xrégisou affermésparl
’État

8 05 1 015

Læprodu its de 18 1 9 C O .

D ifférence . enpl us, en 1 850

moe u rs ou a uxnr roe ûrs.

Ventes de coupes de bois de l
‘

ordinaire 1850 sfl
‘

cctudespar les agents

1238 h ec tares de coupes de bois e t 94 9 arbres ont été adju
gésponru ne somme de .

i , t ia,m

D ifférence , enmoins en 1 8 50.
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Franc isationdesnav ires.

J _

à l
‘

en Droi t e t demi-dro it de tonnage de s bâ ti
ments français e t étrangers.

Droit spéc ial su r l es naviresamérica
Ewédit ionspou rentrée e t sortie des nav ires ; congés
e t passeports des bâ timents ; acq u i ts , perat is

‘

e t

certificats re lati fsauxcargaisons.

Taxes l ocal espou r l
‘

entre tien de certainsports
Qu art e t trois q u arts des consignat ions fai tes en ga

rantiesde laréexportationde s voitu resde voyage u rs
Droits su r l es marchandise s réexportéœ d

‘

entrepbts
ou re venant de l

‘

é tranger.

Droit de t imbre .

Indemnités re ç u es des fabricants de sou de .

R ec ou vrement du prix. des breve ts de francisat ion
des nav ires val e u r des obje ts réformée pris en

'

paiement par l es fou rnisse u rs.

Droits de sort ie des col onies françaises , perç u s en
France Droit de magasinage e t de dépô t .
R e ce tte s ac c idente l l e s.

Produ it de samendes e t eonfiscations
Taxesde plombage e t d

‘

estampil lagc .

Taxe de consommat iondes se ls .

i s
,sso,sss

C es —produ i ts appartiennent à la d ire c t ion de Du nk erq u e , pou
‘

r

franc s. e t à chaq u e princ ipal ité de ce tte direc tion,
su ivant

l e détai l c i—après
Princ ipal ité de Du nke rq u e .

d
‘

Hazebmu ck
d

‘

Armcnt iém
de Lil l e .

Total

ladire c tion de Val enc iennes , pou r francs,
e t à chaq u e princ ipal ité de c e tte d irec t ion , su ivant l e
dé tail c i—aprés

Princ ipal ité d
‘

0rcb ies
de Condé
de Val enc iennes
de Bavai

de Mau be u ge
d

’

Avesnea

c
‘

,
m

,sos s,m,oos

o o o o o o
Le s dou anes ont produ i t en 18 4 9 7 88

Différenc e en pl u s en 1 850 .
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con… ôss imames.

D éve loppement de: rer:e effectu ée su r l e: contribut iomindirecte :
{boissons ,

mere indigène , droit: divers , tabacs et pou dres},
pendant l

’

aanl e 1850

Droi ts su r l es v ins, c idres , poires , h ydrome ls ,
B o issons. eau x—de -v ie e t l iq u e u rs.

Droit de fabricationsu r l e s b ières

Su c re ind igène

Lic ences de tou te espèce
N avigation su r l es riv ières e t canaux
Bacs passages d

’

eau ,moins—val u e des agrée e t u sten
ail es. .

V o itu res pu b l icä
u es , e stampil l es e t d ixième desprix

de transport march andise s… 108 .t t R

Gam
p
tie desmatières d’

or e t d
’

argent e t argu es natio
na es

T imbre des expédit ions e t q u ittance 3 dél ivrées.

C artes à jou er
D ixième du prod u i t ne t des oc trois .

Pré l èvement su rl es commu nespou rfrais de case rne
ment

Portiondu trésordans larépart it iondu prixde s tabac s
e t despou dressaisies .

D roi ts de dénatu rationsu r l
‘
al cool .

R e ce t te s extraordinaires
Produ i t des amendes e t confiseat ions.

Prixdesplombs apposéspou r l es se l s e t l es su cres .

R ecou vrements su ravances pou rdivers servic es.

Po u dres
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2‘ 35ü 32‘8

Les prod u its de t ut o se sont é l e vés à .

Différenc e enpl us en 1 8 50 .

meres.

R ecou vrement: effectu és su rlesprodu its despostes pendant l
'

année 1 850.

Dro it de su r l es envo is d
‘

argent

Lesprodu i ts de 1 8 39 ont

Différence enpl u s en 1 8 50
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Taxem ll e desbiensde main-M e .

(Loi du 90 fièvrier

C e prodnit a é té , en tü 9 , de

P RODUITS UNIVE‘8 1
‘
I M I ES

par l es c h e fs d 1nsti tu tion
Montant des d‘“ {par lesmaitres de pension.

d
‘

examen
de dipl ôme

Lesprodu its de 18 49 ont é l é de

encou rs tu mm.

N vc t du produ it: éventu el : du serv ies départemental

Produ its d‘

expédi ti0œ d
’

actes de pré

Rwenu a part ic u l iers des prisons dé
partementaIes.

Produ its d‘

arbres abattu s ou é lagu és
su r l e s rou tes départemental es

Ventes de mob il iers de pré fe c tu re on
des bu reau xde sou s-préfe c tures re
c onnu s h ors de serv ice . .

redu its des proprié tés des départe
ments nonaffec tées… se rvices dé

Produ its éventu e ls artementanx.

extraordinaires. Su vent ions pou r travaux ne u fs des
rou tes départemental es e t au t res

constru c t ions.
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C OMMUNE S
o 1nposant chaqu e ré union.

Watæn

Wu lverdinghe

392

Esqu e lbecq

annosnrssanmr o
’

ùsnnnou ca.

Noordpeene

Zermezèe le

2
Bail leu l

Saint—Jans—Cappe l Berthen

Oxe laëre

W ors—Osema ppe l
Noordpeene

Reneecure

Hondeghem

Berthen

St .—Sy lvœ lre-CapP St , .sy lvestre-Cap

MÉreae s

Vie ux-Berqu in

Bœ ssghem

Esqu
‘

e lbecq

a degh em

Strazee le

Thiennes

Steenvoœ de

Winne zee le
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composant chaqu e réunion.

N oms.

A R R ON D I SSEME NT D E LILLE .

He l lemmes }Maru 1—en-Barœ u l
Rou baix

ANNŒULLIN

M ie nnes—le z-Marsis
Bau vin

Camphin-eu-Œarembault Annœ u l l lu Ronchin
Gamin
C harny
C h ére ug

Enne tieres

Annexnèaes

C hape l le—d
'

Ar. (la) Armentières
Erqu inghem-Lys

He l lemmes
Baisieux

Ronchin

Basses

LaBa
Fournes

Sainghitrefl
-W9pp«s Marqu illies

Comines Hannovsmn
ll

Qu esnoy -su raneû le
fl°b0mdw

h ommes
Uau bdürdi1

'

1

Cnam
Wasqu ehal
Wattre los
C rsonvc

Bou rghe l les
Bou vines

C amphin-en—Pérè le Baisie ux
P éronne

&inghia-eu—Mélauiaîs
Wannehain
Bnnctières—mW«ppos
Englos
Erqu inghem-is-Svc
Escc h nes

Maisnil le )
Radinghem
F1vxs



[ann0y

{
LILLE .

N division Lil le ,
e

Li l le 2. div ision
MAR CQ —Efl—BARŒ UL

Bondu es
Mou veaux

Mons-rm—PÉvàna

Bersee

LaNe u vil le
Moncheaux
Ostricou rt

Phalempin
Th umeries
Wahagnies
P O NT—A-MARC O

Attiches
Ave lin

7 Enneve l in
Fre tin
Merignies
Tou rmignies

3 . division.

Marcq
—ao-Barœ u l

$Linse l les

Borsée

Annoeu l lin
Bersee

Pont-à—Marcq

Ronch in

Pont—à-Marcq

Qu esnoy —sur—De û l

Lambersart
Lomme
Lambersart

Rourmx

SA l NT —AND BÉ

Twacomc

Wu rmmr:s

Lambe rsart

Wambre c h ies

Wavrin
Wattignies
Wawrin

Sec l in

Tourcoing

Watt ignies

Wazemme s
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PERŒ PTIO N

Ramill ies

Mæ‘

OO ing
Bibœ ourt

Rumi lly Mesnières

Nsnvru n—Sä -Banr Bail lancourt

Hayneoourt

A RR OND ISSEM E NT

Avesnes

Beaurain

PERŒ P
‘

I‘ION

Solesmes

Solesmes

Wal incourt

Hau tmont



posant chaqu ê réunion.

Bu vronr

Eclaibe s

Saint—Remy—llaI—Hàl iWatt ignie s

Berlaimont

-Waast Saint—Au bin
Novene Maroüles
St—R emy —C hau sæâe Dompierre
Sassegnies Berlaimont

Cartignies

Maroilles
Dompierre

Rou sies

Col lere t

397

compœ an£ chaqu e réunion.

Domme

ENGLB-FO NTAI NE

Wigneh ies

Frasnoy
Pre ux-e u Sart

Wargnies-l e Grand

Wargnies-l e —P e tit

Dou rlers

Saint—Aubin

Jol ime tz

Eppe—Sau vage

Fourmies

Gommegnies



C OM MUNES ”

Pnnœ mon
composant chaqu e réunion.

Lt Lonc uavu œ
Fe i nies

Fergmes l
Ne u f-Mesnil Hau tmont
Taisnieres—sur—Hon Taisnieres—surëHo

Lmnnxcms Landre cies

Bou sres
Bousies

C row

Fontaine -au -Bois Landrec ies

Bou sies
Preux—au -Bois Landrec ies
Robersart

Manou ms
Favril
Prisches
Taisnièrcs-erz-Î hieraclze

Asse vent

Bou ssois
R

Ferrnère la—Grande lHau tmont Hau tmont
Lou vroi l

l Berlaimont

398

COMMUNES
composant chaqu e réunion.

Saiu t-\Vaast

Solre -l e -C hâ teau

Solre — l e—C hateau
Beau fort

l Solre -l e—C hà teau

Beau fort

Solre-le—C hà læu

'

l
‘

rèlon

Vi l lers—P ol

Vramns—suae -N rc \Vil lers-sire -N icolle
Bersill ies
Be ttignies

°

E lesmes Gognies—C hau ssée
Œgnies—C haussée

Vieux—Rengt Vieux—Rengt

Rainsars

SAINT—WAAST

Amfroipre t
Be l lignies
Bermeries
Be ttre ch ies

Flamengrie la

Gussignies
Sonnn—m—C u n ew
Ba u rie ux

C hoisies .
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n nonorssw n
'

sr un vam cmnuns.

Be l laing

Marqu e tte

MastaingWasnes—au —Bac
M

l
‘
i

'

æt
'

rechaiu-sous-Faul t arqu e tte

C ondé
V ie ux—C ondé

Saint—Aybert
Th ivence l læ

DE NAIN

Abscon

Esœ ndain Escaudam

Have lu y
Helesmes
Bœ u lx

Warrerhain-sous—Deuain

Doc cnv

Avesnes- le—8eo
lHaspres

LÎÛÛ ' SaÏDL‘ AmaHd Bou chain
Lourches Escaudain
Ne u vil le Dou chy

Haspres

Anlnov

400

Saint—Sau lve

Mortagne

Have lu v

Hasnon

Préseau

Sau l tain
Sebourg
ONNAING

Etrœ ux

uamu be
iévrec hain

Rombies
R u smas
Bru il le St-Amand
C hâ teau -l 'Abbay e
Fline — lrz— llo:tagnr

Hasnon
Mortagne

Petite forêt de l iaishrcs

Bouncxrrs

Hau lch in
Hérin

O isy
Prou vy
Th iant
Trith-Sain er

Sum—Aumn
Bou signiœ

Bril lon
M i l lonf‘osse
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AGRIC ULTURE .

Le département du Nord est un pays où l œ nnomie rural e est

p
orté e à un très-hau t de gré . Sur une superfic ie totale de
cotares i l fourni t à la cu l ture une qu anti té hectare s dont

enterres labourables.

Voic i l
’

é tat du produ i t des récol tes fai tespendant l
’

année qu i vient
d

’

expurer.

R écol te: en grains faites en 1852 dam le département du Nord.

Voicimaintenant le tabl eau approximati f desc onsommations an
nuel lrs de grains dans le département .
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QUANTITË AP PROXIMÀTIVE

NATURE n
‘

u œ omu s un ou rs: sumnm .

' xt cu snu TOTAL

m on:
lanourri t ure

a nn .

habitants. semences.

2548 397
“

126080 392028 !

3 8600

92609

Maïse tmill et .

983 80 3821 l ”8 33“
5 79901

8 9 13 1 5 25 3804

3 i 8 528 î 708 258

D
'

après ces tableaux les grains récol tés en 1852ayant donné un
nombre d’

he ctolitres de

Et l es consommations étant de

I l enrésu l te undéfi c i t de

Equ ivalent à l /220 environdesprodu its

Onvoi t parces ch ilfres qu e larécol tede 1 852aété pres ne ale

à laconsommation. L
'

année ui v ient de s’écou lerpeu t onc .tre

classée sous ce rapport , parmi es bonnesannéesmoyennes.

La qual i té des grams est généralement bonne sau f qu e lqu es ar

ties qu i ont germé par l
’

e ffe t desplu ies tombées au moment e la

mousson.

Une part ie desprodu i ts s
’

expédie enAngle terre mais l e dépar
tement tire des uantités de grains assez importantes des départe
ments voisins. es arrivages s

’

opèrent par les voiesnavigables ou
par les voies ferrées . Les transportsne se font parterre qu e lorsque
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FO IRES ET rames MAR CHÉS .

ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUI .

B crguo:
— Lalundi après l e dimanche des Rameau , troisjours

l e lund i après l e dimanche de Quasimodo , trois j ours ; l e lundi
après le dimanche de laTrini té , trois j ours ; l e lundi après la
Saint Lu c ou le même jour si c

'

est un lundi trois jours le

l undi après laToussaint ou ce j oursi c'est unlundi trois jours.

B ou rbou rg.
— Le 25 j u in trois jours ; le lundi après le troi

sieme dimanche de septembre trois jours franc marc-hé l e pre
miermardi de cha nemois.

B unker oo. e janvier qu inze j ours ; l e dimanche le
plusprèsdu%ju in dixjou rs.

Ii
‘

squ c lbecq . Le derniermercredi des mois d ’

avri l e t de j u i l le t,
u

15 août ne u f jours.

H erzee le . Le
'

1 5 août unjour.

H ondschoote .
— Le vendred i après la Pentecôte unjour;

de uxième d imanche de j u i l le t cin jours
Le dernier dimanc e de j u ine t l es quatre jours sui

vants.

Wormhou dt . Le mercredi avant laP entecôte un j our le
a res laSû nt-Jean—Bapt isle unjour l emercredi après

le 8 septemre unjour.

annonmsseusnr n'naznnnoucu .

B ai l leu l . Le deuxième mercredi de mai le premiermercredi
après le jour de la Fête -Die u ; — le 30 j u in, le 27 j u i l le t e t le
30 août .
L
‘

au tre . Le dimanche qu i précède le premier jeu d i de ne
vembœ un

'

our.

C asse l . e t je udisde l ’année un

jour; l e J eudi—Saint unj our; le jeudi après la Trini té huit
jours ; lepremierje udi d

’

août unjour; le je udi après l e troi
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sieme d imanch e de septembre un j our; l e dernierjeudi d’

oc

tobre , unjour; l e dernierjeu di de novembre , unjou r.
E staires . Le quatrième je udi de j u i l le t deuxj ours ;

sieme '

eudi d’oc tobre deuxjours.

La orgu e . Le premiermard i de mai, de uxj ours; l e premier
mercredi dÎoctobre de uxj ours.

Hazebrou ck Le premierlund i de février unjour; le lundi
de lami—caréme unjour; l e troisième lundi d’

avri l unjour
lepremi er lundi de mai unjour; le lundi après l e 12 u in un

jour; l e premierlundi d
’

août un jour; l e premier imanche
après l

’

Assomption. neu f j ours ; le premier lundi d
’octobre un

jour - l e lund i a res laToussaint unjour.

M ervi l le . Ledeuxièmemercredi de septembre deuxjours
marché l e de uxième mercredi de chaqu e mois.

M orbec u e . Lemard i qu i su i t l e
(p
rem
i
erlundi demai, najour

l emar i qu i su i t l e premierlundi
’

août , unjour; l e trmsième
dimanche de se tombre un j our l e mard i qu i su i t l e premier
lundi de novembre , un jour.

S teenvoorde , Le premiersamedi demai, unj our; le remier
samedi d

’

oc tobre unjour; l e deuxième samed i de novemre , un

jour.

S teenwomk Le premier vendred i d ’

avril un jour; le
24 ju in quatre jours l e ju i l le t unjour le 20novembre
unjour.

ARRONDISSEMENT DE M LLE .

Armentières.
— Le deuxiéme lundi d’

avri l
,
unjour; l e deuxième

lundi de ju i l le t un
'

our; l e deuxième lundi de se tcmbre on

our; l e premier audi de novembre unjour; ranc marché
epremierlundi de chaquemois.

La B ou ée .
— Lo 19 au vier, deux

' ours ; le 19 avri l de ux
jours ; l e 19 ju i l le t , euxjours : e 1 9 octobre , deuxj ours ;
francmarché le deuxième mardi de cha u e mois.

Le premierjourde marc é après laSaint-Denis un

Cysoing. Lemardi après l
’

Ascension neu f j ours francmar
ché le de uxième jeu di de chaqu e mois unjour.

H au bou rdin. Le 21 janvier unjour; le 21 avri l unjour;
l e 21 ju i l le t unjour l e 21 oc tobre unjour.

Lannoy . Le deuxième dimanche d’oc tobre quatre jours.

Li l le
‘

. Le 26 août qu inze jours.

Roubaix. Le mardi après l e premierdimanche de septembre
deuxjours francmarché le samedi de qu inze -enqu inze jours.
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Sec l in. Le troisième lundi de mai , un
‘

our le troisième
lundi de novembre unj our; franc marché e troisi ème lundi de

6mois on
'

our.

e troisième mard i '

de mars e t le troisième mardi

Tou rcoing. Le dimanche qu i su i t le 25 ju i l le t ou le 25 ju i l let ,
s i l tombe undimanche , dixj ours ; francmarché le premierlundi
desmoisdemars j u in septembre e t décembre unjour.

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI .

Cambrai . mai ne u f jours l e 28 oc tobre ne u f jours ;
francmarché l e 24 de chaqu e mois unjour.
Le Gâ teau , Le 22 septembre neu f jours franc marché le

22 de chaqu emois unjour.
Cati l lon. Francmarché l e 10 de chaque mois.

Créoecœ u r. Le 25 j u in unjour.
Le 8 de chaqu e mois unjour.

Solesmes
,

Francmarché le 4 de chaqu emois.

Wal incou rr. l e 12avri l unj our; à le 12octobre unj our.

xenonmssnnmr o
’

avasxxs.

Avesnes. Le mercred i après laQuasimodo unj our; le pre
mierd imanche d ’

août , ne u f jours l e septembre unjour;
francmarché l e 8 de chaqu e mois.

B avai Le 15 août qu atre j ours ; francmarché l e 9 de chaque
mois unjour
B erlaimont . Le 17 de chaqu emois, unj our.

Cou solre . Le 18 de chaquemois unjour.

E trœ ungt . Franc marché l e dernier lundi de chaqu e mo is un

our.

Le premiermercredi de chacundesmois de janvier,
février, mars avri l ,mai, ju in ju i l le t août , septembre octobre ,
novembre e t décembre .

Fou rmies. Le remierlund i de chaqu e mois unj our.

Gommegnies. e 15 de chacun desmois de mars mai sep
l embre e t octobre .

Landrecies.
— Lé d.

° jeudi de carême unjour; l e jourde
Saint—Loc (18 octobre ) unjour; l e 3 .

e mardi de chaqu e mois
un our.

ore i l les. Francmarché le jeudi
*

de chaqu emois unjour.
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(L
‘

appel —Brand . Dimanch e .

Du nkerqu e . Mercredi e t samedi samedi pourles
E s

'

qu e lbecq . Dimanche mercredi e t vendredi .
Ghy ve lds. Jeu di .
Grave l ines. Mercredi e t vendredi .
H erzeeb . D imanche
H ondsckoote . Mard i e t vendredi .
Les M aires. Dimanche et mercredi .
Looberghe . Je udi .
Loon. Jeudi .
P i tgam. Dimanche .

R eæpoede . Jeu di e t dimanche .

Volkerinckhoos Jeudi .
Warh em, D imanche .

Wormhou dt . Mercredi .

xanonmsssussrn’

nxmnoucx.

B ai l leu l Mardi mardi pourles grains.

Dimanche pour les légumes.

Casse l . Jeu di jeudi pour les grains.

Mercredi et jeu d i jeu dipou r les grains
Lundi e t vendreä ; lund i pour les grains
Tous l es ' ours mercredi

p
ourl esgrains.

Same i ; samedi pour es grains.

A… EMENT DE LILLE .

Armentières. Lundi , vendredi e t samed i lundipourl esgrains.

LaR ussie . Mardi jeu di e t samedi jeudi pourl es grains.

C omines. Lundi e t jeudi .
C ysoing . Mardi e t samedi .
Fou rnes. Vendredi .
H au bou rdin. Mardi e t samedi .
Lannoy . Mardi jeudi e t samedi jeu di pourles grains.

Li l le . Mercredi e t samedi mercredi pourles grains.

Linesl les. Vendredi .
P ont—d-M arcq . Vendredi .
Qu esnoy —m -D eük . Jeudi .
R ou baix. Mardi jeu di samedi e t dimanche .

S ec lin. Samedi .
Tou rcoing . Lundi jeu di e t samedi jeudi5pour-lesgrams.



'

il»

e t jeudi .
Wazemmes. Mardi e t vendredi .

ARBOND!SSBHBNT DE CAMBRAI

Cdmbrai . Tousl es joins mercredi e t3amedi "pourles grains.

C lary . Vendredi .
Le C oteau . Mardi jeudi et samedi lesmêmes jours pour l es

Samedi .
rt . Vendredi

modurss… ur svsssrs.

(i t .… U 'n
mercre di e t vendredi .

0: j normmm nlund i e t je udi pourlesgru e s.

o 8 8 8 ’lund i pourles grains.

Somain. Jeudi .

lesmardi et vendredi de chaqu e semawe pour
Bou chain. Mardi e t vendredi .



“ 0

PRIX DES DENRÉES .

Voic i l ’indication du prix des denrées vendu es dans le départe
ment pendant laseconde qu inzaine de décembre 1852.

GBA…8 BT FA… I ÜX.
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C OMMERC E . INDUSTR IE .

… t u m «l e s é tab l issement s M am an … un…
on lnsnl u h rœ mo torisé e c e d épart eme nt

pe ndant l
’anné e 1 8 5 1 .

20 établ issementsde première c laims .

1 ac ide sol furi ne de su l fate de sou de e t de chlorure de chaux
(fabriqu e de); 2 a lume ttes chimiqu es&fabri qu esde) 7 c i ternesaux
engrais; Acol le —forte (fabriqu es de); 1 egres (fabri qu e de); 6dé gras
e t hu i le de poisson (fabriqu es de); 1 éguarrissage (ate l ier
1 hu i le de résine e t graisse yro énée (fabriqu e de); 1 révivifiœ tion
des cendres de lomb (ate rer el ; 1 toi les ,

c irées (fabriqu e
vernis (fabriqu e e); 2 verreries.

809 établ issements e t appare i ls de denæiéme c lasse .

1 amidonnerie ; 1 battes mécaniqu es(appare i l de); 1
permanentes ; 258 chau dières à va e ur; 4 17 au tres
daires à vapeur; 12 chaux(fours àç 1 col le
corroieries ; 3 de dis de ch i ffons; 1 disti
potasse des résidus emélasse (fabriqu e pour 2 fonderies de fer
1 fonderie de su if 2 fonderiesde surf avec fabri qu es de chandel les ;
6 gammètres ou fabriqu es de gaz ; 1 goudronnage des chaines de fer
(ate l ier ou

'

r le); 56machines à vapeur; 1 mou l inà ven
animaI(abriqu esde) 3 noiranimal (ate l ierspourie révivifica
1 rou toir; 3 salaison de poissons

Ff
(a
te l iers de) ; 12 su cre

(fabriqu es de); 1 su cre ind igène (ra nerie de); 6 tanneries.

233 établ issements du troisième c lasse .

202 bri qu e teries temporaires; 6 brasseries ; 10 chicorée
de ; 2 cu ivre (fonderies de); 3 fer(fonderies de); 1 froma
de 1 savonnerie ; 1 sel (raffinerie de); 3 vacheries.
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4 17

BREVETS

Ont été

re lat if aux‘

chemins de fer,
‘

systéme parfai t pour
cahottements des vdituresf

Le brevet d'inventionde dix ans , dont la demande a été
d osée

‘

le 8 : octobre 185 1 , au
‘ '

æcrétariat de
'

la
'

préfec ture , par
M Mal o ; Dicksonet C ie. , fabricants àDudkerqu e , agisèant

'

commc
fondé depou voirsde M . Georges Harford , de Newcastle (Angle terre),
pourdes amél iorations

‘

apportées à
“

la fabricationd ‘

untissu oppl i
cable à la toi le à voil e ’

e t au tres u sageë.
Le breve t d‘ invention de qu inze ans , dont lademande a été

déposée l e 9 oc tobre 185 1 au secrétariat de lapréfecture , ar
‘

M: Pasqu e t , in énieurc ivi l à Gi l ly (Be l
°

qu e), él isent domicile c ez

M ; André , fon eurenferà Li l le , rne e
'

Jemmappeë , 13, pourun
propu lse urappl icable auxnavires.

6
2
°Le brevet d ’

inventionde qu inze ans dont
,
lademande a été

déposée le 22octobrè
'

185 1
,_
au secré tariat de lapréfecture parles

siedrs
g

‘

Ju l es e t Jacq
‘

u es Chartier, serruriers-mécanicieng ,
demeurant

‘

àLil le ,
‘

ru e
_

de la
_
Q u ennettç , pour unmarteau à rha

‘b'i l l ‘er
lesm

_

e
'

u les.

Le breve t dmvention de qu inze années , dont lademande a
été déposée le 22oc tobre 185 1 , au secré tariat de lapré fecture par
le sieurJu lesDu ret notaire à Seneffe (Belgi

’

né) faisant él ection
de domici le à Lil e , rue de la Grande—C haœ s 38

,
chez M . Lis

nar
_

d
'

ÿ olebecq , pourunfoura fabriqu erdu coke avec

maigre :q
8 .

°Le breve t mventiondont lademande a été dé osée le 30 cc

tobre 18 51 , au de lapréfecture , par Ju l es
'

Féüu ,o l

hoÊeh er,
‘
demeù ru e B

'

asse, 30, fondé depouvonsde"Q 3
‘

t
‘
l t ‘ f u n 'm.

'



618

M . C .
-J.

_

Sax,
_

factenr d ’instruments à Bruxe lle-
M

umu nouveau

p
iano mventronpourlaqu e l le M . Saxapris en giqu e , unbrevet
e qu inze années , sou s la date du 17mars 1 848 .

Le certificat d ’

additionau breve t d“ ventionde iumans .

qu ’ il apris l e 17 mars 185 1 , dont lademande a été d sée le 7

novembre 185 1 , par l e sieur Schmi tt , mécanic ienà Vaenciennes,
pourune mach ine à extraire le jus des bettravœ ,

du raisin, des

pommes à c idre e t au tresmati ères analogu es.

Le breve t d ' invention de qu inze ans , dont la demande
été dé osée l e 8 '

novembre 185 1 , nu
'

secrétariat de lapré fe c ture ,

parM Legavrianct Farineau ,négoçiants
—mécaniciena demeurant

aLi l le ru e de laTrini té , pourunapparei l d
’

extractiondu jus de la
be tterave .

Le breve t d invention de qu inze années , dont la demande n
été déposée le 10novembre 185 1 au secré tariat de lapréfecture
parM . Theophile Same t chef de comtabil ité de la rece tte générale
des finances du

,

département du No comme fondé de pou voirsdu
sieurGodbrile (El iodorc l , serrurier, demeurantà Sains, pourame
l iorations e t changements apportés à labalance-romaine .

Le breve t d 'invention de qu inze années dont la demande a
été déposée l e 29 novembre 185 1 au secré tariat de lapréfec ture
parle sieurA lexandre F lorin anc ienfabricant à Rou baix pourun
tissu tri coté fourré .

Le certificat d‘

addition au breve t d inventionde qu inze ans
pris l e Li se tcmbre 1 850 dont la demande a été déposée , le 11

décembre 1 5 1 au secré tariat de la préfecture par M . Gsm,

notaire à Roubaix agissant comme fondédepou voirs de MM . Lykes
e t O den demeurant à Huddersfild (Angle terre ) pour des
procé és mécaniqu es propres au ne ttoyage des substances fila
menteu ses.

tà .

°Le breve t d inventionde qu inze années dont le demande a
été déposée le 20 décembre 18 5 1 au secré tariat de lapréfec ture
parM . JohnLiveœ y

, dessinateurmécanic ien demeurant à Nottin
ham(An l e tcrre ) faisant élection de domicile à Li l le , chez M .

Mai l lot e t ldknow ru e de Jemmappes, N .

°12
, pourunsystème et

procédé à tisser surmé tiers à tu l le de . diverses constru ctions des

tapis ,
tapisseries broderies de divers genres , e t à produ ire sur

tissusà mai l le des dessins enre l ie f
Le bre ve t d ’inventionde qu inze ans dont lademande a été

déposée l e 20 décembre 185 1 au secrétariat de lapréfec ture par
le sieurThomas Harding , fabricant depe ignes àLi l le ru e

_

du M e tz
pour desperfec tionnements apportés auxmach ines à peigneront
é tirerl e ha e t au tres fi laments.

Le brevet d ' inventionde qu inze années dont lademande a
été déposée , le 6janvier1852 au secré tariat de . lapréfecture , par
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‘ih

.asmôn
Le certificat,d

’

adùtmnau ,
brevet d inventionde qurnzenu; ,

pris,
le 21 féwier. 185 1, dont lademande acted ée… e .21 féyuag,

1852 , au secrétariat de la,pj
tfi œ tuœ , par Sm

_

fréres né g,,
ciau ts à Wazemmes pour

‘

vers,perfecüonnemanta,pourbiqg c

e t te indre le l ine t. l e ,
chanvre avant d'être files,; 4

anim:
27 °IÆ breve t d'inventionde qu inzeannées, dont ladomau de a_

été

déposée le 28 févdcr18ä2, au secrétariat de la réfecture parie .

sieurRondeau .(Edoùard serrurier—mécanic ien emeurant .à te ll e…
rue .
du ,Prez able ,mm.unemachine abattre chevil le; e t é trr%

l e
_
fil àcoudre , -« u «même::

Le .brevet d invention.de quinze ans, dont lademande s etc,;

g‘
é
fi
osée , l e 2 mars 1852, au secrétariat de la relec ture , par,
De launa frères , filateurs à Roubaix…pour,

es ,
fi ls de , large

cardée , fi1éa
'

au tant de cou l eurs su ccessives qu e l
’

onvent ,

Le breve t d ’ inventionde qu inze ans dont la demande a‘étéä:
déposée , le 3 mars .

'

1852 ,

'

au secré tariat de la pré fec ture , par.

de .8üfl e à Soumis , pour un-appare i l dts
tine, _apurgeret ,à blanchirles sucresbr_u tset copains au moy endu
vide .e t de l ’air. imé .

Le breve t 'invention de qu inæ,auwäœ dont lademandes
été ,déposée , le àmars 185% au secrétariat d0 ,lapréfe c ture par
M . Susan Anto ine constru cteu rmécanic ien, ru e des Carmes à

&mbrai , pour unnouveau procédé de, peignage du l in e t du
anvre .

Le breve t d ’inventionde quinze nas , dont lademande, aéËdéposée l e 6mars 1852
,
au secré tariat de lapréfecture , , par,

sieurAugustin Pic opticienà Valenc iennes pour unmnomélœ
méta u e

î
ressorts e t bondins.

reve t d‘

invention.de dix.ans, , dont {la. .demandea été
dé sée le 12 mars 1852 au secrétariat de lapréfecture , par

Édouard Vie l e t Kalhfil l négociants à Valenciennes, pourla
dessiocatîone t lacondensationde lat ourbe
3as°Le breve t d 'inventionde qu inze ans do
déposée le 1 5mars. 1852, au secrétariat, de ]
sieurAnge l lier, entrepreneurde bâtiments,
pourlafabricationdes socqu es,

d
‘

inv.entioph

de
‘

qu inze ,
aqs, dont lademande .aété .

dé oäée . , le
'

26 ma s,
1852,, au secrétariat de la éfectnre . ar,

M De launay frèrès
‘
,fi léteurs à Rou baix pourun,iiide bomrŒde

soœ

ä
«e5.
de . tea«

3 Le reve t d 'inventionde qu inze ans dont la demande a été



£k‘i l

nana
'

enmais 1852 au seasafince
'

n’

jiPéféä u ie ,
-

pa
_

r
i

'

M . Windsor (Eugène )
'cods

’

iru cte
'

drsmécanicien dé enfant a
‘

M0u l ids-Li l le pour des amél iorations dans la cousin! i0"n dés
iiia

‘

ch ib espréparatoirespourlafi lature .

Le breve t d’inventionde q ifinzc
'

ans dont ladébi‘ai1de a:été

ä
éposée l e 29

’mars 18 52
,
au secrétariat de la réfecture ar

Lepan
'

plombi er, demeurant aLi l le , ru e de B
'

an e -Wedde Î£0
pou r la fabri cationdes tu au ; enplomb.

Le certificat d'

ad i tiou à unbreve t d inventionde annie
anné espris l e 20 décembre 18 5 1 dont lademande aé té déposée ,

le
‘
t 3

*‘

ab ftt 1852 au secrétariat de lapréfecture parl e sieu rJu les
‘

Livesey , dessinateurmécanic ien{ deme urant à Not tin h
'

am(Angie
t
’

ei f e ) é l isant domic i le à Li l le , chez MM . Mai l lot e t dknow rite
de Jeln

'

mapes 12 pour unsystéme etprocédé à tissersurmétiers
à

'

tnl le de
’

verses constru ctions *des tapis tapisseries broderies
de d ivers genres e t à reprodu ire sur tissus à mai l le

‘

des dessins
‘

en

Le brevet d inventionde q u inze années dont la demande a”
été déposée l e 16avri l 1852 au secrétariat de lapréfec ture ar

M . Jean-Bapüste -Stanislas Du bois , avocat , demeurant à V
'

en
‘

ciennes fondé de pouvoirs de MM . Ser
‘

re t Hainoir—Du iqfiesne
‘

ét C ie . , fabricants de su cre au di t Valenoiennœ ,pourunnouveau
m

,

d
’

éî tractiondu su cre desplantes sacoharifèins.

Le breve t d'

invention*de inze
‘

années dont lademande a
l
èÏé

‘

d sée le 26 avri l :1852 a secre tariat de '

ar
'

les
‘
si rs VanWormhoudt (l nles)e t P enin(a çms dr

et mécanicien à Douai pourunappare i l à extraire de la
be tterave

Le breve t d ’inventionde qdint é ans dont lademande ii été
“

dépôsée le 3
'mai 18 52 , au secrétariat de la ’

p
‘
i éfé etu œ par

M . Leplat
—Desnou let filateur à Tourcoing , pour une machine à

pe igner la laine e t lepoi l de chèvre .

Le brevek d ’ inventionde ‘

qri inz
‘

e ans dbnt la demande afêté
déposé e le 3 mai 1852 , au secrétariat de la préfecture par
MM . ConstantinDèscat et Ju les Crémbé ,manu facturieæàRonaix,
pourunmoteurparéqu i l ibre sans emploi de charb0n.ni d

’

eau .

À2.

°Le breve t '

d
’

invebtibnde qu inze ans dont lade alide aété
déposée l e 8 mai 18 52 , au sœ rétariä t

p

d
‘

e la ré
_

c türe par
M . Hec torCol le tte ,

ingénie ur civi l demeurant à ëclih pas:
lié

dei b
‘

ëe des laines.

Le breve t d inventioh de qu inze bniiéË5 dôdt
'

l‘a'

d_

èhi äbdë '

b
‘

été de
' ”

sée l e 15 mai 1 852 _

nu seci‘étariài
‘de ia $Ëél&fiii

‘
é
,Ë

r

;lé_ _

sieu P
‘

écgueriaua
-Bai l sis… à Sains Ndrd), pourdëä

féctioühbùiëdtb datisl àfi ld ré .



M .

°Le breve t d ’

inventionde qu inze ans dont la demande aété
déposée l e 19mai 1852 au secrétariat de lapréfec ture arles
sie urs Demanest-Fontaine e t C ie . fabricants . de chevi l les à rith
S t . —Le er(Nord ) pourune machine propre à fabri qu erdes che
vi l les e bottes enfere t encu ivre .

Le breve t d ’ inventionde qu inze ans dont lademande aété
déposée , le 22mai 1852 au secrétariat de la
sieurThéodore P eterbroeck direc teurd ’

u sines
fondé de pouvoirs des héri tiers Carion—De lmotte pour une pompe
prépamtou e poursu crerie .

à6.

°Le certificat d'

additionà unbreve t d inventionde qu inze ans,
pris l e 12 avri l 1 84 9 dont la demande a été déposée l e 22mai
1852 au secrétariat de lapréfecture parM . Terwan

_gne nego
c iau l àLi l le ru e d

’

Anjou A, pourle rou issage du l inmanu factu
rier, e t ourlequ e l il a déjà pris unpremiercertificat d

’

addition
sous la ate du 30août 18 5 1 .

Le breve t d ’inventionde q u inze ans , dont lad emande été

déposée le 22mai 1852 au se crétariat de la réfecture parle
sie urDivoir-Lecl ercq arquebusierà Li l le Gran

'Place pourdes
perfectionnementsapportés auxarmes à fe u

Le breve t d 'invention, dont lademande a été dé osée , le 26
mai 1852 au secré tariat de lapréfecture arl e sieu r u l ot , har
macien à Fontaine—Levé ne (Be lg iq ue ) é isant domic i le à '

ll e ,
chezM . Brasseur,me de and pourun combustib le comosé , des
tiné à l ’al lum e des feuxengénéral , inventionpourlaqu e l e M . Cu lot
obtenu enBe gi qu e unbreve t de dixans, en185 1 , e t un de neuf

ans e t cinqmois en1852.

à9 .

°Le breve t d ’ invention dont lademande a été déposée le

26mai 1852 au sec
‘

rétariat de lapréfec ture , parM . O il ivrerGobbe,
demeurant à Aniches Nord ) fondé de ouvoirs du sie ur Ju les
Frison maitre de verreries à Dampreney lgiqu e pourunnou
veau

B
rocédé pour l

‘

étenduge des verres à vrtre inventionpour
laqu e e l ’ inventeura obtenu enBe lgiqu e en 185 1 un breve t de
qmnze ans.

Le breve t d ' inventionde qu inze ans dont lademande aété
déposée , le 3 1mai 1852 , à lapréfecture du Nord , par MM. Six

freres, blanchissenrs à Wazemmes, pourune nouve l le appl icationdu
lessivage , du blancbiement e t de la te inture du l ine t du chanvre
pourlafi lature de cesmatières.

Le cert ificat d ’

additionau breve t d'invention
_

de qu inze ans,
pris l e 31 mai 1852, dont lademande a été dég

osée , l e 2juin1852,
au secrétariat de lapréfecture parMM . Sixf res

_

blanchisseursa
Wazemmes, pourune nouve l le appl ication, e tc . (Comme au N

Le breve t d' inventionde qu inze ans dont lademande aété
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solu bles dans l ’eau de labe l le

e certificat d’

addi tionau breve t d’mv
q
üon de

'

qqrnze ans ,

dont lademande aété déposée le ju i l let
'

1 52 , au cré tàriat
de lapréfecture , par}

la socié té de commerce Wil liam
”

lacl
_

ce ét

Bu ez de Cambrai , pour
'

unappareil
"

ap
‘

pl iœ bh à
'

l
’

extr
'

actrondu 105
de lapu lpe de labe tterave .

Le breve t d ’

inventionde dixans dont lademande aé té dé
esée

,
le 2 ju i l le t 1852

_

nu secrétariat de lapréfecture p
'

ar
Bootz-Lacondu ite , négociant à Douai pourunemacbirie à laver

l es sacs à pu lpe e t au tres dans les sucreries.

Le breve t d’

inventionde qu inze ans dont la demande à étédéposée le 3 ju i l le t 1852, au secré tariat—
âé
néral de lapré feët re

p
ar M . tl uä

:æ (John), né ociant à Lou es , élis nt commis la
_ i l le , chez Gecr es Hopins , ru e de Vol taire ,

j

.

°

système de signaux e joure t de nu i t ; signaux de‘station e t il dis
tance pourcheminde fer i reçoivent leurpro

d
pre

Le certificat d ’

adj it iou à un breve t inventionde gprqze
années dont lademande a été déposée , l e 8 ju i lle t 1852 au secre
tariat de lapréfec ture ,

q\
arM. Bescat (Ç onstantrn),manu fac turierà Boubaix,

'

pourtigrer, c iher,marbrer, mormhe tere t ombrer” ,sans
revers e t ennuances simples variéesou mélang

" tou tesespéçep.de
tiséus et de matières"atisser, etpourlemoyenäî produ iréf genre.

Le breve t d 'inventionde qu inze ans , don la,
demanqâe a,été

dé sée ,
'

le
'

17 jui l le t 1852,"au secrétariat de , a,préfecturÿe , ,,pn
Binnie (Pierre) et Lefebvre (Alexa

‘

ndre) horloger. e t_ çmplo é,
demeurant

'

à Douai , pourunappare i l destine à empêcherle choc es

trainssurles chemins de fer.

Le breve t d’ inventionde qu inze ans dont la.dernaÿde a.été
déposée , le 6 août

"

18 52, au secrétariat de lapréfecture
M .

'Alex'

andre Dur‘el distillàteùrà Saint; fiau lve (Nord ,
,çu qaqçlasociété de commerce Dure l e t C ie , pourune nouve l e

’

ap
‘

pbcaron
de ladisti l lerie .

‘
67 ’

o Lç breve t d rnveptioË
de gurnze années, . dpnt , ladempnde

été déposé e , le 20 août 185 au secré tariat de la pré ecture ,Upgr
M,_Lçmoinç industrie l, —

.
demeurevt à .

M
.erly %7l lfll?3Çi

ftä t
ä ut°flf

fe
sperfect:onneménts apportés dans la cons ru ctron es w ins de

er.



tirs

Le brevet d inventionde quinze ans dont lademande a été
déposée , le 28 août 1 852 , au secrétariat de la préfec tu re , par
M . Vannin-Derc aux constru cte ur—mécanicien deme urant à Li l le ,
i

l
:p
e Princesse 48 pourunsystème de brochesappl icabl es à la

1 ature .

Le certificat d ’

addi tionà unbreve t d inventionde qu inze ans,
pris l e 9 j u indernier, dont lademande a été déposée , le 6septembre
1 852 , au secrétariat de la préfec ture , par les sie urs A . More l e t
C ie . constru cteu rs—mécanic iens à Rou baix, pou r une machine à
pe ignertou tes l esmatières fi lamenteu ses.

‘

Le breve t d ’ invention de qu inze années , dont la demande a
été déposée le 7 septembre 18 52 au secré tariat de lapré fec ture
ar l es sieurs Bond u e l menu isier e t Favel le , serrurier, domi
ié
î
à Comines (France ), pour unmétier à tisser deux toil es à

la ois.

Le breve t d invention dont la demande a é té déposée l e 7

septembre 1852 au secré tariat de lapréfe ctu re parle sie urDu bus
négociant à Bruxe l les , é l isant domic i le à Li l le chez M . Dujardin,

anciennotaire ru e de la Grande —Chaussée , pour une nou ve l le
levure invention

!p
ourlaqu e l le M . Dubu s apris enBe lgique ,

l e 10

août dernier un reve t de qu inze années.

Le breve t d ’ inventionde qu inze années dont la demande a
été déposée , l e 10 septembre 18 52 au secré tariat de lapréfec ture
parM . Ch .

“ Nice d irecte urd’

u
_

smes à Marchiennes—au —Pont (Be
gi que ) faisant él ec tionde dommfle à Li l le , chez M . O cke Lazare
ru e de Paris ,

193 , pour un
‘

nou veau système de foyerà gri l les
mobi les appl icable auxfours àpu ddlere t à réchau ffer, ainsi qu

’

aux

fbu rneauxde chaudières.

Le certificat d ’

addi tionà unbreve t d ’inventionde qu inze ans
pris te 26 janvier dernier, dont lademande s été déposée . le 1 3

septembre 1852 au secré tariat de lapréfecture , par le ,

sie urlréné
Le 5 né ociant à Dunkerqu e , our la conservationdesfmmages
de ii ol lanäe di tsde laprovince il Nord .

Le breve t d 'inventionde qu inze années dont la demande a
été déposée ,

le 14 septembre 1 852 au secrétariat de lapréfecture
du Nord par le sieur Hubert Masse mécanic ien demeu rant à
Roubaix, our une mécaniqu e à fabriqu erdes clous.

Lebrevet d ’ inventionde qu inze ans dont la demande a été
déposée le 18 septembre 1852 au secrétariat de lapréfec ture par
le sieurGu ilmant mode le… demeurant à Denain pou runappu
rei l destiné ‘

a emécher les tonneauxemployés dans l es minesde
passerau

—de ssu s espou lies.

Le breve t d ' invent de u inze années, dont la demande a
été déposée le 21 septembre 1 86 au secrétariat de lapréfecture



488

p
ar M . Grebe l , mai tre de fonderie , demeurant à Denain pour

’

a l icationdu système de tri turation, emplové actu e l lement pour
le é , ala triturationdu charbonde terre e t du charbonde bo is.

Le breve t d ’ inventionde qu inze ans , dont lademande a été
déposée , l e 21 septembre 18 52 au secré tariat de lapréfec ture par
M . Grebel maitre de fonderie à Denain pourrou es enfer laminé ,
destinées à rou lerai l leurs qu e surl es voies ferrées.

Le breve t d’ inventionde qu inze ans dont la demande a été
déposée l e 21 septembre 1 852,au secrétariat de l a préfe c ture ,

parM . Gail ingénie ur—mécanicien demeurant à Denain pou rdes
mo euxde rou es de locomotives e t wa ns en ferlaminé .

Le certi ficat d '

addi tion à unÊeve t d ’ inventionde q u inze
années pris l e 2novembre 1 850 dont la demande a é té déposée ,

le 22 septembre 1852, au secré tariat de lapréfec ture parl e sieur
B onnier-Degorgu e , qu inœ il l ier demeurant Li l le Vieux-Marché
aux-Pou l eæ 3 pourun système de fiche à écrou e t gache mobile .

Le bre ve t d ’ inventionde qu inze ans, dont la demande a été
déposée le 24 se tcmbre 1 852 au secré tariat de lapréfecture par
le sieurVernu s au !) serrurier demeurant à Valenciennes , pour
une cheminée à c loche e t à courant d ’

air bou che de chal e ur e t à
régu late ur propre à brûlertou te espèce de charbonde terre .

Le breve t d ‘ inventionde qu inze ans dont lademande a été
déposée l e 25 septembre 18 52, au secrétariat de lapréfe c ture
par M . Lhermiüe -Gi l lo t ser er—mécanic ien, demeurant à Li l le ,
ru e de Gand N .

°72 pour desperfectionnements apportés à l
’

ap
pare i l centri fuge dit tu rbine on toupie employé à lapurgati onet
au clairçage dessu cres.

Le certificat d ’

addition, au breve t d ’ inventionde qu inze ans
pris le 20 se tcmbre dernier dont lademande a été déposée l e 5

octobre 185 par M . Gail ingénieur—mécanic ien deme urant à
Denain

p
our des moyeux de rou es de locomotives e t wagons en

fer lamin
Le certi ficat d’

addi tion au breve t d ’inventi onde qu inze ans,
pris l e 1 1 mai 1 850 dont lademande aété déposée le 12 octobre
1 852 au secré tariat général , parMM . Pruvost Coudroy et C ie .

demeurant à Dorignies commune de Douai , pour une machine
appl icable au séchage de différentes substances.

Le certificat d ’

addi tion au breve t d ’ inventionde qu inze ans
pris l e 20 sep

tembre dernier dont la demande aété déposée le 12

octobre 1 85 au secrétariat général parM . Prevost . fondé de
pou voirs de M . Gail ingénieur—mécanic ien demeurant à Denain,

pourdesmoyeuxde rou es de locomotives e t wagons enfer laminé.

Le breve t d ’invention de cinq ans dont lademande a été
déposée l e 16 oc tobre 1852 au secrétariat de la

ë
pfi
éfecture par

l
e sieur Accarain négoc iant à Mons (Be lgi qu e )

'

sant domicile
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M . Georges-Frédéric B lack mécanicien demeurent à Cambrai ,
pourunnouveau nre de flotteurpourl es chau dières à vapeur.

Le breve t ' invention de qu inze années dont la demande a
été dé osée ,

le 1 3 novembre 1 852 au se cré tariat—général par
MM . il l iamB lack e t LucaiaR ue z-De lsaux mécanic iens demen
rant à Cambrai pourl

’

appl icationdu siffle t d
’

alarme auxd ifférents
manomètres .

Le breve t d invention de u inae années dont la demande a
é té déposée le 13 novembre 1 52 au secré tariat—général par
M . James Nasmy th ingénieur c ivi l deme urant a Li l le ru

“

e

d
’

Amiens 5 pour une méthode perfœ tionflé e d
’

u ti l iser les cant
courantes.

Le bre ve t d inventionde
_ qu inze ans dont la demande a été

déposée le 16 novembre 1 852 parM . Gu islain(André—Joseph i
,

mé canicien demeu rant à Cambrai pourunmécanisme appl icable
auxpu i ts inti tu lé P u fsmr—Gm‘

slaiæ.

Le breve t d ’ inventionde qu inze ans dont lademande aété
déposée le 19 novembre 1 8 52 au secrétariat général par
M Baez—Delsaux disti llateu r, demeurant à Cambrai pour l

’

appli
cationde ladiastate alafermentation.

Le certificat d ’

addition au breve t d invent ion de qu inze
ans pris l e 20 aoû t dernier, dont lademande aété déposée le 19

novembre 1 8 52 au secré tariat—général parM . Cande l ier Jean
Baptiste ) deme urant à Wazemmes fondé depou voirsde M . Lou is
Vittrant propriétaire à Cambrai , pourlacauservationdes denrées.

Le breve t d ’ inventionde qu inze années dont lademande a
été déposée , l e 25 novembre 185 3 au secrétariat-général par
M . Dansaia—Poiret fabricant de chicorée , deme urant a C ambrai
pour une machine à coneasserlachicorée .

Le breve t d ’ invention dont la demande a té déposée l e 25
novembre 1852 au secré tariat éral parM . artens mécani
c ienà Ghie l Be lgique é l isant micile à Li l le chez M . De lvigne .
ru e St .—Sau veur,pourunemach ine à broy ere t te i l lerle l ine t au tres
matières texti les inventionpourlaq ue l le M . Martens apris enBel
g iqu e le 16 oc tobre 1 8 5 1 , unbre ve t de qu inze années

Le breve t d ‘ invention dont la demande a été déposée le

décembre 1 852, au secré tariat -général par M . Pierre Trus
saert , négoc iant à Gand Be lgiqu e fondé de pou voirs de M . Miam:
François serrurier—mécanic ienà Gand , él isant domici le à Li l le ,

chez M . Phi l ippe Decock ru e de Paris pour un système
mature des vi trines e t vole ts inventionpour laqu e l le M . Trossaert

apris enBe lgiqu e le 29 avri l 1852 unbreve t de dixannées.
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TABLEAU DES SALAI RES MO Y ENS

Attribu és aux ou vri ersdesprincipal esprofessions q u i s
‘

eæercml dans l es vi l les
chefs- l ieux d

’

arrondissement du département e t dans col l erd
‘

une papu lat i
‘

ou

âmes e t arr-dessu s, pendant l
’

année 185 1 .

P l us
.

la no urrit ure e t l e logement . (9)Pl us la nourriture .
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ruersn
‘

tne mans.

N É C R O LO G I B

M . Henri président de chambre à la Cour impériale
est décédé dans l e cours de l ’année '

1852.

M . Huné étai t unmagistrat d
’

él ite dont lasc ience e t le méri te ,
depu is longtemps éprou vés , garantissaient à tous une bonne distri
botiou de laj ustice . C’

est au barreau qu e M . H unt: s
’

étai t d’

abord
fai t connaitre e t dès ses premierspas dans ce tte carrière di ffic i le ,

i l avai t annoncé ce qu ’i l devai t être un jour. Déjà sonméri te était
incontesté e t q uoiqu e jeune encore il avai t conqu isunbeau rang
armi les avocats distingu és lors ne la R évol u tionde Ju il le t vint.

’

arracher aux lu ttes dans lesqu e l es i l bri l lai t pour le plac erà la
tête du parqu e t de Saint-Omer. Il fu t dans l e campde l

’

accu sation
ce qu ’i l avai t été dans le campde ladéfense ; chaqu e

'

our le voyait
grandirdans ces importantes fonctions e t le jur du

,

as-de — Calai.<
ne pe u t avoirperdu le sou venir des su ccès qu

’

a tenai t res de lui
le jeune procure urdu roi . Après trois ans à pe ine M . uni: vive
ment blessé d ’

une disgrâce a parente qu
’ i l considérai t comme imme

ritée n
'

hésitapas à dépou il er spontanément la robe du mag istrat
pourrep

rendre ce l le à laqu e l le i l avai t dû ses.premiers su ccés. Ses
s

g
mpat ies et ses goûts l

’

entraînaient vers ces lu ttes ple ines de
c arme dans l esqu e l les l es avocats sont constamment adversaires
sans jamais cesserd’

étre amis e t i l possédai t à unhau t de g ré tou tes
l es qual i tésqu

’i l fau t pourréu ssirau barreau . Une imaginationv ive
uncœ urardent tou jours accessible à tou tés les inspirations géné
reu ses l u i faisaient embrasser avec chale ur l es intérêts qu i lu i
étaient confiés , e t sonzèle étai t sans cesse u issamment secondé
parune instru ctionsol ide parunjugement oi t e t parune parole
tou rà tourinc isive e t bri l lante .

Mais ce n’

é tai t pas seu lement l e talent que l
’

onestimai t enl u i i l

honorai t saprofessionparsahau te probi té e t par le beau désinté
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moment l ‘affaire qu i l avai t le plus énergiq uement sou tenu e , lorsq ue
l ’erre ur ené tai t démontrée .

LaCouraperdu enlu i unexce l lentmagistrat dont e l l e conservera
le souvenir.

LUCE .

,

M . Luce pro rié taire anc ienmaire de Courche ie ttes est décédé
à Douai sa vil e natale le té janvier 1 85 3 .

M . Ines é toit 1
’

undesmusic iens l esplu s remarquab les du dépar
tement . Digne é léve de Bai l lot ému le d

'

Haheneck ainé ,
M . Lune ,

a ré 5 avoirméri té l e prixde v iolonau Conservatoire de Paris fu t
cgoisi parsonmaître pour l

‘

accompap
ner

_

e t complé tersoncél èbre
quatu or. Cet te distinc t ionémmente su tirai t à e l le se u l e , pour ca

ractérisere t pe indre d
’

unse u l trai t sonbeau talent e t son exq u ise
organisationmusicale . C ’

est à ce tte école élevée q u ’ i l su t re cu e i l l ir
ce tte tradi tion préc ieuse du grand maître , traditionqu i l u i servi t
depu is à interpréter à son tour les che fs—d

'

œ u vre de l ’école al le
mande avec une grande supériori té de style . C ’

est lu i ni les a fai t
connaitre c

’

est l u i qu i , en l es réchau ffant de son ent ousiasme ,

enles abri tant sons le zè le ardent de sa foimusicale aréussi le pre
mier '

ales accl imatcr, à le s faire goû terà Douai e t bientôt à exc i te r,
au nomse u l des Be e thoven desWebere t des Spohr, l es pl u s v i fs
trans rts d ’

admiration.

Ha eneck sonanc iencondisciple et avec lequ e l i l avai t d
’

ai l le urs
plus d

’

unpoint de ressemblance n
’

organisa laSoc iété des Concerts
du Conservato ire de Paris

q
u e vingt ansau moinsa rèsqu e M . Lu ce

ait organisé la Soc iété phi harmonique de Douai … i le monument
parisiena été l u s grandiose si sonre tentissement a été pl us uni
verse l , c e lu i e M . Lucaa été l e premier. Or, l

’organisation de la
Soc ié té phi lharmoni qu e de Douai n

’

est as restée une fondation iso
l ée e t sans imi tation. Il est incontesta l e qu ’

e l le a enune grande
portée pourl e développement e t l

’

encouragement de lamu si qu e in
strumentale dans‘

tou t le nord de laFranc e . Le nom-de M . Luca ies
fera toujours insé arah1e

_
de ce tte insti tu tion(que l le qu e soi t lades

tinée qu e l
’

avenir u i réserve), e t c
’

est là sonplus beau ti tre e t sa
plusbri l lante auréole .

Lamusiqu e de chambre doi t beau cou aussi à M . Luce , car5 i l n
’

a

pas été l e premierà faire germerdans esgoûts e t l es habi tu des fla
mandes cesréunions intimes e tpe u nombre uses, si propres d

’

ai l le u rs
à il urere t à former le oû t au moinssonexécu tiongrandiose son
sty e sévère sonhahi eté à vaincre tou s les écu eils e t surtou t son
constant e t inéhranlahlc amour de

,

l ’art ont-ilspu issamment contri
bué àporterhau t e t loinlarépu tationmusicale de lavi l le de Douai .
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Sorti du Conservatoire avec unprixde composition, M, Luce écri
vit pl u sieursouvrages dramatiqu es qu

’

i l fi t su ccessivement exécu ter
su r l e th éâtre de savi l le natale . L

’

étude e t lamédi tationdesmaîtres
de l ’é co le française perfectionnére ;rt bientôt sontalent e t l

’

E ldu e de

P resbou rg représenté à Paris, y obtint un légi time su ccès. Q u e l
q u e s annéesaprès ,

il donna l e Maestro , qu i fu t exécu té àVersail les
e t à D ouai .
La vive sympathie de ses conci toyensn

’

a
'

jamais fai t défau t à ces

représentations de fami l le et les plu s chaleureuxapplaudissements
ont tou j ours été prod igu és à ce lu i qu i avai t d

’

ai l leurs tant de titres
sol i des à le urestime e t à leuradmiration.

M embre de lacommissionadministrative de l ecole communale de
Douai depu is sa fondation; fondateu r, chef d

’orchestre e t résidant

de laS oc iété philharmoniqu e ; membre de laSocié té d
’

.mu lat ion
mu sicale fondée pour l

’

encouragement de lacomposi tionà Douai
v irtu ose e t exécu tant desplusremarquabl es : doué d

'

une de ces in

te l l igrmc esmu sicales instinctiv*es qu i n
’

apparaissent qu e de loinenlo in M . Lucaa été lapersonni ficati onv ivante de lamusiqu e non

se u lement à Douai mais dans tou tes les vi l les environnantes.

‘

Le
nomde M . Lucare tenti t depu is cinquante ans dans tou t le nord de
la France . Samort est au dedansune perte irréparah le unv ide qu i
ne se comblerajamais e t e l le ne serapasmoins sentie au dehorspar
l es véri tablesamis de lamu si qu e .

PEUVION .

L
‘

année 1852a vu mourir un de ces hommes de talent et de
vertu qu i aurai t pu parsonméri te e t sa sc ience s'éleverà unrang
supérie u r, mais qu i , ennemi du bru i t e t de l ’éclat , dou é d

’

une

modest ie profonde cherchai t tou jours enrendant serv ice auxau tres
à s

’

enfaire ou blier, e t cu l t ivai t lasc ience par puramour, lavertu
pardevoir, sans

’

arnais avoir eu lamoindre casée d 'ambition er

sonne l le te l fu t RomainPauvres né à Li le le 8 1 ju i l let 1 79 ,

d ’

une ancienne e t respec table fami l le de ce pays. Sonexistence fu t
longu e mais e l le fu t bienrempl ie . sonjeune âge M . Romain
Pauvre spu isadans sa fami l le le goû t des arts des choses curieu ses
e t du travai l manu e l . I l devint un ouvrier très—habi le en tou tes
choses e tmanœ u vrait ave c une égale perfection le tour, la l ime , l e
rabot . C es travauxqu i pourl u i n

’

é taient qu ’

undélassement ,ne l
'

om
pêchaient pas de se l ivrer à *

une industrie plus lu crative e t des

premiers il introdu isi t la fi lature du cotonà lamail-Jenny genre de
travai l qu i; fu t siprotitnbl tæà ce _pays où i l pri t bientô t u ne }grandfl
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extension. Vers lamême époqu e , l
’

Angle terre inondai t laFrance
d ’

une espèce de pal e tte de coton qu ’

enrecherchai t avidement , non
seu lement à cause de la bonté du fi l mais encore pour l

’

é légance
avec laqu e l le il é tait dis osé . M . Pauvrou inventaunemachine qu i lui
donnai t lesmêmes résu tats qu e ce l le dont se servaient nos voisins
bienqu ’ i l ne laconnût pas e tpendant plusieurs années il garda
le secre t d 'une décou verte qu i l u i fu t fort lu crative . L

’

un des

premiers aussi i l li t du tu l le à lamécaniqu e maisparsu i te d
‘

une
concurrence e ffrénée il abandonnal ’une e t l ’au tre de ces indu stries

,

p
ourse l ivrerà la fabrication e t au raffinage du su cre . Laph si que ,
achimie , lamécaniqu e lu i furent d

’

unpu issant secours. arses

essais et ses é tu des , il fu t condu i t à une mé thode de raffina a
l 'aide des gaz , qu i fit dans le temps une profonde sensation ans
l ’industrie su crière . Onle voi t i l ne s

’

a pq uait pas série u sement
a une industrie qu e lconqu e sans l u i faire aire parsongénie inventif
un

Dp
regrès rée l . sans y rntredurre une amél iorationnotable .

Pauvre s ne perd i t pas unse u l jourde savie ; l e temps q u e ne
réclamaientpas sa fami l le e t sesaffaires i l le consacrai t au travail
desmains rl avai t tou jours un instrument ou une machine à faire .

Tou tes lespièces de sonbeau cabine t de physi qu e sont sort ie s de sa
tête e t de ses mains, et au su je t de ce cabine t n

’

eme ttons pas de
dire qu ’ i l fi t donenmourant au Musée de Li l le de ses trois plus
beauxornements samach ine électriqu e son baromètre de préci
sione t samachine pne umatiqu e . Il dédaignai t les choses communes
e t fac i les àmoinsqu ’

e l les ne fussent très-u ti les ; i l s
’

attachaitprin
cipalement auxinstruments dont la constru c tionexigeai t beau coup
de patience . Nous enavons une preuve admirable dans une pe tite
machine qu ’onpeu t considérer comme un che f-d’

œ wre de dél ica
tesse de travarl e t qu i paraîtrai t impossible à exécu ter si e l le
n

'

étai t l à pourprou verj usq u
’où lapersévérance humaine pe u t al ler.

M . Pauvres constru isi t donc une machine propre à tracersurverre
l esmicremètres indispensables auxmicroscopes e t à l ’é tu de de la
d iffraction. Avant lu i en avai t fai t des micremètres recti l ignes
moinsparfai ts qu e les siens , mais on avai t déc laré impossib le le
tracé desmicromètres c ircu laires contenant plusieurs centainesde
cercles tracés dans unespace de unmi l l imètre de diamètre . Au prix
de beau ce u d ’

efforts d essais nombreux continu éspendant v ingt
cin ans hf. Pauvres a vaincu ce tte di fficu l té e t aprodu i t unvéri
tab e chef—d

’

œ u vre q u ’ i l a en lasat isfactionde voirfonctionneravant
demourir.

D '

après ses goûts , sonamourpour la science , onpeu t croire
aisément u e l

’

undespremiers à Li l le il s
’

est l ivré à l ’étu de de la
photografihic . Tous l es appare i ls dont i l s

’

est servi ont étéÏcpnfcc
tionnésparl u i. Parmi eux on remarqu e unapparei l panoramiqu e
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RELLES ACTIONS .

mms ne counsca ar ennévouanarvv

I l résu l te du compte —rendu de la séance annu e l le de l ’Académie
française dans laq u el le ont été distribu és en18 53 les prix de
vertu fondéspar M . de Monthyon qu e la demoise l le M arü-Frgæ
çoiso

_

Bucraz domic i l iée à Valenciennes s
'

y trouve comprise pour
unprrxde francs accordé à ttt) années d'

undévouement au
dessu s de tou t é loge .

Les trai ts de coura c e t de dévou ement ont donné l ie u pendant
l ’année 18 52 à ladé ivrance d

’

une médai l le d’

ore t de 30médai l les
d

’

argent décernées e de l ’ intérie ur.

Troismédai l les d si é té décernéespar le gou ver
nement be lge à des
Une somme de fr. a en ou tre , été distribué e par M . le

Pré fe t à 70 individu s qu i se sont signalésparde bel les actrons .

Lamédai l le enoraété décernée au sie url ioitte l le Edouard l ie u
tenant des sape urs-p

ompiers de Cambrai pour l e courage e t l e dé
vou ement dont il a ait pre u ve lors d

’

un incendie survenu dans la
fabri q u e de su cre de M . Dhe l lain.

Lesmédai l les enargent ont é té décernées
t ° Au sieurDewez , Joseph marinierà Mortagne

Au sie urDemarez Gu stave hate!ierà Condé
pouravoirsau vé pl usie urspersonnes endangerde se noyer.

Au sie urHibou brigadierde douanes à Genech
4 Au sie urVanham l ieu tenant de pompiers à Gommegnies

Au sie urCarl ier, François, sous-l ieu tenant idem
pourle dévou ement dont ils ont faitpre uve danspl usie urs incendies.

Au sie ur Bau ly , J u l es ou vrrcrà Marqu e tte l ez-Li l le our

le coma e uxdévou ement dont i l a fai t pre uve ensau vant una iéné

%e {iétab issement de Lemme le t qu i s
’

étai t je té dans le canal de la
e t c .

Au sie urt,iabe t Neal —Joseph garde—mou l in à Sau lzoir, en



sauvant au péri l de ses j ours une jeune fi l le de dixans, qu i se
novai t dans larivière de Se l le .

_

i3.

°Au sieurBonbe t Jean—Charles préposé des douanesaHou
pl ines qu i a fai t preu ve.de dévou ement en sauvant un enfant
tombé dans laLys.

Au sie ur Six, André garde—champêtre à Fre l inghiéñ qui a

ï
t

ï
‘

é au péri l de ses j ou rs, unenfant de ne u f ans qu i se noyai t dans
s.

l tiî" Au sie urSobl eau bate l ierà Mau lde , pour l e dévou ement
dont il a fai t preu ve en sau vant au péri l de sesjours ,

unenfant
tombé dans l ’Escau t entre de uxbateauxvides e t aunendroi t oùla
rivière atroismètres de roiondenr.

Au sieur Debau Charles-Lou is préposé des douanes à
b
‘

re l ing h ien ensauvant unjeune enfant tombé dans laLys.

Au sieur Bastien, C ésar journal ier à Mervi l le pourl e
dévou ement dont i l a fai t pre uve ensau vant au péri l de ses jours
une je une fi l le de qu inze ans tombée dans laBourre e t qu i avai t
com

_

l ètement perdu connaissance .

Au sie ur Fichoir Ju les-Honoré visi te urà la douane de
Malplaqu e t pourde nombre uxactes de courage .

i d.

° Au sieurGiraud Georges ou vrier tonne l ier à Cambrai
pou ravoirsau vé de uxmi l i taires qu i se noyaient dans l

’

Escau t .
Au sie ur Chevreu se (Pierre commissaire de pol ice à

Merv i l le pouravoir sau vé au péri l e ses j ours unhomme tombé
dans laLys.

Au sieur de LaLoy Hippolï
te , préposé des douanes à

Bou l ines pour l e dévou ement dont i a fai tpre u ve en sau vairt au
péri de ses jours une femme qu i . étai t tombée dans

_

la Lys, aun
endroi t oùlarivi ère estprofonde et l e courant fort rapide .

Au sie urBe tancourt , sapeur-pompierà Li l le
Au sie urDeroy , idem
Au sieurSil lard idem

qu i ont fai tpreu ve du plu s grand dévou ement lors de lmeendje qu i
a détru i t une partie de lafi lature de l inde MM . Vannoye e t C ie .

Au sieurDusaussov , Ca

g
orauxdes sapeurs—pompiersde

Au sieurDassonvifle ouai
pour le dévou ement e t l

’

intrépidité dont i ls ont fai t preuve dans
divers

,
ineendiœ .

Au sie urMolard Florirùond menu isier à Ors
â
pouravoir

sau vé unenfant au berceau qu i se trouvai t dans uni) t interit en
proie auxflammes.

Au sieur Fosse ,â
‘

béodore âgé de 22 ans cnl tivatèurà

Escarmain qu i asau vé
’

une mort imminente une viei l le fédi iüe
infirme e t unenfant de troisans qu i é taient surl e p

‘

tiiiit d
‘

épérir
'

ddtæ
les flammes.
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Au sieurAnsecacbe , Jacqu es—Hubert , cu l tivateurà Sal omé,
qu i amontré du dévou ement en arrêtant deuxchevauxfurieux au

moment où ilsal laient se prec i i terdans l es ru es de lacommune où
jouaient alors de nombreuxenants.

Au jeune De lannoy Ju les âgé de qu inze ans deme u rant
à Li l le pour le courageuxdévou ement dont i l a fai t pre u ve en

î
au van
:
au péri l de ses jours une femme qu i venai t de se je terdans

e cane
Au sieur Meriaux Albert pour l e dévouement qu

’ i l a
montré ensau vant au eri l de ses jours une jeune fi l le qu i venait
de se reci i terdans ’

Escau t e t qu i étai t déjà engagée dans les
tourbil ons

’

unmou l inà eau .

Au sieurTai l lez Damas sou s-brigadierde pol ice à Valen
ciennes pourde nombreuxactes de courage .

Au sieurAu sport Ju les—César, garde -champêtre à Houpl in,

pouravoirsau vé d
’

une mort imminente une pe ti te fi l le de six ans

qu i se trou vai t dans unbâtiment envah i parlesflammes.

Au sieurGou bet P h ilémon garçon meunier à Marcoing
qu i a fait pre uve d

’

ungrand dévouement ensau vant au péri l de
‘

ses

jours, uncu l tivateurqu i avai t é té entrainé avec une voi ture atte lée ,
parle courant de la

'

rivi ère e t qu i se trouvai t déjà engagé dans les
tourbil lonsd’

unmou l inà eau .

Au sieu rDu four, Désiré sapeur-pompierà Fives qu i a fai t
reave de dévou ement dans différentes circonstances e t notamment
ors d

’

unincendie survenu à Mons—en—Barœ u l .

Les trois médai l les d 'honneur accordées par le gou vernement
be lge ont été décernées

Au sieurGarden, Lou is
Au sieurCardon, Constant bate l iers à Condé ,

Au sieurCardon, François
qu i se sont distingu éspar leu rcourage e t le urdévou ement lors des
inondations de 18 50 enBe lgi qu e .

La somme de fr. a été répartie entre les dénommés
ci—a rès
i
P
°Au sieurWayme l Jean-Ba l iste de Li l le qu i aen l esmains

brûlées ensauvant lavie à une ant de h u it ans dont les vêtements
é taient enfeu .

Au sieurParent , sapeur—pompierà Tourcoing ;
Au sieurMore l idem

qu i ont fai t preu ve de zèle e t de dévou ement lors d
’

un incend ie sur
venu à Tourcoing .
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t tc

taine un
‘

eune enfant de de ux ans qui se trou vai t sur la voie au
moment u passage d

’

unconvoi partu de Tou rcoing .

Au sue urBonnaire Amand à Landrec ies qu i sans savoir
nager asau vé une e tite fi l le de c inq ans e t demu qu i était tombée
dans l e canal de la ambre .

Au sie ur Trachea , Augu ste , demeurant à O s ricourt .
Au sieur Desprez , Constant 1 cm;
Au sueu r Pol le t Ferdinand idem
Au sie ur Dubois Pierre —Antoine , idem;

Q u i ont fai t pre uve de dévou ement lors de incend ie su rvenu à
Ostricourt le 8 mars 1852.

Au sie u rPolle t , J ean-Ba tiste , de Cambrai qu i a sauvé

d ’

une mort imminente une jeune fil le de ving t-deuxans q u i venait
de tomberdans le canal de Saint—Qu entin.

Au sieurB i l le t «Laurent-César portefaixà Li l le q ui a fait
pre uve de dévou ement endiverses c irconstances, ensauvant au

péri l de ses jours , troispersonnes qu i se noyaient .
Au sue urLesaffre Napoléon à Houpl ines qu i a sau vé la

vie au je une Vasse ur âgé de dixans qu i se noyai t .
Au si eurCambron Etienne serrurier à Esqu ermes qu i a

sauvé au péri l de ses jours endifférentes c irconstance s quatre
personnes qu i se ne aient .

Au sieurPol e t Jean-Baptiste journal ierà Cambrai qu i a
sau vé unmi l i taire de lagarnisonqu i se noyai t .

Au sie urDevernay Henri charbonu ierà Marcq —en-Bflæu l
qu i a fai t preu ve de dévou ement en diverses circonstances e t ,

notamment le 7 ju i l le t ensau vant unenfant âgé de dixans qui se
no ait dans le canal de Roubaix.

Au sieu rBonne l le Pierre ,ê
ournal ierà Mar

q
u e tte qu i s

’

est
signalé dans l

’ incendie qu i aéclat à Marqu e tte e 23 ju in e t a

reçu des brûl ures qu i l
’

ontmis—momentanément dans l ’ impossibi l ité
de travai l ler.

Au sie urPatou A imable —B ienvenu j ournal ier à Steen
Werck qu i asauvé unenfant de quatre ansqu i étai t tombé dans un
fossé d ’

une profondeurde l us de troismètres e t al lai t s'y n
‘

Oyer.

Au sueurF lamme harles journal ierà Marl y, qu i a couru
les l us grandsdangers ense je tant dans l

’

eau tou t habi l lé et quoique
maêde pou rsau verl e sieurCarl ier, ni se noyai t .

Au sie urD esou tter, Jean mar chal-ferrant ;
Au sieurBaron, Lou is , tai l le urd’

luabi ts

domic i l iés tous deuxàBourbourg , qu i ont faitpre uve de dévouement
enarraebah t à lamort troispe t its enfants l ors de l ’ incendie i a
éc laté aBourbour‘r

,
dans une Cave habi tée parunfami l le Ddbo s.

au sieur arl ier, François—Valent in,ménager Saint-Martin,



N l

pouravoir sauvé , au péri l de ses jours ,
unenfant qu i se noyai t

dans larivi ère d’

E cail lop
Au sieurD i ll ies , Joseph , bate l ier e t cahare tier

‘

aWerv i

Ê
ud, pouravoirsau vé ungarçon de neu f ans qu i se noyai t dans a

s.y
àO .

°A la fi l le Thérèse Gi l le servante de ferme à Verl inghem
pouravoirsau vé un enfant qu i é tai t tombé dans un fossé où i l se
serai t infai l l iblement nogc.

Au sie urD upont Antoine ,manou vrierà Cambrai , ni a fai t
acte de dévou ement en travai l lant au sau ve tage de troismahe ureux
qu i sont morts d

’

asph yxie dans une fosse d
’

aisanœ .

Au sie urDe lmotte , Henri bate l i erà Mortagne , pour avoir
sauvé au péril de ses jours, unenfant de h u i t ans qu i avai t disparu
dans l e canal de Roubaixoù il se serai t infail l iblementnoyé .

Au si eurGlay , J ean-Baptiste ;
dé .

“ Au sieurNoirmain Adolphe
journal i ers à Avesnes—l ez Au bert , q u i se sont signalés dans l incendie
qu i a éc laté 10 15 ju i l le t , à Avesnes—l ez Au bert ; e t ont reç u des
blessures graves q ui l lesont eu upêchésmomentanément de se l ivrerau
travai l .
zt5 .

°Au sieurR ichard Au gu stin à Banteux pouravoir,sau vé ,

au péri l de ses jours unj e une homnue q u i se noyai t dans l e canal .
Au sie urDec laegh e , Désiré , argonbou langerà Q u esnoy

sur—Deule , pouravoirfai t re u ve de évenement ensauvant d ’

une

mort imminente unenfant e ne u f ans qu i é tai t tombé dans le canal
de laLys , e t sasœ ur. âgée de quatorze ans, qu i s

’

é tai t je tée al 'eau
pour l u i porterse cours.

Au sie u rCarpentier, Firmin. journal ierà Vred qu i asauvé

un enfant de cinq ansq u i étai t tombé dans l e canal de laScarpa e t
se trou vai t entrainé parl es eaux.

Au sie urMalhranqu e , Marc—Antoine , rémou leur à Provin,

ouravoir sauvé unenfant de de uxans qu i é tai t tombé dans un

lhssé à Ronc q.

Au sie ur Lal lemand , Ignace , brou e ttcur à Armentuerœ ,

q
u i a sau vé unenfant de 7 ans qu u se noyai t dans l e canal de la

"
‘

S

Au sieurDe lattre Albert journal ierà Auby pour avoir
sau vé au péri l de ses jours unjeune bonume qu i se noyai t dans l e
canal d e laDeûl e .

Au sieurP lou vier, Pau l—S imon d
’

Armentucres qu i asauvé

unenfant de sixans qu i é tai t tombé dans laLys.

Au sie urCopie Henri journal ieraS t .

—Amaq q u i a fai t
ac te de courage enre tirant de l

’

eau un enfant de h u it ans qu i se

noyai t dans l e canal .
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Au sieurDebarge Séraph in journal ierà Gondecouurt,pour
avoirsauvé au éril de sesjouurs un homme qu i é tai t embarrassédansl es herbes ’

unétang oùi l se serai t infai l l iblement no é .

Au sie ur Sau vé , Jean-Ba l iste journal ier à D un erque
qu i s

’

est je té tou t habi llé dans e port pou rsau ver lavie à un

enfant qu i étai t tombé à l
’

eau e t al lai t disparaître sous unbateau .

Au sieur Bou cherie Au ste —Denis—Joseph domicil ié à
Deû lémont qu i a fai t pre u ve de évou ement ensauvant unenfant
de neu f ans qu i étai t tombé dans laDe ful e .

Au sieurLecas Jean—Baptiste journal ier à Estaires pour

]
av

oi
r sau vé lavie à unenfant de six ans, qu i étai t tombé dans

a s.

57
y
.

° Au sieurDehaene , Ferdinand maçon à Comines pour
s

’être signalé en sauvant la vie à un enfant de sept ans qu i é tait
tombé dans l e bassinde laLys.

Au sieurMozin Joseph meunierà Grand—Fay t pou ravoir
fai tpre u ve de courage ensau vant au péri l de sa vie un enfant de
dou ze ans qu i étai t entré dans larivière d

'

He lpe près d
’

unmou l in ,

avec une grosse charre tt e a‘tte lée d’

un cheval , e t s’

é tai t avancé
ju sqp

‘

au mi l ieu du gou ffre formé par la décharge de lavanne du
monun:

Au sieurFrançois Benoît tai l le urde pierres à Honh ergiœ ,

pouravoirsau vé lavie à une je une fi l le de sixans qu i se noyaut .
Au sieurCousin ou vrierà Hau bourdin, qu i a sau ve l avie

à un individu qu i étant ivre s
'

étai t laissé tomberdans l e canal de
laHante—Deûl e
6l .°Au sieurDupu is Henri bate l ierà Armbou ts-Cape l pour

avoirsau vé lavie à unenfant de hu i t ans qu i é tai t tomé dans l e
canal de Bourbourg .

Au sieurPay en Henri d’

Avesnes l ez—Aubert , qu i a fai t
preu ve de dévou ement endescendant dans unpu i ts pour y al ler
chercher une femme e t unenfant qu i y é taient tombés.

Au sie urRoland Henri . ou vruermaçonà Estourme l q u i a

fai tpre u ve de dévou ement dansplusie urs incendies.

Au sie urLoize , Désiré journal ier à Mervi l le pour avoir
sau vé au eri l de ses j ours, une bat e l iers qu i é tai t tombée dans la
rivière de aLys.

Au sie urKerkhove , Charles , ou vrier tisserand à Armen
tieres qu i a fai t pre u ve de dévou ement enportant secours à un on

vrierœ u vreurqu u é tai t tombé avec sonéche l le du toi t de samaison
e t se trou vai t endangerde périr.

Au sie urCrincke t Lou is domic i l ié à Dunkerqu e qu i s
’

est

exposé ne sachantpasnager, pour sau verunenfant tombé dans le
canal de laColme .
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é té

e t blessures —7 d ’

assassinat ; 1 de fauxenécri ture de commerce ;
6 d

’

infanticide ; 9 d ’ incendie 5 de vuol 1 de voies de
fai t ; 1 9 de rebe l l ion envers les agents de la force pub l iq u e ; 1

de menacesd
’

incendie ; 17 1 de vol 3 deme urtre ; 12 d ’

abus
de confiance ; 3 de dél i ts pol i tiqu es 1 de rece l de marchan
dises voléæ, ; 1 transport fraudu leuxde le ttres ; 3 de brisde
clôture 1d ejvénte de médicaments sansau torisat ion 5 d

’

un

trages a lagendarmerie dans l
’

exercice de ses fonctions ; 1 de
détournement

_

de mine ure ; 1 de fai l l i te ; 10 de coal i t iond‘

ou

vi iers
‘

ï
'

æ1 colportage de fau ssesnou ve l les de nature
’

a trou bler la
tran

'

qdilfi t
‘

éä u h l iqu e
'

i 18 7 mendiantsrecondu i ts à lafrontière de
B e lg iqu e ; 1 prévenu de corruption 1 pourmau vais traite
nicu ts envers samère .

Le nombre total des arrestations ci-dessus énumérées est

Il aé té en1 8 5 1 de .

Différence enmoins en 18 52

Le nombre des su icides a été en1852, de 105 . C e ch i ffreprésente
su rce lu i de 18 5 3 une di fférence enpl us de 16
De ces 105 su ic ides 7 ont e u l ieu dans l ’arrondissement de D un
ker
q
u e 7 dans c e lu i d’

Hazehrou ck ; — 3 3 dans ce l u i de Li l le ;
dans ce l u i de Cambrai - 12dans ce lu i d’

Avesnes; — l 2 dans
ce l u i de Douai 12dans ce l u i de Valencienunes.

Le nombre des su icidesa été de 10 enjanvier; 1 3 en février; 2 en
mars ; 9 en avri l ; 1 1 enmai; 10 en ju in; 10 en ju i l le t ; 8 enaoût ;
enseptembre ; 9 enoctobre ; 9 ennovembre ; 10 décembre .

Lesmois de janvier, février, mai , j u in j u i l le t e t décembre , sont
ceuxoùl es su ic ides ont é té l e pl us fréqu ents.

Au nombre des su ic idés , se trou vent 8 1 hommes dont 1 de 16
ans ; 1 de 1 8 ans ; 12 de 20 a3oan5

° 12 (10 30 51 40 ans ; 17 de 4 0
à 50 ans ; 22 de 5 0 amans ; 20 de 60 à 8 0 ans 2 de 80 a90
ans 19 femmes , dont 3 de 20 à 30 ans ; 3 de 30a 40 ans 5 de

40 à 50 ans 3 de 50a60 ans; 5 de 60 à 80 ans.

Des 95 su ucidés ; 7 se sont brûl e la cerve l le ; Mt se sont noyés
à 5 se sont pendus; 1 s

’

est coupé la gorge ; 1 s
’

est je té sou s lesrou es
d ’

une Io
'

comotivc ; 2 se sont turé uncoupde pistole t au cœ ur; 3 se

sont j e tésparlafenêtre ; 1 s
’

est empoisonné .

Voici le tableauu des incendies arrivés en1852 dans le dépar
tement du Nord .
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Le montant despertes résu l tant de ces incendies s
‘

élève approvi
mativement à francs ce lu i

‘

des assurances n
’

est qu e de
francs. C es sommes se répart issent entre l es arrondisse

ments su ivant l e détai l ci-après
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A RRO NDISSEMENTS

1 1800

870108

Lesse cours accordésparl e Gou vernement aux perdants nécessi
teux vi ctimes de ce s uncendues ,

se sont e levés a la somme de
fr.

MONTANT PAR A P I’ROXIMAT IO N

“ W

«l e spertes c onstatée s. des assu ranc e s



https://www.forgottenbooks.com/join




“ 9

TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES .

A cadémie de mu siqu e de Li l l e ,pagc . rr

Académie du b ord
;

Administrat ion cqmmrinal c .

Administr. t ion départ eme ntal e .

Administrat ion de s bu reau xde bien
larsanœ .

—\dministrat i 11 d e s forêts
Administrat ion de s hospce s (per

sonne l) . 8

Administrationdes re v enu spu blics .

Administrat ions financ ières. t67
Administrationmil itaire . Intendance 16n

Administrati onnmnic ipal e . . 75

Agents consu laire s é trangers enré

sidenœ dans l e dévou ement
Agents sanitaires inst i tu és en v ert u

du décre t du sà déc embre t 8 5 0 .

Agents-voy a s chargésdu service de s

ch emins v ic inau x ordinaire s. .

Agricu l tu re .

Analy se desvotesdu conse il général ,
&8 0 ‘

l ai . session extraordinaire de 1 8 5 : 3 e r

Arch ite c t e s du départ ement . 643
Arch ive s communal es 4 3
Arch ive s du département 4 r
Arrestation: faite s par la gende r
meme . .

Art v é térinaire

Artil l erie

A sil e s pu bl ics d
‘

al renés

A < soc iat imr l il lois
A vo cats. (Voy e z tribunauxde w c

instanc e .

Avocats la c our d
’

appe l
Avo u és. (Voy e z trib u naux de r.

"

instanc e . )
A vo u é3 près la courd’

appe l
Banqu e de Franc e . C omptoirde

Lil l e .

C ompto ir de Val enc ienne s .

B e l l esac tions, traits de cou rage e t de

B ih l ioth êqu e: pu bl iqu es.

c orses de commerc e 3 9 9
Brev e ts d

'

inv ention 6t 7
B u dge t départemental de t 85 3 3 26

B ureau xde b ienfaisance (personne l). 86

B ure aux de bienfaisanc e ( nombre
d

'

indigents e t ressou rces 375

B u reauxde lapréfe c ture (personne l ) 3 8

C adastre t yo

u iascad
‘

épargne 95 e t 377Caisse de re traite pour la \ icil
l esse 96 e t

Chambre «l
’

agriml tureChambres cou au l tat ircs des manu
fac tu res, fahriqu es,artae t rnét iers 3 3 5

C hambres de c ommerce 3 3 4
C hano ine s r1 7
t. h c fsd

'

insti tu tion mg
49Ch eminde fer «le Paris à l a front ière

de Be lgiqu e e t au l it to
C h emins de fer(personne l)Ch emins vi c inaux
C o l l èges c ommunaux
Comités consu l tatifs
Commerce . Industrie

Come st ibl e s divers
C ommissaires de pol iceCommissaires-pt* ise urs Voy e z tri
h tt tmnX de instance).

C ommissairrs de surve il lance admi
nistrative près l e s ch emins de fer. 5 :

Commissions cantonal e s d
‘

h y giène

pu bl iqu eCommissiondépartement:—tie de sbâ ti
ments c ivils
Commissionsde sprisons.

C ommission «l
'

inspe ct ion du travai l

desenfants dans l e smanu fac tu res. 3 25
Commission h istoriqu e du départ e
ment du N ord rg :Commission sanitaire de Dunkerqu e tig

C orn :araisondu princ ipal de la con»

tril>u t ionfonc ière en 1 836e t 1 85 1 . 39



Composit iondu conse il d‘Etat .
C omptoirmt ional d

’

e scompte .

Congrégations e t commu nau tés re l i
gieu ses de femmes .

C onse i l académiq u e .Conse ils d'

arrondissement e t sou s

préfe c tu re s.

Conse il de préfe ct ure .

Conse ils de s pru d'h ommesConse il
C onse i l s d’hy giène publ iqu e e t de

Conse il général . Anal yse des
Id. Se ssionextraordinaire de

Conse il général du département .

Conse il général . R enou ve l lement
desmembre s
Consommationsdiverses(tabl eau de s) Ïï
C o ntribu tions direc tes . e t 390Contribu t ion foncière . C ompan i

sondu princ ipal en r836 e t 1 us . 3qoContribu tions indirec tes.

Corps impérial de s ponts—c b i bans
sées (personne l)Corps l égisl at i f .Corpsmi l itaires en stat ion dans l e
département .

Corre spondance té l égrapb iqu e pri
vêe (tari fs).

Cour d'appe l de Dou ai .
C o u rs de ch imie . .

Co urs de phy siqu eCu l te cath o l iqu e
C u l te h ébraïqu e

D éd u c t iondu corps l égislat if
Décre t im erial u i promu l gu e e t

déc lare lbi de ”Etat l e senatu s

consu l te du nov:mbre 1

Décre t portant convoc ationdu corps
législatif.

Dé cre t q u i convoqu e l e pe upl e fran
ç ais dans se s comices.

D enrées (prix
Dép:rIement du N ord. Aspe c t .

D iv isiondu t erritoire

É tat des divers so ls
M étéoro l ogie .

T0pograph i
l l essèch ements.

l )e ssêcbenœ nls . Moëres.

0 0 0 0 0 Q A O O Q O D O O

n o . - O Q O O O O O O O O O ‘ O O

-0 0 0 0

"IC O…

O O O O O O O O O O

Dioc èse de Cambrai
D irec t ion d

‘

art il lerie .

D ire c t ionde l
'

enreg strement e t des
domaines .

D ire ct iondes contrib u t ions dire c tes.

D irec t ionde spost es au x l e ttres .

Dire c tion du génie .

D iv ision du diocèse
D ivision territorial e du départ ement .
Doc uments offic ie ls re lat ifs au ré ta

b l issement de l 'Empi
Documents statistiqu es
Dons e t l e s .

D ou anes.%)ircc t ionde Li l l e .

D ire c t ion de D u nkerqu e .

D ire c t ionde Val enc ienn
Eaux e t bou es de Saint —Amand
Eauxe t forê ts (administratîondes).
É co l e s académiqu e s u s à

Eco l e d
‘

art il l erie de Dou ai

Ecol e normal e du département éta
b l ie à Do u ai

Ecol e préparatoire de médecîni: e t de
pharmac ie

Ec o lo: spé c ial es c ommunal es .

É critspériodiq u e spu bl iésdans l e dé

parte ment du Nord e t journaux
pol it iqu e s

Empere u rde sFrancais
Empire franç ais
Enfantsmort s—nés en t 8 5 !

Enfants trou vés e t abandonnés

Enregistrement e t domaines
Ense ignement primaire
Ense ignement se condaire
Epidemia
E tabl issements dangere ux
modes ou insal u bræ

Etabl issements et service s de bien

faisanc e .

É tabl issements l ibres d‘
ense igne

ment se condaire . Inst i ‘ u t ions e c

c l ésiast iqu e s

Etablüsements l il resd
‘

ense ignement
se condaire . Inst itu te urs laïqu es

É tat-maior des plac es du départ e
E tat de s divers sol s du département .

Evéchès de Franc e
Fail l ite s
Fami l l e de l

'

Empere u r,

Fo ire s e t francs march e s
Fonderie de D ou ai

Francs march és e t foires

Gendarmerie départemental e



https://www.forgottenbooks.com/join


4 52

Pré fe ct ure (tabl eau des). oc ié té impérial e e t central e d’
agriPrés D u h em. c u l ture science e t arts du déparPrince s français tement établ ie à Douai .Prisons. 7 3 e t 367 Soc ié tés savantes .Prixde s denrées. ourds-mu e ts (institu tion de

P rix M onthy on. ous—

pri l
‘

e c tu res e t conse il sd
‘

arrow

Pro .l u its des oc tro i

Produ i ts financ iersdu département
B al l inerie de salpêtre
R e c e t te générale des financ es SynIicat de B e rlaimont .
R ec e ve arsmu nic ipau x spéciau x. Syndicat de M au be u ge .

R e cmtemmt de ‘

a 366

R enou ve l l eme nt des membres du Tab l eau de c irconscript ions de perConse il général .

R ou tes départemental es
R ou te s nat ional es.

Sal aire smoy ens (tabl e au)
Santé pu bl iqu e .

S c ienc e s e t arts .

S e co u rspu bl ics
Séminaire dioc ésain

Senat u s-consu l te portant interpré ta
t ione tmodificationde laCons
S t"u atu sæon5u l t e portant modifica

‘

t ton l a Constitu t ion
Serv ic e de santé . Epidémi es.

Serv ic e de s C ontribu t ions indi

R c te

Servire

Servic e des
Servic espubl ics e t départem. l e t

oc iété c entral e de méde c ine du dé
parl ement

Socié té charitable de S t .-Franço is
R égis

Soc ié té d
‘

agric u l ture , de s sc ience s e t

des arts de Val enc ienne s.

Soc iété de charité mat erne l l e .

Soc iété de méde c ine ch irurgie e t

-o

Soc ié té d'ému lation de Cambrai
Soc iété des Amis de l

’
indu strie

'

,

D ou ai Tribunau xde simpl e po l ice . {
Soc i é té de s Amis de s arts, à Dou ai . tribunauxde instance .

Soc ié tés de se coursmu t u e l s f

S oc iété d
‘

h ortic u l tu re du départe Vacc iu e . C omi ' é c entral du de
'

ment du N ord partennent
Soc ié té Dunk erqu o ise pou r l

'

e u con Val lée de la Basse »Sannbrc .

ragement des sc iences. des l e t tres Val l ée de la Hau t e -Sambre
e t de s arts Val l ée de lal l ay u e e t de i

'

l 3se .mz.

Soc ié té impériale de s sc iences de Val l é e de l aScarpe .

l 'agricu l t ure e t des art sde Li l l e .

Tabl eau des inc endie s su rvenu s .en

1 8 5 3

Tabl eau du mo u vement de l a nav i

gation sur l es canaux e t rivières
du département du N ord

Tab l eau de s pré fe ct ure s e t de s évê

ch é: de Franc e
Tabl e au des salaire s moy ens
Tabl eau stat istiqu e des commune s .

T êl igrapbe sons-marin Tarif

T él égrapbe . Tarif é tranger

Traits de courage e t de dévou ement
Travaux commu naux
Travaux départementaux.

Travau xde s ponts—e t
-cbaussêe s

Travaux d
‘

bospic es
Travauxpu bl ics
Tré sorpu bl ic .

Tribu nau x de commerc e
Tri bu nauxde première instanc e

Avesnes.

Douai

D u nk erqu e
H azebrou ck


